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RESUME 

La vieille ville de Constantine est l'une des plus anciennes villes d'Algérie. En plus de son 

site exceptionnel, son histoire lui a légué un patrimoine bâti singulier. Néanmoins, la 

sauvegarde de ce patrimoine bâti semble aujourd'hui confrontée à de nombreux défis. La 

prédominance du patrimoine habité suggère une prise en compte des habitants dans sa 

gestion. Cependant, la logique de participation des habitants aux actions publiques de 

sauvegarde est restée longtemps en marge des préoccupations. En même temps, la 

prédominance du patrimoine habité a également impliqué l'existence de pratiques 

habitantes particulières d'appropriation de l'espace. Ces actions d'auto-réhabilitation 

menées par les habitants sur leurs espaces habités de différentes manières rentrent en 

contradiction avec les stratégies de sauvegarde et mettent le paysage urbain historique de la 

vieille ville face à une transformation perpétuelle.  

La présente recherche part d'un postulat considérant le patrimoine comme un 

processus co-construit entre l'approche institutionnelle et l'approche sociale. Ainsi, son 

objectif est d'étudier le rôle de l'habitant dans la sauvegarde du patrimoine bâti dans la 

vieille ville de Constantine. Pour ce faire, la recherche propose, dans un premier temps, 

d'étudier la participation des habitants à l'action publique de sauvegarde. L'évaluation porte 

à la fois sur les opérations de sauvegarde et sur la perception des habitants à propos des 

facteurs clés de la participation. Dans un deuxième temps, la recherche se focalise sur les 

pratiques d'auto-réhabilitation menées par les habitants, afin de déterminer leur 

contribution à la sauvegarde du patrimoine.  

En adoptant une approche compréhensive, la recherche a permis de mettre en 

évidence plusieurs éléments de décalage entre le patrimoine perçu par les acteurs publics et 

celui vécu par les habitants. Ainsi, l'implication " symbolique " des habitants dans les 

actions publiques de sauvegarde a eu pour répercussion de réduire leur perception quant 

aux opportunités de participation qui leur sont offertes. Ainsi, l'habitant, par ses pratiques 

d'auto-réhabilitation de son espace habité, prend sa part dans la gestion du patrimoine 

habité par la mobilisation de multiples compétences situées. Ces pratiques s'appuient sur 

diverses représentations du patrimoine, exprimant une forme particulière d'interaction de 

l'habitant avec l'espace patrimonial. 

À travers cette tentative de compréhension du rôle de l’habitant dans la sauvegarde, 

nous souhaitons présenter une contribution à la connaissance sur la patrimonialisation des 

centres historiques habités. Par ailleurs, les résultats proposent de nombreuses 

recommandations qui pourront aider à améliorer les stratégies de gestion de ce patrimoine.  

 

Mots clés : Sauvegarde – Patrimoine bâti – Habitant – Participation habitantes – Auto-

réhabilitation – Vieille ville de Constantine.  



ABSTRACT  

The old city of Constantine is one of the oldest cities in Algeria. In addition to its 

exceptional site, the city has also inherited a unique built heritage from its history. 

Nevertheless, the conservation of this built heritage seems today to face many challenges. 

The predominance of the inhabited heritage suggests a role for the residents in its 

management. However, the logic of participation of the inhabitants in the public 

conservation efforts has remained a marginal preoccupation. At the same time, the 

predominance of inhabited heritage has also implied the existence of particular residents' 

practices of appropriation of space. These actions of autonomous rehabilitation carried out 

by the residents on their inhabited spaces in different ways are in contradiction with the 

conservation strategies and put the historic urban landscape of the old city in front of a 

perpetual transformation.  

The present research is based on the premise that heritage is a process co-

constructed between the institutional and the social approach. Thus, the objective is to 

study the role of the resident in the conservation of the built heritage in the old town of 

Constantine. To this end, the research proposes, first of all, to study the residents' 

participation in the public conservation actions. The evaluation concerns both the 

conservation operations as well as the perception of the inhabitants concerning the key 

factors of participation. In a second time, the research focuses on the autonomous 

rehabilitation practices undertaken by the residents, so as to determine their contribution to 

the heritage conservation.  

By adopting a comprehensive approach, the research highlighted several elements 

of discrepancy between the heritage managed by the public actors and the one experienced 

by the residents. Thus, the "symbolic" implication of the residents in the public 

conservation actions has had as a consequence to reduce their perception of the 

participation opportunities that are offered to them. Thus, residents, through their 

autonomous rehabilitation practices of living spaces, take their part in the management of 

the inhabited heritage by mobilising multiple situated skills. These practices are based on 

various representations of heritage, expressing a particular form of interaction of the 

residents with the heritage space. 

Through this attempt of understanding the residents' role in heritage conservation, 

we wish to present a contribution to the knowledge about the heritagization of inhabited 

historic centres. Furthermore, the results propose numerous guidelines that could help to 

improve the heritage management strategies. 

 

Keywords : Conservation - Built heritage - Residents – Residents’ participation - 

Autonomous rehabilitation - Old city of Constantine. 

 



 ملخص

 حشاراً أٝضًا اىَذْٝت ٗسرج فقذ الاسخزْائٜ، ٍ٘قعٖا علاٗة عيٚ. اىضضائش ٍذُ أقذً ٍِ اىقذَٝت قسْطْٞت ٍذْٝت حعخبش

 فباىشغٌ ٍِ أُ. اىخحذٝاث ٍِ اىعذٝذ اىًٞ٘ اىَبْٜ اىخشاد ٕزا عيٚ اىحفاظ ح٘اصٔ سٞاساث رىل، ٍٗع. فشٝذًا ٍعَاسٝاً

 ٍ٘ض٘ع إلا أُ اىحفاظ عيٞٔ, دٗسا ٍح٘سٝا فٜ أُ ٝعطٜ اىسناٍُِ شأّٔ  اىسنْٜاىَبْٜ رٛ اىطابع  اىخشاد َْٕٞت

 اىخشاد َْٕٞت فئُ ٗ باىَقابو، ظو خاسس الإخَاٍاث ى٘قج ط٘ٝو. عيٚ اىخشاد اىحفاظ صٖ٘د فٜ اىسناُ ٍشاسمت

 اىٖادفت إىٕٚزٓ اىََاسساث اىسناّٞت . ٍخْ٘عت ىخَيلّ اىفضاء اىخشارٜ سناّٞت ٍَاسساث إىٚ ظٖ٘س اىسنْٜ فٜ اىَذْٝت أدٙ

 عيٚ اىخشاد, ٍَا ٝضع اىحنٍ٘ٞت اىٖادفت إىٚ اىحفاظ الاسخشاحٞضٞاث ٍع ىيفضاءاث اىسنْٞت حخعاسض اىزاحٜ اىخإٔٞو إعادة

 .ٍسخَشة حح٘لاث أٍاً اىقذَٝت ىيَذْٝت اىخاسٝخٜ اىحضشٛ اىَشٖذ

ٗ اىْٖش  اىَؤسسٜ اىْٖش بِٞ بْاء اصخَاعٜ ٍشخشك مْٖش ٍفًٖ٘ اىخشاد ٍِ اعخباس اىحاىٜ اىبحذ ْٝطيق

 قسْطْٞت ٍذْٝت فٜ اىعَشاّٜ اىخشاد عيٚ اىحفاظ فٜ اىسامِ دٗس دساست ٕزا اىبحذ ٕ٘ ٕذف فئُ ، ٗباىخاىٜ. اىَضخَعٜ

عيٚ  اىبشاٍش اىعٍَ٘ٞت ىيحفاظ فٜ اىسناُ ٍشاسمت دساست فٜ ٍشحيت أٗىٚ، ، اىبحذ ٝقخشط ، اىغاٝت ىٖزٓ ححقٞقا. اىقذَٝت

 اىخٜ حٌ اىقٞاً بٖا ٍِ طشف اىسيطاث اىعٍَ٘ٞت, ٗمزا ٍِ صاّب اىَشاسٝع ٍِ بنو اىخقٌٞٞ ٕزٓ اىَشحيت ٝخعيق فٜ. اىخشاد

 ٝشمض فٜ ٍشحيت راّٞت ،. اىَخحنَت فٜ ٍشاسمخٌٖ فٜ ٕزٓ اىَشاسٝع اىشئٞسٞت أّفسٌٖ ىَا ٝعخبشّٗٔ اىع٘اٍو اىسناُ حص٘س

 .اىخشاد عيٚ اىحفاظ فٜ ٍسإَخٖا ىخحذٝذ ٗرىل اىسناُ، بٖا ًٝق٘ اىخٜ اىزاحٜ اىخإٔٞو إعادة ٍَاسساث عيٚ اىبحذ

ٍفًٖ٘  بِٞ اىخباِٝ عْاصش ٍِ اىعذٝذ عيٚ اىض٘ء اىبحذ سيطج ّخائش ،اىخفَٖٜ اىَْٖش اعخَاد خلاه ٍِ

إششاك اىسناُ  فئُ ، ٗباىخاىٜ. اىسناُ اىخشاد مَا حعخبشٓ اىسيطاث اىعٍَ٘ٞت , ٗ بِٞ ٍفًٖ٘ اىخشاد اىَعاش ٍِ قبو

اىحفاظ عيٚ اىخشاد اىَْضضة ٍِ قبو اىسيطاث اىعٍَ٘ٞت ّخش عْٔ حشسٞخ ص٘سة سيبٞت ىذٙ  سٞاساث فٜ" سٍضٛ" بشنو

 لإعادة ٍَاسساحٌٖ خلاه ٗ ٍِ اىسناُ، فئُ باىَقابو،. ٍشاسمخٌٖ فٜ اىحفاظ عيٚ اىخشاد اىسناُ فَٞا ٝخعيق بفشص

 حسخٞشٌٕ ىَٖاساث خلاه ٍِ اىسنْٜ اىخشاد إداسة ٗ حسٞٞش فٜ دٗسا باسصا ٝأخزُٗ ، ىفضاءاحٌٖ اىسنْٞت اىزاحٜ اىخإٔٞو

أشناه اىخفاعو  ٍِ شنو بزىل عِ ٍعبشة ، حضآ اىخشاد اصخَاعٞت ٍخخيفت حَزلاث إىٚ اىََاسساث ٕزٓ حسخْذ. ٍخعذدة

 .اىخشارٞت اىسناّٜ ٍع اىفضاءاث

اىعيَٞت  اىَعشفت فٜ ٍسإَت حقذٌٝ فٜ ّأٍو اىخشاد، عيٚ اىحفاظ فٜ اىسناُ دٗس ىفٌٖ اىَحاٗىت ٕزٓ خلاه ٍِ

 ٍِ اىَحصو عيٖٞا اىعذٝذ اىْخائش حقخشط ، رىل عيٚ علاٗة. اىقذَٝت راث اىطابع اىسنْٜ اىَذُ إداسة اىخشاد فٜ ح٘ه

 .اىخشاد اىَبْٜ إداسة اسخشاحٞضٞاث ححسِٞ اىفاعيِٞ فٜ حساعذ أُ َٝنِ اىخٜ الإسشاداث

 

 ٍذْٝت - اىزاحٜ إعادة اىخإٔٞو – اىَشاسمت اىسناّٞت – اىسناُ - اىَبْٜ اىخشاد - اىحفاظ عيٚ اىخشاد :المفتاحية الكلمات

 .اىقذَٝت قسْطْٞت
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INTRODUCTION GENERALE 

La présente recherche traite du thème du processus de patrimonialisation des centres 

urbains historiques habités. Dans ce contexte, le patrimoine est compris comme une 

construction sociale définie par un processus de patrimonialisation. Ainsi, nous partons du 

postulat qui suppose la pluralité des processus de patrimonialisation, de sorte que le 

patrimoine devient un objet co-construit par plusieurs couches d'acteurs, sans se limiter 

uniquement aux acteurs institutionnels. Dans ce contexte, la réflexion se focalise 

principalement sur le rôle de l'habitant dans la co-construction de cette patrimonialisation, 

à la fois en tant qu'acteur participant aux actions publiques, ou en tant qu'acteur 

indépendant agissant directement, de manière plus ou moins autonome, sur son espace 

habité patrimonialisé. 

Le patrimoine, terme qui faisait autrefois référence au seul héritage familial privé, a 

connu des débordements successifs et de multiples élargissements au cours des siècles. 

Cependant, l'activité patrimoniale, qui peut se résumer à la sélection d'objets de valeur et à 

leur conservation et valorisation, a longtemps été une question liée à un intérêt politique ou 

scientifique. Le patrimoine a par conséquent servi de cadre de référence pour la 

délimitation du territoire culturel des États-nations, en particulier ceux nouvellement créés 

ou sortant d'un conflit. En outre, l'intérêt s'est concentré sur la splendeur esthétique et 

l'historicité des objets patrimoniaux plutôt que sur leurs significations pour les sociétés. En 

conséquence, le patrimoine était présenté davantage sous son aspect matériel, officiel et 

élitiste et était conceptuellement délimité entre « la cuillère et la cathédrale » (Heinich, 

2014). Cette conception, établie notamment par les pays occidentaux, s'est progressivement 

étendue au reste du monde via les institutions internationales, bien que les cultures locales 

des populations soient parfois en décalage (L.Smith, 2006).  

Aujourd'hui, les populations du XXIe siècle sont devenues plus urbaines, plus libres, 

et ont des accès plus faciles et plus variés à la connaissance et à l'information. Elles sont de 

ce fait difficiles à être gouvernées de la même manière que les populations des époques 

passées (Ph.M-Defarges, 2015). En même temps, dans un contexte de mondialisation, la 

demande des populations pour ce qui constitue leur « patrimoine » augmente (Gravari-

Barbas et al., 2014). Les gens sont plus actifs et attentifs dans leur utilisation du 

« patrimoine » qu'on ne le pensait auparavant. Par conséquent, nous assistons à une sorte 
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d'« émancipation » (Auclair et al., 2017) de la culture, de la mémoire et de l'activité 

patrimoniale de leurs cadres officiels et élitistes, de sorte qu'elles deviennent 

progressivement des objets démocratisés.  

Cependant, selon la conception élitiste dominante, le patrimoine a été souvent traité 

comme une fatalité pesant sur nous sans que notre volonté y soit pour rien (Bourdin, 1986). 

Pourtant, en réalité, ce patrimoine n'existe pas en soi. L'objet n'est patrimonial que parce qu'il 

est soumis à une « activité patrimoniale », et non parce qu'il « est » originellement (Smith, 

2006). De ce fait, le patrimoine est désormais compris comme une « construction sociale » 

(Roders, 2019). Il est défini par un processus de patrimonialisation par lequel un objet 

devient un patrimoine (Harrison, 2013). Cette patrimonialisation est souvent menée à travers 

un processus institutionnel et officiel géré par le secteur public et schématisé sous la forme 

de plusieurs étapes (Di Méo, 2007). 

Si au cours des deux ou trois dernières décennies, le phénomène du patrimoine a 

connu une expansion quantitative (multiplication des textes législatifs, des monuments et des 

sites classés), il s'oriente désormais vers une expansion plutôt qualitative (Gravari-Barbas et 

al., 2014). La démocratisation de l'activité patrimoniale, ainsi que les multiples évolutions 

conceptuelles apportées par les scientifiques, ont finalement conduit à la reconnaissance des 

« patrimoines ethnologiques et immatériels » (UNESCO, 2003). Ces avancées ne sont pas 

passées inaperçues dans le processus de construction du patrimoine bâti, notamment en ce 

qui concerne le patrimoine urbain des villes historiques, dont l'aspect habitat constitue l'un 

des aspects fascinants de leur valeur patrimoniale (Samuels, 2015). Ainsi, les réflexions 

actuelles s'orientent vers des formes de patrimonialisation de plus en plus « ordinaires » : 

sauvages, bricolées ou modestes, qui ne sont pas portées par des acteurs appartenant au 

secteur officiel du patrimoine (Isnart, 2012). Par ailleurs, elles s'intéressent à la recherche de 

ce qui reste invisible, illégitime (Hatzfeld, 2015).  

Ces débordements des pratiques patrimoniales vers des formes ordinaires ont donné 

lieu à la conceptualisation d'un processus alternatif de patrimonialisation : la 

« patrimonialisation sociale ». Cette dernière s'intéresse davantage aux patrimoines sociaux 

qu'au patrimoine officiel, et s'appuie sur la mémoire collective qu'il va constituer pour 

exprimer l'identité d'un groupe dans le temps (Veschambre, 2007). Par conséquent, les deux 

processus de patrimonialisation, institutionnel et social, présentent un certain décalage, tout 

en ayant de nombreuses intersections consensuelles ou conflictuelles (Rautenberg, 2007). De 

cette manière, la pluralité des processus de patrimonialisation, résultant de la pluralité des 
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mémoires et des héritages (Barrère et al., 2017), nous amène aujourd'hui à nous interroger 

davantage sur la possibilité d'une « co-construction de la patrimonialisation », après que 

celle-ci ait été un processus construit exclusivement par les élites. 

La démocratisation de l'activité patrimoniale a également conduit à la multiplication 

des acteurs impliqués dans le processus de patrimonialisation, à savoir les acteurs sociaux et 

les habitants ordinaires. Cependant, la relation entre ces nouveaux acteurs « d'en bas » et les 

acteurs classiques « d'en haut » a souvent été caractérisée par l'émergence de conflits de 

légitimité. Ces conflits finissent souvent par être gagnés par ceux qui ont la légitimité du 

« pouvoir et du savoir » (Nez, 2011). Par conséquent, la volonté de faire collaborer les 

acteurs de la patrimonialisation a contribué à un changement du paradigme du patrimoine, 

permettant de penser le patrimoine désormais comme un objet de participation (Poupeau, 

2009). Partant de là, les principes de conservation des villes historiques suggèrent de plus en 

plus la nécessité d'adopter des procédures participatives et ascendantes (Dimelli, 2019). Par 

ailleurs, les chartes et conventions internationales sur le patrimoine, à commencer par la 

Convention de Venise de 1964, stipulent l'encouragement de la participation des habitants à 

la prise de décision à travers différents outils normatifs, et affirment que la conservation des 

villes et centres urbains historiques est avant tout l'affaire de leurs habitants (ICOMOS, 

1987).  

En dépit de cet intérêt explicite pour une participation plus large proposée par les 

organismes internationaux, une ligne de recherche a émergé ces dernières années, telle celle 

de Smith (2006) ; Waterton et al, (2006) qui tente de remettre en question le discours officiel 

des experts du patrimoine. Ainsi, ces critiques supposent que les experts du patrimoine, dont 

les chartes internationales représentent une facette, adoptent implicitement un « discours 

autorisé sur le patrimoine » (AHD) qui oppose les « participants » aux « experts », et les 

rend ainsi passifs en les poussant dans le rôle de simples bénéficiaires. Par conséquent, le 

processus de patrimonialisation des centres urbains historiques a souvent été associé à des 

formes de conflit entre les acteurs qui ont du pouvoir et du savoir : les autorités publiques – 

experts ; et ceux qui n'en ont pas : les habitants (Gravari-Barbas et Veschambre, 2004 ; 

Giuseppe Cina » et al., 2019). Quant aux appels à la participation, ceux-ci sont souvent 

caractérisés par un aspect « rhétorique » (Raymond, 2009) et symbolique (Arnstein, 1969) et 

visent souvent la légitimation des actions publiques plutôt qu'une réelle capacitation 

(empowerment) des sociétés locales.   

Aujourd'hui, l'essor de la participation des habitants dans la gestion du patrimoine 

culturel fait face à plusieurs défis, à savoir la disjonction entre la théorie et la pratique, la 
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dichotomie entre la capacité des professionnels du patrimoine à réguler et/ou à 

responsabiliser, et la facette interdisciplinaire du processus participatif (Neal, 2015). Bien 

que le niveau de participation des habitants dans la conservation du patrimoine urbain 

évolue, certes à un rythme atténué (Roders & Bandarin, 2019), plusieurs dissemblances dans 

les pratiques participatives sont encore observées entre les cadres de gestion internationaux 

et ceux des pays émergents (Li, Krishnamurthy, Pereira Roders, & van Wesemael, 2020). 

Ces dissemblances suggèrent la recherche d'approches participatives plus contextualisées. 

D'autre part, l'habitat dans les centres du patrimoine constitue souvent une 

composante majeure. Cette qualité « vivante » est l'un des aspects fascinants de leurs valeurs 

culturelles (Samuels, 2015). Ce caractère implique l'existence d'un processus de construction 

sociale du patrimoine mené par les habitants, qui permet au patrimoine d'être une source 

d'engagement au sein des communautés (Waterton & Watson, 2013). Néanmoins, les 

principes et règlements de sauvegarde imposés par les institutions limitent l'appropriation 

des espaces patrimoniaux habités, ce qui peut conduire à une sorte de « désappropriation » 

des espaces habités, où l'individu se sent privé de son autorité sur l'espace (Paul-Henry 

Chombart, 1979).  

Par ailleurs, les pratiques quotidiennes des habitants influencent également l'état 

physique des bâtiments patrimoniaux. Délimiter son territoire, se protéger, se situer et exister 

dans le regard des autres, vivre son logement comme une extension de soi sont des aspects 

du savoir habiter. Ceux-ci rendent possibles les différents processus d'appropriation : rendre 

propre et adapter/réadapter (Leroux, 2008). En effet, les habitants, loin d'être passifs, 

refabriquent au quotidien les espaces préservés par leurs « bricolages » et autres 

arrangements (Girard, 2011), et réécrivent sans cesse la ville, qu'elle soit planifiée ou léguée 

par l'histoire (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2002). 

Ces mécanismes de réadaptation permanente des espaces patrimoniaux peuvent 

entrer en conflit avec les objectifs de conservation du patrimoine, fondés sur les notions de 

« l’authenticité » et de « l’intégrité » de l'objet patrimonial physique. Alors que l'habitat est 

par définition lié à des modèles culturels qui trouvent leurs limites dans leur dépendance à 

une dimension temporelle (Serfaty-garzon, 2003). À supposer que l'espace reste une valeur 

constante, le temps, dans son mouvement perpétuel, implique le changement des « modèles 

de l’habiter » (Navez-Bouchanine, 1994), et par conséquent, la transformation permanente 

des espaces patrimoniaux.   



5 

 

De tout ce qui a été avancé, il parait que la composante d’habitat dans les centres 

anciens présente un double enjeu pour le devenir de la gestion du patrimoine urbain ; le 

premier concerne la difficulté d’instaurer un processus participatif effectif et équitable 

incluant les acteurs concernés qui permet à la fois d’atteindre les objectifs stratégiques de la 

sauvegarde et d’assurer l’empowerment des habitants locaux ; et le deuxième enjeu concerne 

la difficulté de gérer les pratiques quotidiennes d’appropriation des espaces patrimonialisés 

exercées par les habitants, et de limiter l’éventuelle transformation qu’elles peuvent apporter 

à l’objet patrimonial. Ainsi, depuis des décennies, il a été souligné que le maintien de 

l’aspect d’habitat et la patrimonialisation des centres historiques sont des objectifs opposés et 

difficilement conciliables (Aballea, 1978). 

Dans cette perspective, l'action des habitants en tant qu'objet d'étude s'est 

progressivement imposée comme objet de préoccupation des chercheurs. Après une époque 

où les pratiques habitantes étaient mal vues par les protagonistes du mouvement moderne et 

de l'urbanisme rationaliste (Pinson, 2012), les travaux sur l'architecture populaire menés à 

partir des années 1960 par des chercheurs tels que John Turner, Hassan Fathy, Colin Ward, 

Giancarlo de Carlo et Pat Crooke, Amos Rapoport et André Raymond, ont tenté de poser la 

question « qui prévoit et qui décide en matière d'urbanisme et de logement ? » (Paquot, 

2009). Cela a pleinement contribué à la reconnaissance des savoirs populaires constructifs 

ainsi que leurs « savoirs-habiter » mobilisés dans l'architecture vernaculaire.  

Actuellement, dans le cadre de la patrimonialisation des centres historiques, des 

réflexions sont menées pour se demander si le fait d'habiter en tant que tel deviendrait un 

jour un objet de patrimonialisation?  (Gatta & Sotgia, 2018). À partir de là, interroger 

l'habitat du patrimoine comme objet d'étude, et l'ensemble des pratiques issues des savoirs 

contextualisés qui lui sont liés semble être un axe émergent de la recherche urbaine qui 

mérite d'être développé (Gravari-Barbas, 2005). Ce patrimoine vivant, constitué par les 

réinventions culturelles secrètes réalisées au quotidien par les pratiques des habitants 

(Navez-Bouchanine, 1994), est longtemps resté inexploré ou stigmatisé. 

Le contexte des villes arabes et celles du Maghreb a fait l'objet de plusieurs études 

scientifiques sur les compétences urbaines en termes de « coproduction » (Berry-

Chikhaoui & Deboulet, 2002) ou de transformation du cadre urbain. Ces études ont exploré 

plusieurs thématiques relatives au fait urbain dans plusieurs contextes. Néanmoins, les 

problématiques actuelles des centres historiques « Médinas » semblent rester relativement 

peu explorées. À ce titre, ils constituent un terrain de recherche prometteur, dans la mesure 
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où ils offrent d'autres indicateurs, à savoir la centralité (Signoles, 2001), les modes de 

production informels de l'urbanité, et l'interaction des pratiques habitantes avec les normes 

de sauvegarde (Navez-bouchanine, 2001). 

Problématique  

En Algérie, la notion du patrimoine culturel a été inspirée en grande partie de la conception 

occidentale. Par ailleurs, la politique nationale de gestion du patrimoine a été essentiellement 

héritée de l’ancien pouvoir colonisateur (Yelles, 2000). Cependant, il a été démontré que la 

notion locale du patrimoine, représentée par le terme « Turâth », (l'équivalent arabe local du 

terme patrimoine), est loin de partager son homologue occidental (Yelles 2000 ; Gutron et 

Skounti, 2018). Par ailleurs, la législation héritée, traduite par le premier texte en la matière 

: l'ordonnance 67-281 de 1967, présentait de nombreuses faiblesses en matière de sauvegarde 

du patrimoine urbain, dans la mesure où elle considérait les villes historiques comme des 

monuments, négligeant ainsi leur aspect d’habitat (Ouageni, 2006). Par conséquent, la 

politique nationale de gestion du patrimoine urbain a trouvé plusieurs difficultés à gérer les 

ensembles urbains historiques habités. De plus, de nombreuses vieilles villes ont longuement 

souffert de mauvaise gestion, de négligence et de détérioration (Lesbet, 2006). 

À partir de 1998, la politique algérienne de gestion du patrimoine est entrée dans une 

nouvelle ère avec la promulgation de la première loi consacrée au patrimoine culturel : la 

loi 98-04. Cette dernière a introduit plusieurs outils normatifs de protection au profit des 

villes historiques, dont l'érection en « Secteur sauvegardé » (art. 41). Cet outil « hybride » (à 

la fois réglementaire et opérationnel) revêt un caractère urbain équivalent d'un « plan 

d'occupation des sols » (Ouagueni, 2006). Ainsi, le patrimoine urbain a connu un regain 

d'intérêt marqué des élargissements en matière de villes classées. Toutefois, la sauvegarde du 

patrimoine urbain est restée, confrontée à plusieurs défis liés principalement à la domination 

du caractère d’habitat dans les centres historiques algériens, bien que ce caractère représente 

un critère fondamental de leur classement comme patrimoine urbain (art41 de la loi 98-04). 

Par ailleurs, la gestion « autoritaire » du patrimoine bâti des centres historiques algériens, qui 

relève de la seule responsabilité des pouvoirs publics, n'a pas donné les résultats escomptés 

(Zadem, 2008). Cette situation est illustrée par le cas de la vieille ville de Constantine. 

La vieille ville de Constantine est reconnue depuis des siècles comme la capitale de 

l'Est algérien du fait de sa dimension politique, une « ville forteresse » du fait de son site 

particulier (Thomas, 1955), et une « ville marchande » (Cote, 2006) du fait de sa centralité 
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économique maintenue depuis des siècles. La vieille ville de Constantine se distingue par 

plusieurs caractéristiques urbaines qui lui confèrent sa reconnaissance patrimoniale, 

notamment ses limites identifiables par le ravin, sa forme urbaine constituée par le mariage 

entre le tissu arabo-musulman et le tissu colonial, et le maintien de son habitabilité sa 

centralité urbaine par la concentration continue de fonctions spécialisées. Ces 

caractéristiques lui ont conféré la particularité d'être une véritable « Médina moyenne » 

(Raymond, 1987). De surcroît, Constantine est l'une des rares médinas du Maghreb à avoir 

conservé sa centralité, ce qui lui a permis d'être habitée en permanence depuis des 

millénaires (Cote, 2006). 

Durant la période coloniale (1837-1962), la vieille ville de Constantine a connu de 

nombreuses transformations urbaines radicales, qui se sont matérialisées notamment par les 

grandes opérations urbaines réalisées dans son tissu traditionnel par le pouvoir colonial 

(Belabed-Sahraoui, 2007). De même, après l'indépendance, la vieille ville a également connu 

de nombreuses transitions politiques et socio-économiques (Cote, 1994), en particulier suite 

à un important exode rural, et un renforcement de sa centralité par la concentration des 

activités tertiaires (Sahraoui, 1987). Ces mutations se sont considérablement accélérées 

depuis le début des années 2000 (Pagand, 2007), ce qui a conduit à une densification et une 

surexploitation de son environnement bâti, dont les effets se font sentir sur son paysage 

urbain notamment par une forte dégradation de son cadre bâti, ainsi que par des 

transformations induites par la multiplication des interventions sur le bâti ordinaire 

résidentiel ou commercial.  

Une multitude de facteurs peuvent expliquer ces mutations, tant en termes de 

renouvellement de la population du vieux rocher que d'évolution des modes de vie urbains 

avec la transition vers une société de consommation (ex. les recherches de 

Boumaza 1997,1998), ce qui a entraîné la disparition des savoir-faire des anciennes pratiques 

d'appropriation et d’entretien des espaces. Tandis que la configuration constructive et 

spatiale de l'architecture traditionnelle ne permet pas l’émergence des pratiques résidentielles 

et commerciales contemporaines (Cote, 1994). Ces facteurs ont, par conséquent, conduit à 

une surexploitation de l'environnement bâti, d’une part (plus de 50% des bâtiments se 

trouvent dans un état de dégradation avancée selon le PPSMVSS, 2012), et d'autre part, à 

l'émergence de nouvelles pratiques d’appropriation des espaces traditionnels (logements, 

commerces, etc.) entreprises par les habitants en adaptation avec les nouveaux usages 

imposés par le changement du mode de vie. 
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Devant cette situation, les acteurs publics ont initié plusieurs études pour la 

conservation de la vieille ville depuis le début des années 1980 : L'étude de l'URBACO 

(Centre d'Études et de Réalisation en Urbanisme de Constantine) de 1984 (Urbaco, 1985) ; le 

Master Plan de Constantine 2004 (Severati, 2006), le Plan de Modernisation 2007 (Wilaya 

de Constantine, 2007). Cependant, aucune de ces études n'a été opérationnelle sur le cas de 

la vieille ville. Par ailleurs, les opérations de réhabilitation urbaine n'ont commencé qu'à 

partir des années 1990 avec l'opération de l'OPGI (Offices de promotion et de gestion 

immobilière) en 1999 ; l'opération pilote de réhabilitation de la rue Mellah Slimane en 2003, 

et les projets de réhabilitation suscités dans le cadre de la manifestation « Constantine, 

capitale de la culture arabe »  en 2015. En se référant aux travaux de Boufenara & Belabed-

Sharaoui (2016) ; Fantazi & Zehioua, (2018) ; Mouhoubi & Boudemagh (2019), ces 

tentatives n'ont pas abouti à des résultats satisfaisants.  

Il aparait que les initiatives publiques de conservation du patrimoine dans la vieille 

ville de Constantine ont eu des difficultés à obtenir des résultats satisfaisants, notamment en 

ce qui concerne le tissu résidentiel représentant une majorité
1
. En effet, la domination de la 

propriété privée du foncier peut sembler suggérer un rôle plus déterminant pour les habitants 

en tant qu'acteurs de la gestion du patrimoine bâti. À ce titre, les études et les lectures faites 

sur les expériences précédentes de réhabilitation, à l’instar de l'opération «Mellah 

Slimane »  (2005 à ce jour), ont montré l’adoption de la participation des habitants parmi les 

lignes directrices de l'opération (Boufenara & Sahraoui 2016). Cependant, au niveau 

opérationnel, l'implication réelle des habitants était plutôt symbolique, comme le confirme 

Azzaza, H, l'une des experts impliqués : « Notre démarche participative était plutôt simple, 

étant la première expérience dans ce domaine et l'absence d'encadrement spécialisé » 

(Azzaza, 2014 : 437). De ce fait, plusieurs dysfonctionnements à cet égard ont été observés, 

et qui ont engendré l’arrêt de plusieurs chantiers. 

Actuellement, la vieille ville de Constantine est désignée comme un « secteur 

sauvegardé ». Son « plan de sauvegarde » est opérationnel depuis 2012. Ce dernier prévoit 

un volet réglementaire traduit par le « règlement », et un autre volet opérationnel traduit par 

son « avant-projet de conservation ». Or, sur le terrain, seul l'aspect réglementaire se trouve 

appliqué, compte tenu du gel des opérations de sauvegarde du patrimoine au niveau central 

                                                 
1
 Selon l'enquête exhaustive du PPSMVSS 2012, la propriété privée et le wakf représentent 71% du parc 

immobilier de la vieille ville de Constantine. Pour le reste, les propriétés sont réparties entre les propriétés de 

l'État et les copropriétés publiques privées. 
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en raison des mesures d'austérité financière. Par ailleurs, bien que les orientations du plan de 

sauvegarde incluent explicitement la nécessité d'un dialogue avec la société civile (P.6 du 

rapport de présentation du PPSMVSS 2012), cet aspect reste théorique, compte tenu de 

l'absence d'instruments permettant sa concrétisation. En conséquence, la stratégie publique 

de conservation du patrimoine bâti de la vieille ville semble être au point mort.  

Dans un tout autre ordre d'idées, étant donné le constat d'échec des opérations pilotes 

menées par les acteurs publics en vue de la sauvegarde du tissu résidentiel ancien de la 

vieille ville, ainsi que l'incapacité de ces derniers à les reprendre dans le cadre d'un 

programme de sauvegarde efficace et équitable, le récit du vécu du terrain montre la 

multiplication des gestes de transformation de l'environnement bâti de la vieille ville par les 

habitants désireux d'améliorer leur cadre de vie et leurs conditions d'habitabilité. Il semble 

que ces derniers aient tendance à entreprendre de leur propre initiative des « auto-

réhabilitations » de leurs espaces habités, résidentiels et commerciaux, avec leurs propres 

ressources et selon leur propre logique, que celle-ci soit réglementée ou non. Or, ces 

pratiques, probablement liées à des stratégies résidentielles d'appropriation des espaces, 

transforment constamment l'objet patrimonial, et par conséquent le paysage urbain historique 

de la vieille ville, censé être conservé dans un état authentique selon la réglementation en 

vigueur.  

Ces pratiques habitantes, ainsi que les logiques et les mécanismes qu'elles suivent, 

méritent une attention scientifique particulière. Ceux-ci ont souvent été considérés 

négativement par les porteurs de la vision institutionnelle dominante du patrimoine (experts, 

collectivités locales, etc.). Cette vision se traduit par le discours adopté dans le Plan 

Permanent de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur Sauvegardé de Constantine 

(PPSMVSS, 2012), qui constitue le document fondamental de la gestion du patrimoine de la 

vieille ville. Dans ce discours, il est possible de constater que les habitants et leurs pratiques 

sont perçus comme étant des facteurs de « dénaturation » de la valeur patrimoniale, comme 

l’indique ce passage du rapport de présentation du PPSMVSS 2012 : « Aucun espace de la 

maison traditionnelle n’a été épargné par ces transformations […] ce qui dénote de graves 

infractions vis- à- vis d’un habitat traditionnel ancestral, qui devrait être préservé à l’état 

original. » (PPSMVSS 2012. Le rapport de présentation, p.203). Par ailleurs, le document 

infirme l’existence de toute volonté de bien faire chez eux : « Les vrais propriétaires n'ont 

aucun intérêt à entretenir un patrimoine souvent très dégradé » (PPSMVSS 2012. p.1). 
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La stigmatisation des pratiques habitantes par les porteurs du « discours autorisé sur 

le patrimoine » (Smith, 2006), et la négligence de toutes les compétences situées qui y sont 

mobilisées sont révélatrices d’un manque de légitimité du « patrimoine des habitants » 

(Navez bouchanine, 2001), et de l’habitant comme acteur dans la patrimonialisation. En tout 

état de cause, les pratiques habitantes continuent à transformer le paysage urbain de la vieille 

ville de Constantine de manière incessante et à peine perceptible, en employant des logiques 

et des mécanismes particuliers. 

Question et questionnements de recherche 

L'intention principale de la présente recherche est de répondre à la question suivante : 

quel est le rôle de l'habitant dans la sauvegarde du patrimoine bâti dans la vieille ville 

de Constantine ? Cette question principale pourra être scindée en deux questions : quelle est 

la place de l'habitant dans l'action publique de sauvegarde de la vieille ville de Constantine ? 

Et comment et par quoi l'habitant lui-même prend-t-il part à la sauvegarde du patrimoine de 

la vieille ville ? Ces deux questions constitueront les deux volets fondamentaux de notre 

recherche. 

Pour le premier volet, nous nous intéressons à la question de la participation des 

habitants dans la gestion de la sauvegarde de la vieille ville de Constantine, et plus 

particulièrement, aux actions publiques de réhabilitation de son patrimoine bâti. Les acteurs 

publics, à travers leurs discours, expriment une certaine volonté d'impliquer les habitants 

dans la sauvegarde. Néanmoins, la place de l'habitant dans ces discours nécessite d'être 

mieux éclaircie. De même, la volonté d'impliquer les habitants ne dit pas grand-chose sur 

l'efficacité réelle de la participation aux opérations menées ni sur les facteurs qui 

encouragent ou empêchent les habitants de participer. À cet égard, nous nous posons les 

questionnements suivants : quel est le niveau de participation des habitants aux actions de 

sauvegarde publique menées ? Et quels sont les facteurs qui les encouragent ou les 

empêchent de participer à l'action publique de sauvegarde du patrimoine ?  

En ce qui concerne le second volet, et dans le but de comprendre les mécanismes par 

lesquels les habitants eux-mêmes interviennent dans la sauvegarde du patrimoine, nous 

proposons de nous intéresser aux pratiques habitantes sur l'espace habité patrimonialisé, plus 

particulièrement à celles d'  « auto-réhabilitation » réalisées par les habitants sur les 

bâtiments de la vieille ville de Constantine. À cet égard, plusieurs questionnements peuvent 
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être posés : quels sont les logiques et les mécanismes de ces pratiques ? Et quels sont leurs 

impacts et apports sur les stratégies de sauvegarde du patrimoine bâti ? 

Hypothèses  

Pour répondre à la question de recherche, l'hypothèse principale se réfère essentiellement à 

notre cadre théorique, notamment à l'idée d'une co-construction de la patrimonialisation. 

Ainsi, nous formulons l'hypothèse suivante : L’habitant semblerait un acteur principal 

dans la sauvegarde du patrimoine bâti dans la vieille ville de Constantine, dont le rôle 

serait à la fois dans la participation dans l’action publique et dans ses propres pratiques 

d’auto-réhabilitation.  

Ainsi, pour le premier volet de notre réflexion : la participation de l'habitant à l'action 

publique de sauvegarde, deux hypothèses peuvent être avancées :  

 L’approche participative adoptée dans l’action publique de sauvegarde 

aurait été peu effective. 

 La participation des habitants dans l’action publique de sauvegarde du 

patrimoine habité semblerait se reposer sur les facteurs de la volonté et de la 

capacité des habitants d’une part, et sur les opportunités offertes aux 

habitants d’une autre part.  

Pour le deuxième volet, l’hypothèse suppose que :  

 Les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation sur les espaces 

patrimonialisés habités sembleraient être  résultantes d'une représentation 

du patrimoine différente de celle des acteurs publics.  

 Les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation sur les espaces 

patrimonialisés sembleraient être  des actions sociales renvoyant à plusieurs 

rationalités, de sorte qu’elles pourraient représenter un apport à la 

sauvegarde.  

Objectifs et contributions de la recherche  

La synthèse des deux volets de notre réflexion : l'investigation autour de la 

participation des habitants dans l’action publique de sauvegarde du patrimoine d’une part, 

et sur les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation des espaces habités d’autre part, 

constituera le fil conducteur de notre recherche. En s’insérant dans le cadre théorique de 

cette problématique considérant le patrimoine comme un objet co-construit socialement, 
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cette tentative tente de relier la recherche architecturale et urbaine avec une approche 

« située
2
 » du patrimoine (Barrère, Busquet, Diaconu, Girard, & Iosa, 2017) capable 

d’appréhender la complexité des mondes patrimoniaux. À ce titre, l’objectif de la présente 

recherche vise à comprendre la place de l'habitant dans la sauvegarde de la vieille ville à 

travers deux types d'actions sur l'espace patrimonialisé : l'action publique menée par les 

acteurs publics dans le cadre de la patrimonialisation « institutionnelle » et les actions des 

habitants sur l'espace patrimonialisé, plus particulièrement les pratiques « d’auto-

réhabilitation » dans le cadre de la patrimonialisation «sociale». En termes généraux, les 

objectifs de cette recherche peuvent se résumer comme suit : 

 Comprendre le rôle de l’habitant dans la sauvegarde du patrimoine bâti dans la 

vieille ville de Constantine ;  

 Évaluer la participation de l’habitant dans l’action publique de sauvegarde du 

patrimoine dans la vieille ville de Constantine ;  

 Identifier les pratiques habitantes de réhabilitation des espaces habités et 

déterminer leur apport à la sauvegarde de la vieille ville de Constantine.  

Par ailleurs, il est également attendu que la présente recherche ait plusieurs contributions 

théoriques, sociales et pédagogiques, à savoir :  

 L’élargissement du champ de la connaissance théorique sur la patrimonialisation des 

ensembles urbains historiques habités en Algérie et ailleurs ;  

 L’élargissement de la connaissance sur les concepts clés de la recherche en 

l’occurrence la patrimonialisation des centres historiques habités, la participation 

habitante et les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation ;  

 Fournir des enseignements précieux et des outils d’aide à la décision au profit des 

acteurs publics et aux experts du patrimoine en ce qui concerne les enjeux de la 

sauvegarde des ensembles urbains historiques habités ;  

 Renforcer la conscience de la société en ce qui concerne l’importance et les enjeux de 

la sauvegarde du patrimoine urbain habité ; 

 Proposer des améliorations pédagogiques quant à la formation des experts et des 

praticiens de la sauvegarde du patrimoine en lien avec les enjeux de l’habitat des 

centres historiques.  

                                                 
2
Selon le sens donné par Rautenberg (2015), les approches « situées » tentent d’embrasser les pratiques des acteurs, les 

politiques et les normes patrimoniales, avec les émotions, les imaginaires et la variabilité des interprétations. 
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État de la question de la patrimonialisation et de la participation habitante 

Il convient au départ de présenter un bref état de l’art des recherches réalisées dans la 

thématique abordée, et ce, afin de connaitre l’avancement de la recherche dans le sujet, et de 

vérifier l’originalité et la pertinence de l’approche adoptée.  

La sauvegarde des centres historiques habités a pris une grande part de l’intérêt 

académique depuis la moitié du XXe siècle, principalement comme une action opposée à la 

planification rationnelle (Dorothé, 1978). Cependant, les premiers écrits sur le sujet dans les 

années 80 ont pris un aspect de feedbacks critiques sur les grandes opérations de 

conservation urbaine réalisées en Europe, à l’instar de celle de Bologne (Légé, 1986) ou de 

Grenoble (Joly, 1983). Ce n’est qu’avec la reconnaissance internationale des villes 

historiques comme patrimoine urbain (la charte de Washington 1987…), qu’un pan de 

recherches s’est réalisé, principalement en sociologie et en géographie urbaines (Krestev, 

1990 ; Bourdin, 1996 ; Greffe, 2000 ; Di Méo, Gravari-Barbas, 1996 ; Harrison, 2003 ; 

Veschambre, 1998), s’intéressant à la sauvegarde des centres historiques et aux enjeux qui y 

sont associés.  

De même, le concept de la patrimonialisation a pris de l’essor avec les travaux de 

Fabre, 2000, 2013 ; Davallon, 2012, 2013, 2015 ; Tornatore, 2004, 2006, 2008, 2010. 

L’intérêt était de considérer les objets patrimoniaux comme des révélateurs de valeurs 

propres aux groupes ou sociétés étudiées. Ultérieurement, les années 2000 ont donné lieu à 

l’émergence des questions liées au couple patrimoines-identités (ex. Chitty 2016). En même 

temps, les politiques patrimoniales sont devenues des sujets d’étude (ex. Babadzan, 2001, 

Oulebsir, 2004, Rautenberg et al., 2000). Peu à peu, la notion de patrimonialisation a instauré 

une nouvelle posture pour le chercheur dont l’objet d’étude devient plus mouvant, et 

nécessite de faire appel à des méthodes de terrain tournées davantage vers l’interrogation des 

institutions, des procédures et des acteurs de la patrimonialisation considérée comme un 

phénomène bien actuel (ex. Amougou, 2004, Davallon, 2012, Di Méo, 2007 ; Di Méo & 

Hinnewinkel, 1999; Di Méo, 2010, Gravari-Barbas, 1995, 2003, 2005 ; Gravari-Barbas et al., 

2014 ; Maria Gravari-Barbas & Vincent Veschambre, 2005, Micoud & Roux, 1996 ; 

Rautenberg et al., 2000, Veschambre, 2005, 2007a, 2007b). 

Les discours sur la participation citoyenne sont apparu suite aux réflexions émises 

par Arnstein (1969) vis-à-vis les programmes fédéraux de rénovation urbaine, en les 
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décrivant comme symbolique. À partir de là, la participation citoyenne et habitante s’est 

développée considérablement dans le domaine de la recherche urbaine (Bacqué & 

Gauthier, 2011). Cependant, dans le domaine de la conservation urbaine, et compte tenu à 

la forte expertise que demande l’intervention sur le patrimoine bâti, la participation des 

habitants a rencontré plusieurs difficultés dans les opérations phares réalisées (ex. Charre, 

1985 ; Joly, 1983 ; Légé, 1986 ; Navez-Bouchanine, 1996). C’est pourquoi la participation 

dans la sauvegarde est restée très souvent comme un idéal souhaité (ex. Dorothé, 1978 ; 

Pendlebury & Townshend, 1999; Steinberg, 1996 ; Townshend & Pendlebury, 1999). Par 

ailleurs, les appels à la participation citoyenne émis par les instances internationales ont été 

qualifiés comme rhétoriques et faisant partie d’un « discours autorisé sur le patrimoine 

(Smith, 2006). Ainsi, les recherches de Emerick, 2003 ; Smith, 2006 ; Urry, 1995 ; 

Waterton et al., 2006 ; Waterton & Watson, 2013 ; Watson & Waterton, 2010 constituent 

un courant de recherche qui tente de remettre en question les discours des instances 

internationales. Cependant, à partir des années 2000 à nos jours, la recherche sur la 

participation dans la sauvegarde du patrimoine a eu un nouveau souffle, principalement 

avec l’apparition des recherches évaluatives réalisées sur la base des enquêtes de terrain 

suivant des modèles multicritères (ex. Abreu et al., 2017 ; Holvert Hung, 2015; Imon, 

2006 ; Koorosh et al., 2015 ; Larkham, 2000 ; Rasoolimanesh et al., 2016 ; Sarvarzadeh & 

Abidin, 2012; Sirisrisak, 2009 ; Wang et al., 2019 ; Yung & Chan, 2011 ; Zang & 

van Gorp, 2018). Les recherches actuelles cherchent davantage les facteurs qui 

encouragent la participation des habitants et qui rendent leurs participations de plus en plus 

effectives. 

Dans le contexte de la vieille ville de Constantine, les recherches qui se sont 

intéressées au patrimoine urbain et à sa sauvegarde remontent principalement aux 

années 80 (ex. Boukhemis, 1983 ; Sahraoui, 1987 ; Pagand, 1988 ; Raymond, 1987). Les 

années 1990 ont été marquées principalement par les travaux de M. Cote sur le territoire de 

Constantine. Ces travaux ont consacré un grand intérêt au centre ancien (ex. Cote, 1994, 

2006). Pareillement, les travaux de Z. Boumaza constituent une base pour la 

compréhension du paysage sociale caractérisant les espaces de la vieille ville (Boumaza, 

1997a ; 1997b, 1998). Les années 2000 ont été marquées par la succession des études et 

des opérations de réhabilitation urbaines réalisée dans certains quartiers de la vieille ville 

(ex, l’opération mellah slimane), la totalité du rocher (ex. les opérations liées à 

l’évènement Constantine Capitale de la culture arabe 2015), ou visant l’intégration de la 
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vieille ville avec son territoire (Projet de métropolisation 2007). Ces études et opérations 

ont suscité plusieurs réflexions critiques abordant des aspects divers (ex. Hachouf, 2008 ; 

Nasri-Merouani & Belabed-Sahraoui, 2012 ; Azzaza & Rouag-Saffidine, 2012; Azazza, 

2014 ; Nasri-Merouani, 2015; Boufenara & Belabed-Sahraoui, 2016; Fantazi & Zehioua, 

2018; Fantazi et al., 2019 ; Mouhoubi & Boudemagh, 2019). Le rôle de l’habitant dans la 

sauvegarde n’a pas été occulté dans les recherches réalisées sur Constantine (ex. Boufenara 

& Belabed-Sahraoui, 2016 ; Fantazi & Zehioua, 2018). Cependant, ces recherches n’ont 

pas abordé la question de l’effectivité de la participation de l’habitant dans les actions 

publiques ni la question des pratiques habitantes sur les espaces habités. À ce titre, cette 

présentation très sommaire confirme que le sujet traité dans la présente recherche relève à 

la fois d’une originalité et d’une pertinence, ce qui augmente la possibilité de présenter une 

contribution de valeur pour la recherche sur la thématique.  

Méthodologie et outils d’investigation  

La présente recherche adopte l’approche compréhensive. Suivant la logique de notre objectif 

annoncé et de nos hypothèses, la démonstration s’organisera sur deux volets fondamentaux : 

l’étude de la place de l’habitant dans la l’action publique de sauvegarde de la vieille ville ; et 

l’étude des pratiques habitantes comme une expression d’une action sociale de sauvegarde. 

À ce titre, pour le premier volet, nous aurons un recours au concept de la participation, et de 

son intégration dans la sauvegarde du patrimoine. Un soubassement théorique solide 

s’impose nécessairement, à travers lequel nous présenterons les enjeux contemporains de la 

patrimonialisation des ensembles habités, ainsi que l’évolution des pratiques participatives 

dans la conservation. La théorie nous servira également pour fixer nos modèles d’évaluation 

de la participation et ses facteurs clés.  

Pour ce qui concerne le volet de terrain d’étude, la recherche s'intéressera 

particulièrement à la chronologie de la politique de sauvegarde et des opérations menées par 

les acteurs publics dans la vieille ville de Constantine, en vue d'évaluer les actions 

participatives qui y sont adoptées. Pour ce faire, l'intérêt sera porté tant sur les discours (les 

documents de sauvegarde en vigueur) que sur les pratiques (les opérations réalisées). Il ne 

s'agit pas seulement d’apercevoir s'il y a eu ou non une démarche participative, mais plutôt 

d'évaluer objectivement l'efficacité réelle de cette dernière, et ses effets tant sur le résultat 

des opérations d'une part, que sur la représentation des habitants vis-à-vis du patrimoine. 

Ainsi, plusieurs méthodes d'investigation sont utilisées pour l'évaluation, à savoir l'analyse 

du discours pour le cas des documents de sauvegarde, et les échelles de participation pour le 
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cas des pratiques. À l'issue de cette partie, il conviendra de dégager les facteurs clés qui 

encouragent ou empêchent les habitants de participer efficacement à la sauvegarde 

institutionnelle de sauvegarde du patrimoine de la vieille ville. À cet égard, à travers 

l’enquête par questionnaire, la recherche se concentrera sur la volonté et la capacité des 

habitants de participer aux opérations de réhabilitation, ainsi que sur l'aptitude des conditions 

politiques, économiques et techniques actuelles à favoriser une participation effective et un 

réel empowerment. 

Pour la seconde partie de notre démonstration, il s'agira d'étudier de manière 

objective les pratiques habitantes d'auto-réhabilitation menées sur les espaces habités 

patrimonialisés. Or, il n'est pas possible de parvenir à une compréhension profonde de ces 

pratiques sans connaître le sens que l'habitant donne à l'objet patrimonial. En effet, pour 

l'habitant, la vieille ville peut avoir plusieurs significations qui sont probablement en 

décalage avec sa définition institutionnelle du « patrimoine national » protégé. À ce titre, il 

sera pertinent de chercher à savoir ce que représente le patrimoine de la vieille ville pour ses 

habitants, et comment ils qualifient, vivent et partagent l'expérience patrimoniale. Cela peut 

se faire par le biais d'entretiens semi-directifs auprès d'une petite population à titre indicatif. 

Ces représentations nous donneront les éléments nécessaires à la compréhension des 

pratiques d'auto-réhabilitation.  

Ainsi, afin de vérifier les hypothèses, l'enquête procédera par la collecte de données 

quantitatives (l’enquête par questionnaire) et qualitatives (observations, entretiens) sur les 

cas possibles de pratiques d'auto-réhabilitation réalisées par les habitants dans leurs espaces 

résidentiels et commerciaux. Il s'agira de distinguer les typologies et les logiques d'actions 

sur les espaces habités. De même, il s'agira de mettre en évidence les éléments de la 

représentation patrimoniale utilisés, les connaissances et compétences mobilisées, et 

éventuellement les situations conflictuelles qui peuvent survenir entre les acteurs. 

L’ensemble des outils d’investigations cités vont être développés en profondeur dans 

les chapitres correspondants.   

L’organisation de la recherche  

En suivant le fil conducteur de notre démonstration, la présente thèse s’organisera sur 

trois parties et sept chapitres. Dans la partie I, il sera question de présenter une revue de 

littérature sur la question de la patrimonialisation des ensembles urbains habités et ses enjeux 

actuels (Chapitre 1). Dans un deuxième temps, nous évoquerons l’évolution de la réflexion 
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participative dans les recherches urbaines et son intégration dans le domaine de la 

sauvegarde des villes historiques, à la fois par les discours des instances internationales et 

par le retour des expériences internationales phares dans ce domaine (Chapitre 2). Ce 

chapitre sera conclu par la détermination des indicateurs clés de l’évaluation de la 

participation des habitants dans la sauvegarde. Ceux-ci vont être employés par la suite dans 

notre modèle d’analyse et nos enquêtes sur terrain.  

La partie II traitera le premier volet de notre démonstration : l’étude de la place de 

l’habitant dans la patrimonialisation institutionnelle de la vieille ville. Ainsi, dans le 

chapitre 3, nous présenterons une genèse urbaine de la vieille ville de Constantine, à travers 

laquelle, nous focaliserons sur les phases ayant connus des mutations urbaines déterminantes 

sur l’état actuel de la vieille ville. Par ailleurs, nous essayerons de mettre en évidence les 

valeurs de la vieille ville qui lui ont permis de rentrer dans un processus de 

patrimonialisation. Par la suite, nous présenterons la chronologie de la politique publique de 

patrimonialisation de la vieille ville, à partir des PUD des années 1970, les études de 

rénovation urbaine de 1980, jusqu’à l’érection de la vieille ville en secteur sauvegardé en 

2005 et l’élaboration du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PPSMVSS, 2012). Ce 

dernier nous intéresse particulièrement, car il représente le document fondamental de la 

gestion de la vieille ville, et il définit l’approche publique de patrimonialisation qui sera 

appliquée à long terme. De plus, il précise la vision des acteurs institutionnels vis-à-vis les 

habitants et leur part dans la sauvegarde. Par la suite, le chapitre 4 sera consacré à l'étude 

des pratiques publiques de sauvegarde du patrimoine urbain de la vieille ville. Un certain 

nombre d'opérations seront sélectionnées, dont nous tenterons d'évaluer objectivement la 

participation des habitants selon les critères établis dans la partie I. Enfin, le chapitre 5 

visera à étudier les facteurs clés de la participation des habitants dans la sauvegarde du 

patrimoine de la vieille ville de Constantine. En exploitant les données de l'enquête par 

questionnaire construite selon des indicateurs fixés sur la base de la recherche théorique, 

nous verrons dans quelle mesure, et par quels facteurs, les habitants sont encouragés ou 

empêchés de participer effectivement à l'action publique de sauvegarde.   

La partie III de la thèse sera consacrée au deuxième volet de notre démonstration : 

l’étude des pratiques habitantes. Pour ce faire, nous focaliserons sur les pratiques d’auto-

réhabilitation des espaces habités entreprises par les habitants. Toutefois, avant d’étudier les 

pratiques dans leurs aspects physiques, nous essayerons dans un premier temps (le 

chapitre 6) d’étudier les représentations patrimoniales qui sont probablement à l’origine des 
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pratiques habitantes sur l’espace patrimonialisé, et qui sont susceptibles de déterminer leurs 

façons de faire. Par la suite, le chapitre 7 de cette thèse sera consacré à l’étude des pratiques 

d’auto-réhabilitation entreprises sur les espaces habités. Ainsi, dans un premier temps, nous 

nous intéressons à la connaissance de l’ampleur de ces pratiques sur la surface de la vieille 

ville de manière quantitative. Dans un deuxième temps nous nous intéressons aux logiques et 

aux mécanismes de ces pratiques en le considérant en tant qu’actions sociales ayant plusieurs 

rationalités. À la fin de ce chapitre, nous focaliserons sur la relation entre les différents 

acteurs dans le cadre de ses pratiques et les éventuelles situations conflictuelles qui peuvent 

surgir.  
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PARTIE I : LES ENJEUX CONTEMPORAINS DE LA 

PARTICIPATION DES HABITANTS DANS LA 

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE BATI 

 

Introduction  

Cette partie sera consacrée à la présentation d'un état de l'art autour des deux principaux 

concepts de la recherche, en l'occurrence la patrimonialisation et la participation des 

habitants.  Il s'agira de mettre en évidence ce qui a fait avancer la réflexion sur le 

patrimoine urbain en particulier, et le passage qui s'est opéré dans son appréhension : de 

l'objet isolé, au site, au processus de patrimonialisation. Ce processus est susceptible 

d'avoir une relation forte avec la participation des habitants des centres anciens. A ce titre, 

un accent particulier sera mis sur le patrimoine habité, dont l’habitant est le principal 

acteur du fait « habiter ». Ainsi, nous essaierons d'aller au-delà des réflexions communes 

propulsées par les institutions nationales et internationales, et d'interroger la pluralité des 

phénomènes patrimoniaux dans les centres historiques, qui permettent de résoudre les 

questionnements actuels et de placer les habitants dans cette perspective de manière plus 

pertinente. Il s’agira également de faire le lien entre ce qui a été développé dans les 

réflexions sur le patrimoine avec le développement de la participation citoyenne et 

habitante, ainsi que de percevoir les implications au niveau international, tant au niveau du 

discours que des pratiques patrimoniales. Au cours de cet état de la connaissance, il sera 

également nécessaire de faire un tour d’horizon de la politique algérienne de gestion du 

patrimoine urbain, et de présenter les différents retours d’expérience antérieurs, de même 

que les principaux défis à relever dans les stratégies futures concernant l’implication 

effective des habitants. 
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CHAPITRE I : LES ENJEUX CONTEMPORAINS 

DE LA PATRIMONIALISATION DES CENTRES 

HISTORIQUES HABITES. 

 

Introduction  

En partant de la nécessité de comprendre la relation entre les deux domaines fondamentaux 

de cette recherche : la patrimonialisation et la participation, et en se focalisant sur la 

patrimonialisation des ensembles urbains historiques et les enjeux actuels qui y sont liés, ce 

chapitre abordera particulièrement deux questions clés liées à l’étude : Le processus de 

patrimonialisation des sites urbains, et la question de l’habitat dans les centres historiques 

patrimonialisés. Dans un premier temps, il sera question de présenter un état de l’art sur 

l’évolution quantitative et qualitative de la notion du patrimoine, de l’objet isolé au 

patrimoine urbain, en jetant la lumière particulièrement aux enjeux liés à la pluralité des 

processus de patrimonialisation : institutionnel et social. Dans un deuxième temps, nous 

focaliserons essentiellement sur la question des patrimoines habités et les enjeux actuels 

liés à leurs patrimonialisations dans les centres historiques. Cet état de l’art sera nécessaire 

pour comprendre comment l’habitant peut contribuer à la sauvegarde du patrimoine à 

travers la démarche de la participation. En troisième lieu, le chapitre essayera d’établir une 

contextualisation de la question de la patrimonialisation des centres historiques habités en 

Algérie, en présentant l’évolution du cadre réglementaire et les pratiques publiques de 

sauvegarde. Cette section sera conclue par un aperçu des principaux défis rencontrés en 

matière de gestion, ainsi que les recommandations émises par les experts et académiciens 

en matière d’accroissement du rôle des habitants dans le processus de sauvegarde.  

1.1 Le patrimoine, de l’objet au processus de patrimonialisation 

1.1.1 Du patrimoine objet au patrimoine urbain 

Dans la littérature, le terme « patrimoine » est davantage compris comme une notion plutôt 

qu’un concept, dans la mesure où il n’a pas eu de signification permanente. La notion de 

patrimoine n’a jamais cessé d’évoluer jusqu’aujourd’hui. Ainsi, Françoise Choay dans son 

allégorie définit le patrimoine en lien avec la notion de l’intérêt générale. Cette notion a été 

exprimée dans sa définition comme suit : « Il désigne un fonds destiné à la jouissance 

d’une communauté élargie aux dimensions planétaires » (Choay, 1992). Cette notion de 
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l’intérêt général justifie en grande partie l’universalisation de la conception occidentale du 

patrimoine telle qu’elle est aujourd’hui. Cependant, en revenant aux origines de la notion 

de patrimoine, qui remonte à l’antiquité gréco-romaine, ce terme « patrimonio » fut plutôt 

lié à la notion de l’héritage familial privé. Dès lors, l’évolution de la pratique patrimoniale 

se poursuit jusqu’à ce qu’il devienne le concept que nous connaissant aujourd’hui
3
.  

La réflexion théorique sur le patrimoine urbain dans le champ théorique et pratique dans le 

XIXème siècle (les travaux de Gustavo Giovanoni, 1873-1947) a été suivie par des 

réflexions institutionnelles à l’échelle internationale à travers des chartes et des 

recommandations. La Charte de Venise (1964), a élargi la définition du 

« monument historique », déjà définie précédemment par la charte d’Athène (1930) pour 

inclure son « environnement rural et urbain ». Des années plus tard, la charte de 

Washington 1987 a donné naissance à la notion de « ville historique » ainsi que leur 

environnement naturel ou anthropique en tant que « documents historiques » et expression 

des « cultures urbaines traditionnelles ». Dès lors, les orientations des organismes 

mondiaux ont essayé de mettre en évidence la diversité qui existe entre les types de centres 

urbains historiques dans le monde. La convention du patrimoine mondial 

(UNESCO, 2005) a groupé ces «centres historiques vivants » sous quatre catégories:  

1) Les villes qui sont typiquement d’une période spécifique et presque entièrement 

inchangées sur une longue période de temps ; 

2) Les villes qui ont évolué selon des lignes caractéristiques et ont conservé des 

aménagements et des structures spatiales typiques des étapes successives de leur 

histoire ; 

3) Les centres historiques enfermés dans des villes modernes qui couvrent exactement 

la même zone que les villes anciennes ;  

4) Les zones isolées ou unités à l’état résiduel qui fournissent des preuves cohérentes 

du passé. 

1.1.2 L’évolution de la conservation du patrimoine urbain  

Pour l’historien de l’art français André Chastel, « le patrimoine se reconnait au fait que sa 

perte constitue un sacrifice et que sa conservation suppose des sacrifices » (Babelon & 

Chastel, 2000). Ainsi, la période d’après-guerre était un moment propice pour le 

                                                 
3
Pour approfondir sur le développement de la notion du patrimoine voir les travaux de Choay, (1992), 

Worthing et Bond,(2008) ; Mason, (2006) ; Paul Iogna-Prat, (2009) ; Jokilehto, (1999). 
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développement des théories et des pratiques urbaines. Cependant, les effets de la 

planification rationnelle, issue du mouvement moderniste, étaient lourds sur les villes 

anciennes (ex. le principe de la table rase appliqué sur plusieurs villes et quartiers anciens 

(Rodwell, 2010). Dorothé (1978), la planification rationnelle n’a jamais été compatible 

avec les centres anciens. Elle avait plutôt une tendance beaucoup plus destructive 

(Dorothé, 1978). De l’autre côté, d’autres expériences de reconstructions des villes ont 

essayé de combiner entre l’aspect ancien et la modernité. Différentes approches de ce 

genre ont été expérimentées dans des villes anglaises comme Bath et York (Rodwell, 

2010), et des villes italiennes comme Florence.  

À partir de la seconde moitié du XXe siècle, les urbanistes et les architectes ont adopté une 

attitude critique à l’égard du modernisme afin de remettre en question les effets de la 

planification rationnelle et de tenter de préserver l’identité des centres anciens. Une 

nouvelle génération de professionnels de la ville est apparue, qui considérait les centres 

historiques comme une source d’inspiration. Ainsi, des expériences innovantes de 

rénovation, comme celle de Bologne 1960, ont montré la possibilité de préserver l’identité 

des vieilles villes tout en intégrant l’aspect social dans la préoccupation. Dans la même 

période, des inventions politiques et juridiques ont vu le jour dans le domaine de la 

conservation du patrimoine dans les pays européens, comme le Civic Trust (1957) et le 

Civic Amenities Act (1967) en Angleterre, et le secteur sauvegardé, établi dans la loi 

Malraux en France en 1962 (Rodwell, 2010).   

Par ailleurs, dans le contexte international, la création de l’UNESCO (1945), l’ICCROM 

(1956), et ICOMOS (1965) a contribué au développement des politiques de conservation. 

En dehors de la Charte de Venise (1964) qui a adopté le concept de « l’environnement 

urbain et rural », ou bien celui de « groupe de bâtiments » inclus dans la Convention du 

patrimoine mondial de 1972, la Charte d’Amsterdam de 1975 a été la première à avoir 

reconnu la nécessité d’intégrer le patrimoine culturel dans le contexte de la vie des gens 

par l’adoption de la « conservation intégrée ». Désormais, le patrimoine architectural est 

« non seulement l’un de nos monuments les plus importants, mais aussi les groupes de 

bâtiments de moindre importance dans nos vieilles villes et les villages caractéristiques 

dans leur cadre naturel et artificiel »  (article 1). La charte de 1975 souligne également 

que la lutte contre le départ des habitants les plus pauvres des centres anciens constitue 

l’un des défis majeurs de la conservation urbaine : « La valeur spirituelle, culturelle, 

sociale et économique » du patrimoine architectural doivent être reconnue (article 3) ». 
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Cette reconnaissance du patrimoine urbain et sa «  valeur sociale » a été renforcée 

quelques années plus tard par la charte de Washington de 1987, qui a instauré le concept 

des « villes historiques ». Par ailleurs, dans son 3
ème

 article, la charte souligne que la 

conservation de ces villes historiques concerne en premier leurs habitants. Ces avancées 

conceptuelles ont permis d’élargir l’horizon de la conservation urbaine, ce qui a rendu 

nécessaire l’inclusion de la conservation dans des programmes de développement régional 

et urbain plus larges.  

1.1.3 Le patrimoine au cœur de la planification urbaine  

Le XX siècle constitue la période de la reconnaissance officielle du patrimoine urbain par 

les institutions internationales. Cet intérêt est né après avoir constaté les effets des grandes 

opérations de reconstruction sur les villes historiques dévastées ou détruites par les guerres 

(Kostof, 1993). Certains quartiers ont été rénovés complètement, ce qui a mis le patrimoine 

bâti face aux transmutations structurelles. De ce fait, il était nécessaire de développer des 

méthodes de conservation qui incluent des transformations à grande échelle. De cela est 

née la nécessité de l’intégration du patrimoine dans la réflexion de la planification urbaine.  

Greffe, (1999) souligna la nécessité de placer la conservation du patrimoine urbain au cœur 

d’une démarche élargie qui dépasse largement celle de la conservation : La démarche de la 

planification urbaine. Cette dernière doit prendre en considération des stratégies 

directement opposées à celles de conservation. À ce titre, penser les villes et les quartiers 

historiques comme les autres ensembles urbains a permis l’intégration du patrimoine dans 

la réflexion des systèmes urbains. Ces derniers sont composés d’une série de sous-

systèmes tels qu’ils sont modélisés dans le travail de (Ravetz, 2000).  

La ville historique exprime ses valeurs non seulement par ses monuments, mais encore par 

ses ensembles de bâtiments, ses rues, l’usage de ses espaces publics, le mode de vie de ses 

habitants et leurs pratiques sociales, religieuses, économiques, etc. À cet égard, il peut y 

avoir des éléments non matériels du patrimoine urbain, tels que les coutumes et les 

croyances, qui jouent un rôle dans l’articulation de l’utilisation de l’espace et de 

l’environnement bâti (Steinberg, 1996). En effet, cette façon de concevoir le patrimoine 

comme une composante de la planification urbaine l’a confronté à un certain nombre de 

défis, qui sont principalement liés à ces nouveaux systèmes socio — culturels économiques 

et politiques. Par ailleurs, les objectifs de la planification urbaine s’articulent souvent 

autour du développement urbain, ce qui le met souvent en conflit avec les objectifs de la 
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conservation urbaine, qui consistent au contraire à limiter certains aspects de 

développement. Cependant, penser les centres anciens dans une démarche de planification 

urbaine lui a permis de bénéficier de tout ce qui s’est développé dans le domaine de 

l’urbanisme depuis la seconde moitié du XXe siècle : le développement urbain durable, la 

gouvernance urbaine, le projet urbain et le tourisme culturel. 

1.2 De l’objet au processus de patrimonialisation, un changement de paradigme ? 

La conceptualisation classique du patrimoine a montré plusieurs limites dans la 

compréhension des enjeux contemporains de la conservation des villes historiques. Le 

patrimoine a été souvent traité comme une fatalité pesant sur nous sans que notre volonté y 

soit pour rien (Bourdin, 1986). Or, il a été proclamé que ce patrimoine n’existe pas en soi. 

Il est plutôt fait, et non quelque chose qui attend d’être découvert (Smith, 2006). Il peut 

donc être considéré une construction sociale définie par un processus par lequel des objets, 

des lieux et des pratiques sont transformés en patrimoine culturel au fur et à mesure que 

des « valeurs » leur sont attachées  (Harrison, 2013). Rautenberg, 2007 souligne : « Il faut 

avant tout distinguer entre les objets patrimoniaux eux-mêmes, et le processus qui conduit 

à faire que des objets, qu’ils soient communs ou plus exceptionnels, deviennent 

patrimoniaux » (Rautenberg, 2007).  

Walsh (1992) est parmi les premiers qui se sont intéressés à la « patrimonialisation » de 

l’espace dans la littérature anglophone (heritagezation process). Il l’a défini comme « la 

réduction de lieux réels à l’espace touristique, construit par la citation sélective d’images 

de nombreux passés différents qui, le plus souvent, contribuent à la destruction de lieux 

réels » (Walsh, 1992). Actuellement, la patrimonialisation est le processus par lequel des 

objets et des lieux sont transformés de « choses fonctionnelles en objets d’exposition » 

(Harrison 2013). C’est un processus complexe qui ressort à la fois de la pratique sociale, 

du classement symbolique, de l’action collective et de la procédure, juridique ou 

règlementaire (Rautenberg, 2007).  

Bourdin (1996) précise que la patrimonialisation passe par la sélection, selon divers 

processus, d’objets qui deviendront aux yeux de la loi, de groupes particuliers ou de 

l’opinion publique des objets patrimoniaux, c’est-à-dire porteurs de tous ou parties des 

valeurs qui sont attachées à l’idée de patrimoine, et qui constituent l’essence du 

patrimoine. Le processus de patrimonialisation se montre donc comme un enchainement 

d’étapes. Elles vont de la prise de conscience patrimoniale à la valorisation du patrimoine, 
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en passant par les phases essentielles de sa sélection et de sa justification, de sa 

conservation et de son exposition. Elles englobent en elles une série de thématiques
4
.  

1.2.1 La pluralité des processus de patrimonialisation : La patrimonialisation 

institutionnelle vs la patrimonialisation sociale  

La patrimonialisation d’un objet se fait en prenant en considération ses différentes valeurs. 

Cependant, dans un contexte d’élargissement de la notion du patrimoine, et de multiplicité 

des parties ayant intérêt dans sa reconnaissance, l’articulation et la compréhension des 

valeurs ont acquis une plus grande importance (Mason, 2002). L’étude de la valeur d’un 

objet constitue la première étape d’un processus de patrimonialisation : la prise de 

conscience patrimoniale. Pour ce faire, de nombreuses approches et méthodologies sont 

utilisées pour l’analyse de la valeur des sites et des collections
5
. 

Jadis, la définition des valeurs était l’affaire des institutions : des experts du patrimoine et 

des scientifiques. Aujourd’hui, notre époque voit l’apparition de nouveaux acteurs engagés 

dans cette définition, en l’occurrence les habitants et les ONGs. Ces derniers viennent avec 

leurs propres savoirs ainsi que leurs systèmes de valeurs constituant des critères sur ce qui 

peut être considéré comme du patrimoine. Cette manière de définir le patrimoine s’éloigne 

parfois du premier régime de patrimonialisation dite « institutionnelle », créant ainsi une 

forme de patrimonialisation tout à fait distincte : une patrimonialisation « sociale ». Cette 

notion du patrimoine social développée par les ethnologues, les sociologues et les 

anthropologues s’intéresse davantage aux patrimoines subjectifs et ordinaires. Elle se 

rapproche de ce fait à la différenciation évoquée par Harrison, (2013) entre le patrimoine 

officiel et non officiel. Le patrimoine non officiel, comprend selon lui « les pratiques 

représentées dans la langue du patrimoine, mais qui ne sont pas reconnues par les formes 

officielles de la législation » (Harrison 2013). Il peut s’agir de bâtiments et de lieux qui 

sont importants pour des individus ou des communautés, mais qui ne sont pas 

officiellement protégés, ou encore de « moyens moins tangibles comme des ensembles de 

pratiques sociales qui entourent des formes plus tangibles de patrimoine officiel et non 

officiel » (Harrison 2013). 

                                                 
4
Pour approfondir, voir l’article de Di Méo, (2007). 

5
Pour approfondir, voir la catégorisation des valeurs établie par : Reigl (1984) ; Lipe (1984) ; Frey (1997) ; 

Charte de Burra (1999) ; English Heritage (2008) ; Charte de la Nouvelle-Zélande (2010) ; Mason, R (2002) 
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Cependant, cette manière de patrimonialisation sociale reste encore très peu définie et loin 

de la reconnaissance officielle. Elle soulève également plusieurs questionnements liés à ses 

acteurs et ses perspectives. La patrimonialisation sociale se fonde sur la mémoire collective 

qu’elle va formaliser et instituer pour marquer l’identité d’un groupe dans la durée 

(Rautenberg, 2007). Selon Davallon, (2014), la patrimonialisation sociale se caractérise 

par : (i) un intérêt du groupe social, (ii) le caractère ethnologique et (iii) la nécessité d’une 

intégration dans l’espace public. Par ailleurs, elle fait appel à des acteurs nombreux et 

d’échelles différentes (p. ex. Glevarec & Saez, 2002 ; Chaumier, 2003). Ainsi, les deux 

régimes de patrimonialisation : institutionnel et social, peuvent avoir éventuellement de 

nombreux points de croisement, soient censuels ou conflictuels. 

1.3 Patrimonialiser l’habité ou patrimonialiser l’habiter ? 

Le patrimoine urbain se résume souvent dans des ensembles urbains caractérisés par la 

domination de l’aspect d’habitat. Cet aspect en particulier est digne d’une attention 

particulière, car il porte en lui une multitude d’enjeux pour le processus de 

patrimonialisation. 

1.3.1 L’enjeu de l’appropriation des espaces habités patrimonialisés  

À l’image de la notion du patrimoine, la notion de l’habitat humain a connu quant à elle 

une évolution étymologique et un élargissement conceptuel remarquable. D’origine du 

domaine de la botanique et de la zoologie, elle désignait autrefois le territoire occupé par 

les plantes (Paquot, 2005). Cependant, la signification de l’habitat à nos jours s’est élargie 

pour désigner l’habitat humain. Comment cette notion s’est élargie, et comment est-ce 

qu’elle a un rapport avec le patrimoine ? 

En faisant un domaine privilégié de débat philosophique de XIX
ème

 et XX
ème

 siècle, les 

concepts « habitat », « habitation », « habiter », souvent mal distingués, véhiculent 

plusieurs idées proches l’une aux autres. Toutefois, ces trois concepts ne sont en aucun cas 

équivauts. Débordant la notion étroite du logement, l’habitat humain s’est développé pour 

comporter tout un système de valeurs, d’émotions, de vécus et de pratiques. Cet extrait du 

texte de Paquot (2005) rapproche la compréhension du lien entre ces trois concepts : 

«  Loger n’est pas ―habiter‖ ; l’ ―habiter‖, dimension existentielle de la 

présence de l’homme sur terre, ne se satisfait pas d’un nombre de mètres 

carrés de logement ou de la qualité architecturale d’unimmeuble. C’est parce 
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que l’homme ―habite‖, que son ―habitat‖ devient 

―habitation‖ […] Dorénavant, l’habitat, dans le sens commun, comprend 

l’habitation et tous les itinéraires du quotidien urbain » (Paquot, 2005) 

À nos jours, se délimiter, se protéger, se situer et exister aux yeux des autres, vivre sa 

demeure comme le prolongement de soi constituent des aspects du fait d’habiter. Il relève 

d’un apprentissage et d’un savoir-habiter qui rend plus ou moins possibles les différents 

processus d’appropriation (Leroux, 2008). Cette dernière semble être la clé de voûte pour 

comprendre les pratiques liées à l’habiter et leur rapport avec la patrimonialisation.  

L’appropriation de l’habitat véhicule à la fois les deux idées de l’adaptation de quelque 

chose à un usage défini et à le rendre propre (Serfaty-Garzon, 2003). De plus, Serfaty-

Garzon a montré comment l’habitant donne à sa maison sa « tonalité affective » propre à 

travers un « bricolage » souvent modeste. Il se signifie, articule sa propre syntaxe spatiale à 

travers l’arrangement, les espacements des choses, leur entretien et leur modification 

(Serfaty-Garzon, 2003). 

Pour Chombart de Lauwe (1979), s’approprier un espace construit, consiste à pouvoir 

ajuster l’espace objet et l’espace représenté : ceci donne une impression de familiarité 

cognitive. De plus, pouvoir associer le désir et la représentation à l’utilisation des objets 

sont porteurs de familiarité affective (de Lauwe, 1979) ; (Jean Morval, 2007). De cela, la 

dimension cognitive et affective dans l’appropriation des espaces est fondamentale dans la 

définition de Chombart de Lauwe. Il confirme que les aspirations relatives à la 

modification d’un espace construit se situent à la rencontre des aspects affectifs et cognitifs 

en relation avec tout un imaginaire, propre à la culture d’un groupe, d’une classe sociale, 

d’une société, mais vécues d’une manière spécifique par chaque individu (De Lauwe, 

1979).  

1.3.2 Le rapport entre les besoins humains et les pratiques de l’habiter  

Plusieurs académiciens se sont préoccupé du développement de la notion du besoin, à 

l’image Marc-Adélard Tremblay, (1973) qui a établi une distinction entre deux genres de 

motivation : a) la motivation-besoin, et b) la motivation-aspiration. Cette distinction repose 

sur deux critères principaux : l’intensité de la tension vers l’objet désiré et le degré 

d’urgence quant à la satisfaction de ce désir, et permet de différencier le concept de besoin 

et d’aspiration (Marc-Adélard Tremblay, 1973). Marc-Adélard Tremblay, souligne à ce 

titre la nécessité de distinction entre un besoin objectif et un besoin subjectif. Le premier 
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est conçu comme un minimum essentiel au fonctionnement d’un organisme, tandis que le 

second comprend l’ensemble des biens et services que l’individu considère comme 

nécessaires pour maintenir son statut social (Marc-Adélard Tremblay, 1973). Cette 

conclusion trouve ses origines dans la pyramide du psychologue Abraham Maslow qui a 

résumé les besoins humains sur un modèle pyramidal (la figure 1.1). Cette modélisation est 

justifiée par Maslow par le fait que les besoins humains sont progressifs. Il faut que les 

besoins essentiels soient satisfaits pour qu’apparaissent les besoins du dessus 

(Andriamasinoro & Courdier, 2001). 

 

Figure 1-1: la pyramide de Maslaw 

Source : Andriamasinoro & Courdier, (2001). 

De cela, les actions d’appropriations comportent des aspects affectifs qui sont considérés 

comme essentielles pour le maintien de l’habitation humaine dans un espace donné. Ils 

peuvent à ce titre se trouver principalement dans les deux degrés de base de la pyramide de 

Maslow : les besoins physiologiques, et les besoins de sécurité. 

Amos Rapoport (1972) a établi un lien entre la notion des besoins fondamentaux et la 

forme de la maison. Rapoport justifie ce rapport par le fait que ces besoins fondamentaux 

impliquent des jugements de valeur, et donc un choix même dans la définition de l’utilité 

(Rapoport, 1972). À ce titre, la forme de la maison dépend de la définition que le groupe 

donne de l’abri, de la maison, et du besoin. Selon Rapoport, la satisfaction des besoins 

fondamentaux tels que l’abri, implique la définition de ce qu’il appelle des « limites ». Ces 

dernières peuvent être divisées en limites physiques, psychologiques et culturelles. 

Cependant, si la nécessité de satisfaction de ce besoin fondamental peut être partagée par 

tous les êtres humains, la manière de cette satisfaction reste très large. Par ailleurs, il 

souligne que les besoins fondamentaux seuls donnent peu de renseignements sur la forme 
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de la maison. En s’intéressant au type de réponse défini culturellement, il cite cinq aspects 

du genre de vie qui affecte la forme : les besoins fondamentaux ; la famille ; la place de la 

femme ; l’intimité ; les relations sociales. 

Si nous essayons de faire le lien entre la notion des besoins telle qu’elle est décortiquée par 

Maslow, et la notion des aspects affectant la forme de la maison et son appropriation telle 

qu’elle est développée par Rapoport, nous trouverons que les besoins fondamentaux 

(physiologiques, et de sécurité) n’affectent pas visiblement la forme de la maison, 

particulièrement pour le cas de l’appropriation des bâtiments existants, ou les hommes 

moyennent de faibles changements (Rappoport, 1972). À ce titre, il parait que les aspects 

de la satisfaction de ces besoins, particulièrement dans les bâtiments existants, s’ils 

n’apparaissent pas dans la forme globale, ils apparaissent dans de petits gestes de 

transformations qui constituent une réappropriation des espaces existants. Néanmoins, la 

manière d’entreprendre ces actes d’appropriation selon les différents contextes 

socioculturels ne peut plus être appréhendée qu’après les avoir liés à d’autres facteurs 

socioculturels, à savoir la famille ; la place de la femme ; l’intimité ; les relations sociales. 

En résumé, la satisfaction des besoins fondamentaux qui se décline en la nécessité de 

s’abriter, de se nourrir, d’avoir des relations sociales… est souvent concrétisée de manière 

socioculturelle. 

De Lauwe (1979) fait une distinction pertinente entre l’aspect affectif (subjectif) et l’aspect 

esthétique (objectif) de l’appropriation, en faisant la relation avec la taille de la maison 

habitée. Selon lui, l’étroitesse et la proximité, augmente les aspects affectifs et subjectifs de 

l’appropriation et diminue l’aspect esthétique. « Dans les quartiers ouvriers anciens, les 

escaliers, les paliers, les couloirs, les trottoirs, les boutiques, les ―bis — trots‖ font partie 

de l’espace familier. Chaque objet y est marqué par une trace affective, un attrait ou un 

rejet, un symbole ». Par contre, la grandeur des maisons des classes riches augmente les 

aspects esthétiques, mais elle donne un caractère plutôt rigide à l’appropriation de telle 

sorte qu’elle diminue les distances affectives entre les habitants. À ce titre, le cas des 

centres historiques patrimonialisés dont les habitations présentent un aspect d’étroitesse 

augmente la possibilité de présence des actions d’appropriation subjectives et affectives. 

1.3.3 L’appropriation vs patrimonialisation : sont-elles conciliables ? 

Les liens entre la patrimonialisation et l’appropriation sont peu explorés. Néanmoins, en 

nous référant à la géographie sociale, nous citons les travaux de Vincent Veschambre qui a 

essayé de faire un rapport entre l’appropriation et la patrimonialisation. Pour lui, la 
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construction d’une ressource patrimoniale suscite des enjeux d’appropriation dans le fait 

qu’un élément patrimonialisé, c’est à la fois un espace approprié et un point d’appui dans 

une logique d’appropriation d’un espace plus large (Veschambre, 2007). À ce titre, il fait 

une distinction pertinente des types d’appropriations du patrimoine. Selon lui, le 

patrimoine peut être approprié de façon juridique, dans le fait que l’Etat approprie les 

biens patrimoniaux mêmes de nature privée à l’aide d’outils juridiques. Ainsi, le 

patrimoine peut être approprié de manière identitaire ou symbolique dans le cas d’une 

forte implication des habitants. Par ailleurs, le patrimoine peut être approprié de manière 

cognitive, affective. Cette dernière dimension est liée à la dimension temporelle.  

Un lieu patrimonial est souvent un lieu chargé d’histoires et de significations sociales qui 

renvoient à la symbolique et à l’identité. De cela, habiter un lieu patrimonial n’est plus une 

action innocente. La société « habite » les lieux patrimoniaux en faisant continûment des 

ajustements, des transactions, des négociations. C’est le résultat de ces échanges qui 

« fait » société, qui permet d’  « habiter » le patrimoine et de faire émerger des projets 

autour de celui-ci (Gravari-Barbas, 2003). 

D’abord, les pratiques d’habiter dans un site patrimonialisé impose une manière de « code 

d’habité » (Brochot, 2008) qui mène a une manière d’usage respectueuse de la valeur 

patrimoniale. Cependant, « croiser l’histoire des lieux et le vécu de ceux qui les 

investissent […] ne se fait pas sans heurts ni conflits » (Brochot, 2008). Pour un espace 

patrimonialisé, le processus d’appropriation avec ses deux dimensions : rendre propre et 

adapter, peut se mettre en contradiction avec les objectifs de la conservation qui vise à 

immobiliser l’objet patrimonialisé. Les principes des chartes internationales et les 

règlements précis limitant l’appropriation des espaces patrimoniaux peuvent mener à une 

sorte de « désappropriation » décrite par Paul-Henry Chombart (Chombart de Lauwe, 

1976), où l’individu se sente dépourvu de son autorité sur l’espace. Cela peut générer des 

sortes de révoltes et de conflits.  

Les divergences des modèles d’habiter et les pratiques d’appropriation des lieux (Navez-

Bouchanine, 1994), ou les habitants expriment leur volonté explicite de remodelage des 

espaces sous forme de transformations fonctionnelles et matérielles s’oppose avec les 

principes de la conservation de l’authenticité et de l’intégrité de l’objet patrimonial. Par 

ailleurs, la pratique d’habiter chez l'être humain et la patrimonialisation du lieu demeurent 

souvent contradictoires, car l’habitat implique l’existence d’un chez-soi privé. Par contre, 

la patrimonialisation implique l’exposition et la facilitation de la jouissance d’une 
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population élargie (Choay, 1992). Entre l’intérêt privé et l’intérêt général, le partage 

s’avère problématique (Brochot, 2008). Le discours sur le partage entre le privé, le collectif 

et le public mène à poser la question sur à qui appartient le patrimoine ? Et quelle est la 

relation entre le droit de la propriété et le droit du patrimoine ?  

1.3.4 Le patrimoine habité : quelles significations ? 

Dans le contexte de patrimonialisation des ensembles habités, le patrimoine est de plus en 

plus considéré non seulement comme une ressource matérielle, mais plutôt comme un 

élément du paysage social et culturel local (Vakhitova, 2015). Ainsi, la signification 

culturelle et sociale du patrimoine est devenue une question clé dans les stratégies de 

gestion (Worthing & Bond, 2008 : Byrne, 2008).  

La signification sociale évoque l’engagement continu, quotidien et souvent inconscient 

entre nous et notre environnement, où les personnes, le lieu et la mémoire ont tous un rôle 

à jouer (Johnston, 2017). Tandis que l’expression « signification culturelle » est utilisée 

pour désigner la collecte des différentes valeurs associées à un lieu qui, ensemble, 

permettent de déterminer pourquoi c’est important (Worthing & Bond, 2008). Elle 

implique à ce titre l’ouverture d’une réflexion multivocale (Waterton et al., 2006). Les 

institutions internationales ont reconnu cette notion dans la Charte de Burra (ICOMOS, 

1999, p. 2) qui suggère que : 

« L’importance culturelle est incarnée dans le lieu lui-même, son tissu, son 

cadre, son utilisation, associations, significations, documents, lieux et objets 

connexes ». L’identification, la mesure, la protection et la mise en valeur de 

l’importance culturelle forment la base de ce que l’on appelle aujourd’hui la 

« gestion fondée sur les valeurs ». 

Cependant, étant donné que l’idée de la signification culturelle repose sur l’immatérialité et 

l’ouverture de la parole, son identification par les acteurs de la patrimonialisation reste 

souvent problématique, car la signification sociale s’apparait comme un contre-discours du 

discours dominant sur le patrimoine culturel qui se concentrait sur le matériel. À ce titre, 

Mason&Avrami, (2002, p. 8) observe que « le patrimoine n’est pas valorisé en tant 

qu’entreprise intellectuelle, mais parce que (en tant qu’aspect de la culture matérielle) il 

joue un rôle instrumental, symbolique et autre dans la société ». L’enjeu conflictuel de la 

définition des significations du patrimoine sera également soulevé en profondeur dans le 

deuxième chapitre.   
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1.3.5 Enjeux de la propriété : à qui appartient le patrimoine habité ? La 

problématique de la propriété privée et Wakf  

Le concept de la propriété a représenté depuis le XIXème siècle un sujet de débat très 

controversé
6
. Actuellement, le droit à la propriété privée est un droit universel (la 

Déclaration des droits de l’homme). Elle est également protégée par les constitutions des 

États-nations. Néanmoins, plusieurs limitations de la jouissance à la propriété privée sont 

appliquées en urbanisme règlementaire. Elles sont relatives principalement aux servitudes 

et à la mitoyenneté. Ce besoin qui empêche le droit à la propriété peut être résumé dans la 

notion « d’intérêt » que Forestier (2009) classifie ses typologies : l’utilité publique ou 

encore l’intérêt général, et intérêt social. La notion d’intérêt et malgré son ambigüité, est 

considérée comme « une notion fondamentale nécessaire à l’activité humaine et aux 

jugements de valeur » (Lalande, 1929). 

La prépondérance de la notion d’intérêt général sur la propriété privée immobilière 

concerne également la conservation du patrimoine. Le droit du patrimoine culturel, et le 

patrimoine bâti en particulier, comme étant un droit de protection relativement rigoureux, 

stipule plusieurs limitations à la jouissance de la propriété privée (ex. La protection des 

abords des monuments et des secteurs sauvegardés, la protection de l’objet patrimonial 

lorsqu’il s’agit d’un objet privé protégé…). Ces limitations se résument dans l’interdiction 

des modifications sans l’autorisation des autorités, la limitation du transfert de la propriété, 

et ils peuvent parfois arriver à la déprivatisation. Cependant, ces procédures peuvent 

engendrer des mécontentements de la part des propriétaires privés, ce qui mène au 

phénomène de la « désappropriation », ou l’habitant se sent dépourvu de son droit à 

l’habiter. En effet, la propriété privée reste encore un défi majeur face à la conservation du 

patrimoine habité, car les politiques internationales et nationales en vigueur ne sont pas 

arrivées à suivre le développement du processus de protection du droit privé (Macmillan, 

2013). 

Dans les sociétés de l’Islam, un autre type de propriété s’apparait : le bien habous ou Wakf. 

Ce dernier constitue une grande partie de la propriété dans les médinas arabo-musulmanes 

au Maghreb et au Moyen-Orient jusqu’aujourd’hui (Khalfoune, 2005). Le Habous ou Waqf 

trouve son origine dans les sources de la législation islamique : le Coran et la Sunna. Il 

signifie : emprisonner et immobiliser. Il s’agit d’« une donation d’usufruit au profit d’un 

                                                 
6
Le débat entre les doctrines qui sacralisent le droit à la propriété (Thiers, 1849), et les doctrines critiques qui 

refuse le monopole des propriétaires (Jean-Jacques Rousseau, 1989 ; Proudhon, 1876)    
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bénéficiaire dans le souci d’aboutir à un but pieux ou d’utilité générale.   Cette situation 

entraine la mise sous-séquestre de ce bien et pour la nue-propriété et pour la jouissance » 

(Eddahbi, 1992 : 31). 

Le Habous a constitué un moyen de protection du patrimoine des villes arabes et 

algériennes en particulier contre les expropriations, les destructions et les rénovations 

urbaines entreprises pendant la période coloniale. Cependant, actuellement il représente un 

défi devant les actions publiques de patrimonialisation et de conservation. Les recherches 

actuelles tentent à trouver des formules d’intégration du Habouss dans les politiques de 

conservation et de protection de l’environnement et du patrimoine, en se rapprochant aux 

expériences des fondations du patrimoine, à l’image des « Trusts » en Grande-Bretagne 

(Idllalène, 2013). 

1.3.6 Qui sont les acteurs de la gestion du patrimoine habité ? 

La gestion du patrimoine bâti interpelle l’intervention de plusieurs acteurs. Ces derniers se 

caractérisent par leur hétérogénéité et la déférence de leurs niveaux d’influence, ce qui 

rend la relation entre eux souvent conflictuelle. Maria Gravari barbas (2005) a identifié les 

différents acteurs intervenant dans la gestion d’un patrimoine habité : les habitants, les 

collectifs d’habitants, les élus, les architectes, les experts et techniciens du patrimoine, les 

ONGs mondiales ou internationales. Ces acteurs peuvent se différencier d’un contexte à un 

autre. De son côté, Greffe (1999) a divisé les parties prenantes selon leurs intérêts et leurs 

comportements en trois grandes catégories :  

 Les acteurs de système de conservation : l’intérêt culturel est le plus dominant ; 

 Les parties prenantes de développement foncier : les propriétaires et les 

développeurs, la dimension culturelle de leur action n’est pas la plus dominante, ils 

cherchent d’abord à optimiser les flux qu’ils contrôlent. Il faudra les inciter 

financièrement ;  

 Les responsables de la planification urbaine : une position médiane entre les deux 

premiers ; 

Après qu’elle ait été une affaire consacrée aux acteurs publics aux niveaux centraux, la 

décentralisation de la gestion du patrimoine dans les dernières décennies, a permis une 

émergence remarquable du rôle des associations et des fondations du patrimoine, des 

promoteurs et des propriétaires privés dans la gestion des quartiers sauvegardés. Ces 

acteurs constituent un élément intermédiaire entre le secteur public et les habitants 
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ordinaires non structurés. Pour cette raison, ils sont considérés comme étant « le tiers 

secteur ». Selon Igona-prat (2009), le recours au tiers secteur par les États avait deux 

raisons principales : une économique, et une autre plutôt sociale. Ce double défi s’ajoute au 

défi social déjà existant pour conférer à ce secteur un rôle particulier au sein du débat sur le 

patrimoine qui apparaît souhaitable et nécessaire (Iogna-Prat, 2009).  

Selon (Hung, 2015), le rôle des ONGs dans la conservation du patrimoine bâti se décline 

de manière générale en trois fonctions :  

 la défense et la plaidoirie : Elle viseà influencer les décisions d’une élite 

institutionnelle en faveur d’un intérêt collectif. 

 La provision des services : Les ONGs peuvent fournir des biens et des services en 

gérant des projets de conservation du patrimoine bâti ; 

 Le monitorat : Les ONGs surveillent la mise en œuvre de la politique de 

conservation du patrimoine de diverses manières, notamment la façon dont les 

critères de classement sont appliqués dans le processus de classement des sites 

patrimoniaux, et si les sites patrimoniaux classés bénéficient d’une protection 

adéquate. 

Cependant, selon leurs objectifs initiaux, les différents acteurs peuvent avoir des 

comportements distincts. « Les rapports entre les différents acteurs et les habitants se 

placent inévitablement sous le signe de la tension quand ce n’est pas du conflit ouvert, 

chacun opposant à l’autre sa légitimité à occuper le lieu patrimonialisé et à le conformer à 

ses propres intérêts. » (Brochot, 2008).  

Par ailleurs, pour l’habitant ordinaire, l’acteur principal dans le fait d’habiter, sa place 

demeure très peu définie dans les schémas des acteurs intervenant dans la 

patrimonialisation institutionnelle des espaces habités. Plusieurs recherches sur des cas 

d’études (ex. Djament-Tran, (2015)) ont montré que la patrimonialisation des ensembles 

habités a été confrontée à plusieurs enjeux et risques liés à la place de l’habitant dans le 

processus, à savoir l’insuffisance de la mobilisation des habitants, ou encore, la 

mobilisation anti-patrimoniale dans certains cas, venue des habitants victimes d’une grave 

dégradation de l’habiter (ex. la gentrification induite par la hausse des loyers). 
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1.3.6.1 La dimension conflictuelle entre les acteurs de la patrimonialisation de 

l’habité : Les experts Vs les profanes 

Dans les littératures urbaines, l’apparition de l’urbanisme rationnel et l’architecture 

moderniste était un synonyme d’une confirmation du rôle des savants et experts, dans la 

décision sur la ville et l’orientation des modèles d’habiter (Pinson, 2012). Cela était 

accompagné par un regard réducteur vis-à-vis du savoir habiter profane. Le Corbusier 

(1929) avait invité la société machiniste à rompre avec ses vieilles et « mauvaises » 

habitudes d’appropriation. Sa critique s’accompagne d’un Manuel de l’habitation, dans le 

cadre d’une « pédagogie de l’habitat » inspiré de la machine, et poussé par la tendance de 

la surproduction et la surconsommation. D’autres réflexions de chercheurs comme 

Burgess(1978) ont proclamé éradication totale de toutes les actions habitantes dans la ville 

en faveur de l’action savante (Pimentel Walker, 2016). 

À partir de la moitié du XXème siècle, des remises en cause de cette tendance sont venues 

de la part du courant postmoderne (Bacqué & Gauthier, 2011). Les lectures qui ont été 

faites à partir des architectures populaires par des chercheurs comme John Turner, Colin 

Ward, Giancarlo de Carlo et Pat Crooke, se sont préoccupés par la question : « Qui 

pourvoit et qui décide en matière d’urbanisme et de logement ? » (Paquot, 2009). Ces 

réflexions ont contribué avec d’autres, comme Hassan fathy, Amos rapoport, André 

Ravérau et André Raymond à redonner l’importance aux actions habitantes et encourager 

leurs « compétences » (H.  Raymond, 1984) et leur autonomie. 

Cependant, dans la patrimonialisation des centres anciens, la définition de la place de 

l’habitant ordinaire dans l’échiquier des acteurs parait plus complexe. La 

patrimonialisation des espaces habités a été pour longtemps synonyme d’une dimension 

conflictuelle (ex : Melé, 2004 ; Gravari-Barbas & Veschambre, 2004 ; Melé, 2005 ; Barrère 

et al., 2017 ; Giuseppe Cina et al., 2019 ; Roders & Bandarin, 2019). Gravari-Barbas & 

Veschambre, (2004) justifient l’apparition de ces conflits dans la patrimonialisation par le 

fait que la notion de patrimoine n’est pas une entité universelle ni d’une acception 

largement partagée par les acteurs de haut et ceux du bas. À ce titre, le discours dominant 

appelé par Smith (2006) comme étant un « Discours autorisé du patrimoine » cherchant à 

définir le patrimoine de manière « abstraite », « univoque » et « universelle » participe à 

l’amplification de cette dimension conflictuelle entre les experts et les profanes. Par 

ailleurs, la patrimonialisation des espaces habités est devenue une manière d’accroitre la 

capacité des pouvoirs publics à contrôler et à approprier, réduisant en effet la capacité des 
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habitants à faire ainsi sur leurs propres espaces privatisés. Le patrimoine s’inscrit 

désormais parmi les normes de légitimation du pouvoir des élites, qu’elles soient 

internationales (UNESCO), nationales (président de la République) ou locales (Gravari-

Barbas & Veschambre, 2004) 

De sa part, Patrice Melé (2005) justifie ces conflits par la superposition des logiques dans 

les centres villes patrimonialisés entre celles des anciens propriétaires, les nouveaux 

habitants ancrés ou non, les investisseurs, les promoteurs… En effet, la durabilité des 

espaces patrimoniaux dépend aujourd’hui de la capacité des pouvoirs locaux à construire 

des modes de régulations entre ces différentes logiques (Melé, 2005).  

Cependant, ces conflits peuvent devenir une opportunité pour coproduire la connaissance 

sur le patrimoine et contribuer à l’amélioration de la stratégie de sa gestion (Ginzarly et al., 

2019). Cette coproduction ne peut pas se mettre en place sans une reconnaissance de 

l’habitant ordinaire en tant qu’acteur dans la patrimonialisation de son espace habité. 

1.3.7 Conserver vs Transformer : Le patrimoine habité est-il un patrimoine vivant ? 

Les enjeux présentés ci-dessus : les pratiques d’appropriation, la propriété du patrimoine 

habité et les conflits de légitimité entre les acteurs mettent en évidence la question du 

rapport entre la conservation, la principale phase du processus de patrimonialisation, et la 

transformation, l’aspect principal de l’acte d’habiter.   

Dans son travail de recherche, Pierre-Marie Tricaud (2010) a développé la question du 

rapport entre la conservation et la transformation par le biais de la notion du « patrimoine 

vivant ». Par analogie au vivant biologique, le patrimoine culturel vivant se définit comme 

un patrimoine dont la valeur ne s’apprécie pas seulement en termes d’espace, mais en 

termes de temps également. Un patrimoine peut être vivant s’il répond aux trois critères de 

transformation biologique : le mouvement, le développement et la reproduction (Tricaud, 

2010). 

L’action du temps aura à ce titre un effet transformateur sur le patrimoine, que ce soit de 

façon volontaire (humaine) ou non volontaire (naturelle). Cette théorie se présente en 

contradiction avec la notion de l’authenticité recommandée par les institutions 

patrimoniales. Pour répondre à cette problématique, Tricaud (2010) montre que la 

transformation ne peut pas être dissociée de la conservation/transmission, étant donné que 

toute action de conservation/transmission contient forcément un acte de transformation 
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volontaire ou non volontaire. Cette idée trouve son écho dans la phrase de A.Riegle : «  Ce 

qui a été ne pourra jamais se reproduire » (Riegl, 1984). Toutefois, dans la théorie du 

patrimoine vivant, une distinction doit être établie entre le support physique du patrimoine 

et la vie du patrimoine. De ce fait, le patrimoine vivant, même si son support physique se 

transforme, sa vie peut être transmise via les souvenirs, l’enregistrement ou la 

documentation… autrement dit via l’immatériel. Toutefois, l’immatériel transmis reste 

évolutif, rendant de la conservation du patrimoine un véritable acte relatif et conflictuel 

entre les partisans de la valeur d’art (architectes, historiens, artistes…) et les partisans de la 

valeur d’usage (anthropologues, sociologues, usagers…)  

De ce qui a été présenté, nous pouvons questionner sur la possibilité de considérer le 

patrimoine habité en tant que patrimoine vivant. Deux idées fondamentales peuvent 

confirmer ce rapport. La première se résume dans la dépendance des modèles d’habiter à la 

dimension temporelle ce qui implique sa transformation incessante (Serfaty-garzon, 2003), 

tout comme la notion du patrimoine vivant. La deuxième idée part de la réalité que le 

patrimoine habité se constitue d’un support physique ayant une valeur architecturale et 

urbaine artistique reconnue comme telle (classement ou appartenance à un périmètre de 

sauvegarde), et une vie constituée à travers l’usage du support physique par des entités 

biologiques (humaine) pratiquant des transformations selon ses trois critères : le 

mouvement, le développement et la reproduction. Cette dichotomie implique la 

transformation du support physique sous l’effet des pratiques d’appropriation.  

1.4 Les enjeux de la sauvegarde du patrimoine habité en Algérie : essaie de 

contextualisation  

1.4.1 Rapport entre la notion universelle et locale du patrimoine : Patrimoine vs 

Turâth 

Pour la compréhension des enjeux actuels de la patrimonialisation des centres urbains 

historiques en Algérie, il est opportun de se rapprocher à la spécificité culturelle du 

contexte algérien, et de le situer dans son prolongement avec la culture méditéranienne, 

maghrébine, arabo-bèrbère et musulmane. À ce titre, une précision sur les convergences et 

les divergences entre la conception universelle du patrimoine, et sa conception locale sous 

le terme arabe turâth sera probablement utile. Ce rapport a été déjà évoqué dans la 

littérature récente sur le patrimoine et la patrimonialisation dans les pays arabes et les pays 

du Maghreb, ou le décalage entre les deux notions a été signalé. L’équivalent 
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arabe Turâth est loin d’épouser les mêmes contours du mot usité en français (Gutron & 

Skounti, 2018).  

Pour comprendre la notion du patrimoine, J-P Babelon & André Chastel (1994) ont précisé 

qu’il existe plusieurs couches superposées qu’il peut être utile de distinguer. À ce titre, le 

patrimoine a été traité selon plusieurs faits : le fait religieux, monarchique, familial, 

national, administratif et scientifique. De cette manière, il convient de discuter un nombre 

de faits similaires liés au contexte local, afin de se rapprocher à la notion locale du 

patrimoine : turâth.  

Dans les dictionnaires arabes, le terme turâth désigne tout l’héritage laissé par le 

prédécesseur aux effets scientifiques, techniques et littéraires, qu’ils soient physiques, 

livres ou autres, ou opinions morales, modèles et coutumes de la civilisation, passé de 

génération en génération, et qui devient précieux pour les traditions de notre époque 

(Mustafa et al., 2004). D’après les définitions, nous nous rendons compte que le terme 

turâth est en premier lieu utilisé pour désigner les textes scientifiques religieux, en 

particulier le Coran, qui est la parole du dieu, et la Sunna
7
, la Sira

8
 et le Fiqh

9
. Ces 

éléments constituent selon El Alaoui, (2013) le patrimoine islamique.  

Il convient de noter que ces objets patrimoniaux transmis dans les sociétés du monde 

musulman de générations en générations depuis des siècles sont des objets immatériels. 

Ainsi, la primauté du patrimoine immatériel sur le patrimoine matériel dans les pays arabes 

et musulmans a été constatée par plusieurs chercheurs occidentaux travaillants sur la notion 

du patrimoine (Kurzac-Souali 2006). Cela peut représenter une première couche de 

compréhension de la notion. 

Dans un deuxième lieu, nous pouvons trouver le turâth dans sa conception matérielle, soit 

familiale et économique, et qui désigne l’héritage. Cette compréhension a été évoquée dans 

un verset du Coran, le livre qui constitue la première référence religieuse des sociétés 

musulmanes :  

« Qui dévorez l’héritage avec une avidité vorace » Al-fajr — 89-19 (Trad : Hamidullah, 

2004) 

                                                 
7
Les paroles et les faits du prophète paix et salut sur lui 

8
La biographie du prophète paix et salut sur lui 

9
La jurisprudence islamique 



39 

 

Le Quran dans son verset 4 : An-Nissa, a accordé une grande place à la manière de division 

de l’héritage familial avec justice entre les personnes ayants droit :  

« Aux hommes revient une part de ce qu’ont laissé les pères et mère ainsi que les proches ; 

et aux femmes une part de ce qu’ont laissé les père et mère ainsi que les proches, que ce 

soit peu ou beaucoup : une part fixée. » An-Nissa – 4-7 (Trad : Hamidullah, 2004) 

L’objet scientifique immatériel et l’objet familial matériel constituent deux faits 

majeurs qui résument la conception de la notion de Turath dans la culture arabo-

musulmane en sens large. De cela, il a été souligné que le rapport à la préservation du 

patrimoine bâti en particulier se pose différemment (Girard, 2010), du moment que la 

transformation du bâti n’entrainerait pas d’ambigüité sur l’authenticité du lieu, car c’est sa 

charge émotionnelle et son caractère symbolique qui lui confèrent son statut patrimonial 

(Yérasimos 1995 ; David 2004 ; Boumaza 2006 ; Kurzac-Souali 2006). 

1.4.2 La notion universelle du patrimoine et son apparition dans la société 

algérienne  

L’intérêt au patrimoine culturel dans sa conception universelle en Algérie 

indépendante était le fruit d’un héritage institutionnel et juridique tiré de l’ancien pouvoir 

colonisateur. Le pouvoir politique qui s’est installé à la suite de l’Indépendance s’inspirait 

spontanément des principes et des pratiques du pouvoir colonial en matière de protection et 

de gestion des biens et symboles culturels (Yelles, 2000).  

Le résultat de l’introduction progressive de la notion du patrimoine dans sa conception 

universelle à travers les politiques publiques, et son affrontement avec la conception locale 

de turâth a fait que le patrimoine dans sa conception locale renvoie, de manière implicite, à 

la fois à l’Orient et à l’Occident (Yelles, 2000). Yelles souligne que l’arabisation qu’a 

connu l’Algérie avec le triptyque : la langue arabe ; la religion musulmane ; la nation 

algérienne a participé dans le rapprochement de la conception officielle du patrimoine 

algérien vers l’occidentalisation, malgré l’existence de plusieurs éléments identitaires 

locaux qui échappent à cette logique, à savoir les traditions inhérentes aux diverses régions 

du pays. Il confirme à ce titre que le patrimoine, comme idéologie de l’État national, a 

amplement démontré son impuissance à rendre compte de la complexité de la situation 

culturelle du Maghreb et de l’Algérie en particulier (Yelles, 2000). 

Ces éléments introductifs confirment l’existence d’un certain décalage entre la notion du 

turâth. Ce décalage peut représenter à un certain seuil la conception sociale locale du 
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patrimoine, dans la mesure où le terme Turâth est compris par une grande partie de la 

société majoritairement arabe ou arabo-berbère. Tandis que la notion universelle du 

patrimoine telle qu’elle est institutionnalisée par les politiques publiques s’avère loin d’être 

en cohérence avec la notion locale. Cela représente un premier point de compréhension de 

la représentation sociale du patrimoine, qui peut être confirmé ou infirmé par les 

investigations sur le terrain.    

1.4.3 La politique algérienne de sauvegarde du patrimoine urbain : lecture 

chronologique 

De 1962 à 1998 : sacralisation du monument, indifférence envers le patrimoine urbain 

Après l’indépendance, la politique nationale de la sauvegarde du patrimoine culturel n’a vu 

le jour qu’à partir de 1967. L’ordonnance 67-281 relative aux fouilles, et à la protection 

des monuments et des sites historiques et naturels était le premier texte juridique algérien 

en la matière. Cette ordonnance a permis de sauvegarder plusieurs monuments et sites 

archéologiques à l’échelle nationale. Néanmoins, en ce qui concerne les centres 

historiques, ce texte inspiré de la politique de l’ancien pouvoir colonisateur avait beaucoup 

de défaillances, dans le fait qu’il considère les centres historiques comme des monuments. 

Faire abstraction du caractère d’habitat dans les centres historiques, et les traiter comme 

des monuments à restaurer n’ont pas donné ses fruits : « Les différentes programmations et 

les tentatives d’étude et de réalisation menées sur la Casbah d’Alger, ou dans la vallée du 

M’Zab, n’ont pu éviter de se cantonner inévitablement dans la mise en valeur des édifices 

monumentaux (palais, mosquées, forteresses, fontaines, etc.) » (Ouageni, 2006). À ce titre, 

les centres historiques algériens sont restés longtemps sous la gestion des différents plans 

d’urbanisme (POS, PDAU) qui ne sont pas appropriés avec leur caractère patrimonial.  

Pendant cette période, le patrimoine bâti des centres historiques a connu de 

multiples atteintes. Pour le cas de la Casbah d’Alger, le seul centre historique du nord 

algérien ayant été classé dans la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, Lesbet (1985) 

a mis le point sur l’existence d’un vide social flagrant dans sa gestion urbaine à partir de 

1962 : « La Casbah a durant les 40 dernières années constamment été habitée par les 

couches les plus pauvres de la population algéroise ». Ainsi, « les méthodes de sauvegarde 

tentées à ce jour ont fait la preuve de leur inaptitude à inverser la tendance destructrice. 

L’état de la Casbah en offre une triste illustration. » De cela, Nassima Dris (2004) rejoint 

le constat de Pacard Aleth (1994), en soulignant que la reconnaissance tardive du 
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patrimoine urbain en Algérie était lourde de conséquence. Dris (2004) confirme que la 

casbah d’Alger, comme cas illustratif des vieilles villes algériennes, est devenue un centre 

de transit pour la population la plus pauvre.  

Zadem (2008) attire l’attention sur le fait que les centres historiques algériens sont 

composés principalement de propriétés privées et Wakf, et que leur prise en charge était 

pour longtemps une affaire institutionnalisée : « Cette prise en charge n’a à aucun moment 

impliqué les propriétaires de ces biens dont les obligations sont pourtant consacrées par 

des lois (code civil). Cependant, il a été constaté que l’effort public seul n’a pas donné les 

résultats escomptés. » (Zadem, 2008) 

Ces vides réglementaires n’ont pas empêché quelques tentatives portées par des 

acteurs nationaux et internationaux pour la sauvegarde de quelques centres historiques 

emblématiques, à l’image de l’inscription de la casbah d’Alger et de la vallée du M’Zab 

dans la liste du patrimoine universel. Ainsi que des tentatives de réalisation de plans de 

sauvegarde pour des ensembles historiques (Ouageni, 2006). Cependant, toutes ces 

tentatives restaient insuffisantes. Par ailleurs, « Les différents ―Atelier‖, ―Office‖, 

―Cellule‖ chargés de sa sauvegarde n’ont jamais eu un rôle bien défini ni disposé des 

moyens suffisants et encore moins la latitude de mener leurs projets à terme. » (Lesbet, 

2006). 

De 1998 à nos jours : la renaissance pour le patrimoine urbain ?  

En 1998, l’Algérie a connu sa première loi consacrée au patrimoine culturel. La loi de 

1998 relative à la protection du patrimoine culturel a ramené plusieurs nouveautés en 

matière d’outils et de régimes de protection. Ainsi, les catégories du patrimoine culturel 

ont connu un élargissement et une précision. Les ensembles urbains ont fait leur apparition 

pour la première fois dans le droit algérien du patrimoine culturel. En s’inspirant encore 

une fois de la réglementation française (la loi Malraux 1960), la loi stipule l’érection de ces 

ensembles dans ce qu’on appel des « secteurs sauvegardés » à caractère urbanistique 

assimilable au Plan d’occupation des sols, mais basé sur la « conservation » » (Ouagueni, 

2006). Le chapitre III de la loi 98-04 précise les caractéristiques des secteurs 

sauvegardés
10

. Contrairement à l’ordonnance de 1967, la loi 98-04 reconnait pour la 

                                                 
10

« Sont érigés en secteurs sauvegardés, les ensembles immobiliers urbains [….] caractérisés par leur 

prédominance de zone d’habitat, et qui, par leur homogénéité et leur unité historique et esthétique, 
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première fois le caractère d’habitat dans les ensembles urbains historiques. Ainsi, la loi 

préconise une variété de choix par rapport aux interventions sur le tissu urbain des centres 

historiques en plus de la restauration, à savoir la réhabilitation et la mise en valeur. 

Le plan de sauvegarde et de mise en valeur : la formule idéale pour le patrimoine 

urbain algérien ? 

Le décret n° 03 — 324 du 5 octobre 2003 est le texte d’application de la loi 98-04, qui 

précise les modalités d’établissement du plan permanent de sauvegarde et de mise en 

valeur des secteurs sauvegardés PPSMVSS. Ce dernier est l’équivalent d’un POS (Plan 

d’occupation de sol). Il est élaboré en trois phases : Diagnostic et mesures d’urgence, étude 

historique et typologique et avant-projet du PPSMVSS, la rédaction finale du PPSMVSS. 

Il comporte trois pièces maitresses : un rapport de présentation, un règlement et des 

annexes.  

La traduction sur terrain de ces dispositifs relatifs aux centres historiques a vu le 

jour en 2005 avec la création de cinq secteurs sauvegardés, dont la vieille ville de 

Constantine. Dès lors, le nombre des secteurs sauvegardés en Algérie a connu un 

développement quantitatif important ces dernières années.  

Étant donné que le plan de sauvegarde ne se diffère pas radicalement du plan d’occupation 

de sol, les démarches de consultation, de concertation et de l’enquête publique sont 

inspirées en grande partie de la démarche d’élaboration des POS et des PDAU. Selon le 

décret exécutif n° 03-324 du 5 octobre 2003 portant modalités d’établissement du plan 

permanent de sauvegarde et de mise en valeur des secteurs sauvegardés (PPSMVSS), les 

démarches de consultation, de concertation et de l’enquête publique sont mentionnées dans 

les articles 06 jusqu’à l’article 13. Pour la gestion des secteurs sauvegardés en Algérie, 

l’arrêté interministériel de 28 avril 2013 stipule la création de « l’Agence Nationale des 

Secteurs sauvegardés (ANSS) et de ses annexes ». Elle est chargée de veiller sur 

l’application du règlement du PPSMVSS.  

Néanmoins, l’outil de plan de sauvegarde dans les pays européens est en principe un outil 

hybride à la fois règlementaire et opérationnel (Devernois et al., 2014). Cet aspect parait 

                                                                                                                                                    
présentent un intérêt historique, architectural [….] de nature à en justifier la protection, la restauration, la 

réhabilitation et la mise en valeur » (article 41). 
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encore difficile à mettre en œuvre dans le contexte algérien. À ce titre, le plan de 

sauvegarde n’est pas sorti de la logique classique des documents règlementaires 

d’urbanisme. « Le plan de sauvegarde‖ dans sa configuration actuelle, produit en dehors 

du texte d’application, est très proche d’un plan d’occupation des sols, dans sa forme, et 

assez fidèle à un plan d’aménagement urbanistique ordinaire, dans ses contenus. » 

(Ouagueni 2006). Par conséquent « Les propositions contenues dans le PSMV ne remettent 

pas fondamentalement en cause l’impasse dans laquelle se trouvent les programmes […] il 

faut disposer des moyens humains, financiers et matériels pour lancer un véritable 

programme » (Lesbet, 2006).  

1.4.4 Les enjeux futurs de patrimonialisation des centres historiques habités en 

Algérie  

Un ensemble de praticiens et de chercheurs algériens ayant fait des lectures critiques sur la 

politique algérienne en matière de sauvegarde du patrimoine, ont souligné les limites de la 

politique algérienne actuelle en matière de protection du patrimoine des centres historiques 

en particulier. Pour cela, une série de recommandations a été émise. Elles s’articulent 

principalement sur la nécessité de changer la manière de gestion des centres historiques et 

de donner un rôle plus effectif aux habitants.  

Un des principaux aspects de déficits de la politique algérienne en matière de gestion des 

centres historiques habités est bien le monopole de la décision que détiennent les pouvoirs 

publics, ainsi que la prise en charge totale de la sauvegarde par les caisses étatiques, sans 

aucune stimulation des capacités des habitants. Sahraoui (1987) dans la partie dans laquelle 

elle étudie le cas de la vieille ville d’Annaba a souligné que : 

« L’insuffisance financière a été signalée. Le financement des opérations (pour le 

patrimoine privé 90%) est entièrement supporté par l’État ; le propriétaire a été écarté 

comme si la sauvegarde du patrimoine était uniquement un problème du pouvoir public. 

La coopération des deux parties doit être recherchée par des moyens législatifs 

adéquats. » 

Dris (2004) et après la lecture du cas de la casbah d’Alger a appelé pour une 

innovation en matière de gestion pour stimuler la participation effective des propriétaires. 

De son côté, Lesbet (2006) a mis plusieurs recommandations pour dépasser cet état de 

blocage, et il invite à « apprendre à regarder la Casbah avec les yeux des habitants avant 

d’entreprendre des actions sur son cadre bâti » (Lesbet 2006). D’un autre côté (Lesbet, 
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2015) met en évidence l’impact de la pratique sociale traditionnelle comme celle de « Ed-

dalla » qui consiste à faire des travaux de réparations collectifs et périodiques aux maisons 

dans la Casbah d’Alger. Il appelle à ce titre l’État à changer la perspective et aider les 

habitants dans le cadre de la Dalla, au lieu de continuer dans les politiques ayant prouvé 

leurs échecs comme le relogement : « le relogement au nom de la paix sociale est le 

chemin le plus efficace qui mène à la disparition de la Casbah » (Djaffar Lesbet, 2015). 

Zadem (2008) recommande la mise en place d’un cadre organisationnel cohérent de 

gestion, et d’utiliser les politiques incitatives parues dans la loi 98 04 (ex. les aides aux 

propriétaires dans l’article 84). Ainsi elle propose de diversifier les sources de financement 

des opérations à travers les différents fonds qui existent. Elle rejoint (Lesbet, 2006) en 

recommandant que la prise en charge des opérations puisse être faite sans le financement 

public. 

Ouageni (2006) mentionne que le « point faible » actuel dans la prise en charge 

efficace des centres historiques est sans doute l’absence de pratique dans la concertation 

et la délimitation des responsabilités respectives. Il souligne à ce titre l’importance du jeu 

d’acteur et l’organisation structurelle dans la gestion des centres historiques. « La 

redistribution des rôles pour une prise en charge adéquate et efficace du patrimoine bâti 

historique demeure la question fondamentale au niveau de l’articulation du politique et du 

local, c’est-à-dire la wilaya. » 

Il apparaît au travers de ces recommandations que le principal défi de la patrimonialisation 

des centres historiques habités en Algérie consistera à savoir comment diversifier les 

responsabilités de gestion et accroître par conséquent la participation des acteurs de bas, 

particulièrement les habitants, à la sauvegarde du patrimoine habité. Ceci vient 

principalement après avoir constaté que ces acteurs ont été longtemps mis à l’écart, 

parallèlement à un manque de mécanismes de diversification des sources de financement 

du patrimoine, qui a fait que la sauvegarde est devenue une lourde charge pour l’État et ses 

caisses.  

Conclusion 

Au cours des dernières décennies, l’accent mis sur la patrimonialisation a évolué, 

passant des monuments isolés, aux villes historiques habitées, et dernièrement aux 

paysages culturels, en introduisant des concepts nouveaux liés à la gouvernance et la 
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citoyenneté sous le contrôle de la durabilité. Le patrimoine est désormais abordé comme un 

processus comprenant à la fois une démarche institutionnelle et une démarche sociale. 

Cependant, la patrimonialisation des centres historiques habités semble aujourd’hui 

confrontée à plusieurs défis que les conceptions classiques de la sauvegarde basées sur 

l’approche institutionnelle n’ont pas encore réussi à surmonter. La patrimonialisation et 

l’habitat des centres anciens semblent être des concepts difficilement conciliables. Entre 

une logique basée sur les savoirs expertisés visant l’immobilisation, et une logique basée 

sur les pratiques habitantes visant l’appropriation de l’espace patrimonialisé (rendre propre 

et réadapter), une approche intermédiaire comme la participation semble capable de fournir 

des éléments de rapprochement. Dans un autre côté, le contexte algérien de la préservation 

du patrimoine montre l’incapacité des acteurs publics seuls à faire face à la multitude de 

situations. Ces enjeux peuvent ouvrir le champ à des réflexions sur l’accroissement de la 

participation des habitants comme une réponse opportune.  
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CHAPITRE II : LA PARTICIPATION 

HABITANTE DANS LA SAUVEGARDE DU 

PATRIMOINE URBAIN, ENTRE THEORIES ET 

PRATIQUES 

 

Introduction 

La seconde moitié du XXI
ème

 siècle a connu un élargissement quantitatif et qualitatif des 

théories de la conservation urbaine. Compte tenu à la multiplication des enjeux de la 

conservation et l’apparition de plusieurs nouveaux acteurs dans la scène urbaine, il est 

devenu difficile de gérer les ensembles urbains patrimonialisés par une seule autorité 

absolue. La réussite de la conservation des ensembles urbains est devenue liée en grande 

partie à l’adoption d’une stratégie effective de participation entre les acteurs de haut et de 

bas.  

Toutefois, le concept de la participation apparait au premier moment un concept large et 

ambigu. De plus, sa perception varie selon les différentes disciplines. A ce titre, la 

participation des acteurs, et de l’habitant en particulier, doit être explorée en profondeur. 

Ce chapitre essayera dans un premier temps de faire un soubassement théorique relatif à la 

participation, connaitre l’évolution du concept et comprendre ses significations selon les 

disciplines des sciences humaines et des études urbaines. Dans un deuxième temps, le 

chapitre essayera de placer la participation dans le débat sur la conservation du patrimoine 

à la fois à travers les théories et les pratiques de conservation.  

La littérature récente sur la participation est vaste et diversifiée. Cependant, il existe un 

manque en matière d’études approfondies sur les facteurs de la participation dans le 

contexte de la conservation urbaine, en particulier dans les pays en développement. Les 

raisons qui sous-tendent l’engagement des habitants sont encore difficiles à évaluer. Grâce 

au soubassement théorique à l’issue de ce chapitre, cet angle sera abordé en profondeur en 

élaborant un cadre analytique permettant de comprendre les facteurs de la participation 

dans le contexte de la conservation urbaine afin de pouvoir l’appliquer dans notre 

investigation sur terrain. 
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2.1 La notion de la participation dans la recherche urbaine 

2.1.1 Qu’est-ce que la participation ? 

Il existe plusieurs définitions de la participation populaire, citoyenne ou habitante dans la 

revue de la littérature. En raison de la multitude de domaines dans lesquels le mot est 

utilisé, il est difficile de trouver un compromis sur une définition. 

L’analyse des différentes définitions de la participation
11

 fait apparaitre une dissemblance 

au regard de plusieurs aspects : l’objectif de la participation, son influence attendue sur le 

processus, les acteurs initiateurs et le public cible. Deux tendances peuvent être 

distinguées : la participation comme une fin en soi ; et la participation comme un moyen 

(John Abbott, 1996). À ce titre, la participation se caractérise par plusieurs dualités : selon 

son objectif en deux formes : la participation « légitimante » ou le citoyen est consulté 

juste pour donner son avis, et la participation « pour transformer », ou le citoyen est 

impliqué réellement dans le processus (Jacques Donzelot 2006). Ces éléments de 

définitions montrent à quel point le mot est complexe à appréhender. Une définition 

précise doit être contextualisée afin de prendre en compte cette complexité ainsi que les 

relations de pouvoir qui la favorisent ou l’entravent (Decoster, Dominique-Paule 2002). 

2.1.2 Émergence de la notion de la participation : de la participation démocratique 

à la démocratie participative  

Il est difficile de déterminer le moment de l’apparition de la notion de participation dans 

l’histoire de l’humanité. Néanmoins, la littérature confirme l’existence de la pratique 

participative de l’antiquité par la civilisation grecque. Cette dernière est déjà connue par 

l’invention de la « démocratie ». Dans sa recherche dans les documents historiques 

antiques, José Antonio Dabdab Trabulsi a essayé d’étudier des formes participatives 

athéniennes. Selon l’auteur, elles constituent une véritable culture politique, définissant un 

ensemble d’institutions, d’organes, de pratiques politiques, mais aussi un univers 

intellectuel et mental spécifique (Trabulsi, 2006). Malgré ses insuffisances (ex. l’exclusion 

de la participation de la femme), la culture participative grecque a donné les principaux 

                                                 
11

Les définitions données par John Abbot, (1996) ; Decoster, Dominique-Paule, (2002) ; Wandersman, 

(1981) ; Wilcox, (2003) ; Rowe et al., (2004) ; Arnstein, (1969) ; Glicken, (1999) ; Merlin & Choay, (1988) ; 

André, (2012) ; Bresson, (2014) 
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repères pour les régimes démocratiques modernes. Et elle continue toujours à inspirer 

plusieurs théories et pratiques démocratiques. 

Après la fragmentation de l’Empire romain, certaines pratiques participatives ont fait leur 

réapparition au Moyen Âge, comme les associations d’artisans urbains, qui étaient 

responsables de la charité, de l’éducation et d’autres services, impliquant des rituels 

démocratiques tels que le vote (Cunningham, 1972). Plus tard, les pratiques participatives 

ont connu un renouvellement dans les city-states de la renaissance italienne, les assemblés 

populaires du IXe siècle en Angleterre, et dans quelques cantons suisses au XIIIe siècle 

(Robert, 2003).  

Après l’apparition des États unis comme un modèle d’un État démocratique, et son 

influence sur les pays européens, la participation a continué à être liée intimement à la 

politique démocratique, dans le cadre de la « participation démocratique ». Dans ce modèle 

de gouvernement, les citoyens sont appelés à participer dans la définition des politiques et 

permettre la délibération et la décision collective. Cela se traduit éventuellement à travers 

la démocratie « représentative » par un processus électoral. Ce modèle était pour 

longtemps le moyen unique qui permet d’assurer une participation. Néanmoins, cette 

approche connait plusieurs insuffisances, vu qu’elle constituait une manière de 

participation indirecte (Robert, 2003). Ainsi (Paterman, 1970) indique que les théories 

« élitistes » reposent sur une compréhension insuffisante des premiers écrits de la théorie 

démocratique et que beaucoup de preuves sociologiques ont été ignorées (Paterman, 1970).  

Des contestations contre les démarches de la participation représentative ont vu le jour 

dans les années 1960 et 1970 dans les pays anglo-saxons. Cela a commencé véritablement 

dans les champs sociaux par « les luttes urbaines » (Castells, 1975). Ces mouvements 

influencés par le marxisme, et en supplément qu’ils portent des revendications politiques et 

sociales, ils portent également des revendications écologiques, artistiques et urbaines. Le 

citadin est pensé à travers son appartenance à un acteur collectif contestataire qui déplace 

son action du champ du travail vers celui de l’espace urbain. Les luttes urbaines accréditent 

ces analyses, tant en France qu’à l’étranger (Castells, 1975). 

Ces revendications ne sont pas liées uniquement aux insuffisances du modèle participatif 

représentatif, mais aussi au fait que les sociétés modernes sont devenues ingouvernables 

depuis la fin des années 1970 (Renate Mayntz, 1993). Cette réalité est due selon Le Galès, 

(1995) à « la différenciation et à l’autonomisation de plus en plus poussée de sous-
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systèmes dans la société, et à la prolifération de réseaux de toutes sortes, les uns les autres 

étant capables de résister aux injonctions du gouvernement ». Dès lors, les écrits sur la 

participation dans le contexte anglo-saxon se caractérisent par une remise en cause du 

caractère «  caricatural » et centralisé du processus administratif (Blondiaux & Fourniau, 

2011). Cette critique vise, ensuite, à écarter définitivement l’idée selon laquelle l’État (ou 

toute autorité incarnée) aurait un rôle central, dans tout ce qui concerne la chose publique. 

(R. Raymond, 2009).  

2.1.1 Vers une planification urbaine participative 

Dans le domaine urbain, le processus décisionnel a connu une évolution considérable, 

allant d’une phase ou la décision sur la ville était consacrée à la monarchie politique, vers 

une deuxième phase où la décision a été orientée vers les technocraties. Dans ce modèle, la 

question urbaine était prise sous forme de savoirs mobilisés dans une vision rationaliste 

(Magri & Topalov, 1987). Le modèle technocratique rationaliste a connu son essor pendant 

le mouvement des reconstructions des villes dans les années après-guerre. Ces opérations 

ont entrainé des changements radicaux dans la pratique planificatrice, qui se fait désormais 

à partir d’un « master plan » ou « plan de masse », conduisant à aménager le territoire à ses 

différentes échelles (Bacqué & Gauthier, 2011 b). Le modèle rationaliste n’excluait pas 

l’aspect des aspirations des citoyens (la charte d’Athènes 1930). Il encourageait à ce titre 

les planificateurs à sonder les avis des usagers à travers plusieurs outils. Mais malgré cela, 

la parole expertisée restait dominante sur la parole citoyenne (Nez, 2015).  

Dans la même logique des mouvements des luttes urbaines, les textes de (Arnstein, 1969) 

aux États unis constituent le véritable départ de la théorie participative moderne en 

urbanisme. Les programmes gouvernementaux, qui comprenaient des actions participatives 

de rénovation urbaine ont été remis en question. Ces actions qui varient entre des 

assemblées de quartier, des sondages d’opinion, et des audiences publiques, ont été 

considérées comme des actions « symboliques » sous prétexte qu’ils n’impliquent pas une 

redistribution de pouvoir. Pour Arnstein, « La participation sans redistribution des 

pouvoirs est un processus vide et frustrant » (Arnstein, 1969). Ce travail est considéré 

comme la principale référence dans les recherches urbaines sur la participation citoyenne. 

Il a permis à la recherche en participation citoyenne de connaitre son véritable essor grâce 

à l’ouverture d’autres thématiques telles que les acteurs, les publics visés et la 

communication entre eux, les outils et les instruments, les temporalités…  
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Depuis ce moment clé de la réflexion participative internationale, le développement de la 

recherche en participation citoyenne dans le domaine de l’urbanisme et de la planification 

urbaine est passé par plusieurs étapes. La première étape a été caractérisée par des remises 

en causes des principes de la planification rationnelle issue du mouvement moderne. Les 

réflexions et les critiques formulées par les praticiens de l’urbanisme, eux-mêmes acteurs 

de cette planification, et grâce à leur contact direct avec les citoyens, ont permis de définir 

les limites de cette approche. En effet, des approches alternatives ont été développées 

comme l’Advocacy Planning aux États-Unis. Par la suite, d’autres critiques ont été 

développées par le courant postmoderniste dans les années 1970, et qui ont confirmé les 

limites précisées auparavant par les professionnels, particulièrement les limites de la 

tendance purement technocratique dans la satisfaction des aspirations des sociétés (Bacqué 

& Gauthier, 2011 b) 

À partir des années 1980, l’ouverture des frontières entre les pays européens a engendré 

l’affaiblissement de la notion de l’État en faveur de la notion de la ville et du territoire. 

Ceci a accéléré la compétitivité entre les villes européennes. Un changement dans le mode 

de gouvernement des villes est devenu nécessaire afin de minimiser la centralité de la 

décision. Ces effets ont contribué à l’apparition de la « gouvernance urbaine » (Le Gales, 

1995). Ainsi, les questions de participation sont devenues déterminantes de l’ouverture ou 

de l’opacité des processus de décision (Blanc M, 2008). 

Au niveau des organisations mondiales, l’apparition du développement urbain durable et 

des agendas de développement des années 1990s ont apporté des contributions 

considérables en ce qui concerne la généralisation de la participation des citoyens en tant 

que norme de planification durable (p. ex. UNCED, 1992, Agenda 21 1992 — Chap28). 

Au début des années 90s, les appels à la participation citoyenne dans le champ urbain se 

sont multipliés. De ce fait, le rôle des experts de la ville dans le processus décisionnel s’est 

diminué considérablement au profit des nouveaux acteurs civils (Ernest R. Alexander, 

1992.p.129). Comme réponse à ce nouveau paradigme, la recherche s’est orientée vers des 

approches urbanistiques nouvelles regroupant les principes de la durabilité, à l’image des 

concepts de nouvel urbanisme et de croissance intelligente aux États unis, La HQE²r en 

France… etc.  Selon Berke (2002), le concept de développement urbain durable offre une 

opportunité de renouvellement des pratiques participatives en matière d’urbanisme. 
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2.1.2 Synthèse de l’état de la question de la participation : Quels enseignements ? 

La revue de littérature de la recherche sur la participation citoyenne présente plusieurs 

caractéristiques. Le premier caractère est bien celui de l’aspect inductif de ces recherches 

qui est perceptible. Ceci dit qu’il n’existe pas de théorie participative prête à porter. Les 

chercheurs essayent plutôt d’étudier des cas pratiques singuliers pour pouvoir par la suite 

généraliser les raisonnements dans le champ théorique. Par ailleurs, les expériences 

participatives dans le monde se caractérisent également par leur fragmentation et leur 

contextualisation. La recherche des bonnes pratiques participatives et leur évaluation 

constituent l’un des principaux axes de recherche. Dans les pays anglo-saxons et les pays 

européens, l’institutionnalisation des pratiques participatives par les régimes politiques a 

rendu nécessaire l’orientation du regard scientifique vers la recherche « post-

participationniste » et la lecture à partir des erreurs (ex. Hickey and Mohan, 2005). L’une 

des perspectives apparues dans le contexte européen est bien celle de la lecture à partir des 

expériences des pays de sud (Dougill et al., 2006). Les contextes des pays d’Amérique 

latine, l’Est asiatique, ou encore le monde arabe paraissent très fructueux en matière de 

formes participatives spontanées venues de bas (Bacqué & Gauthier, 2011). 

2.2 Vocabulaire de la participation dans la recherche urbaine 

2.1.3 Les typologies de participation  

Selon Sherry Arnstein (1969), la participation doit être pensée en fonction de la 

redistribution du pouvoir qui influe le processus de la prise de décision. La principale 

contribution de sa recherche était ce qu’elle appelait : l’échelle de participation, dont elle 

classe la participation en termes de séries de données dans le processus de prise de 

décision. Chaque échelon de l’échelle représente la mesure dans laquelle les citoyens ont le 

pouvoir dans la détermination du produit final, qui pourrait être un projet ou un 

programme. De ce fait, la participation peut être modélisée sous forme d’une échelle 

divisée en 8 degrés (Arnstein 1969). Ces degrés ont été divisés en trois typologies : la non-

participation, la participation symbolique, et la participation effective. Selon l’auteur, 

toutes les pratiques qui étaient récurrentes à cette époque comme les sondages d’opinion, et 

les assemblées de quartiers ne représentent qu’une forme de participation symbolique 

(Figure 2.1).   

Les idées d’Arnstein et son innovation méthodologiques ont eu un feedback scientifique 

considérable. Des textes ont essayé de critiquer l’échelle de participation comme Painter 
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(1992) qui réclamait que la compréhension du pouvoir passe par la connaissance des 

profits et les intérêts de chaque partie prenante. Il a critiqué le fait de classer les pratiques 

de la consultation comme étant une manipulation. D’autres ont essayé de le compléter 

comme Wilcox (1994) qui a proposé l’addition de deux phases de participation.  

Jusqu’à maintenant, la typologie par degrés est la plus répandue dans la modélisation de la 

participation citoyenne. Donzelot & Epsteinc (2006) ont essayé d’appliquer le modèle 

d’Arnstein sur quatre expériences françaises. Néanmoins, cette recherche a fait ressortir 

que l’utilisation de ce modèle sur les expériences européennes ne donne pas des degrés 

élevés, vu la différence dans le mode de distribution du pouvoir par rapport aux pays 

anglo-saxons. Ceci rend le degré de la participation « effective » selon l’échelle d’Arnstien 

un degré plutôt utopique et difficile à atteindre.  

 

Figure 2-1 : l’échelle de participation élaborée par Arnstein 

Source : Arnstein, (1969). Traduction empruntée de Donzelot, (2009) 

Une deuxième manière de représentation du niveau de participation a été proposée par 

Davidson (1998), qui a proposé de modéliser la participation sous forme d’un cercle 

comme une métaphore alternative qui souligne la légitimité des différents degrés 

d’engagement (Davidson, 1998). D’autres typologies ont été développées en matière de 

participation, et qui peuvent être résumées dans le tableau ci-dessous (Tableau 2-1) :  
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Tableau 2-1: Les typologies de participation 

Source : Classifiées par l’auteur 

La base de la typologie  Exemples  

Typologie basée sur des degrés modélisée sous forme d’une échelle  Arnstein (1969),Choguill, 

(1996) 

Typologie basée sur des degrés modélisée sous forme d’un cercle  Davidson, (1998) 

Typologie basée sur la nature de la participation et la direction du flux 

communicationnel  

Rowe and Frewer (2000) 

Typologie basée sur des spécificités théoriques   Thomas (1993), Beierle 

(2002) 

Typologie basée sur les objectifs de la participation  Okali et al. (1994), Michener 

(1998), Warner (1997), 

Lynam et al. (2007) 

Typologie basée sur le modèle de la participation  Bresson (2014) 

Malgré l’importance de la modélisation de la typologie de participation, il a été souligné 

qu’une typologie n’en dit pas autant sur ce qui rendra la participation efficace ou réussie 

(Swart et al., 2018). De plus, l’applicabilité de la typologie d’Arnstein au-delà des pays 

anglo-saxons n’indique pas des niveaux élevés de participation, comme le confirment les 

études de Donzelot (2009). Dans les pays émergents, compte tenu de la différence de mode 

de redistribution des pouvoirs entre l’État et les citoyens, Choguill (1996) a proposé une 

échelle alternative plus adéquate. Le tableau ci-dessous montre la comparaison entre 

l’échelle d’Arnstein et celle de Choguill (Tableau 2-2). 

Tableau 2-2 : Entre l’échelle de participation d’Arnstein et l’échelle de participation de Choguill 

Source : Arnstein, (1969) ; Choguill, (1996) combinées par l’auteur. 

L’échelle de participation d’Arnstein  L’échelle de participation de Choguill pour les pays émergents  

Participation Contrôle citoyen Support Autonomisation — Responsabilisation 

Pouvoirdélégué Partenariat 

Partenariat Conciliation 

Symbolisme Réassurance Manipulation Dissimulation 

Consultation Diplomatie 

Information Information 

Non-participation Thérapie Rejet Conspiration — Complot 

Manipulation Négligence Autogestion 

2.1.4 Les modèles de participation 

Au vu de l’évolution des méthodes de participation au cours des dernières décennies à la 

quête de la concrétisation d’un idéal démocratique, le concept de participation parait être 

réinventé (Bresson, 2014). Afin de fournir de nouveaux éléments pour sa clarification, 
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Bresson a proposé de l’appréhender selon une approche « modèle ». Trois modèles ont été 

différenciés :  

 La participation comme action publique(Top Down) qui se présente comme une 

injonction à mettre en œuvre des projets décidés par les pouvoirs élus et la 

puissance publique ;  

 La participation comme action collective qui se réfère aux luttes urbaines des 

années 1960-1970 et à l’émergence de mouvements sociaux spontanés et 

autonomes. Elle consiste à appeler les acteurs de la société civile pour se constituer 

en contrepouvoirs face à l’État ;  

 La participation comme mobilisation (bottom up) est fondée sur l’idée de 

partage du pouvoir et de coproduction de projets entre les décideurs, les 

professionnels et les « gens d’en bas » mais, avec une impulsion donnée par les 

premiers, et une ambition limitée à l’individu.  

Pour chacun de ces trois modèles, il existe des caractéristiques spécifiques en termes 

d’échelle d’action, d’acteurs/bénéficiaires, de degrés de partage ainsi que des limites et des 

risques. Selon Bresson, le modèle de la participation comme action publique adopté dans 

plusieurs pays européens, comme la France, est loin des idéaux de la participation comme 

action collective du modèle anglo-saxon. Ce jugement renforce la conclusion de Donzelot 

(2006) après son étude de la participation dans quatre villes françaises selon le modèle 

d’échelle d’Arnstein (1969). 

2.1.5 Les techniques participatives : 

Les recherches sur les typologies de participation ont servi comme base pour d’autres 

chercheurs pour déterminer des techniques adaptées à chaque degré. Rowe et Frewer 

(2000) ont identifié un certain nombre d’outils et des techniques qui peuvent être utilisés 

selon le degré de participation : 

 Informer (ex, la diffusion d’informations via des brochures ou les médias, les 

lignes directes et les réunions publiques) ;  

 Consulter (ex. documents de consultation, sondages d’opinion et référendums, 

groupes de discussion et enquêtes) ; 

 Faire participer (ex. les jurys de citoyens, les conférences de consensus, les 

task-forces et les réunions publiques avec vote). 



55 

 

De son côté, Sarjakoski (1998) a résumé plusieurs techniques ou « mécanismes » 

d’implication citoyenne
12

. Cependant, bien que ces techniques fussent les plus utilisées 

pour le domaine de la planification urbaine, le développement des technologies 

d’information et de communication a fait que le renouvellement des techniques soit 

souhaitable. Des chercheurs comme (Craig et al., 2002) ; (Ganapati, 2010) ; (Brown & 

Kyttä, 2014) ont proposé l’addition des nouvelles techniques de l’information et de 

communication « NTIC » comme l’image 3D, la maquette numérique et les SIG et autres 

pour encourager l’interaction et la participation citoyenne. 

La diversité des techniques pousse à se questionner par rapport aux critères de leur 

sélection. En effet, la sélection des techniques dépend généralement de la situation que la 

participation vise à affronter. L’objectif du processus est le premier déterminant du choix. 

Le deuxième aspect se résume dans le public visé par l’action participative. Ces méthodes 

doivent être choisies selon les caractéristiques des acteurs impliqués (le genre, degré 

d’instruction…). D’autres chercheurs soulignent également la nécessité qu’elles soient 

adaptées selon chaque phase de l’action participative (Richards et al, 2004). 

Il semble que les techniques de participation dépendent fondamentalement des techniques 

de l’information et de communication. Deux types de communication ont été distingués : la 

communication en un seul sens (one-way communication), ou les acteurs de haut 

n’attendent pas à recevoir un feedback de la part des acteurs de bas, ce qui correspond au 

degré de la consultation ; et la communication en double sens (two ways communication) 

ou le feedback des acteurs est attendu ce qui correspond au degré de la concertation. Afin 

de favoriser une participation effective des acteurs dans les actions participatives à 

l’échelle urbaine, des chercheurs ont souligné que les experts de la ville doivent avoir des 

compétences spécifiques en communication avec les riverains (Bacqué & Gauthier, 2011). 

2.1.6 Acteurs et public visé 

L’acteur se définit comme une personne qui participe activement à une entreprise, qui joue 

un rôle effectif dans une affaire, dans un événement (Larousse, 2020). Cependant, 

l’identification et la catégorisation des acteurs de la participation ont pris une part dans la 

littérature scientifique. A ce titre, il est nécessaire de s’adresser à un groupe de la 

population qui aurait un intérêt direct avec le sujet (Hiyari, 2012).  

                                                 
12

Pour approfondir, voir le tableau des techniques participatives de (Sarjakoski, 1998) p383 
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Les définitions de la participation renvoient fortement à la notion des acteurs, comme : les 

gens, les habitants, les groupes, les organisations, les citoyens, les personnes, la société 

civile, les décideurs, les parties prenantes, les bénéficiaires… Cela donne à comprendre 

que les acteurs peuvent être un ensemble de personnes morales ou physiques structurées, 

comme les institutions, les organisations, les groupes d’intérêts qui sont à ce titre des 

parties prenantes, comme ils peuvent être non structurés ou fragmentés, comme les 

citoyens, les habitants, les usagers…etc. Selon l’échelle de l’action participative, les 

acteurs peuvent avoir des échelles d’action différentes : internationale, territoriale ou 

locale. 

Il a été mentionné que le degré de participation, la technique de participation, le modèle, et 

autres paramètres peuvent se varier considérablement selon les acteurs impliqués. 

Néanmoins, cette diversité des acteurs met en exergue la complexité d’établir un consensus 

pour répondre à la question : qui participe ? qui initie ? qui bénéficie ? Afin de répondre à 

ces questions, des chercheurs se sont intéressés à « l’analyse des acteurs ». Cette analyse 

consiste selon (Reed, 2008) à définir les aspects d’un système social et naturel affecté par 

une décision ou une action ; identifier les individus et les groupes qui sont affectés ou qui 

peuvent affecter ces parties du système ; et donner la priorité à ces personnes et groupes 

pour leur participation au processus de prise de décision. Généralement, l’analyse des 

acteurs passe par trois étapes fondamentales : l’identification des acteurs ; la différentiation 

et la catégorisation des acteurs ; et l’étude des relations entre eux. Pour chacune de ces 

étapes, une multitude de méthodes ont été élaborées (Reed, 2008). 

2.1.7 La participation et la question des savoirs 

La mise en place d’une approche participative exige la mise en débat de plusieurs acteurs 

ayant différents statuts, différents niveaux de pouvoirs, et différents types de savoirs. Ces 

inégalités peuvent constituer de véritables sources de conflits, particulièrement entre les 

porteurs des savoirs expertisés, et les porteurs des savoirs profanes. Ces conflits 

déterminent souvent celui qui possèdera la légitimité de décider en matière de politiques 

urbaines. 

Pour répondre à la question de la légitimité, une approche de savoirs citoyens a été 

adoptée. « Elle prend le contrepied d’une conception élitiste de la démocratie selon 

laquelle les citoyens seraient plongés dans l’ignorance dès lors qu’ils traitent des enjeux 

dépassant leurs intérêts immédiats » (Schumpeter, 1942 ; Bacqué & Gauthier, 2011). Avec 
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l’apparition de la notion de la « maitrise d’usage » dans les années 1970, les savoirs des 

citoyens locaux ordinaires ont été de plus en plus reconnus comme une véritable source de 

connaissances complétant les connaissances scientifiques qui sont souvent explicites, 

systématisées, décontextualisées et largement transférables (Ingram, 2008). Selon 

Lundvall et Johnson (1994), les connaissances scientifiques sont souvent synonymes à 

« savoir-pourquoi », dans le fait qu’ils tentent de comprendre les principes et la théorie qui 

sous-tendent les phénomènes observables. Alors que les connaissances profanes locales 

s’intéressent aux « savoir-faire », ce qui les rend des « connaissances pratiques » (Thrift, 

1985), tacites, implicites, informelles, dépendant du contexte, résultant de l’expérience 

collective des générations, d’observation et de pratique (Ingram, 2008). Le tableau ci-

dessous résume les types de savoirs à employer dans les approches participatives (Tableau 

2-3). 

Tableau  2-3 : Les types de savoirs à employer dans les approches participatives 

Source : Glicken (1999, 302) 

Questions  Types de savoir 

Cognitive Expérimental  De valeurs 

Quoi ? Correcte  Approprié Bien 

Qui ? Scientifiques, experts 

techniques 

Habitants, les 

associations de quartiers, 

Usagers  

Groupes de plaidoirie, 

groupes d’intérêts 

spécifiques, les partis 

politiques     

Cependant, la participation dans les questions liées à l’environnement urbain demande 

souvent aux habitants en supplément de leur savoir « habiter », un savoir de 

« citoyenneté ». Les travaux d’Héloise Nez fournissent plusieurs éléments de 

catégorisation des savoirs citoyens dans les questions urbaines (Tableau 2.4). Dans le cadre 

d’une « approche typologique », Héloise a essayé de distinguer plusieurs types de savoirs 

citoyens qui peuvent être mobilisés dans l’urbanisme participatif :    

Tableau  2-4: Typologie des savoirs citoyens dans l’urbanisme participatif 

Source : Nez, (2011) 

            Type de savoir  

Dimension 

Raison ordinaire  

Savoirs d’usage 

Expertise citoyenne 

Savoirs professionnels  

Savoir politique 

Savoirs militants  

Individuelle  Savoirs d’usage 

individuels  

Savoirs professionnels  Savoirs militants 

individuels  

Collective  Savoirs d’usage 

collectifs  

Contre-

expertise/expertise 

technique collective 

Savoirs militants 

collectifs  
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Malgré ces tentatives, le défi reste celui de la mise en débat des deux catégories de 

savoirs : les savoirs citoyens et les savoirs expertisés. Est-il possible de combiner entre eux 

pour qu’ils soient en service d’une participation effective ? Rydin (2007) souligne que ces 

connaissances ne peuvent pas toujours s’additionner. Elle suggère à ce titre de 

conceptualiser le processus de planification comme une série d’arènes où se discuteraient 

différentes modalités de connaissance. 

2.1.8 L’évaluation de la participation : 

La thématique participative en urbanisme se développe à partir de savoirs pratiques, 

d’expériences singulières, pour qu’elle puisse être théorisée par la suite dans le champ des 

études urbaines (Bacqué & Gauthier, 2011 b). Pour développer des savoirs nouveaux, les 

chercheurs sont souvent appelés à procéder à des évaluations des actions participatives. 

Feuerstein (1986) a qualifié l’évaluation de la participation comme :  

«  Une façon d’examiner les activités de programme, les ressources humaines, 

les ressources matérielles, l’information, les faits et les chiffres afin de 

surveiller les progrès et l’efficacité, de tenir compte des coûts et de l’efficience, 

de montrer où des changements étaient nécessaires et d’aider à planifier plus 

efficacement pour l’avenir » 

En revanche, l’évaluation d’un processus de telle complexité est souvent difficile à 

entreprendre, malgré le foisonnement des recherches sur les typologies, les modèles et les 

techniques participatives. Rosener (1981) a identifié 4 raisons pour cette complexité : la 

complexité et la nature chargée de valeurs de la participation comme un concept ; l’absence 

de critères conventionnés pour juger le succès ou l’échec de la participation ; le manque de 

méthodes d’évaluation convenues ; et le manque des outils de mesure. 

Malgré cela, les dernières années ont connu une émergence considérable des recherches 

évaluatives. Ainsi, les idées d’Habermas (1987) sont devenues les principes directeurs. Il 

soutient que la façon rationnelle de prendre des décisions collectives et participatives passe 

par un discours « équitable » et « compétent » (Renn et al., 2013). Une grande partie de la 

littérature récente sur la question est fondée sur cette théorie (Ex. Rowe et Frewer, 2004 ; 

Mannarini et Talò, 2013 ; Koorosh, Sza et Ahad, 2015). Ces recherches ont étudié la 

participation soit à travers ses moyens ou à travers ses objectifs. 
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Selon les travaux de Daniels, Lawrence, & Alig, (1996) ; Vroom, (2003) et Luyet, (2005), 

les actions participatives s’évaluent à partir de leurs processus, les acteurs, et les effets de 

la participation sur les finalités. Tandis que le travail de Rowe & Frewer, (2000) considère 

que la participation s’évalue à travers les critères de l’acceptation, et les critères du 

processus. Par ailleurs, le travail de Mannarini, Terri Talò, Cosimo (2013) a pris les 

critères liés au processus et au résultat, en se basant sur les travaux d’Habermas (1987), il 

a résumé les critères de processus en : le dialogue — la connaissance/la compréhension.  

Stephens & Berner (2011) ont proposé de leur part de regrouper les indicateurs 

d’évaluation de la participation en trois catégories générales : 

 Processus : la prise de décision, la représentation, la participation, la possibilité 

d’intégrer les points de vue, l’information, la transparence et l’équilibre des 

processus, la participation précoce et la structure ; 

 Résultat : l’éducation, valeurs incorporées, qualité ou acceptabilité de la 

décision, apprentissage/compréhension/confiance, respect/réduction des 

conflits/légitimité et efficacité ; 

 Coûts : coûts directs, tels que le remboursement du personnel, le temps, les 

installations, les services de facilitation, les matériaux, les voyages, les 

spécialistes/experts et les coûts indirects, tels que les investissements dans le 

temps et la frustration d’avoir des points de vue divergents. 

Mark Reed, Steven Vella et leurs collègues (2008) ont présenté une typologie de la 

participation qui se caractérise par deux dimensions : l’agence (le savoir qui dirige ou initie 

le processus de participation) et l’engagement (la façon dont les participants sont 

réellement impliqués). L’étude de ces deux dimensions repose sur quatre facteurs :  

 Le contexte : la nécessité de faciliter et de stimuler un environnement sociétal 

particulier 

 La conception : les intérêts et les valeurs des intervenants et du public doivent 

être transparents et représentatifs 

 La puissance : les participants devraient avoir une voix égale pour gérer les 

conflits 

 L’ajustement scalaire : la prise en compte des conditions temporelles et 

spatiales des juridictions et des institutions 
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La diversité de ces théories évaluatives par rapport à la sélection des critères donne à 

comprendre que l’évaluation comme axe de recherche émergent connait un intérêt 

particulier de la part des académiciens. Néanmoins, cette diversité complexifie davantage 

la question de la transposabilité de ces critères et leurs contextualisations par rapport aux 

pays de sud. Les facteurs de la participation doivent être fixés en fonction de chaque 

contexte.   

2.1.9 La participation dans la recherche urbaine : limites et critiques 

Malgré l’importance qui a été donnée aux bienfaits de la participation sur la réussite des 

stratégies de planification urbaine et par conséquent sur le devenir des villes, le processus 

participatif n’a pas été épargné des critiques par rapport à ses limites et aux risques qu’il 

présente. Ces limites sont liées principalement à la difficulté de sa mise en œuvre, en 

raison des inégalités d’accès au pouvoir (Bresson, 2014). Un petit nombre d’acteurs peut 

monopoliser le processus, légitimant ainsi la domination d’une espèce d’oligarchie urbaine 

(Le Galès, 2003). A ce titre, il est peu fréquent que le pluralisme des acteurs impliqués 

dans le processus participatif reflète fidèlement le pluralisme social. Cela pointe le risque 

d’une captation du processus par les intérêts des mieux structurés qui utilisent leurs accès 

publics pour préserver leurs rentes (Papadopoulos, 2002, p. 141).  

Par ailleurs, les formes de participation citoyenne les plus nombreuses sont pour certains 

auteurs, une façon de contenir l’expression du citoyen électeur par ceux qui ne désirent pas 

perdre leurs pouvoirs ou leurs prérogatives (Blame, 2005 ; Hermett, 2005). R. Raymond 

(2009) souligne à ce titre la nécessité de garder un esprit critique vis-à-vis les actions 

participatives initiées par l’acteur public.  

L’aspect rhétorique des actions participatives a été signalé nettement dans les contextes des 

pays européens (R.Raymond, 2009). Donzelot et al., (2006) ont montré comment les 

actions participatives dans le contexte français sont loin d’atteindre l’efficacité des 

expériences participatives anglo-saxonnes. A ce titre, il a essayé d’expliquer cette attitude 

dans les cas qu’il a étudiés par le fait que les décideurs cherchent à travers la participation 

une légitimation de la décision et non pas une mobilisation pour l’action. De cela, une 

dichotomie s’apparait entre la participation démocratique fortement favorisée par les 

décideurs politiques, et la démocratie participative, rhétoriquement revendiquée par ces 

décideurs : « En ce sens, la démocratie participative constitue autant une gêne pour la 
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décision que la participation démocratique fournit un avantage pour l’action » (Donzelot 

et al., 2006). 

Cet aspect rhétorique a été également signalé dans le contexte des pays du sud. Ainsi, les 

procédures participatives constituent à la fois un principe de structuration des interventions 

publiques, une technique d’encadrement de la population, et un nouveau dispositif de 

légitimation (Legros, 2008). Par ailleurs, les actions dites « participatives » lorsqu’elles 

existent, conservent une forme consultative et non délibérative. Cependant, le contexte des 

pays du sud pose une problématique différente de celui des pays européens, du fait de 

l’existence de pratiques citoyennes et habitantes particulières caractérisées par l’aspect 

informel. Malgré le manque de la volonté politique de les impliquer effectivement, les 

citadins obtiennent parfois gain de cause et parviennent même à influencer les décisions 

publiques (Legros, 2008). Plusieurs mécanismes sont utilisés, notamment la mobilisation 

des réseaux personnels l’administration, ou bien l’opposition frontale et le recours à la 

violence.  

Dans un autre registre, il a été constaté que la participation des acteurs dans les actions 

publiques sur la ville ou le territoire, particulièrement les acteurs de bas (la société civile, 

les habitants ordinaires…) vient rarement aux premières phases de la réflexion de l’action 

(Reed, 2008). Ce constat renforce la vision négative qui a été donnée à la participation 

comme action publique. Par ailleurs, les acteurs publics considèrent souvent négativement 

la participation en tant qu’une action qui ralentit la roue du développement, tandis que 

d’autres la considèrent comme une perte de temps et du budget. En effet, le processus 

participatif devient souvent conflictuel, ce qui contribue à l’élargissement des failles 

existants, ou créer des nouvelles failles entre les communautés locales et les 

gouvernements (Nelson & Wright, 1997). 

2.2 La participation dans la sauvegarde du patrimoine, entre théories et pratiques  

Après avoir exposé un état de l’art sur la question de la participation, il est devenu possible 

de faire le lien entre la participation habitante et la conservation du patrimoine. Autrement 

dit, répondre à la question : pourquoi est-il important d’impliquer les habitants dans la 

conservation du patrimoine ?  

Il est difficile d’établir les origines de la participation des habitants dans les questions liées 

au patrimoine culturel, mais à la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle, une 
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attitude a émergée, qui avait comme objectif de placer le patrimoine culturel dans le 

domaine public, après qu’il ait été une question consacrée aux élites et aux États-nations 

(Carman et StigSørensen, 2009, p. 13). Cette attitude s’est amplifiée par les changements 

sociétaux rapides du XXe siècle, qui se sont caractérisés par le déclin des sociétés 

modernes, la démocratisation de la culture, et la nostalgie de la classe moyenne. Ces 

facteurs sont à l’origine de la croissance de l’intérêt pour le patrimoine culturel à travers ce 

que Hewison (1987) appel une période « d’industrie du patrimoine » et une 

« commercialisation du passé ». Samuel (1994) a postulé à ce titre une construction qui 

prend le patrimoine non seulement comme une idéologie liée au paysage politique, mais 

comme un lieu où les gens peuvent tirer un sens de leurs propres expériences au niveau de 

la base, en attirant l’attention sur la problématique de « l’illusion historique » et de la 

falsification.  

Par contre, la notion du patrimoine bâti, et depuis son apparition, a constitué un terrain de 

pratiques institutionnelles et d’experts. Le patrimoine bâti était souvent employé pour 

affirmer ou défendre les identités des États-nations (Choay, 1992). Ainsi, les aspects 

politiques, historiques et économiques y ont convergé en faveur d’une vision plutôt savante 

et élitiste de la notion. Par ailleurs la conception occidentale s’est progressivement 

généralisée via les institutions internationales, bien que les cultures locales y soient parfois 

en décalage (Smith, 2006).  

La domination de la conception élitiste et experte trouve mieux sa légitimité dans le cas 

des monuments historiques et de leur restauration. Cependant, dans le cas des centres 

historiques, dont la reconnaissance internationale n’a été obtenue qu’en 1987, la qualité de 

vie et de logement apparait comme l’un des aspects dominants de leur valeur culturelle 

(Samuels, 2015). Ce caractère implique l’existence d’une construction plutôt sociale du 

patrimoine partagé par les habitants, qui leur permet de participer au processus de 

patrimonialisation. Ainsi, la marginalisation du rôle des habitants dans les stratégies de 

sauvegarde a souvent été déplorée dans le début de la deuxième moitié du XX
e
 siècle. 

Plusieurs études ont suggéré de se concentrer davantage sur les perceptions de ceux qui 

vivent, travaillent et se divertissent dans les villes historiques et les zones de conservation 

(Townshend et Pendlebury, 1999).   

Les premières recherches sur la participation dans la conservation du patrimoine se 

caractérisaient par une vision utopique, en parallèle avec les théories sur la participation 
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citoyenne développées en recherches urbaines (ex. Arsntein 1969). Cette tendance reflète 

l’intérêt de rendre la conservation du patrimoine un objet de participation, à l’instar de 

toutes les disciplines de l’environnement naturel et bâti. Dorothé (1978) justifie la 

participation dans la conservation des centres anciens par le fait que la production de ces 

derniers a été le résultat d’une participation de toutes les classes sociales des générations.  

Toutefois, les premiers textes sur la participation dans la conservation rapportent des 

généralités sur la participation. Il apparait qu’à cette époque, la participation dans la 

conservation du patrimoine est restée plutôt comme un idéal utopique recherché. A ce titre, 

Dorothé (1978) appel les chercheurs à faire plus d’études et d’expériences participatives 

dans la conservation. 

2.2.1 La participation des habitants dans les discours institutionnels des organismes 

internationaux : quelles limites ? 

Les chartes et conventions internationales, à commencer par la Charte de Venise de 1964, 

se sont intéressées également aux nouveaux paradigmes en matière de développement 

urbain et de gouvernance de l’environnement bâti. Ces instances internationales ont joué 

leur rôle dans la mise en place des normes et des règlementations de conservation du 

patrimoine en prenant en considération les souhaits et les aspirations des citoyens. Ils 

stipulent l’encouragement de la participation des habitants à la prise de décision par le biais 

d’un certain nombre d’outils normatifs. 

Les chartes et les conventions internationales ont essayé d’aller au-delà de l’expertise 

professionnelle pour arriver à une approche intégrée. La participation citoyenne s’est 

apparait pour la première fois dans les discours de l’ICOMOS en 1969 dans la déclaration 

de Quito, puis dans la déclaration de Deschambault (1982), la charte d’Appleton (1983) et 

le séminaire d’ICOMOS au Brésil (1987). Alors que pour l’UNESCO, la première 

apparition du concept était dans la déclaration d’Amsterdam (1975) qui a instauré le 

concept de la conservation intégrée. Avec l’instauration du concept des « villes 

historiques » par la charte de (Washington 87), cette dernière a souligné dans son 3
ème

 

article que « la conservation de ces villes et avant tout l’affaire des habitants ». 

Cependant, à l’image de la domination de la parole expertisée dans le domaine de la 

planification urbaine montrée précédemment, il a été souligné que cette domination existe 

également dans les discours des institutions chargées de la conservation du patrimoine. 

Cette domination tire sa force du rôle des institutions intellectuelles et associées pour 
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renforcer l’acte de gouvernance et pour promouvoir la vision agréée et autorisée du 

patrimoine (Smith, 2004, p. 9). La résistance la plus visible à ce rôle d’expert est venue des 

communautés indigènes, qui ont constaté que le processus de consultation des experts du 

patrimoine peut ne pas inclure de négociation (Smith, 2004, p. 102). Le concept de 

« communauté » dans le secteur du patrimoine sert souvent à propager et à affirmer le 

statut « d’expert » (Waterton et Smith, 2011, p. 19).  

Cette domination peut être appréhendée à travers la lecture des discours des institutions 

internationales chargées de la sauvegarde. Malgré l’intérêt explicite que portent ces 

derniers envers la participation, une ligne de recherche portée par Smith (2006) ; Waterton 

et al., (2006) et d’autres, a affirmé, grâce à la lecture critique de leurs discours, que ces 

chartes internationales adoptent un « Discours autorisé du patrimoine » « AHD » qui 

oppose les « participants » aux « experts », et les rend ainsi passifs en les poussant dans le 

rôle de bénéficiaires.  

Dans la charte de l’ICOMOS de Burra 1999 pris comme cas d’étude par Waterton et al., 

(2006), le discours autorisé du patrimoine AHD se manifeste sous plusieurs aspects, en 

l’occurrence, la définition figée qu’elles donnent à la signification (culturelle et sociale) du 

patrimoine. Nous avons déjà montré dans le premier chapitre la problématique de la 

définition de l’idée de la signification du patrimoine. Cette dernière apparait comme un 

contre-discours distinct par rapport au discours dominant sur le patrimoine culturel, qui se 

concentrait sur le matériel (la conservation des tissus et des environnements bâtis) en 

s’appuyant sur la sagesse et la connaissance accumulées par les experts de la discipline 

(Johnston, 2017). La pratique de l’évaluation de la signification s’appuie sur des méthodes 

issues de l’ethnographie et de la participation publique en particulier, en les intégrant dans 

un cadre patrimonial de gestion des lieux, des valeurs, de la signification et de la 

conservation. (Johnston, 2017). 

Cependant, la définition donnée par la charte de Burra 1999 a tenté de figer de la 

signification culturelle du patrimoine à travers l’usage des termes non modélisés et 

catégoriques, déduisant ainsi ses aspects dans une liste exhaustive. Par contre, elle évoque 

les concepts non expertisés comme les valeurs et le « sens »  avec une incertitude et un 

langage modulé. Cela suggère une volonté de renoncer à un certain contrôle sur la 

médiation de la valeur et du sens, mais une volonté ferme de ne pas céder du terrain 

lorsqu’il s’agit de la signification culturelle (Waterton et al., 2006). En d’autres termes, la 
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signification devient quelque chose que les non-experts doivent comprendre au lieu d’y 

contribuer. 

Par ailleurs, la charte de Burra 1999 invoque de manière intertextuelle par le biais de liens 

à la fois explicites et implicites avec la Charte de Venise 1964 une philosophie de 

« conservation tel que trouvé » (Waterton et al., 2006). Le discours patrimonial autorisé 

réduit ainsi la notion du patrimoine à des moments figés dans le temps, séparés du présent 

et des paysages culturels dans lesquels ils se produisent, comme le soutiennent Urry (1995) 

et Emerick (2003). Ces aspects rendent l’inclusion de la participation de la communauté 

dans la Charte de 1999 un élément essentiellement symbolique. En effet, le processus du 

patrimonialisation a souvent été associé à des formes de conflit entre les acteurs qui ont la 

légitimité du pouvoir et le savoir et ceux qui n’en ont pas (Gravari-Barbas et Veschambre, 

2004 ; Giuseppe Cina' et al., 2019).  

Le concept du discours autorisé sur le patrimoine (AHD) proposé par Smith (2004, 2006) 

parait selon des auteurs (Eg. Waterton & Watson, 2015) comme le plus influant dans les 

recherches récentes sur le patrimoine. Ainsi, la vision occidentale dominante et généralisée 

du patrimoine joue un rôle hégémonique dans le maintien du « statu quo » (statut figé) et 

dans la diminution des expériences marginalisées du patrimoine. 

2.2.2 La participation des habitants dans les pratiques internationales de 

sauvegarde des centres historiques : une lecture croisée 

Compte tenu de la difficulté de préciser des théories spécifiques pour la participation des 

habitants dans la conservation du patrimoine, une tendance de recherche sur la 

participation s’est orientée vers l’étude des expériences participatives dans la conservation 

du patrimoine. Cette ligne de recherche rejoint la tendance des recherches sur participation 

dans les études urbaines (Bacqué & Gauthier, 2011). Ainsi, les grandes opérations de 

reconstruction et de réhabilitation des villes de l’Europe dans les années après-guerre ont 

suscité un intérêt scientifique particulier de la part des géographes et des sociologues de 

l’urbain. Ces derniers ont essayé de jeter la lumière sur la participation des habitants lors 

des opérations phares, à l’image de celle de Boulogne : (Aballea, 1978 ; Cervellati et al., 

1981 ; Legé 1986 ; Marzot, 2006), Grenoble : (Joly, 1983 ; Charre, 1985). Par ailleurs, les 

opérations de rénovations des grands ensembles construits pendant les trente glorieuses 

constituaient, quant à eux, des terrains propices qui entendent privilégier la participation 
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des habitants (Pinson 2000). Les écrits sur ce sujet émanent principalement des analyses 

des expériences de terrains à travers les enquêtes.  

Dans le contexte maghrébin, plusieurs études ont été publiées comme un feedback pour les 

grandes opérations de conservations urbaines réalisées sur les médinas historiques, à 

l’instar du cas de la médina de Fès (Navez-Bouchanine, 2001 ; Lanchet, 2002 ; Kurzac-

Souali, 2009 ; Akdim & Laaouane, 2010 ; Girard, 2011…), ou encore celui de la médina de 

Tunis (Daouletli, et al., 1982 ; Lanchet, 2002 ; Akrout-Yaiche, 2004 ; Mouhli, 2015 ; 

Derbel, 2017). 

Cependant, il convient de noter le caractère de disparité évident entre les contextes 

politiques dans les différents cas étudiés. L’orientation socialiste du conseil municipal dans 

l’expérience de Bologne l’a amené à innover en termes d’action sociale (la conservation 

sociale, croissance zéro, les conseils des quartiers…) pour exprimer son idéologie 

gauchiste exceptionnelle mettant la question sociale en premier lieu et celle de l’économie 

en second lieu. Par contre, la première phase de l’opération de Fès (1990 — 2000), ou 

encore les opérations dans la Médina de Tunis (le projet Hafsia) expriment un large fossé 

entre les décideurs et les habitants (Lanchet, 2002). Cela s’est manifesté par la primauté 

des enjeux économiques (tourisme culturel) et esthétiques (l’orientalisassions dans le cas 

de Fès) au détriment de la qualité d’habitat dans les médinas. A cet égard, une lecture du 

contexte politique et socio-économique est indispensable pour comprendre le rôle des 

habitants dans la sauvegarde.  

Ensuite, les différentes adaptations structurelles entreprises dans les stratégies de 

sauvegarde (les conseils de quartiers de Bologne, l’ADER dans le cas de Fès, ASM dans le 

cas de Tunis) soulignent l’importance de mettre en place des structures de proximité entre 

les acteurs décisionnels et les habitants. Cela montre également l’incapacité des seuls 

acteurs décisionnels, avec leurs structures classiques issues de la démocratie représentative 

(les municipalités…) à se rapprocher de la population locale. Les structures et associations 

locales intermédiaires, pour autant qu’elles réduisent la distance avec les habitants et 

qu’elles disposent de différents outils de communication, pour autant qu’elles deviennent 

plus efficaces dans la mobilisation.  

Les études des expériences de conservation des centres historiques soulignent l’importance 

de la diversification des ressources de financement sur la réussite des opérations 

(Devernois et al., 2014). Les formules de financement réduisent le fardeau de la 
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réhabilitation sur les fonds publics et encouragent les propriétaires à s’impliquer. Dans 

certaines expériences maghrébines, cette diversification des ressources de financement a 

été prise comme principe fondamental (principe de la subvention zéro de l’État pour le 

projet Hafsia et Oukala à Tunis). En effet, il est fréquent que les acteurs publics 

recherchent des financiers étrangers pour couvrir le coût (Union européenne, Banque 

mondiale...). Ces bailleurs de fonds viennent souvent avec leurs façons de faire très 

participatives issues des théories de la gouvernance et du développement durable (Safar-

Zitoun, 2011). Cependant, le désengagement de l’État vis-à-vis des bailleurs de fonds 

étrangers ou privés crée le risque que ceux-ci tentent d’imposer leur philosophie à 

l’opération au détriment des intérêts publics. De plus, les mesures encourageantes des 

bailleurs privées peuvent être marginalisantes et inappropriées pour les classes 

défavorisées, en particulier les locataires. La sollicitation des fonds des propriétaires limite 

souvent l’approche participative à ceux qui en ont les moyens, ce qui conduit dans de 

nombreux cas à la gentrification des centres anciens, comme le montre le cas du projet 

Hafsia à Tunis (Lanchet, 2002). Un des enseignements tirés de la deuxième phase de 

l’expérience de Fès (2000-2010) est la nécessité de diversifier les formules afin de les 

adapter à tous les ménages, et de lancer des mesures financières pour encourager la 

création de sources de revenus (ex. le tourisme solidaire).  

Les études des expériences de conservation des centres historiques soulignent par contre 

les effets négatifs de la forte institutionnalisation et la forte expertise des opérations de 

sauvegarde sur l’approche participative. Cet aspect a été pleinement contesté dans le cas du 

projet Hafsia (Lanchet, 2002). Cependant, la mission de sauvegarde des bâtiments anciens 

dans les centres historiques reste un processus rigoureux qui nécessite une forte volonté 

institutionnelle et la présence d’experts. L’implication effective des habitants est-elle 

paradoxale par rapport aux objectifs de sauvegarde ? Il apparait que le débat persiste sur la 

dualité entre le maintien des habitants dans les centres anciens et leur déplacement. Cet 

aspect a été un point de conflit crucial au cours des différentes expériences de sauvegarde, 

et il constitue la clé pour comprendre le rôle de l’habitant dans la sauvegarde des centres 

anciens habités : entre la conservation sociale à Bologne, la gentrification à Tunis et la 

conciliation à Fès, est-il juste d’affirmer la conclusion de François Aballea, (1978) : « La 

réhabilitation des logements anciens et le maintien des habitants sont deux objectifs 

inconciliables » ? 
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2.3 Vers un modèle multicritère d’évaluation : les facteurs qui encouragent la 

participation des habitants dans la sauvegarde des centres anciens 

Depuis ce qui a été avancé sur les discours et les pratiques internationales de sauvegarde 

des villes historiques, ainsi que des lectures de la littérature récente sur le sujet, nous 

pouvons faire ressortir les facteurs qui encouragent la participation des habitants dans la 

réhabilitation des centres anciens. Ces facteurs serviront comme base pour la construction 

de notre enquête et la récolte des données de terrain. 

Nous avons montré que les définitions de la réhabilitation urbaine font référence à la 

recherche d’un équilibre entre la valeur culturelle et la valeur d’usage d’un bâtiment. Cet 

aspect semble susceptible de permettre à des acteurs non professionnels comme les 

habitants de participer à des opérations publiques de réhabilitation. Ainsi, une grande partie 

de la littérature récente s’est concentrée sur l’engagement des habitants dans le processus 

de réhabilitation. Cet engagement dépend de divers facteurs, outre la bonne volonté 

politique et la compétence des experts. Ainsi, certaines recherches ont examiné le 

comportement des habitants pendant la réhabilitation, et les facteurs qui encouragent leur 

implication dans différentes phases (Yau, 2010 ; Yau et autres, 2010 ; Yau, 2011 ; Galvin, 

2014 ; Abreu et al., 2017). En outre, des organisations et des professionnels ont proposé 

des lignes directrices et des manuels sur la façon de coordonner avec les habitants (ex. 

Raffestin, Dreidemie, & Léger, 1996 ; Casanovas i Boixereu, 2012). Cependant, une étude 

holistique des facteurs de participation des habitants, qui sont de natures hétérogènes, reste 

problématique. 

Ces dernières années, la recherche participative s’est davantage intéressée à ce qui rend les 

actions participatives plus efficaces, en se demandant :Pourquoi les habitants ne 

participent pas ? Åström (2019) a suggéré trois raisons : Parce qu’ils ne peuvent 

pas ;Parce qu’ils ne veulent pas ;Parce que personne ne le leur a demandé. Sur la base 

de ces idées, il est possible de supposer que les facteurs de participation des habitants à la 

réhabilitation du patrimoine peuvent être liés à trois aspects : la capacité, la motivation et 

l’opportunité. Chacun de ces aspects implique plusieurs facteurs (figure 2.2).  
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Figure 2-2 : Schéma pour le modèle multicritère MOC pour l’évaluation des facteurs de la participation 

Source : Jepson et al. (2013) 

2.3.1 Les facteurs de motivation 

En termes de motivation, les chercheurs ont identifié des facteurs tangibles, qui 

comprennent les avantages économiques perçus (Yau, 2010 ; Rasoolimanesh et al..., 2017) 

et les aspirations en matière de mode de vie (Abreu et al., 2017), ou des facteurs de 

motivation intangibles tels que la perception du patrimoine (Willekens et Lievens, 2016 ; 

Sunikka-Blank et Galvin, 2016) et l’attachement au quartier et à la ville (Dekker, 2007). 

Entre les facteurs de motivation matériels et immatériels, Takase et al. (2019) ont montré 

que les motivations liées à l’argent ou au gain matériel ont peu d’influence dans les 

activités de conservation par rapport aux motivations liées aux valeurs socioculturelles. 

2.3.2 Les facteurs de l’opportunité 

Outre les facteurs de motivation, les habitants peuvent être encouragés par des incitations 

externes provenant d’autres acteurs du patrimoine. Ces incitations constituent des facteurs 

d’opportunité, comme la facilitation législative et administrative (Tosun, 1999 ; Aas et al., 

2005 ; Yau, 2010 ; Hung et al., 2011) ; l’existence de canaux d’information (Aas et al., 

2005 ; Kersten et al., 2015) ; les incitations économiques (Yau, 2010) ; le soutien des ONG 

(Holvert Hung, 2015) ; et la compétence des professionnels du bâtiment (Yau, 2010). 

2.3.3 Les facteurs de la capacité 

Le fait d’avoir le droit de participer ne garantit pas la capacité de le faire (Hung et al., 

2011). Les actions de conservation du patrimoine nécessitent des capacités en termes de 

compétences techniques, d’argent, de temps et autres. C’est pourquoi les facteurs liés aux 

Participation 

Motivation  

Opportunité 

Capacité 
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capacités ont été étudiés. Ils concernent principalement le niveau de sensibilisation au 

patrimoine (Dharmasanti&Dewi, 2020) et les connaissances (Hiyari, 2012, Kangwa et 

Olubodun, 2003) ; l’existence de ressources financières (Willekens et Lievens, 2016) ; 

l’existence d’un réseau social (Willekens et Lievens, 2016 ; Abreu et al., 2017) ; les 

compétences techniques (Kangwa et Olubodun, 2003) ; et la disponibilité de temps libre 

(Willekens et Lievens, 2016). 

Conclusion  

Dans le présent chapitre, la question centrale était d’étudier la notion de la participation et 

son développement dans le champ des études urbaines, avant de discuter les mécanismes 

de son implication dans la conservation du patrimoine bâti. Dans un premier temps, la 

revue de la littérature sur la participation les études urbaines a montré comment les 

autorités peuvent déterminer les niveaux préférés pour l’engagement de la communauté sur 

la base des objectifs des activités de participation. Ces niveaux vont de la simple 

information des participants à la participation effective pour la formulation et la mise en 

œuvre de leurs propres initiatives. Malgré les critiques qui y sont émises, la participation 

continue de constituer une partie primordiale dans l’action publique pour légitimer les 

décisions politiques et augmenter la crédibilité des actions en pratiquant la démocratie 

participative dans les questions liées à l’environnement urbain. 

Etant donné que les enjeux de la gestion du patrimoine bâti dans les centres anciens sont 

devenus plus complexes à résoudre par les seuls acteurs publics, l’implication des théories 

participatives dans les champs de la sauvegarde du patrimoine bâti s’est imposée. Cette 

intégration est venue progressivement, en commençant par : une phase ou les appels à 

participations revêtaient un aspect utopique inspiré des avancés participatives dans le 

champ des études urbaines ; vers une phase où la participation était portée par les discours 

des institutions internationales du patrimoine et généralisés dans les États-nations par les 

codes et les lois ; en arrivant finalement à la mise en pratique des théories participatives 

dans les expériences de sauvegarde. Néanmoins, la participation dans la sauvegarde du 

patrimoine reste confrontée à plusieurs limites. Au niveau des discours des institutions de 

sauvegarde, la parole expertisée reste souvent sacralisée par rapport à la parole profane 

dans le cadre d’un « discours autorisé sur le patrimoine ». Par ailleurs, les pratiques 

participationnistes dans les expériences internationales de conservation des villes 

historiques sont très contextualisées et relatives aux différentes conditions politiques et 
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socio-économiques, ce qui rend difficile la généralisation des enseignements sur les 

facteurs de réussites des approches participatives.   

D’après les études sur les théories et les pratiques, trois questions sont soulevées 

concernant la participation des habitants dans la conservation du patrimoine : la disjonction 

entre la théorie et la pratique ; la dichotomie entre la capacité des professionnels du 

patrimoine à réglementer et/ou à responsabiliser ; et enfin, la facette interdisciplinaire du 

processus. Toutefois, même si le niveau de participation à la conservation du patrimoine 

évolue, bien qu’à un rythme plus lent, plusieurs dissemblances en termes de pratiques de 

participation sont encore observées entre les cadres de gestion internationaux et ceux des 

pays. 
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Conclusion de la partie I 

Afin de clarifier le cadre théorique de la question de recherche et la construction d'un 

corpus opérationnel, nous avons élaboré le soubassement dans lequel la question de 

recherche a été délimitée dans son contexte de patrimonialisation des centres historiques 

habités et de la participation des habitants. Ainsi, la revue de la littérature a montré que la 

question du patrimoine habité est désormais à considérer comme un processus à double 

facette : institutionnelle et sociale. Cette de façon d’appréhension du patrimoine qui 

dépasse la notion de l’objet vise à valoriser le rôle des acteurs de bas, en l’occurrence 

l'habitant qui était très souvent mis à l'écart et privé de son rôle comme acteur. Par ailleurs, 

les défis actuels de la valorisation du patrimoine habité dans les centres historiques ont 

accéléré la nécessité de passer à des approches participatives plus inclusives à l'égard des 

habitants. Cependant, la matérialisation de ces approches dans les discours et les pratiques 

de conservation au niveau international présente encore des insuffisances en matière de 

partage de responsabilités et des pouvoirs d’agir, réduisant ainsi la légitimité de la parole 

des habitants en les rendant des simples récepteurs. Or, la politique algérienne dans le 

domaine de la gestion du patrimoine urbain, malgré le dynamisme qu'elle a connu ces 

dernières années, est confrontée à la fois à la nécessité de suivre le développement des 

réflexions internationales sur le sujet, et à la réalité du terrain observée lors des différentes 

expériences de sauvegarde entreprises. 
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PARTIE II: LA PARTICIPATION DE L’HABITANT DANS 

L’ACTION PUBLIQUE DE SAUVEGARDE DU 

PATRIMOINE BATI DANS LA VIEILLE VILLE DE 

CONSTANTINE 

Introduction  

Selon les théories présentées dans la partie précédente, la patrimonialisation des centres 

historiques habités met en évidence un double processus, celui des institutions, impulsées 

par les politiques publiques, et celui des sociétés, impulsés par les représentations et les 

pratiques des habitants. Dans cette partie, nous aborderons le premier volet de notre 

démonstration, qui porte sur l’action publique pour la patrimonialisation et la sauvegarde 

du patrimoine bâti dans la vieille ville de Constantine. L’enjeu principal de cette réflexion 

sera de comprendre la place de l’habitant dans la stratégie publique de préservation du 

patrimoine. Pour ce faire, cette question sera développée selon trois approches différentes. 

La première consiste en l’étude de développement de la politique de sauvegarde à l’échelle 

locale et l’analyse des discours publics sur le patrimoine, plus particulièrement celle des 

études établies dans le cadre de la mise en valeur et de la sauvegarde du patrimoine de la 

vieille ville. Dans cette première approche, la place de l’habitant sera étudiée 

discursivement à l’aide d’outils spécifiques d’analyse du discours. La seconde approche 

consistera en l’analyse des opérations publiques menées dans le cadre de la sauvegarde et 

de la valorisation du patrimoine bâti. La participation des habitants sera également évaluée 

sur le plan opérationnel à travers les méthodes théoriques que nous avons développées 

dans la partie précédente. Enfin, la question de la participation des habitants sera abordée 

de manière plus approfondie afin de comprendre les facteurs qui encouragent ou 

empêchent les habitants de participer efficacement à la sauvegarde du patrimoine. Toutes 

ces approches semblent de nature à remettre en cause la gestion du patrimoine sur le plan 

institutionnel et à questionner la place des habitants dans l’action publique de sauvegarde. 

 

 



74 

 

CHAPITRE III : LA VIEILLE VILLE DE 

CONSTANTINE: ENTRE VALEURS 

PATRIMONIALES ET POLITIQUES DE 

SAUVEGARDE 

 

Introduction 

 

L’étude de cas de la présente recherche se concentre sur la vieille ville de Constantine, qui 

sera présentée dans la première section du présent chapitre. Cette présentation englobe un 

aperçu général de sa situation et une présentation du contexte historique et de son 

développement urbain antérieur. Le patrimoine bâti de la vieille ville et ses valeurs 

patrimoniales seront mis en évidence. De plus, nous nous focaliserons particulièrement sur 

ce qui a été entrepris dans l’action publique depuis l’indépendance en matière d’études de 

sauvegarde du patrimoine bâti de la vieille ville de Constantine. Enfin, la dernière section 

de ce chapitre analysera la place que donnent les discours politiques pour la participation 

des habitants. Le plan de sauvegarde et de mise en valeur de la vieille ville de Constantine 

est pris comme un cas illustratif, étant donné qu’il est considéré comme le principal outil 

de gestion, et le dernier document qui exprime la logique institutionnelle de sauvegarde et 

définit la place des habitants dans le processus. Ainsi, l’analyse focalisera sur le rôle que le 

discours du document donne à l’habitant et à ses pratiques sur l’espace patrimonialisé. 

3.1 Présentation du terrain d’étude : la vieille ville de Constantine  

La vieille ville de Constantine, reconnue depuis des siècles comme la capitale de la région 

Est de l’Algérie, est située à 400 km de la capitale Alger (Figure 3-1). Elle est connue pour 

son « site forteresse » (Thomas, 1955), et ses ponts qui marquent ses différentes périodes 

historiques. Plusieurs caractéristiques urbaines distinguent la vieille ville de Constantine, 

notamment ses limites identifiables par le ravin, ses formes urbaines constituées par le 

mariage entre le tissu arabo-musulman et le tissu colonial, et le maintien de sa centralité 

urbaine par la concentration continue de fonctions spécialisées. Ces caractéristiques ont 

donné à la ville la particularité d’être habitée en permanence depuis l’époque préromaine 

jusqu’à nos jours (Cote, 2006). 
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La vieille ville de Constantine laquelle est actuellement érigée en secteur sauvegardé se 

délimite par les escarpements du rocher des cotés ouest et nord-ouest, par le quartier bardo 

au sud, et par le quartier El Koudia au sud-ouest.  

 

Figure 3-1 : Situation de la vieille ville de Constantine 

Source : Traitement de l’auteur sur le fond d’Open Street Map 2019 et le PDAU 

Malgré ses atouts historiques, géographiques et démographiques, les multiples mutations 

que la vieille ville de Constantine a subi durant ces dernières décennies lui ont pas permis 

d’en tirer le meilleur parti. Les transitions socio-économiques et politiques ont marqué 

leurs effets sur l’état de son tissu historique. Aujourd’hui, Constantine tente de retrouver sa 

valeur tant au niveau national que territorial, grâce à la volonté politique des décideurs 

centraux et locaux, dont la valorisation du patrimoine architectural et urbain du centre 

historique constitue l’un des piliers majeurs (ex. le plan de métropolisation 2007). 

Cependant, ces tentatives de mise en valeur restent confrontées à plusieurs défis. 
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3.2 Aperçu historique de la vieille ville de Constantine  

3.2.1 De la préhistoire jusqu’à période ottomane 

L’histoire de l’occupation humaine du site de la vieille ville de Constantine remonte à la 

période préhistorique. Le site de Constantine constituait un refuge favorable grâce à son 

élévation et à l’existence de refuges dans son ravin et de nourritures. Néanmoins, ce n’est 

qu’à la fin du IIIe siècle avant J.-C. que la surface du rocher a commencé à être occupée 

suite à l’apparition du nom numide de Constantine : « Cirta », dérivé du mot punique 

« Kart » signifiant « Cité » (Mercier, 1903). Cirta est même devenue la capitale du pays de 

la Numidie. Mercier suppose qu’il y’avait quelques monuments, et une acropole occupant 

l’emplacement de la Kasba actuelle. 

Après qu’elle soit devenue une colonie romaine en 45 av. J. C (Mercier, 1903), Cirta a 

conservé ses prérogatives de capitale régionale. De même, elle a poursuivi son processus 

de développement sur le modèle des villes romaines, avec la construction de plusieurs 

édifices royaux, religieux et publics, de monuments, d’aqueducs et de viaducs reliant les 

deux rives du ravin (Bouchareb, 2006).Cirta a été reconstruite à partir de l’année 313 après 

J.-C. par Constantin après sa destruction par les légions de Maxence en 311. C’est à cette 

époque que la ville a pris son nom de « Constantine », inspiré du nom de Constantin 

(Mercier, 1903). Fondamentalement, l’architecture de la période romaine a marqué 

l’histoire de la ville. Les vestiges confirment que des maisons actuelles de la médina 

avaient réutilisé les grandes pierres de taille récupérées des constructions antérieures 

(Benidir, 2007). Après le passage des vandales dans la ville au Xe siècle, les Byzantins ont 

rapidement repris leur autorité sur la ville vers le XIe siècle, et ont reconstruit ses remparts 

détruits. 

Après les conquêtes arabo-musulmanes, la ville est devenue dès lors sous la régence du 

Kalif musulman, et son aspect a été modifié par l’islamisation (Kaddache, 1982) avec la 

construction de la grande mosquée de Constantine, la Mahkama (tribunal), Palais du 

gouvernement (Benidir, 2007). Constantine a été l’une des villes principales de l’État 

Hafcide. La masse de la population était essentiellement berbère, et la ville se partageait en 

quartiers ou çoffs inféodés à des familles puissantes appartenant à une vieille et riche 

bourgeoisie (Kaddache, 1982). 
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3.2.2 La période ottomane (1500-1837)  

À partir de 1519, l’Empire ottoman d’Afrique a été fondé, qui était lié au Kalifat Islamique 

d’Istanbul. Constantine qui a été nommée capitale du beylik de l’Est algérien a continué à 

prouver son importance et son autorité sur le territoire. Ainsi, le rocher de Constantine était 

de nouveau le site propice pour accueillir la ville ottomane de 1647 au 1837 sous le règne 

des 41 beys successifs. 

La ville a connu un développement urbain considérable, grâce à l’édification de plusieurs 

équipements religieux, royaux et publics et monuments existants jusqu’à nos jours, tels que 

les mosquées souk l’ghzel, Sidi Lakhdar, Sidi el Ketani, les Medersas, le pont el 

Kantara…Cette période du XVème siècle a été marquée par une prospérité économique qui 

a justifié le développement urbain de la ville, principalement avec la création de plusieurs 

espaces commerciaux et de corporations de commerces, fondant ainsi les éléments 

caractéristiques d’une véritable médina moyenne (Raymond, 1987). 

Les caractéristiques de la structure urbaine de la vieille ville de Constantine durant la 

période ottomane 

Même si Constantine à l’époque ottomane était selon A. Raymond (1987) une ville 

« moyenne », la ville ne différait en rien de la structure des grandes médinas de l’époque 

comme Alger, Tunis, ou Fès. Selon la description de la structure des médinas maghrébines 

décrite par Van der mierchen (1987), nous pouvons identifier la structure urbaine de la 

ville de Constantine comme suit
13

 :  

 Les remparts et les portes  

La ville de Constantine était protégée naturellement par les ravins de trois côtés. La 

muraille de la ville faisait alors la fermeture des endroits non naturellement protégés, à 

savoir la partie sud, ainsi que la casbah qui était le siège militaire fortement protégé. Le 

contact entre la ville et son extramuros se faisait à travers quatre portes : la porte Bab el 

Kantra qui était l’entrée de la ville de la partie est à travers le pont el Kantra, les portes Bab 

Djdid, Bab el Oued et bab el Djabia de la partie sud-ouest. 

                                                 
13

 Pour approfondir, voir la carte de l’organisation fonctionnelle de la ville précoloniale élaborée dans le 

cadre du PPSMVSS 2012 
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 Les mosquées et les medersas  

Outre le rôle de la grande mosquée dans la médina islamique comme un lieu de 

regroupement des fidèles pour les prières, l’enseignement, les actes et la résolution des 

conflits, Constantine était dotée d’un nombre important de mosquées de quartiers, de 

Medersas (écoles) ou zaouïa. Ces équipements formaient un réseau permettant de 

rapprocher le pouvoir religieux et le droit de l’enseignement à toute la population. 

 Les sièges de pouvoir  

Le pouvoir beylical sur la ville de Constantine était pratiqué à partir d’un nombre de sièges 

administratifs et militaires. Le siège du Bey s’appelait Dar el Bey (maison du Bey) qui était 

au centre de la ville. Afin de mieux le sécurisé, le siège a été déplacé par Salah bey vers la 

Casbah, la citadelle militaire fortement protégée, avant la construction du palais du Bey 

dans la fin de la période ottomane par Ahmed Bey.  

 Les souks et les Fondouks  

D’après l’étude de L. Charles Féraud, l’activité économique dans la ville de Constantine 

était organisée sous forme de 28 Souks et 41 corporations de métiers (A. Raymond, 1987). 

Chaque activité occupait une zone spécifique : Djezzarine, serradjines… Ces corporations 

étaient socialement organisées par des responsables. Sur le plan urbain, cette activité 

formait un réseau Soukier, composé de places marchandes, de Rahbats, de Swikat et de 

rues commerçantes. Ainsi, l’activité économique dans ce réseau Soukier était renforcée par 

l’existence d’un nombre de Fondouks, qui abritaient des ateliers d’artisanat, des entrepôts 

et des hôtels pour les commerçants. 

 Le système viaire hiérarchisé  

Le réseau viaire de la vieille ville se compose de forme hiérarchique à partir de grandes 

voies vers des impasses, en passant par des ruelles de tailles différentes. Cette organisation 

avait comme objectif la protection des espaces résidentiels privés contre les nuisances 

produites par les activités économiques dans les espaces publics. Et ce, à travers une série 

de filtres sensoriels.  
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 Les espaces résidentiels  

Les espaces résidentiels étaient organisés suivant les différentes ethnies de la société : les 

Arabes, les turcs, les juifs, les mozabites… Chaque ethnie avait une zone de la ville 

(khota), et pratiquait ses propres activités religieuses. Les quartiers résidentiels 

s’organisaient souvent autour des impasses consacrées à des familles. Ils s’appelaient 

« Derbs ». Chaque Derb possédait une entrée, et parfois certains équipements (cimetière, 

petite mosquée…).  

La maison constantinoise avait un caractère introverti, ou toute la richesse matérielle et 

symbolique se cache à l’intérieur à travers le patio, le centre fonctionnel et social de la 

maison. Comme à l’échelle urbaine, l’accès au patio se fait à travers un filtre sensoriel sous 

forme d’une entrée en chicane (la Skifa). Autour du patio s’organisent les différents 

espaces de la maison de manière fonctionnellement rationnelle.  

La différence du cadre ethnologique et sociale implique la différence dans le caractère des  

maisons constantinoises. Certains auteurs distinguent des typologies comme : la maison 

Bourgoise ou la grande maison, la maison populaire ou la petite maison, le Ali qui est une 

petite maison dépendante de la grande maison, Kherba qui est une maison plus proche du 

type rural (Benidir, 2007). 

3.2.3 La période coloniale (1837-1962) 

Pendant le siège et la prise de Constantine par les forces coloniales françaises en 1837, la 

ville a subi des dommages considérables. Dans les premières années de la colonisation de 

Constantine, les Français n’ont pas apporté de changements radicaux au tissu urbain. Ils 

ont occupé les mêmes installations ottomanes, en particulier les installations politiques et 

militaires, dans le but de renforcer leur emprise sur la ville et étouffer les résistances. 

À partir de 1854, la ville de Constantine fut dotée d’une commune instituée par décret du 

26 avril 1854. Tandis que la première municipalité de Constantine n’a vu le jour qu’en 

1867. Après que le projet de ville nouvelle à Sidi   Mabrouk   n’a pas abouti (Cote, 1994), 

un renouvellement de la ville sur elle-même dans les limites du rocher s’est imposé. La 

municipalité avait comme objectif la mise en place d’un programme d’intervention sur le 

tissu ancien de la ville qui représentait, selon les autorités françaises, un obstacle devant les 

programmes de développement de la ville et la mise en place des règles d’hygiène 

(Sahraoui, 2007). 
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Avec la mise en place progressive du programme d’intervention sur la ville de Constantine, 

d’abord par les services du génie militaire, puis par les services de la municipalité avec 

l’implication des acteurs privés, la ville a changé de visage. Des percées ont été réalisées 

dans l’objectif de faciliter le contrôle militaire sur la ville et d’améliorer les conditions 

d’hygiène. Ces percées ont divisé la zone de la Médina, morphologiquement et 

socialement, en deux parties, comme stipule l’ordonnance du 9 juin 1844 : une partie haute 

européenne habitée par les Européens, et une partie basse au tissu traditionnel habitée par 

les indigènes. La rue Caraman marquait la limite entre les deux parties
14

. Ces décisions 

allaient être lourdes de conséquences jusqu’à aujourd’hui (Cote, 1994). 

 

Figure 3-2 : Les extensions urbaines du rocher pendant l’époque coloniale 

Source : Pagand (1988), repéré dans Benidir (2007) 

                                                 
14

 Pour approfondir, voir la carte de l’organisation fonctionnelle de la ville coloniale élaborée dans le cadre 

du PPSMVSS 2012 
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Malgré ces interventions, la ville de Constantine a conservé son aspect de centralité, 

contrairement à d’autres médinas du Maghreb ayant souffert de la délocalisation du centre-

ville et de la marginalisation des centres anciens. Ainsi, les activités traditionnelles ont 

persisté dans les rues anciennes, tandis que les activités nouvelles ont pénétré dans les rues 

européennes.   

Avec le développement de la population, l’urbanisation de la vieille ville a rempli 

rapidement le site du rocher. Cependant, les premières extensions à l’extérieur du Rocher 

n’ont eu lieu qu’à partir de 1860 (Figure 3-2). Ces extensions ont été motivées par la forte 

demande d’équipements et de logements, ainsi que par la saturation de la surface du 

rocher. Suite à cela, des banlieues ont été créées (Le faubourg Belouizdad (ex Saint Jean) 

sur la colline de Coudiat Aty, le faubourg El Kantara, et enfin Sidi Mabrouk et Bellevue). 

La liaison entre le centre-ville et ces nouveaux quartiers a été assurée par la construction de 

plusieurs ponts : la reconstruction du pont el Kantra, les deux ponts Sidi Rached et Sidi 

M’cid, inaugurés en 1912 ; la passerelle Mellah Slimane ouverte en 1925. 

Les transformations opérées à l’échelle architecturale pendant l’époque coloniale  

Les transformations survenues pendant la période coloniale ne se sont pas limitées à la 

seule structure urbaine. L’échelle architecturale, quant à elle, nous donne plusieurs 

éléments de compréhension de ces transformations. Ainsi, les bâtiments existants de la 

période précoloniale qui représentaient les valeurs sociales de la société constantinoise ont 

subi plusieurs types d’interventions lourdes ou légères. Ces transformations résultaient de 

la volonté des nouveaux occupants de se réapproprier les espaces architecturaux en 

fonction de leur mode de vie, et conformément aux techniques et savoir-faire importés. Les 

transformations ont été observées fortement aux  abords  des rues percées ;  en  particulier  

dans la partie haute réservée aux Européens, là où l’intensité des travaux fut plus 

importante et les changements plus radicaux (Bakiri, 2011). Cela prouve la forte 

dépendance de ces transformations architecturales des transformations urbaines déjà 

entreprises durant cette période.  

Outre les transformations, figure l’aspect de l’extraversion des maisons traditionnelles 

initialement introverties. Cet aspect se révèle dans la taille et la forme des ouvertures, et la 

présence d’éléments architectoniques introduits dans les façades, contrairement au style 

des maisons traditionnelles de Constantine caractérisé par l’introversion. Ces 

transformations ont été réalisées dans le cadre des percées et des alignements programmés 
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par le pouvoir colonial, imposant un aspect européen aux rues alignées, et de « voiler » 

(Pagand, 1994) l’architecture traditionnelle derrière les façades des boulevards. Cependant, 

une partie des transformations des espaces intérieurs des habitations ont été réalisées par 

des particuliers, principalement des propriétaires européens.  

À travers ces transformations, la préoccupation des pouvoirs coloniaux à cette époque était 

de s’affirmer par rapport au centre ancien, tant des points de vue architecturaux 

qu’urbanistiques, afin de donner à la ville un caractère métropolitain (Pagand, 1994). 

L’ensemble de ces données nous donne une première idée quant aux phénomènes 

d’appropriation et de réappropriation des espaces de la vieille ville de Constantine. Ainsi, 

ces phénomènes ne semblent pas totalement récents, et ne sont pas liés à une phase 

historique particulière. Ils représentent un caractère inhérent de tout espace urbain. 

3.2.4 La période de l’indépendance  

La période postindépendance a été caractérisée par la recherche de mécanismes urbains 

permettant de répondre aux nouveaux besoins en matière de logement, d’équipements 

publics et de création de richesses. Ainsi, Constantine a continué à jouer le rôle de capitale 

économique et culturelle de la région est. Cependant, sa vieille ville a subi plusieurs 

mutations. Sur le plan social, le dépeuplement de la partie haute (européenne) de la ville a 

poussé les habitants de la partie basse à quitter leurs maisons pour occuper les logements 

européens mieux équipés. De même, ce processus de dépeuplement de la partie basse de la 

ville a permis l’arrivée d’une population venant de diverses régions (Pagand, 1994). Les 

maisons évidées, majoritairement louées par pièces par leurs propriétaires d’origine, 

constituaient le meilleur moyen pour cette population rurale de quitter la campagne et de 

s’intégrer dans l’espace urbain afin de bénéficier de ses multiples avantages, à savoir la 

proximité des commerces et des services. Sahraoui (1987) a appelé ce phénomène 

« Oukalisation », en référence au nom donné à des pratiques similaires observées dans le 

quartier Oukala de la médina de Tunis. Ce phénomène a eu de lourdes conséquences tant 

sur la composition sociale de la vieille ville que sur l’état de son cadre bâti. L’entretien du 

bâti s’en est ressenti, d’autant plus que la surpopulation a conduit à des densités 

supérieures par endroit à 1 000   habitants/  hectare ». (Cote, 1994) 

Parallèlement, l’étalement urbain dont Constantine était le théâtre à travers les extensions 

successives de la ville postcoloniale ne priva pas la vieille ville de sa fonction de centre-

ville. La centralité fonctionnelle et économique a persisté grâce à la mise en place 
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d’équipements administratifs, culturels et économiques et de fonctions libérales sur le site 

du Rocher. De même, la centralité symbolique s’est également perpétuée dans l’imaginaire 

des habitants du grand Constantine, ce qui a contribué à faire échouer les projets de 

transfert du centre des affaires vers l’extérieur (Cote, 1994). Par contre, cela a engendré 

l’exploitation à l’extrême du cadre bâti (240 000 habitants en 1966)et l’aggravement de 

l’exode rural vers la vieille ville suite aux différents programmes d’industrialisation et de 

développement économique établis dans les années 70. 

Les activités économiques dominantes de la vieille ville de Constantine se sont 

progressivement tertiarisés, avec la prépondérance de commerce de gros, la prolifération 

du commerce de détail et de multiples services (Cote, 1994). Cependant, les activités 

artisanales, notamment la dinanderie, se sont peu à peu déplacées de la vieille ville pour 

s’installer dans la périphérie. Ces bouleversements successifs n’ont pas permis de 

maintenir le caractère économique traditionnel de la période précoloniale (les corporations 

de métiers, l’organisation spécialisée du réseau Soukier). 

3.1.2 Le centre historique de Constantine aujourd’hui : entre valeurs, vécu et défis  

De tout ce qui a été présenté par rapport à l’histoire urbaine du centre historique de 

Constantine, il ressort que ce dernier pourra avoir des qualités particulières qui peuvent 

être considérées comme des « valeurs » patrimoniales. Suivant la littérature scientifique sur 

les valeurs du patrimoine présentées dans la partie théorique, en particulier le modèle 

d’Alois Riegl dans « Le Culte moderne des monuments » (1903), résumé et amélioré par 

Pierre-Marie Tricaud (2010), nous pouvons résumer les principales valeurs patrimoniales 

architecturales et urbaines de la vieille ville de Constantine dans les éléments suivants : 

 Des valeurs documentaires et scientifiques : le site du rocher représente en lui-

même un livre à ciel ouvert pour les archéologues qui ne cessent d’effectuer des 

découvertes jusqu’à l’heure actuelle.  

 Des valeurs de commémoration : la vieille ville de Constantine est parmi les 

villes les plus anciennes de la région nord-africaine. Son cadre bâti témoigne du 

passage de plusieurs civilisations, et révèle le déroulement de plusieurs évènements 

historiques marquants de l’histoire de toute une région. 

 Des valeurs d’usage : le Rocher est une des rares médinas maghrébines à avoir 

conservé sa fonction de centre-ville (M. Cote, 1994, 2006). Un site fortement 

habité, et fortement fréquenté. Les liens de la population avec le rocher se sont 
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toujours caractérisés par la mémoire vive du lieu (Kherouatou, 2016), malgré 

l’existence d’un certain rejet quant à son aspect de concentration et de dégradation 

(Pagand, 1994). Ainsi, le constat du réel ne déclare nullement le déclin de la valeur 

d’usage de la vieille ville dans le futur proche.  

 Une valeur artistique : Son cadre architectural et urbain témoigne du génie et du 

savoir-faire de plusieurs civilisations. Sa valeur esthétique était largement appréciée 

dans les écrits et les pièces d’arts anciens et contemporains. Le site abrite plusieurs 

monuments, éléments architectoniques et objets mobiliers qui peuvent être qualifiés 

comme des chefs-d’œuvre artistiques représentant des époques différentes.  

Toutes les valeurs patrimoniales mentionnées précédemment, loin d’être exhaustives, ont 

permis à des objets de la ville, puis à la vieille ville tout entière d’entrer dans un processus 

de patrimonialisation institutionnelle depuis l’époque de la colonisation française à travers 

le classement de plusieurs biens immobiliers et collections mobilières. Plus récemment, le 

site du rocher de la vieille ville et ses abords sont désormais protégés dans son intégralité 

dans le cadre d’un « secteur sauvegardé » (2005).  

Malgré les grandes valeurs patrimoniales que possède la vieille ville de Constantine, les 

mutations socio-économiques connues ces dernières années ont pesé lourdement sur l’état 

de son cadre bâti, et par conséquent, sur l’authenticité et l’intégrité de sa valeur 

patrimoniale. La dégradation de ce bâti qui est l’expression de trois mille ans d’histoire, de 

culture et de traditions, ne cesse à prendre des proportions menaçantes. Selon les données 

du PPSMVSS de Constantine (2011) : 575 bâtisses parmi 1164 se trouvent dans un état 

dégradé dont 191 constructions en état de dégradation partielle, 248 souffrent d’une 

dégradation avancée, 136 sont en dégradation extrême, 139 bâtisses sont partiellement en 

ruine et 88 parcelles sont occupées par des ruines. 

Ces données, avec ce qu’elles représentent comme menaces pour les valeurs patrimoniales 

de la vieille ville de Constantine, sont aussi un révélateur de la situation de précarité dans 

laquelle vit la population locale. Cette situation aggrave encore le sentiment d’isolement et 

d’exclusion de la société locale. Cela suppose l’existence d’une certaine interaction entre 

l’état du cadre bâti de la vieille ville de Constantine, et le cadre de vie de la société locale. 

Le patrimoine bâti rentre alors dans un cercle vicieux de dégradation et de malaise social.  

Cependant, Signoles (2001) proclame que les politiques de sauvegarde des centres anciens 

au Maghreb portent souvent des modèles d’urbanité destinés à un habitant idéal typique 
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qui n’habite pas le centre ancien en ce moment, et qui n’existe que dans les mémoires et les 

représentations des décideurs. Cet habitant mythique se caractérise par un enracinement, 

une conscience et un attachement au lieu ainsi que la possession d’un héritage de pratiques 

respectueuse au bâti ancien. Par contre, la population réelle de la vieille ville semble en 

réalité très hétérogène et en pleines mutations. De plus, les habitants de la vieille ville sont 

porteurs de profils socio-économiques différents et des itinéraires résidentiels divers
15

. En 

raison du fossé séparant la représentation qui leur est donnée par les acteurs décisionnels et 

leur véritable vie quotidienne, les habitants des vieilles villes du Maghreb sont souvent 

considérés de manière négative, stigmatisés et marginalisés. Ainsi, l’enjeu futur reste celui 

de la prise en charge de la société locale dans son aspect réel : hétérogénéité, 

représentations différentes vis-à-vis du patrimoine, degrés différents d’urbanité et de 

« citadinité » (Naciri, 1988), différents capitaux social et culturel… 

D’autre part, la disparition des savoirs anciens d’appropriation des espaces traditionnels 

résidentiels et économiques, qui résulte du déplacement de la population d’origine et du 

renforcement du caractère tertiaire au détriment des activités artisanales anciennes, a 

engendré l’apparition de pratiques nouvelles d’appropriation. Contrairement aux centres 

historiques maghrébins dont les activités économiques s’inscrivent souvent dans une 

politique globale de promotion d’un tourisme culturel, à Constantine, les activités 

commerciales dominantes actuellement suivent d’autres logiques : étouffement ou 

déplacement des activités de production artisanale, et émergence du commerce des 

produits de l’importation (Boumaza, 1997). Selon Cote,(1994), ces activités ne 

correspondent pas aux mêmes micro-espaces: « les commerçants et professions libérales 

peuvent avoir intérêt à voir s’écrouler le vieux bâti pour y installer aujourd’hui leurs 

parkings, demain voies automobiles et locaux commerciaux ». À ce titre, nous rejoignons 

Cote dans son questionnement sur l’effet des mutations socio-économique sur le devenir de 

la vieille ville et de son patrimoine, particulièrement sur son aspect d’habitat : la fonction 

résidentielle ne risque-t-elle pas à terme d’y être évincée au profit d’une fonction 

spécifiquement commerciale ? D’autre part, quel sera l’effet de cette tertiarisation sur le 

paysage urbain historique de la vieille ville, et comment les politiques de sauvegarde 

prennent en considération les éventuelles transformations ? 

                                                 
15

 Voir l’enquête sociale du PPSMVSS 2012 
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Cette question de la tertiarisation nous renvoie à un autre enjeu qui est celui de la centralité 

du centre ancien de Constantine (Sahraoui 1987), et de ce qu’elle présente comme atouts et 

menaces à la fois. En effet, Signoles (2001) a dénoncé le fait que peu de recherches sur les 

médinas maghrébines se sont concentrées sur cet aspect, tout comme le fait que les 

politiques de sauvegarde de ces villes tendent à considérer les centres ancien comme des 

entités autonomes détachées du territoire (Signoles, 2001). Ainsi, la question de 

l’interaction entre le centre ancien et l’ensemble du territoire urbain, et la question de la 

cohérence entre les programmes de sauvegarde et les programmes de développement 

urbain (les POS, les PDAU, le plan de modernisation) paraissent problématiques.  

 

Figure 3-3 : Les propriétés privées et Wakf dans la vieille ville de Constantine 

Source : Traitement de l’auteur sur le fond du PPSMVSS 2012 
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La politique de sauvegarde concilie généralement entre un aspect règlementaire et un 

aspect opérationnel visant l’intervention sur les parties présentant des menaces sur les 

valeurs à protéger. Dans le cas de la vieille ville de Constantine, l’intervention de l’action 

publique sur le tissu ancien doit se confronter à un enjeu juridique relativement compliqué, 

compte tenu de la diversité des statuts des propriétés. La dominance de la propriété privée 

et de Wakf constituent l’obstacle majeur (ces derniers représentent 71% du tissu urbain 

selon l’enquête du PPSMVSS 2012). Cet aspect diminuera davantage les choix de l’action 

publique entre l’expropriation trop couteuse, ou l’intervention sur des sites occupés au 

statut privé. Par ailleurs, la propriété privée donne à l’habitant un rôle fondamental dans la 

patrimonialisation, car ses pratiques d’appropriation, légitimées par le droit de la propriété 

privée, vont participer à la transformation incessante du cadre bâti protégé, rentrant ainsi 

en conflit avec les objectifs de la patrimonialisation institutionnelle (Figure 3-3). 

Ces problématiques présentées ci-dessus, à savoir la centralité, la densité, la composition 

sociale, constituent, parmi d’autres, des enjeux majeurs pour les décideurs publics de la 

vieille ville dans la recherche d’une politique de sauvegarde efficiente et durable. Il sera 

dès lors intéressant d’étudier le développement de la réflexion publique sur la sauvegarde 

du cadre bâti ancien de la vieille ville depuis l’indépendance, et de voir si et comment ces 

questions sont prises en considération. 

3.3 La politique publique de sauvegarde de la vieille ville : Chronologie des 

différentes études réalisées : 

Dans un contexte marqué par les changements socioculturels ayant affecté l’état de 

l’environnement bâti et la vie sociale des habitants du centre historique de Constantine 

depuis l’indépendance, les autorités ont commencé depuis les années 70 à envisager 

plusieurs politiques visant l’amélioration, le développement et la sauvegarde du tissu 

urbain de la vieille ville, en impliquant différents acteurs institutionnels centraux et locaux. 

Dans cette section, ces études seront présentées chronologiquement afin de connaître l’état 

de l’art concernant la politique publique de sauvegarde de la vieille ville de Constantine.  

3.3.1 De 1962 à 1984  

À cette époque, les décideurs de la ville devaient se confronter à une réalité complexe : la 

difficulté de lancer un programme de développement d’un centre-ville qui n’offre pas, 

faute de manque d’espace, de cadre foncier pour des opérations immobilières ; et la réalité 

sociale de quelques quartiers du centre-ville (en particulier Souika et Chara’a) qui étaient 
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devenu des centres de transit particulièrement denses pour une population pauvre et rurale. 

À cette époque, la valeur patrimoniale du tissu urbain n’était pas la première priorité, car la 

notion du patrimoine dans la loi algérienne ne dépassait pas celle du monument isolé (en 

référence au seul texte législatif relatif au patrimoine en Algérie : l’ordonnance 67-281 de 

1967). Tant que la réhabilitation n’était pas définie, la politique urbaine à l’époque parlait 

uniquement de rénovation, à l’instar du PUD (plan directeur d’urbanisme) de 1975 qui 

considérait le rocher comme « une zone à rénover ». Ce retard dans la reconnaissance du 

patrimoine urbain en Algérie a été lourd en conséquence (Dris, 2004), particulièrement à 

Constantine. Le patrimoine est dès lors perçu comme décombres entraînants des 

préoccupations socio - pratiques, c’est-à-dire sinistrés à reloger, maisons menaçant ruine 

à évacuer et à sceller d’urgence, bâtisses en ruine à remembrer, ainsi que d’autres 

commodités à prévoir (Boumaza, 1998). 

Compte tenu de la complexité des défis auxquels les décideurs étaient confrontés, et la 

fragilité du statut patrimonial urbain dans le cadre réglementaire, les propositions 

d’intervention sur le tissu urbain avaient un caractère radical suivant des registres plutôt 

progressistes, telle que la proposition de construire des tours en 1982. Or, ces propositions 

étaient à l’opposé des propositions du PUD de 1975 (Kherouatou, 2016). Par ailleurs, les 

études approfondies sur le patrimoine urbain de la vieille ville n’étaient conduites que par 

les universitaires (Boumaza, 1998) 

3.3.2 L’étude URBACO 1984  

Au niveau national, un constat a été soulevé en rapport avec la détérioration des centres 

anciens algériens en parallèle avec l’augmentation quantitative et qualitative de la demande 

de logements et en équipements publics dans les grandes villes algériennes. À cet égard, 

une politique nationale d’intervention sur les vieilles villes a été conçue comme une 

réponse à cette urgence. Cette politique, dont Constantine est allée au-devant, a été 

confirmée à travers plusieurs textes juridiques
16

. 

Cette volonté a été rapidement traduite au niveau local. Le gouvernement et ses 

représentants au niveau local ont pris des décisions pour développer ce tissu 

urbain (Urbaco, 1985). Ainsi, les acteurs locaux ont préconisé la création d’un périmètre 

                                                 
16

La résolution de la deuxième session du comité central du 26 au 30 décembre 1979 relative à la sauvegarde 

et à la valorisation du patrimoine immobilier et le décret numéro  83/ 684 du 26 novembre 1983 définissent 

les conditions d’intervention sur le tissu urbain existant. 
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d’intervention et de rénovation de la ville de Constantine au lieu-dit : « Rocher »
17

. Cette 

décision a été poussée par les recommandations de la réunion du conseil exécutif de la 

wilaya du comité ad hoc chargé des opérations d’urbanisme dans la ville de Constantine et 

de la délibération de l’APC le 12-03 1984 visé par le wali de Constantine portant 

approbation de la création du périmètre d’intervention dans la ville de Constantine. 

L’objectif avancé était tant culturel que social. 

Après la signature d’une convention, L’URBACO (le centre d’études et de réalisation en 

urbanisme) a été chargé d’élaborer la première phase de l’étude de rénovation du rocher 

qui consistait à établir un constat exhaustif sur la situation physique et démographique de 

la vieille ville, et à dégager un programme d’action avec ses priorités d’intervention sur un 

périmètre d’étude de 52 hectares(Urbaco, 1985). Une enquête exhaustive a été lancée par 

L’URBACO
18

, dont l’objectif était de connaitre l’état des lieux et donner des propositions 

d’aménagement de toute la vieille ville. Cette enquête avait deux volets : la récolte des 

données sociales ; et la récolte des données sur le cadre physique des bâtiments.  

Les conclusions de l’enquête étaient porteuses de sens sur plusieurs aspects. Le premier 

réside dans la révélation d’une régression et d’un vieillissement de la population du vieux 

rocher à cause de l’exode de la population jeune vers les nouvelles extensions urbaines à 

cette époque. L’autre aspect montre un taux de scolarisation élevé et une importante 

population en âge actif avec une participation considérable de la femme dans la vie active. 

Par rapport aux activités dominantes, l’enquête a révélé un aspect de tertiarisation du 

centre-ville en raison de la domination des activités administratives et commerciales. Ces 

activités diversifiées encouragent, selon L’URBACO, la participation des habitants à la vie 

active du fait de la proximité du lieu de travail par rapport au lieu de résidence.  

Par rapport au cadre bâti, des constats révélateurs ont été avancés, à savoir le taux de 

dégradation qui atteignait le 14,68 %. L’enquête a estimé que les causes des dégradations 

sont le vieillissement des maisons, ainsi que l’absence des propriétaires d’origine et le 

changement perpétuel des locataires ce qui a entraîné, selon L’URBACO, la « mauvaise 

utilisation » du patrimoine, à travers le manque d’entretien, l’abus de l’eau, la sur-

utilisation et la surcharge des pièces par le stockage de marchandise. 

                                                 
17

l’arrêté numéro 881 du ministère de l’Urbanisme et de la construction et de l’habitat 

18
Suite à l’arrêté 84/508 du 10 avril 1984 de la wilaya portant lancement de l’opération de restructuration et 

de rénovation de la vieille ville de Constantine 
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Lors de l’enquête, 3 typologies de maisons ont été identifiées : 

  La maison traditionnelle «  Dar Arabe » qui représente 56,8 % 

  La maison « Ali » qui représente 14,45 %  

  La maison « européenne » qui représente 26,9 %  

 D’autres typologies qui représentent 1,85 % 

Par rapport aux propositions d’intervention, L’URBACO a préconisé différents types 

d’actions sur le cadre bâti suivant les particularités des zones. Les deux propositions 

d’aménagement proposées par L’URBACO s’articulaient autour de deux volets 

principaux : l’intervention sur le réseau viaire en vue de sa mise en normes ; et 

l’intervention sur le cadre bâti en vue de sa « dé-densification ».   Les interventions se 

divisaient en des opérations en surface et des opérations ponctuelles : des rénovations 

urbaines, des restructurations, des réhabilitations, des restaurations et des résorptions de 

l’habitat insalubre
19

.  

Malgré son caractère pionnier et le soin apporté à son élaboration, l’étude ne faisait état 

d’aucun aspect de participation de la société civile et des habitants, bien qu’elle parte d’une 

double volonté de protéger l’environnement bâti et d’améliorer le cadre de vie des 

habitants, ainsi que la révélation de son enquête sociale sur l’importance du taux de 

scolarisation et de la population active. Par contre, les pratiques des habitants ont été 

accusées d’être à l’origine de la dégradation de l’environnement bâti de la vieille ville.   

L’étude URBACO revêt une dimension de proposition urbaine, dans la mesure où elle 

considère la ville dans son ensemble comme un espace de projection permettant aux 

experts d’exprimer leurs idées de haut à partir d’un plan de masse. En conséquence, 

Boumaza (1998) estime que les propositions de cette étude ne s’intègrent pas dans 

l’environnement bâti existant. De plus, les mécanismes opérationnels de mise en œuvre du 

projet proposés n’ont pas été explorés. En effet, les propositions de l’étude URBACO sont 

restées sur le papier et sans aucune suite opérationnelle. Dans des recherches futures, il 

sera pertinent de clarifier les raisons de la non-application de cette étude par des études 

approfondies sur son processus et l’interaction des acteurs impliqués. 

 

                                                 
19

 Pour approfondir, voir les cartes des deux propositions établies dans le cadre de l’étude URBACO 1984. 
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3.3.3 Le « MASTER PLAN » de Constantine 2003  

Après l’étude URBACO, les études et les propositions poussées par les acteurs publics sur 

le tissu urbain de la vieille ville avaient en leur majorité reconduit la logique des études et 

des propositions précédentes : la proposition de rénovation initiée par le Wali en 1988, 

reconduite par le POS de 1994. Or, les propositions du POS avaient, selon Boumaza 

(1998), plusieurs décalages en rapport avec le patrimoine urbain et la réalité socio-

économique. Par ailleurs, ils présentaient des contradictions avec les propositions du 

PDAU et les dispositions de l’ordonnance 67-281 (Boumaza, 1998). 

Les années 1990 ont imposé de nouvelles réalités ayant pesé fortement sur l’état du cadre 

bâti, nettement les effets de la guerre civile en particulier qui avait accru l’exode rural vers 

la vieille ville. Ainsi, le regard des autorités s’est orienté vers le patrimoine architectural 

dont les propositions de classement et les projets de restauration ont connu dans un « 

sursaut» (Boumaza, 1998). Cependant, le patrimoine urbain de la vieille ville de 

Constantine a dû attendre les années 2000 pour connaître la relance des réflexions relatives 

à sa sauvegarde. Après une première opération réalisée dans un cadre d’« urgence » par 

l’OPGI en 1999 dans le but de réhabiliter les façades et les parties communes des deux 

rues L’arbi ben M’hidi et Tatache Belkacem
20

, une coopération algéro-italienne s’est 

établie dans l’objectif d’élaborer une étude exhaustive sur le patrimoine bâti de la vieille 

ville appelée le « Master Plan » de la médina de Constantine. Les objectifs étaient de 

« donner un élan majeur au patrimoine historique et culturel, de maintenir certains traits 

fondamentaux du tissu social et économique, et en même temps, d’intégrer les innovations 

techniques dans cette perspective de sauvegarde et de mise en valeur » (Severati, 2006). 

Le plan avait pris le quartier Souika comme un terrain d’étude et de propositions. 

La phase d’étude avait comme objectif de retracer toute l’histoire de la vieille ville à 

travers les documents d’archives disponibles, en bénéficiant de toutes les facilitations 

administratives en matière d’accès aux archives et à la documentation. Ainsi, l’équipe 

algéro-italienne s’est investie dans l’étude typo-morphologique de la ville, à l’aide d’un 

corpus cartographique et photographique et des relevés de maisons. Cette dernière a permis 

d’aboutir à un avant-projet de SIG (Système d’information géographique) pour le centre 

historique de Constantine, et ce, afin de valoriser toutes les connaissances architecturales et 

urbaines acquises et les rendre accessibles pour les autorités et les chercheurs. Dans la 

                                                 
20

 Cette opération sera étudiée dans le chapitre suivant. 



92 

 

phase de propositions, un plan directeur a été réalisé pour la Souika, dans lequel une série 

de projets ont été proposés comme :    

 La création d’une nouvelle passerelle piétonnière enjambant les gorges du Rhumel, 

depuis le parking à étages et le rocher, pour faciliter l’accessibilité à la rue Mellah 

Slimane ; 

 La réouverture du parking existant ainsi que la création d’un nouveau parking près 

de la rue Tatache Belkacem (Charâa), un second à l’amorce du pont Sidi Rached et 

un dernier à l’endroit dit «   Remblais », et ce dans le but de remédier au problème 

de stationnement au sein de la vieille ville ; 

 La réalisation de voies piétonnes ; 

 La réalisation d’un théâtre en plein air dans la partie basse ; 

 La création de nouvelles places dans la partie basse ; 

 La création de jardins et d’infrastructures touristiques dans la partie basse de la 

Souika ; 

Le master plan de Constantine a été considéré selon beaucoup d’acteurs institutionnels et 

civiles comme un moyen qui va permettre à la ville de sortir de la spiral de la dégradation 

et des échecs des études. Il était le premier de son genre à avoir mobilisé des compétences 

humaines et de moyens financiers considérables, ainsi qu’une volonté politique affirmée. 

Néanmoins, à l’image de l’étude de 1984, cette étude colossale est restée dans les tiroirs 

sans suite opérationnelle. De même, les rapports des études typo-morphologiques ainsi que 

l’avant-projet de SIG n’ont pas eu de suite, comme ils n’ont pas été mises à la disposition 

des étudiants et des chercheurs universitaires, malgré sa richesse en matière de 

connaissances sur l’architecture et l’urbanisme de la vieille ville. 

3.3.4 Constantine métropole : Le plan de modernisation de Constantine 2007 

Le plan de modernisation de l’agglomération constantinoise a été commandé par les 

autorités locales de la wilaya après la nomination de Constantine comme métropole 

nationale maghrébine. Il avait comme objectif de « doter Constantine de tous les attributs 

d’une métropole et à proposer une vision perspective de l’agglomération qui doit reposer 

sur deux axes les orientations pour le court et moyen terme les 5 ou 15 prochaines années 

et la détermination des transformations et les actions à engager sur la ville. » (Wilaya de 

Constantine, 2007). 
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La réalisation de ce plan a été allouée à une équipe de chercheurs de l’université de 

Constantine. À l’image des études précédentes, l’étude du plan de modernisation de 

Constantine avait également mobilisé des données quantitatives et qualitatives illustrant 

l’état des lieux de la question urbaine dans l’agglomération constantinoise. Cependant, 

cette fois-ci l’échelle de la réflexion était le territoire. Ainsi, la question de la compétitivité 

et de l’attractivité de l’agglomération constantinoise était au centre de la préoccupation, 

« notamment avec l’apparition de nouveaux pôles avoisinants qui rendaient le rôle de 

Constantine moins spectaculaire que celui de villes comme Batna ou Sétif »(Cote, 1994). 

Le plan de modernisation de la métropole de Constantine avait contenu plusieurs axes 

d’intervention, dont la récupération et la valorisation du patrimoine existant. Le patrimoine 

existant était considéré comme porteur de ressources économiques sociales et identitaires 

qui nécessite la valorisation. Ainsi, le protocole d’action sur le tissu historique a préconisé 

une série d’opérations, à savoir la restauration et la réhabilitation du patrimoine historique, 

la requalification des tissus urbains, la requalification des édifices, la réutilisation de 

l’habitat et des services et la réalisation d’un pôle administratif touristique et patrimonial. 

Le terrain choisi pour la réalisation de ces opérations était la vieille ville et la Koudia. 

Selon les décideurs, la vieille ville devra devenir le nouveau centre administratif 

patrimonial, culturel, scientifique et touristique.  

Cependant, le plan proposé avait suscité des débats critiques de la part des universitaires 

constantinois. Sassi-Boudemagh (2013) a souligné que le plan reflète un désir de « refaire 

la ville par l’injection de projets symboles de modernité mais en décalage avec l’identité 

de la ville ». À cet égard, le plan dans son ensemble était basé sur la modernisation de 

l’image globale par la mise en œuvre de grands projets structurants tels que la construction 

d’une ligne de tramway, le pont géant « Salah bey », et l’aménagement des berges de 

l’Oued R'humel et du quartier du Bardo. Plusieurs de ces opérations ont déjà été réalisées. 

Quoique le plan dans son ensemble n’ait pas été véritablement mis en œuvre en raison de 

plusieurs faiblesses, dont « le manque de volonté politique, l’urgence de la démarche et les 

déficiences dans la mise en place d’une stratégie participative avec les habitants » 

(Mouhoubi & Boudemagh, 2019). 

Par ailleurs, la vieille ville, le pole patrimoniale mentionnée dans le PMMC, est restée 

épargnée par des opérations préconisées, car elle faisait déjà partie d’un secteur sauvegardé 

sur lequel une réflexion a été menée sur la mise en place d’un plan de sauvegarde. En effet, 

celui-ci avait posé des contraintes pour la réalisation de l’« axe patrimoine » prévu dans le 
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plan de modernisation par crainte d’une incohérence avec le futur plan de sauvegarde dont 

l’étude venait d’être entamée. 

3.3.5 Le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé de 

Constantine 2007-2012: 

Dans l’application des directifs de la nouvelle loi 98-04 consacrée au patrimoine culturel, 

et son décret d’application 03- 324 du 5 octobre 2003 relatif aux modalités d’établissement 

du plan permanent de sauvegarde et de mise en valeur des secteurs sauvegardés, la vieille 

ville de Constantine fut érigée en secteur sauvegardé en 2005
21

. Suite à cela, la direction de 

la culture de la wilaya de Constantine a lancé en octobre 2007, un appel d’offres pour 

l’élaboration des trois phases du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur 

Sauvegarde de Constantine PPSMVSS. 

Le PPSMVSS de Constantine s’inscrit dans la démarche de la conservation non 

muséificatrice. L’objectif énoncé par le plan de sauvegarde de Constantine était de 

chercher une politique de sauvegarde qui puisse agir à la fois sur le passé et sur l’avenir 

en faisant de la mise en valeur du patrimoine une ressource de développement économique 

durable (PPSMVSS, 2012).  

Dans le moment actuel, le plan de sauvegarde reste le seul document qui assure la gestion 

de la sauvegarde de la vieille ville de Constantine, ainsi que toutes les opérations 

d’intervention sur son cadre bâti effectuées par les acteurs publics ou privés. Une lecture 

de son contenu s’avère pertinente. Elle pourra nous donner des éléments de compréhension 

sur l’interaction entre la politique publique de sauvegarde que le plan de sauvegarde 

représente d’un côté, et le rôle des habitants et de leurs pratiques qui font l’objet de notre 

réflexion de l’autre côté. 

Contenu du plan de sauvegarde de la vieille ville de Constantine  

Le rapport de présentation  

Dans l’introduction de son rapport de présentation, le PPSMVSS précise sa référence aux 

textes des institutions internationales, à savoir la charte d’Athènes 1930 et la charte de 

Venise 1964. Par contre, la charte de Washington 1987 sur les centres historiques 

n’apparait pas parmi les textes de référence. Par ailleurs, des chartes plus actualisées sur la 

                                                 
21

 Conformément au décret exécutif n° 05-208 du 4 juin 2005 portant création et délimitation du secteur 

sauvegardé de la vieille ville de Constantine. 
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sauvegarde du patrimoine ne font pas leur apparition. À l’échelle locale, le PPSMVSS,  

l’alternative du POS, rentre dans le cadre des orientations du PDAU, ainsi que les 

différents documents d’urbanisme territoriaux et nationaux comme le SNAT 2025, SRAT 

2025, SDAT 2025. Ainsi, dans la continuité du plan de modernisation 2007, le plan de 

sauvegarde se met dans une logique globale de la compétitivité territoriale et de la 

mondialisation, qui imposent de s’inscrire de façon implicite dans la démarche déjà établit 

par le plan de modernisation de l’agglomération de Constantine :  

 « Dans sa globalité et sa diversité puisse contribuer efficacement et d’une manière 

durable dans le processus de développement que la ville connaît actuellement,   et qu’il 

puisse  s’inscrire  dans les projets  de sa métropolisation prochaine » (PPSMVSS, 2012, 

p1). 

La démarche méthodologique du PPSMVSS précisée dans le rapport de présentation 

s’appuie sur la pluridisciplinarité et la concertation avec les acteurs ayant intérêt à la 

sauvegarde, à savoir les associations de la société civile, et les représentants de différentes 

directions et administrations publiques. Ainsi, elle insiste sur la cohérence du PPSMVSS 

avec les autres documents d’urbanisme en vigueur, et l’exploitation des données des études 

et des expériences précédentes.  À ce titre, les points forts tirés de l’opération pilote de 

Mellah Slimane (2003 – nos jours) étaient mis en valeurs, en l’occurrence le point de la 

concertation entre les acteurs et l’implication de la société civile. 

Le rapport de présentation contient des synthèses des études établies dans le cadre de 

l’élaboration du PPSMVSS : historique, typo morphologique et sociodémographique. Cette 

dernière en particulier véhicule des données pertinentes sur la composition de la population 

de la vieille ville de Constantine pendant la période de l’élaboration de l’enquête (fin des 

années 2010). Cette population se caractérise notamment par la modestie des profils socio-

économique des habitants (23,5% de la population a un emploi modeste, 24% de la 

population est au chômage) ; un taux élevé de le la population non originaire de 

Constantine dans le cadre de ce que le PPSMVSS appel : « la “ruralisation” presque 

totale de la ville de Constantine » (PPSMVSS, 2012 P.119) ; la domination de la propriété 

privée (71%) et habitée majoritairement par des locataires (>50% dans les zones 1,2,et 3). 

Le rapport révèle également que 65% des habitants préconisent le déménagement de la 

vieille ville prochainement, compte tenu à leurs conditions précaires. Paradoxalement, 71% 

des habitants sont pour la réhabilitation de leurs maisons malgré la modestie de leurs 

profils.   
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Le règlement 

Le règlement du PPSMVSS divise ses orientations suivant la division du secteur 

sauvegardé en 5 zones homogènes. Chaque zone possède ses directives spécifiques selon 

ses particularités. Par ailleurs le règlement du plan de sauvegarde définit la réhabilitation 

comme étant « une opération qui consiste en l’intervention sur un immeuble ou un groupe 

d’immeubles en vue de leur restituer leurs aspects initiaux et d’améliorer le confort et 

l’usage des équipements d’exploitation
22

 ».  

Le règlement stipule que la soumission à l’autorisation est obligatoire pour une série 

d’actions sur l’espace sauvegardé à savoir : les constructions, les démolitions, les travaux 

de l’intérieur ou de l’extérieur, les installations, les changements de vocation, 

l’intervention sur l’espace public… En outre de ces actes soumis à l’autorisation, d’autres 

actes sont jugés non conformes par le règlement et ils sont interdits catégoriquement.  

Les autorisations sont octroyées suivant deux régimes :  

 Les travaux lourds : la demande d’autorisation des travaux doit être 

accompagnée des documents prévus dans  le décret exécutif N° 03-322 du 05 

octobre 2003, portant maîtrise d’œuvre relative aux biens culturels immobiliers 

protégés, qui identifie par ailleurs dans son  article 7, les missions réglementaires 

de l’intervention. Un architecte chef de projet, spécialisé dans le domaine de la 

préservation et la mise en valeur des monuments et des sites protégés, et dûment 

qualifié doit être engagé 

 Les adaptations mineures : ils sont soumis à des autorisations spéciales octroyées 

par l’agence nationale des secteurs sauvegardés, l’autorité légale chargée de la 

mise en œuvre du PPSMVSS. 

Le règlement précise en outre les modes d’occupation et d’utilisation du sol admises ou 

non, des dessertes par les réseaux, des dispositions architecturales des constructions de 

l’intérieur et de l’extérieur (les matériaux, les couleurs…). En résumé, tous les actes 

d’intervention sur la surface du secteur sauvegardé doivent faire objet d’une autorisation.  

Le manuel des typologies  

                                                 
22

Conformément à la loi n° 11-04 du 14 Rabie El Aouel 1432 correspondant au 17 février 2011 fixant les 

règles régissant l’activité de promotion immobilière. 
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Comme il est précisé dans son introduction, le manuel des typologies joue le rôle de   

transmission d’une méthodologie globale d’intervention sur le patrimoine bâti du secteur 

sauvegardé en tenant compte de ces paramètres spécifiques, qu’ils soient techniques ou 

architecturaux. Il est constitué sur la base des études de la restauration du palais du bey, et 

l’opération pilote de réhabilitation de la rue Mellah Slimane. Néanmoins, ce document 

n’est pas considéré comme étant un guide de réhabilitation ou d’entretien des constructions 

qui peut être mis à la disposition des habitants. Au contraire, ce document ne être saisi que 

par des spécialistes, comme le précise le document : son importance est dans sa mise à 

disposition aux différents acteurs du patrimoine (architectes, ingénieurs, entreprises de 

réalisation, ouvriers qualifiés …etc.). Le manuel s’articule autour de deux axes majeurs, à 

savoir la détermination des techniques  de construction et les matériaux utilisés, et l’étude 

des typologies architecturales existantes dans le secteur. 

Parmi les pièces maitresses du PPSMVSS, il est possible de constater l’absence d’un 

document simplifié à mettre à la portée des habitants désirant la compréhension la 

connaissance des règles d’appropriation ou d’entretien de leurs espaces habités(ex. manuel 

de réhabilitation), étant donné que le manuel des typologies, contenu dans le plan de 

sauvegarde est destiné uniquement aux experts. 

3.4 La place de l’habitant dans les politiques de sauvegarde: essaie d’une lecture 

critique du discours du PPSMVSS  

3.4.1 L’analyse des discours des politiques urbaines dans la littérature  

Dans les politiques urbaines en général, et patrimoniales en particulier, la place accordée 

aux différents acteurs de production et de transformation urbaine, en particulier les acteurs 

profanes (qui ne possèdent pas de pouvoirs et le savoir), s’est imposée ces dernières années 

comme une question d’actualité. Cependant, il demeure difficile de qualifier cette place 

avant que ces politiques soient concrétisées sur le terrain.  

Toutefois, des approches inspirées des sciences linguistiques permettent la lecture critique 

des discours politiques. Contrairement aux méthodes de lecture classique qui s’intéressent 

aux contenus des textes, et qui sont peu mesurables, la lecture critique des discours CDA 

s’intéresse plutôt aux aspects discursifs (Areni, 2003 ; Igalens, 2007). Elle s’oriente vers 

l’analyse des champs sémantiques, les modes d’argumentation et de légitimation, la 

structuration ou le système d’énonciation, autrement dit la façon dont l’émetteur 

s’implique dans sa production et y implique se(s) destinataire(s) (Garric et al., 2006 ; 

Seignour, 2009 ; Seignour, 2011). L’analyse critique des discours s’est développée dans 
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ces dernières années en allant vers l’usage croissant des outils numériques qui facilitent 

davantage le comptage et le traitement des textes, ce qui réduit de plus en plus les marges 

d’erreur.  

Les recherches urbaines se sont servies très tôt de cet outil pour montrer les lacunes des 

politiques publiques à travers les signes de faiblesse existant dans les textes (Fontes, 1991). 

Par rapport au patrimoine, les recherches de Smith, (2006) ; Waterton, Smith, & Gary 

Campbell, (2006) ont essayé de prouver les limites des textes internationaux de sauvegarde 

du patrimoine, à l’image de la charte de Burra 1999, dans la promotion de la participation 

des habitants. Malgré l’existence de plusieurs expressions qui portent explicitement des 

appels à la participation, la construction de ces textes donne plutôt aux spécialistes la 

position la plus forte, consacrant ainsi ce que Smith, (2006) appelle : un Discours autorisé 

du Patrimoine « AHD ».  

Ces éléments nous poussent à élargir ce champ d’investigation par le biais d’un 

rapprochement au niveau local afin de vérifier si les politiques locales de sauvegarde 

favorisent réellement la participation des habitants au processus décisionnel. Dans cette 

optique, nous avons pris le PPSMVSS de la vieille ville de Constantine comme un cas 

d’étude pour l’application de l’outil d’analyse critique du discours. Cependant, dans la 

mesure où nous ne possédons pas de connaissances spécialisées en sciences linguistiques, 

notre approche restera dans l’ensemble assez sommaire.  

3.4.2 Construction d’une grille d’analyse  

Après la recherche documentaire, nous pouvons simplifier la méthode d’analyse critique 

du discours dans les parties suivantes, qui constituent les étapes essentielles d’une analyse 

critique d’un discours en se basant sur les travaux de (Seignour, 2011) :  

 L’analyse du système d’énonciation : la façon dont l’émetteur et le récepteur 

s’inscrivent dans l’énoncé ; 

 L’analyse du référentiel du discours : les principaux champs sémantiques ; 

 L’analyse du circuit argumentatif : la nature de la structure des arguments. 

3.4.3 Résultats de l’analyse  

Afin de vérifier notre hypothèse, nous avons opté pour une sélection de parties du 

document principal du PPSMVSS, qui est le rapport de présentation, pour en appliquer 

notre grille d’analyse critique du discours, car le document entier n’est pas de nature 

homogène, ce qui peut donner une fausse lecture. Le choix a été argumenté par la présence 



99 

 

d’autant d’éléments que possible qui résument notre problématique initiale, à savoir la 

vision du document en question au regard du rôle des habitants. Toutefois, le choix opéré 

reste indicatif et peut ne pas être entièrement représentatif.  

Les parties choisies porteront  sur les éléments significatifs liés au rôle de l’habitant que ce 

soit dans l’espace résidentiel ou commercial : 

 la partie introductive : le PPSMVSS de la Vieille Ville de Constantine ; 

 la partie 10.2 : Activités commerciales dans le vieux rocher en ce moment : 

Inventaire, diagnostic et orientations ;  

 la partie 13 intitulée : Le logement dans le vieux rocher : Évolution de la population 

et appropriation de l’espace habité. 

Le tableau ci-dessous présente les premiers résultats obtenus par le logiciel Tropes(Tableau 

3-1). Le tableau nous fournit des informations pertinentes. :  

 Le caractère officiel : Le système d’énonciation du texte montre le caractère 

officiel et politique du document, ainsi que le caractère argumentatif de sa 

rédaction, qui part d’une observation de la réalité. Cela parait évident dans la 

mesure où l’orateur n’assume pas sa déclaration, du fait de la faible existence de 

pronoms tels que « je » et « nous ».  

 Le caractère d’action : La forte présence des verbes factifs donne au texte un 

caractère d’action, ce qui n’est pas surprenant par rapport à un document 

« hybride » (à la fois règlementaire et opérationnel) comme le plan de sauvegarde 

(Devernois, Muller, & Bihan, 2014). Ainsi, il existe un usage considérable des 

connecteurs d’addition (et, ensuite…) et disjonction (ou, soit…) qui servent à relier 

les parties. D’autre part, le caractère objectif et technique du texte s’apparait dans 

l’usage des adjectifs objectifs (fonctionnel, majeur, partielle…), et des adjectifs 

numériques.  
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Tableau 3-1 : Synthèse des résultats de l’analyse du discours donnés par le logiciel Tropes. 

Source : Auteur 

Style  Plutôt argumentatif vu l’usage d’expression de discussion, de comparaison et de critique. 

Mise en scène  Dynamique, action vue l’usage de 60% de verbes factifs qui expriment des actions (faire, 

exerce…) 

Univers de 

référence
23

 

La ville (274) 

Habitat (189) 

Commerce (188) 

Lieu (89) 

Voie (78) 

Construction (58) 

ex : vieille ville, médina, centre-ville… 

ex : logements, bâtisse, maison… 

ex : activité commerciale, shopping,  

ex : secteur, site, zone… 

ex : rue, desserte, carrefour, pont… 

ex : entrepreneurs, permis de construire … 

Catégorie 

fréquente
24

 

 

Verbes : 61% de verbes factifs.   (ex. : entamé, arrêté…) 

* Connecteurs : 

 But   2.9% (21) 

 Addition  65.1% (474) 

 Disjonction   7.0% (51) 

Modalisations : 

 Temps  22.0% (144) 

 Lieu  16.9% (111) 

 Manière  14.0% (92) 

 Intensité  39.5% (259) 

Adjectifs : 

 Objectif  53.2% (703) 

 Numérique  19.1% (252) 

Pronoms : 

 « Ils »  16.1% (31) 

 

Par rapport aux indices référentiels dans le texte, nous pouvons faire ressortir six 

principaux champs sémantiques : la ville, l’habitat, le commerce, le lieu, les voies et 

réseaux, la construction. Ce sont les champs sur lesquels un document d’urbanisme 

ordinaire s’articule, ce qui montre son caractère technique. Néanmoins,  les référentiels liés 

à la concertation ne sont pas classés parmi les référentiels principaux du document. Par 

ailleurs, les référentiels liés aux acteurs civils comme les associations, les habitants…sont 

également peu présents dans le texte.  

La concertation avec les acteurs sociaux a été mentionnée dans l’introduction du texte pour 

véhiculer trois principales  idées:  

                                                 
23

Représentent le contexte. Elles regroupent, dans des classes d’équivalents, les principaux substantifs du 

texte analysé. 

24
Une catégorie de mots est considérée comme significative lorsque sa fréquence d’apparition est nettement 

supérieure à la moyenne. 
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 Une action souhaitée dans le futur : « Il faut impérativement déclencher une 

dynamique …seul un grand effort collectif … de tous les acteurs ; résidents, 

planificateurs, élus, associations, réalisateurs et autres qu’ils soient au niveau 

local, régional, national et même international »  

 Une approche d’élaboration du PPSMVSS : « La concertation des différents 

acteurs concernés par la vieille ville, dont les associations et la société civile…afin 

d’aboutir à des résultats fiables et des propositions qui reflètent réellement les 

attentes des différents secteurs en la matière »  

 Un enseignement tiré des opérations précédentes dont la participation des acteurs 

sociaux était fortement présente comme l’opération Mellah Slimane.  

Cependant, la suite du document ne précise pas les mécanismes de mise en place de cette 

concertation dans le corps du texte.  

 

Figure 3-4 : graphe étoilé qui représente les relations entre les catégories de mots 

Source : Auteur  

La figure 3-4 montre les relations entre la catégorie de mots « conversation et dialogue », 

indique que les acteurs civils mentionnés dans le texte et concernés par la consultation sont 

ceux qui sont structurés dans des organisations telles que les associations. En conséquence, 

les habitants ordinaires non structurés ne sont pas inclus dans les catégories d’acteurs 

concernés par les actions de concertation. 
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Dans la partie 13 du rapport de présentation du PPSMVSS, qui traite des actions 

d’appropriation des habitants dans les espaces résidentiels, nous trouvons que les habitants 

sont représentés par les référentiels suivants : « gens », « personnes » : « transformations 

internes de l’espace de vie, conçues à l’origine pour un nombre beaucoup plus restreint de 

personnes » (Page 203). Une stigmatisation des habitants et de leurs actions sur l’espace 

patrimonialisé a été également constatée : « Les vrais propriétaires n’ayant aucun intérêt à 

entretenir un patrimoine souvent très dégradé » (P. 01), même si cela a été contredit dans 

les résultats de l’enquête sociale qui atteste que 82,61% de la population ne préconisent pas 

le déménagement de la vieille ville, et 71,09 % de la population est pour la réhabilitation 

de leurs maisons.  

Dans un autre registre, le discours utilisé dans la description des actions d’appropriation 

opérées par les habitants parait généralement accusateur : « Aucun espace de la maison 

traditionnelle n’a été épargné par ces transformations […] Ce qui dénote de graves 

infractions vis- à- vis d’un habitat traditionnel ancestral, qui devrait être préservé à l’état 

original. » (P. 203). Ces actions, selon le PPSMVSS, sont loin d’être considérées comme 

légitimes. Cela s’explique par le fait que le document part du principe que le patrimoine ne 

doit pas être transformé et doit rester dans son état d’origine. À ce titre, il préconise 

l’éradication totale de toutes les interventions opérées par les habitants.  

Les mêmes référentiels accusateurs ont été utilisés dans la section 10.2 du rapport de 

présentation pour désigner les commerçants qui pratiquent « de manière informelle », sans 

registre du commerce. Par ailleurs, le discours autoritaire s’apparait dans le traitement de 

ce que le document appelle le « phénomène des bazars » : « le phénomène des bazars est à 

arrêter définitivement. Une stratégie devrait être mise en place, en concertation avec tous 

les acteurs concernés (commerce, APC, police urbaine…) » (p180) 

Ces référentiels accusateurs et stigmatisants peuvent se justifier dans le fait que les 

pratiques de transformation et d’appropriation réalisée par les habitants et les commerçants 

sont considérées dans le texte comme destructrices des valeurs patrimoniales, ce qui 

équivaut à un crime contre ce qui est considéré par le texte comme patrimoine. Une telle 

attitude peut être considérée comme une stigmatisation qui ne permet pas de considérer 

l’habitant stéréotypé et stigmatisé comme étant un acteur effectif dans le processus de la 

patrimonialisation. 
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3.4.4 Synthèse de l’analyse critique du discours du plan de sauvegarde : 

Le classement en secteur sauvegardé et l’élaboration du plan de sauvegarde et de mise en 

valeur constituent une étape marquante dans le processus de patrimonialisation de la vieille 

ville de Constantine. Elle reflète l’intérêt public envers la reconnaissance des valeurs de 

son patrimoine architectural et urbain, et leur volonté pour sa mise en valeur. L’importance 

de la lecture du plan de sauvegarde dans notre recherche réside dans le fait qu’il représente 

la dernière étude effectuée sur la totalité du tissu urbain de la vieille ville, et la pièce 

maitresse de la gestion de la sauvegarde à l’heure actuelle. Ainsi, après plusieurs études 

n’ayant pas connu de suivi opérationnel, il reste le seul susceptible d’avoir des retombées 

effectives sur le terrain grâce à son caractère « permanent », la clarté de son intégration 

dans une politique nationale de sauvegarde, et sa cohérence relative avec les différents 

documents d’urbanisme en vigueur.  

Les résultats de l’application de l’analyse critique du discours sur le rapport de 

présentation du plan permanent de sauvegarde de la vieille ville de Constantine montrent 

que le discours du texte dans sa globalité se rapproche du registre technique, ce qui indique 

que celui-ci vise une catégorie précise d’acteurs, à savoir des experts et techniciens de la 

ville. Par ailleurs, plusieurs limites quant au rôle donné à l’habitant ont été relevées. La 

participation (indiquée dans le texte par : concertation et consultation), bien qu’elle soit 

considérée comme un des principes de la démarche PPSMVSS, celui-ci ne prévoit pas de 

mécanismes opérationnels pour sa mise en œuvre de manière concrète
25

. De plus, la 

consultation mentionnée dans le texte du PPSMVSS concerne uniquement les habitants 

structurés sous forme d’associations, et n’est pas étendue à l’ensemble de la population 

profane. Cette dernière est largement stigmatisée dans des parties du texte comme étant 

une cause de dégradation des espaces résidentiels et commerciaux de la vieille ville.  

Ces éléments confirment que le PPSMVSS de la Vieille Ville de Constantine, à travers son 

rapport de présentation, adopte une sorte de Discours autoritaire sur le Patrimoine 

« AHD » (Waterton et al., 2006) qui ne favorise pas une participation effective des 

habitants. Cela apparait dans la représentation de la place que les acteurs institutionnels et 

les experts se donnent à eux-mêmes dans le rapport de forces. Cette représentation révèle 

également leur représentation du patrimoine, et la place qu’ils consacrent à l’habitant. Les 

                                                 
25

Cela se traduit par l’absence de version rédigée en langue arabe pour faciliter sa compréhension par les 

habitants ordinaires et leur permettre d’émettre des réserves pendant la période de l’enquête publique. 
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différents documents du PPSMVSS sacralisent le rôle de l’expertise dans plusieurs aspects 

au détriment du rôle de l’habitant. 

Tous ces points montrent la représentation institutionnelle du patrimoine en Algérie et à 

Constantine en particulier, qui représente selon (Urry, 1995) et (Emerick, 2003) « un 

patrimoine « gelé » dans des moments de données du temps, séparé par rapport au présent 

et par rapport au paysage culturel dans lequel il s’inscrit ». Cependant, il convient de 

noter que les textes internationaux récents ouvrent de plus en plus le champ à un rôle plus 

efficace des populations locales dans le cadre d’une rupture avec la notion figée et du 

passage à une notion du patrimoine « vivant » (ex. : la Convention de Faro de 2005...). De 

ce fait, le PPSMVSS de Constantine nécessite davantage l’actualisation de ses références 

en la matière. 

Malgré ces lacunes, le document en question demeure un document d’urbanisme et de 

sauvegarde destiné à un public restreint. Les points soulevés ne remettent pas non plus en 

cause la valeur de l’étude de plan de sauvegarde dans sa volonté de conserver le patrimoine 

et le transmettre aux générations futures. Au-delà des éventuelles révisions et 

améliorations, le PPSMVSS nécessite également des documents descriptifs 

complémentaires plus détaillés et des manuels opérationnels à la portée des habitants non-

spécialistes. Il est également souhaitable que les approches communicatives de la 

concertation avec les habitants soient développées par d’autres textes complémentaires à 

destination des spécialistes (architectes, urbanistes…). 

Conclusion  

L’objectif de ce chapitre était de se pencher sur les politiques locales de sauvegarde et de 

gestion du patrimoine dans la vieille ville de Constantine et sur le cadre institutionnel et 

administratif qui s’y rapporte. Il s’agissait également d’examiner la manière dont ces 

politiques prennent en compte le rôle de l’habitant dans la prise de décision.  

Le contexte historique de plus de 3000 ans a créé de nombreuses couches et dimensions de 

l’héritage culturel dans la vieille ville de Constantine. Cependant, les effets des mutations 

socio-économiques ayant eu lieu au lendemain de l’indépendance ont mis la ville et son 

patrimoine bâti face à de sérieux défis. Les différentes politiques et études effectuées sur la 

sauvegarde du patrimoine avaient des objectifs et des effets distincts. Elles constituent des 

étapes successives de tout un processus de patrimonialisation institutionnelle permettant à 

la ville de se mettre en valeur.  
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Cependant, notre exposé a montré plusieurs déficits en matière de la mise en pratique des 

études, de la mise en cohérence verticale (la continuité des études sur le plan 

chronologique) et horizontale (la cohérence des documents de sauvegarde avec les 

schémas d’urbanisme et les programmes de développement). En outre, ces discours 

politiques sont souvent en décalage avec les réalités sur le terrain et éloignés des 

considérations opérationnelles, ce qui a entravé la mise en œuvre de nombreuses études 

réalisées. 

En revanche, la qualité et la quantité des études en question témoignent d’un intérêt 

politique croissant porté à la sauvegarde du patrimoine de la vieille ville. En outre, les 

résultats des différentes études/enquêtes offrent plusieurs possibilités d’implication 

effective des habitants. Cependant, l’analyse critique du discours du PSMVSS, document 

fondamental pour la gestion de la sauvegarde à l’heure actuelle, révèle une conception 

figée de la notion de patrimoine chez les institutions publiques et les professionnels. Ce 

discours « autoritaire » conduit à la réduction du rôle des habitants, qui deviennent ainsi de 

simples récepteurs passifs des effets d’une patrimonialisation « top-down ». Ces 

conclusions partielles sur les études et les discours publics nous conduisent à nous poser la 

question : quels sont les effets de cette conception sur les actions publiques (opérations) de 

sauvegarde du patrimoine à Constantine, ainsi que sur les représentations et les pratiques 

des habitants ? Ces questionnements seront abordés dans le chapitre suivant.  
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CHAPITRE IV : ETAT DES LIEUX DES 

OPERATIONS DE SAUVEGARDE DU 

PATRIMOINE A CONSTANTINE, QUELLE 

PLACE POUR L’HABITANT ? 

 

Introduction  

Les enseignements tirés du chapitre précédent nous ont aidé à comprendre les aspects de la 

place de l’habitant dans les discours des politiques patrimoniales à Constantine, à travers la 

lecture verticale et horizontale des différentes études visant la sauvegarde et la mise en 

valeur de son tissu urbain. Néanmoins, la lecture de ces études ne parait pas suffisante pour 

cerner toutes les facettes de la problématique du rôle de l’habitant dans l’action publique 

de sauvegarde du patrimoine à Constantine. Elle doit, à ce titre, être accompagnée d’une 

lecture des pratiques publiques d’intervention sur le cadre bâti patrimonialisé, et d’une 

évaluation de la place qu’elles donnent à l’habitant. 

La vieille ville de Constantine faisait depuis plus d’une trentaine d’années l’objet d’un 

intérêt public particulier, à travers des opérations d’intervention lancées sur son cadre bâti. 

Certaines de ces opérations se sont concrétisées à travers des projets ponctuels de 

restauration, en particulier dans le cas monuments historiques (Palais, mosquées, 

medersa…). Cependant, les opérations lancées à l'échelle urbaine touchant les tissus 

résidentiels, dont les propriétés privées constituent la majorité (76% selon le PPSMVSS, 

2012) ont rencontré de nombreuses difficultés. Ces opérations avaient des objectifs 

politiques différents et adoptaient des mécanismes variés à l'égard des habitants. À ce titre, 

ces aspects semblent pertinents pour l'investigation sur la place de l'habitant dans les 

pratiques publiques d'intervention sur le patrimoine bâti à Constantine, qui sera abordée 

dans ce chapitre. 

4.1 Approche et outils d’investigation 

Afin de mettre en pratique les théories d’évaluation de la participation exposées dans la 

partie théorique (Particulièrement les typologies d’Arnstein (1969) et de Chouguil (1996)), 

quatre opérations de sauvegarde seront étudiées. Chacune ayant des objectifs différents : 

l’embellissement de l’image ; l’éradication de l’habitat précaire ; la réhabilitation des 
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habitations. Les opérations étudiées ont été réalisées dans des périodes différentes : 

l’opération de réhabilitation des façades ; deux rues TatacheBelkacem et Larbi ben M’hidi 

1999, l’opération d’éradication de l’habitat précaire du quartier Souika 2005, l’opération 

de réhabilitation de la rue mellah Slimane 2005, et les opérations de réhabilitation dans le 

cadre de l’évènement Constantine capitale de la culture arabe 2015. Plusieurs dimensions 

de participation vont être examinées : les acteurs de la participation, les outils de 

participation, le processus de participation, et les effets de participation des habitants sur la 

finalité des projets. Pour cela, l’approche qualitative a été adoptée, à travers la lecture des 

écrits relatifs aux opérations, et la réalisation de 15 entretiens semi directifs avec les 

habitants concernés et les représentants d’institutions chargées pendant le mois d’avril 

2017. L’interprétation de ces données pourra nous renseigner sur l’évolution de la logique 

participative dans l’action publique relative au patrimoine bâti à Constantine.  

4.2 Etat des lieux des opérations de sauvegarde du patrimoine bâti avant 1999  

Dans le chapitre précédent, il a été mentionné que la période entre 1990 et 1999 a connu un 

sursaut relatif aux classements et aux projets de restauration du patrimoine architectural : 

Institut Ben Badis, la medersa el Ketania, la mosquée Lakhder, la Medersa de Constantine 

et le Palais du Bey. Cependant, en se référant aux lectures critiques faites par Boumaza 

(1998), il s’est avéré que ces projets ont révélé plusieurs déficits opérationnels et d’autres 

culturels lors de l’intervention publique : le manque de coordination, les conflits entre les 

acteurs locaux (l’APC) et les instances de gestion du patrimoine, en l’occurrence l’ANA 

(l’Agence Nationale d’Archéologie). Ainsi, le rôle de cette dernière s'est limité au suivi de 

la restauration des monuments classés et à la veille sur la bonne conservation et la 

protection des sites et monuments dont elle a la charge (Boumaza 1998). De même, les 

projets de restauration menés ont montré également un manque d’expertise des entreprises 

engagées dans la réalisation de quelques projets. Par rapport à la participation de la société 

civile, le vocabulaire de l’action publique algérienne à cette époque était dominé par la 

« routine administrative » (Safar Zitoune, 2011) qui ne fournissait pas d’opportunités pour 

la concertation avec la population. À cet égard, Boumaza (1998) s’est interrogée sur 

l’acceptabilité de ces projets « imposés » par la population locale pratiquement écartée des 

processus décisionnels. D’autre part, les interventions à l’échelle urbaine, dont le tissu 

résidentiel ordinaire domine, n’ont commencé qu’en 1999 avec le projet OPGI.  



108 

 

4.3 La non-participation : l’opération de réhabilitation de la rue Tatache Belkacem 

et la rue Larbi ben M’hidi 1999  

4.3.1 Présentation de l’opération 

Les deux rues Larbi Ben M’hidi et Tatach Belkacem sont des voies structurantes de la 

vieille ville de Constantine, percées dans le cadre des grandes interventions urbaines 

opérées pendant l’époque coloniale. La première (localement appelée « Trik Djdida ») est 

une artère principale à fort caractère commercial. Elle est bordée des deux côtés par des 

immeubles à vocation résidentielle et commerciale de style colonial, dont 40 immeubles 

sont des propriétés privées, et 17 sont publics. La deuxième rue est située dans l’extrémité 

nord du rocher. Elle est également bordée par des immeubles de style colonial (Figure 4.1).  

 
Figure 4-1 :Situation des deux rues concernées par l’opération 

Source : PPSMVSS 2012, modifié par auteur  

Dans le cadre de la politique nationale de lutte contre la dégradation du cadre bâti dans les 

vieilles villes algériennes, et d’amélioration de leurs caractères patrimoniaux, l’État 

 

 
Rue Tatach 
Belkacem 

Rue Larbi Ben 
M’hidi 
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algérien s’est engagé à l’aube des années 2000 dans une stratégie de réhabilitation des 

vieilles villes, dont la vieille ville de Constantine constitue un exemple emblématique. Pour 

cela, des outils de financement spécifiques ont été créés à cet égard, dont la législation 

d’un décret exécutif à l’échelle centrale (N° 99-85 et la loi de finances de 1999) et 

l’institutionnalisation d’une taxe annuelle d’habitation au profit du compte intitulé « Fonds 

spécial de Réhabilitation du parc immobilier de la Wilaya de Constantine » (Hachouf, 

2008) à l’échelle locale.  

À cet effet, une commande de réhabilitation du patrimoine bâti de la vieille ville de 

Constantine a été lancée « en urgence », qui intéressa la rue Tateche Belkacem et la rue 

Larbi Ben M’hidi. La commande a été suivie d’une soumission restreinte. La tâche de 

« Diagnostic, Étude et Suivi » a été apprêtée en « gré à gré » à deux bureaux d’étude ainsi 

qu’une équipe universitaire (Hachouf, 2008), après avoir constaté un manque des experts 

qualifiés. 

L’objectif de cette opération était de réhabiliter les façades de ces deux rues ainsi que les 

parties communes des immeubles. Le patrimoine urbain concerné par cette opération se 

présente sous forme d’un cadre bâti caractère résidentiel collectif, pour un statut privé, 

locatif et mixte (OPGI et Occupants). Cette opération s’est organisée selon trois étapes : 

l’étape diagnostic et compréhension des enjeux ; l’étape élaboration du programme et de la 

stratégie ; l’étape mise en œuvre des procédés d’action. 

4.3.2 Déroulement de l’opération et difficultés rencontrées 

Lors de son déroulement, nous pouvons distinguer trois phases de cette opération : une 

première phase s’est déroulée entre 2000 et 2002. Elle concernait la réhabilitation de 37 

immeubles de biens étatiques. Cette phase était caractérisée par un montage financier 

dispensé en quote-part (Tableau 4-1). Néanmoins, rares sont les habitants qui ont respecté ce 

montage. Par conséquent l’OPGI avait couvert le coût en sa totalité. 

Tableau 4-1 : le montage financier de l’opération 

Source : Hachouf (2008) 

Source de financement  Pourcentage  

Apport Wilaya de Constantine (Compte Spécial Trésor N° 302 099)  60 % 

Apport fond propres OPGI                                                                 20 % 

Apport Copropriétaires et Locataires                                                     20 % 

La phase deuxième phase a été réalisée entre 2003 et 2007, où la Wilaya s’est chargée 

exclusivement des coûts des études techniques et de réalisation (figures 4-2 ; 4-3). 68 
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immeubles de l’état ont été réhabilités, et 115 Immeubles privés ont bénéficié d’un 

ravalement de façade. La dernière phase s’est déroulée entre 2008 et 2010. Elle a touché 25 

immeubles. 

 

Figure 4-2 : Immeuble 17 rue Larbi Ben M’hidi avant la réhabilitation 

Source : Hachouf, 2008 

 

Figure 4-3 : Immeuble 17 rue Larbi Ben M’hidi pendant la réhabilitation 

Source : Hachouf, 2008 

À la fin de l’année 2010, l’opération a été achevée. Le bilan officiel délivré à la fin de 

l’opération était positif. Le Maitre d’ouvrage a déclaré que les objectifs initiaux de 

l’opération ont été accomplis avec succès. 
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4.3.3 La participation des habitants dans l’opération  

L’opération a été jugée réussie selon le bilan public officiel. Cependant, nous avons essayé 

de revenir sur le processus de l’opération afin d’évaluer objectivement la participation des 

habitants lors de la réhabilitation de ces immeubles, et voir l’impact sur l’efficacité des 

opérations.  

De sa réflexion initiale, l’opération était programmée par « le haut », et initiée par la suite 

par les acteurs publics locaux exclusivement (la wilaya, OPGI). Par ailleurs, afin de réaliser 

les études de l’opération, les acteurs publics poussés par le manque de l’expertise qualifiée 

ont fait un recours aux experts universitaires. La phase de la planification a été exécutée à 

une échelle institutionnelle réduite et elle n’a pas suscité une participation. 

Au cours du processus de l’opération, nous pouvons retracer les actions de participation qui 

nous ont été citées lors de nos entretiens. Ces actions étaient sous deux formes : un affichage 

au début de la phase de réalisation des travaux, dont le but était l’information des habitants et 

des usagers des deux rues ; deux réunions avec la population au début de la phase de 

réalisation des travaux, dont la première a réuni les habitants des immeubles concernés 

uniquement, et la deuxième était avec l’ensemble des habitants et des commerçants des deux 

rues. Cela avait pour objectif d’informer les habitants et d’assurer leur acceptation et leur 

collaboration lors des travaux. Pendant la phase de réalisation, la participation était plutôt de 

caractère spontané et informel ; ou quelques habitants ont ouvert les portes de leurs maisons 

aux artisans des entreprises, afin de leur fournir des repas et des espaces de vestiaires. 

Il ressort de cela que la participation des habitants n’est venue qu’à la fin de la phase des 

études et le début de la phase de réalisation, alors qu’elle était quasi absente lors de la phase 

de planification (nationale et locale) et la phase de réception. Par ailleurs, les habitants n’ont 

pas été associés lors de la conception : choix de matériaux et de couleurs…etc., ni à la 

réalisation du projet. D’autre part, les techniques communicatives utilisées (affichages, 

réunions) relèvent d’une manière de communication dans un seul sens « one-way 

communication » (Rowe and Frewer 2000) : de haut vers le bas et sans contrepartie de la 

part des usagers. Cette forme ne favorise pas la participation effective des habitants. 

Les habitants interrogés déclarent qu’ils n’étaient pas suffisamment informés de la 

préparation, du contenu, et du mode de financement des projets (Hachouf, 2008). Cela se 

manifeste clairement dans le montage financier, ou il a été constaté que les formules de 
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financement fixée a priori n’ont pas été respectées, ce qui a obligé les acteurs publics à 

financer seuls la totalité des travaux.  

4.3.4 Notes de synthèse 

L’opération de réhabilitation des immeubles de l’OPGI situés dans la vieille ville de 

Constantine représentait un espoir pour les décideurs et habitants pour sortir de la spirale 

de dégradation. Néanmoins, étant la première de cette envergure ayant pour objet le 

patrimoine urbain habité de la vieille ville, l’opération n’a pas épargné des insuffisances, à  

savoir la lenteur des travaux, le manque de responsabilité des entreprises concernées 

quant à la sécurité des habitants, des passants et des automobilistes (Boudjabi, 2005). Ces 

constats parmi d’autres ont fait que les résultats n’étaient pas à la hauteur des espérances 

(Boufenara, 2008). 

Tableau 4-2 synthèse des actions de participation dans l’opération 

Source : Auteur 

Modèle 

d’action 

          Phase  

Degré                 de 

participation 

Montage de 

l’opération 

Étude  Réalisation Réception  Typologie de 

participation 

Action 

publique  

— Information   –Affichages  

— Réunions 

  Non-

participation 

–Consultation     

–Concertation      

Action 

spontanée  

— Automobilisation  –Assistance aux 

réunions*  

— Ouverture des 

portes* 

–Préparation des 

espaces*  

 Soumission 

passive 

* : enregistré partiellement  

Quant au volet participation des habitants, l’opération dans son ensemble n’a pas réussi à 

sortir du cadre « ordinaire » des projets en Algérie. L’interprétation des données recueillies 

montre que la relation entre les acteurs publics et les habitants était basée sur une 

domination plus ou moins large de la décision par les acteurs de haut. Les habitants ne sont 

pas sortis de la position du dominé passif. Étant donné que l’opération n’avait pas comme 

objectif d’intervenir sur les espaces habités privés des habitations, l’opération a été 
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considérée comme étant une affaire publique qui ne nécessite pas l’avis des habitants. Cela 

peut justifier ces déficits en matière de participation. Cependant, l’existence d’une volonté 

d’informer les habitants pour gagner leur compréhension et leur collaboration, ces actions 

restent loin pour être considérées comme « participation » (Tableau 4-2). 

4.4 L’opposition frontale : L’opération d’éradication de l’habitat précaire du 

quartier Souika 2005 

4.4.1 Présentation de l’opération 

Dans les vieilles villes maghrébines, et algériennes en particulier, les opérations publiques 

sur le patrimoine bâti ne répondent pas toujours à des objectifs de sauvegarde et de mise en 

valeur. La littérature montre que le patrimoine représente souvent un « héritage […] 

embarrassant au niveau de l’aménagement » (Miossec, 1983), et se trouve parfois victime 

de conflits d’intérêts imposés par la complexité des logiques d’actions publiques face à la 

complexité des problèmes posés dans les quartiers historiques. Ainsi, il n’est pas rare que 

des projets de démolitions y soient envisagés, voire effectué (Jelidi, 2015). 

Cette logique de l’action publique s’est traduite particulièrement dans le cas des quartiers 

trop peuplés et trop dégradés, à l’instar de celui de Souika dans la vieille ville de 

Constantine. Ce dernier a toujours représenté un dilemme pour les décideurs locaux, en 

raison de la pluralité des phénomènes qui y sont observés : densité et surexploitation de 

son environnement bâti, complexité des statuts d’occupation (parfois inexistence de titres 

de propriété), la délinquance et l’insécurité…etc.  

Dans les discours des décideurs de la Wilaya, le quartier de Souika apparaissait comme un 

espace de précarité assez comparable aux colonies informelles et les bidonvilles qui, à 

l’époque, subissaient d’importantes opérations de résorption dans toutes les villes du pays 

(SafarZitoune, 2011). Ainsi, le relogement des habitants de Souika et la dé-densification du 

quartier constituent les priorités des décideurs locaux depuis les années 1980. 

Paradoxalement, malgré que la vieille ville se soit engagée dans une nouvelle dynamique 

de patrimonialisation depuis la promulgation de la loi 98-04 et les réflexions qui l’ont 

accompagnée (préparation d’un dossier pour le classement de la ville en secteur 

sauvegardé, signature d’une convention avec les Italiens pour réaliser un Master Plan...), 

cette logique de dé-densification du quartier a perduré dans les discours et les pratiques 

institutionnelles : 
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Le patrimoine est dès lors perçu comme décombres entraînants des 

préoccupations socio - pratiques, c’est-à-dire sinistrés à reloger, maisons 

menaçant ruine à évacuer et à sceller d’urgence, bâtisses en ruine à 

remembrer, ainsi que d’autres commodités à prévoir. (Boumaza, 1998) 

À l’aube des années 2000, et dans le cadre de la politique nationale de lutte contre l’habitat 

indigne, et avec la réalisation du projet de la ville nouvelle Ali Mendjli, un important parc 

de logements a vu le jour. L’opportunité s’est présentée aux autorités de la Wilaya de 

Constantine pour dédensifier la vieille ville. Ainsi, une importante opération de relogement 

a été prévue entre 2001 et 2003 par la wilaya au profit des habitants 190 maisons du 

quartier de Souika, dont la majorité des familles sont locataires. 

4.4.2 Déroulement de l’opération  

À l’instar de la plupart des opérations de résorption et relogement menées à l’époque au 

profit des habitants des quartiers d’habitat précaire, les autorités locales ont eu tendance à 

détruire les constructions immédiatement après le relogement, afin d’éviter que le quartier 

ne soit réoccupé de nouveau. Parallèlement, ce mécanisme permet de se doter d’une 

assiette foncière à exploiter dans des projets de développement futurs. Étonnamment, la 

réflexion des acteurs publics de Constantine ne s’est pas écartée de cette logique, alors 

même que le quartier faisait partie du périmètre de rénovation de 1978, et qu’il était en 

même temps l’objet du « Master Plan » de revalorisation de son environnement bâti. Les 

autorités ont ordonné à leurs services de détruire les 190 maisons évidées. 

En mars 2005 et après trois semaines de cette décision, 39 maisons ont été gravement 

touchées par l’opération, et plusieurs familles occupantes ces maisons se sont retrouvées 

sans abri (Figure 4-4). Cependant, les propriétaires d’origine de ces maisons étaient absents 

pendant la destruction de leurs maisons. C’est pourquoi ils ont décidé de se réunir pour 

mettre fin à l’opération. La multiplication des débats et les conflits qui ont émergé entre les 

acteurs décisionnels et les propriétaires nous apportent de nouveaux éléments de 

compréhension des logiques des actions publiques et les mécanismes de mobilisation des 

habitants et de leurs effets sur l’action publique en matière de patrimoine. Les données ont 

été recueillies en majorité à partir des articles des journaux archivés chez les associations 

enquêtés.   
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Figure 4-4 : Une image d’une famille sinistrée dans une tente après l’opération de destruction 

Source : les archives de l’association des propriétaires 

Les motifs des destructions selon les acteurs publics  

Selon les chiffres donnés par les autorités de la Wilaya, et après le début de l’opération de 

relogement de 2001 : 1142 familles ont été relogées. Après l’opération, 118 constructions 

évidées risquaient de tomber en ruine, dont 45 ont été réoccupés par 139 familles juste 

après l’opération, ce qui a représenté le principal argument des acteurs publics au niveau 

de la Wilaya de Constantine pour entreprendre cette opération de destruction. Selon les 

autorités, ces maisons sont devenues des endroits de pratiques informels ou indignes 

(délinquance, trafic de drogues, prostitution...). Par ailleurs, leur état de dégradation avancé 

posait un risque de leur effondrement sur l’espace public.  

Dans ce contexte, les autorités ont accusé certains propriétaires d’avoir reloué ces maisons 

à de nouveaux locataires. Cette accusation a été étayée par le fait que ces maisons-là ont 

déjà été évidées plusieurs fois de suite dans le cadre de précédentes opérations de 

relogement. Ainsi, les autorités accusent les propriétaires des maisons de complicité avec 

les locataires, ainsi que de ne pas avoir respecté leurs promesses de ne pas relouer les 

maisons, de sorte que leurs intérêts économiques privés ont été privilégiés par rapport à 

l’intérêt général. Cela pourrait, selon les autorités, gâcher tous les efforts publics déployés 

au niveau du relogement et mettre le quartier dans un cercle vicieux de dégradation 

constante, car les nouveaux locataires suivront certainement la même logique d’accès à la 
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propriété que celle adoptée par les anciens locataires : détruire volontairement ou laisser 

tomber les maisons pour bénéficier du relogement.  

D’un autre côté, les autorités confirment que les maisons qui ont des valeurs 

exceptionnelles n’ont pas été touchées par l’opération, comme la maison « Daikha », 

supposée la maison de la fille du Bey, et la maison « Dar el Bahri ou dar el Wesfane » 

connue par des rites populaires. Les autorités de la wilaya de ce fait déclarent que 

l’opération vise plutôt à sauver la sécurité des personnes qui est, selon eux ; plus 

importante que la valeur des bâtiments. Néanmoins, ils infirment leur volonté à détruire le 

quartier Souika, comme ils sont déjà à la tête d’une commission visant sa réhabilitation, et 

étant donné que la vieille ville a bénéficié d’un classement comme patrimoine national, 

avec des tentatives pour un classement international. Selon eux, la destruction de parties 

irrécupérables de la vieille ville pourra permettre sa dé-densification, ce qui facilitera 

l’élargissement des espaces publics dans le cadre de l’élaboration de nouveau plan « le 

master plan ». 

Par ailleurs les autorités de la Wilaya confirment qu’une grande partie des habitants était 

pour l’opération. Les habitants du quartier Souika qui ont envoyé plusieurs 

correspondances aux services publics ont exprimé leur inquiétude vis-à-vis les risques liés 

aux activités informelles pratiquées dans ces maisons, et leur état de dégradation. Par 

ailleurs, une vingtaine d’associations de quartiers se sont réunies pour exprimer leur 

soutien à cette décision (Chabi, 3002).  

Les responsables de la Daïra et de l’APC ont déclaré également leur soutien total à 

l’opération jugée comme « légale ». Tandis que les responsables de la direction 

d’urbanisme et de la construction n’ont pas voulu s’exprimer sur le sujet, car ils étaient 

déjà acteurs dans le projet du « Master plan ». Par contre, les responsables de la direction 

de la culture, qui étaient déjà à l’origine du projet de classement de la vieille ville de 

Constantine comme secteur sauvegardé en mai 2003, ont envoyé une correspondance au 

ministère de la Culture afin de signaler l’opération.  

Les experts (architectes, urbanistes, ingénieurs) de la ville avaient des postures différentes. 

Certains d’entre eux se sont intéressés plutôt à la manière de détruire, les méthodes 

utilisées et la légitimité de celui qui décide par rapport à la destruction des maisons : 

l’architecte ou l’ingénieur ? :  
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« Ils devaient procéder aux démontages des maisons pierre par pierre plutôt 

que les détruire directement, car cela peut affecter les maisons 

mitoyennes  […] L’ingénieur de génie civil est le détecteur du bâtiment et la 

personne autorisée de prendre la décision et non pas l’architecte ! » (« Dossier 

du quotidien Ennasr », 2005). 

4.4.3 La participation des habitants dans l’opération  

Les logiques et les outils de mobilisation des habitants propriétaires  

Les propriétaires des maisons détruites se sont déclarés non informés par 

l’opération, car la majorité des propriétaires n’occupaient pas leurs maisons. De ce fait, 

pour stopper la destruction de leurs maisons, un nombre de propriétaires s’est organisé 

dans le cadre d’une « association des propriétaires ». Cette dernière a commencé une 

bataille acharnée pour sauver les maisons, à travers plusieurs outils d’expression : des 

correspondances aux ministères concernés, des écrits aux journaux locaux et nationaux. À 

travers les différents outils d’expression utilisés, les acteurs civils mobilisés, représentés 

principalement par l’association des propriétaires et l’association des amis du rocher, ont 

signé un rapport déclarant leur colère par rapport aux destructions, car l’opération n’a été 

précédée par aucune tentative d’information des propriétaires ou de l’opinion publique.  

Le rapport écrit par les acteurs civils mobilisés a essayé de réfuter les arguments 

publics, commençant par l’argument des pratiques de délinquance, ou ils ont déclaré que 

les maisons qui abritaient ces pratiques n’étaient que quatre ou cinq, ce qui ne justifie pas 

la destruction de 190 maisons. Le rapport a répondu également aux arguments de la 

relocation des maisons, en disant que les propriétaires ayant remis leurs maisons à la 

location ne sont qu’une minorité.  

En ce qui concerne l’argument de l’irrécupérabilité des maisons détruites, le rapport 

indique que 30 des 38 maisons détruites étaient en bon état de conservation selon les 

enquêtes de master plan, et de petits gestes de réhabilitation auraient permis de les 

récupérer. Cependant, ils confirment qu’au contraire, la destruction de ces maisons est la 

plus susceptible de provoquer la chute d’autres maisons voisines, car la particularité de 

l’ancienne construction réside dans sa densité et dans le fait que les maisons sont accolées 

les unes aux autres. 

Les acteurs civils mobilisés ont également critiqué l’ambigüité qui s’est tenue autour de 

l’opération que les autorités jugent « légale » : elle se tenait pendant la nuit pour que 
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personne ne sache…  Par rapport aux techniques utilisées pour la destruction, un des 

membres de l’association nous a raconté : « Ils (les autorités) utilisaient des techniques 

ingénieuses pour la destruction : ils coulaient des réservoirs d’eau sur les étages 

supérieurs des maisons, pour que la destruction manuelle soit plus facile » (« Dossier du 

quotidien Ennasr », 2005). 

Le rapport présenté par les acteurs civils mobilisés montre les connaissances approfondies 

que possèdent les habitants sur le quartier Souika. Il montre qu’ils sont au courant de toutes 

les actions publiques visant sa patrimonialisation, d’où les propriétaires concernés se sont 

montrés hostiles à la contradiction de cette opération avec l’étude italienne du Master plan 

du quartier de Souika, dans lequel les habitants avaient de grands espoirs, et qui venait 

d’être achevée au même moment des destructions : 

Avant deux jours du commencement de l’opération de destruction, l’équipe 

italienne a mis des recommandations pour que le quartier Souika soit une zone 

protégée, et de ne détruire aucune partie… (« Dossier du quotidien Ennasr », 

2005). 

Par ailleurs, les discours des acteurs civils mentionnent des informations sur les projets 

futurs de patrimonialisation de la vieille ville et les textes juridiques qui y sont liés :  

Il y a un projet pour classer la vieille ville comme patrimoine national et 

comme patrimoine universel de l’UNESCO… Étant inscrite dans la liste 

provisoire du patrimoine national, c’est déjà une mesure de protection selon la 

loi 98-04, page 7 et 8 et les articles 21 et 26. Il est interdit de toucher à aucune 

de ses entités sans avoir l’autorisation de l’office national de gestion des biens 

culturels (« Dossier du quotidien Ennasr », 2005). 

Les propriétaires ont montré leur adhésion et leur volonté de participer avec les acteurs 

publics dans la réhabilitation du quartier. Toutefois, cette volonté se heurte à des obstacles 

administratifs :  

Une des propriétaires de la maison (Daikha) « de la petite fille du Bey » 

confirme qu’elle a déposé un dossier chez la commission de réhabilitation de 

la rue Mellah Slimane en 2003 pour que sa maison soit réhabilitée. Mais elle 

n’a reçu aucune suite. À l’opposé, elle était surprise de voir sa maison inscrite 

dans la liste des maisons à évider et détruire, car un de ses locataires 
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bénéficiaires d’un relogement en 2002 n’a pas accepté de céder la maison ! 

(« Dossier du quotidien Ennasr », 2005). 

En conclusion de tout ce qui a été exprimé, les acteurs civils mobilisés confirment que 

c’est le patrimoine et les propriétaires qui sont les grandes victimes des derniers incidents, 

entre des habitants locataires qui détruisent leurs maisons pour se voir attribuer un 

logement, et des acteurs publics qui détruisent leurs maisons pour faire réussir leurs 

politiques de logement :  

Le patrimoine est devenu un « objet de manipulation » pour les intérêts des 

différents groupes […]Les propriétaires sont les plus défavorisés de l’état de la 

Souika, la plupart d’entre eux ont été déplacés de leurs maisons pour qu’elles 

soient réoccupées par des squatteurs […] les propriétaires trouvent des 

difficultés pour les faire sortir […]On se mobilise pour stopper l’opération, et 

même pour les attaquer en justice afin d’indemniser les propriétaires victimes 

de ce crime contre l’histoire. (« Dossier du quotidien Ennasr », 2005). 

Les deux associations ont fait des gestes de protestation en envoyant des 

correspondances au ministère de la Culture ainsi que des cartes postales montrant des 

images de la vieille ville avec un insigne au président de la République et au Premier 

ministre et au wali de Constantine.  

Néanmoins, il s’est avéré que le mouvement associatif n’était pas entièrement 

d’accord à la mobilisation contre l’opération de destruction. Selon les acteurs 

publics, une vingtaine d’associations de quartiers de la vieille ville et des villes 

voisines (la ville nouvelle Ali Mendjli) se sont mobilisées pour soutenir l’opération 

en envoyant une lettre aux autorités. Dans la lettre publiée en partie dans un journal 

quotidien, les associations mobilisées partagent les mêmes arguments avancés par les 

autorités :  

« Ces constructions ne sont qu’une masse de ruines présentant des risques aux 

habitants, et elles se transforment en des endroits de délinquance et de 

transites pour les familles rurales, ce qui fait des fortunes pour leurs 

propriétaires [...] les revendications des propriétaires n’ont pas de raisons que 

parce qu’ils ont vu leurs propres intérêts économiques en train de se 

trembler » (« Dossier du quotidien Ennasr », 2005). 
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Les effets de la mobilisation des acteurs civils sur l’opération  

Après que l’opération de destruction ait touché une trentaine de maisons, la mobilisation 

des acteurs civils a permis d’arrêter l’opération, sur ordre des autorités de la Wilaya, et ce 

suite à une rencontre avec une délégation envoyée par le ministère de la Culture. La 

délégation a fait valoir le fondement juridique de la loi 98-04 pour prouver l’illégalité de 

l’opération. Ainsi, elle a insisté sur le fait que l’opération n’avait pas été précédée de 

consultations entre les acteurs concernés. Après cette décision, initialement prise par les 

acteurs centraux, les autorités de la Wilaya se sont déclarées victimes d’informations 

erronées sur l’état de sécurité des habitants de Souika, ce qui les a incitées à entreprendre 

l’opération. La réunion avait également prévu la formation d’une commission spéciale en 

vue de prendre en charge ce qui reste des maisons de Souika. 

4.4.4 Notes de synthèse  

Est-il possible de parler d’une participation des habitants à cette opération ? Dans quelle 

catégorie se situe la participation des habitants à cette opération ? Tout d’abord, notre 

définition de la participation inclut à la fois les aspects formels et informels du processus. 

Si l’opération ne semble pas de nature à favoriser l’implication des habitants dans le 

processus formel, cela n’empêche pas le recensement de formes informelles de 

participation de la part des habitants. Cependant, les actions d’auto-mobilisation 

enregistrées correspondaient à des objectifs contrastés avec les objectifs publics, ce qui 

rendait l’opération si conflictuelle.  

D’abord, sur la sphère de la logique politique, la décision de mener les destructions a été 

prise de façon autoritaire sans à ce qu’il y ait eu une réelle étude des impacts, ce qui se 

justifie par les excuses données par les acteurs publics aux responsables du ministère de la 

Culture : « nous avons été victimes d’informations erronées ». La réalisation d’une 

opération aussi douteuse a été largement dissimulée par rapport aux yeux des habitants, 

afin d’éviter leurs colères. Cependant, face à la multiplication des plaintes des propriétaires 

et des acteurs associatifs contre l’opération, les autorités ont eu le recours à la complicité 

d’associations partisanes pour obtenir leur soutien. Cette action constitue une forme de 

participation manipulatrice, dont l’implication des habitants n’a d’objectif que la 

légitimation de l’action publique (Tableau 4-3). 

Dans la sphère de l’action habitante, les propriétaires, et après avoir senti une injustice, se 

sont mobilisés de façon structurée et non structurée pour stopper l’opération publique. Pour 
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cela, plusieurs mécanismes ont été adoptés, à savoir « la mobilisation des réseaux 

personnels » dans le cadre d’une « opposition frontale » comme décrite par Legros (2008). 

Ces mécanismes reflètent la « compétence citoyenne » (Deboulet & Nez, 2013) des acteurs 

civils à mobiliser les ressources disponibles et à jouer avec le temps pour instaurer avec les 

institutions un rapport de forces qui leur soit favorable (Legros, 2008).  

Entre ces deux sphères de l’action publique et de l’action civile, le patrimoine est devenu 

une victime d’une dualité de logiques publique : des pierres à sauvegarder, ou un terrain à 

urbaniser. Comme le premier choix paraissait couteux en matière de temps et des moyens, 

le deuxième choix était l’idéal. L’action habitante quant à elle avait deux postures envers le 

patrimoine bâti : une posture destructrice pour les uns (les locataires et les squatteurs) dont 

le cadre bâti ancien de la Souika représente un moyen d’accès aux droits à la ville (le 

logement…), et une posture de plaidoirie et de défense (les propriétaires) dont le cadre bâti 

de la Souika représente l’héritage familial et l’enracinement identitaire.  

Tableau 4-3 : synthèse des actions de participation dans l’opération 

Modèle 

d’action 

          Phase  

Degré                 

de participation 

Montage de 

l’opération 

Étude  Réalisation Réception  Typologie de 

participation 

Action 

publique  

Information     Dissimulation 
 Manipulation 

Consultation     

Concertation     Recours à la complicité 
d’associations partisanes pour 

obtenir le soutien 

 

Action 

spontanée  

Automobilisation  
  Rassemblement et formation d’un 

groupe de pression 

 Correspondances avec les acteurs 

de haut 

 
Rejet 

4.5 La coopération « symbolique » : L’opération pilote de la réhabilitation de la rue 

Mellah Slimane et la place Bab el Djabia  

4.5.1 Présentation de l’opération 

La rue Mellah Slimane (ex Perrégaux) constitue l’épine dorsale de la partie basse de la 

vieille ville. Elle relie la place Bab El Djabia, l’entrée sud de la Souika, vers la rue Larbi 

Ben Mhidi. Aujourd’hui, elle se caractérise par une activité commerciale très variée dont 

l’attractivité dépasse l’échelle du centre historique. Bordée par des constructions 
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traditionnelles à caractère résidentiel, son paysage se caractérise par une précarité et 

l’émergence du commerce informel par étalages (Figure 4-5). Le projet pilote de la 

réhabilitation de la rue Mellah Slimane était à ce titre une expérience emblématique de 

réhabilitation du patrimoine bâti, étant donné l’ampleur de l’opération et la valeur de la rue 

en question. L’opération a été lancée en 2005 par la wilaya de Constantine en coopération 

avec le laboratoire universitaire « Ville et Santé ».  

L’intention principale des acteurs publics derrière cette décision était de donner une image 

« traditionnelle » et digne d’une entrée de la médina. C’est pour cette raison qu’une 

importance particulière a été accordée à la réhabilitation de la place Bab El Djabia et de sa 

façade urbaine (seule partie de l’opération qui a été entièrement réalisée). Quant aux 

acteurs universitaires, le caractère expérimental de l’opération était le principal intérêt par 

lequel ils étaient motivés, étant donné qu’il leur permettait de mettre en pratique toutes les 

connaissances théoriques acquises sur le patrimoine bâti (particulièrement lors de la 

coopération algéro-italienne pour l’élaboration du Master Plan entre 2003 et 2005), ainsi 

que le vocabulaire urbain nouveau en matière de développement durable et de projet 

urbain. Cette expérimentation a également été l’occasion de former des étudiants en 

architecture et des artisans locaux, en vue d’une éventuelle extension de la dynamique de 

réhabilitation vers d’autres quartiers de la vieille ville.   

 
Figure 4-5 : Une vue sur la rue Mellah Slimane 

source : auteur — 2017 
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4.5.2 Déroulement de l’opération 

L’opération a été mise en place en deux phases. La première phase visait à réhabiliter les 

façades et le VRD le long de la rue Mellah Slimane et de la place Bab El Djabia. Les 

travaux de cette phase ont permis de réhabiliter le VRD de la rue et de réhabiliter la façade 

d’une seule maison à Bab el Djabia de manière expérimentale. Par la suite, les 

consultations menées entre les différents acteurs politiques, techniciens et universitaires, 

ainsi que la société civile, ont permis d’étendre l’opération à une deuxième phase qui se 

concentrera sur des projets de réhabilitation de quelques maisons de la rue (Touam, 2012). 

En 2007, plusieurs maisons ont été sélectionnées pour des opérations de réhabilitation à 

caractère « expérimental » (Mérouani, 2015), dont 7 maisons ont vu le début effectif des 

études et des travaux de réhabilitation (Figure 4-6). 

 

Figure 4-6 : localisation de propriétés réhabilitées par rapport à la rue 

Source : PPSMVSS 2012 modifié par l’auteur 
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Les opérations ont été financées exclusivement par des fonds publics, avec diverses 

sources : le programme de développement communal PCD, les fonds de la culture et la 

taxe d’habitation (Boufenara & Belabed-Sahraoui, 2016). Il est à noter que l’ensemble de 

ces projets a rencontré plusieurs contraintes opérationnelles (Merouani, 2015), ce qui a 

conduit à l’arrêt de plusieurs entre eux après leur démarrage. À cet égard, les enquêtes 

menées sur les cas des maisons qui ont connu l’achèvement des travaux et d’autres qui ont 

été arrêtées, peuvent nous donner de riches enseignements sur les causes de ces blocages, 

ainsi que sur la place des habitants lors de cette opération. 

4.5.3 La participation des habitants dans l’opération  

Les acteurs de la participation 

Dans l’ensemble, l’opération revêtait une approche expérimentale, étant donné qu’il 

s’agissait de la première expérience de ce genre à Constantine, ce qui en faisait une bonne 

occasion d’expérimenter concrètement la pratique de réhabilitation du patrimoine. Par 

rapport aux acteurs, le projet pilote fut chapeauté directement par la wilaya de Constantine, 

qui est l’initiateur principal. Les autorités de la Wilaya ont insisté sur la démarche 

« concertée » (Boufenara & Belabed-Sahraoui, 2016), en impliquant à la fois des acteurs 

universitaires (laboratoires de recherches, chercheurs et étudiants), et des associations de 

société civile, telles que l’association des amis du rocher, les amis du palais, et 

l’association des propriétaires (Merouani, 2015). La direction de l’urbanisme et de la 

construction « DUC » a pris la tâche du maitre d’ouvrage. Tandis que les associations 

impliquées ont joué un rôle dans la sensibilisation des habitants, et même dans la 

proposition de conceptions architecturales des façades de la rue (Figure 4-7).  
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Figure 4-7 : Façade proposée par un membre de l’association les amis du musée 

 Source : Boufenara & Belabed-Sahraoui (2016) 

Afin de gérer efficacement l’opération, de réunir les acteurs impliqués et de faciliter la 

communication entre eux, et étant donné l’absence d’une structure spécialisée dans la 

réhabilitation du patrimoine à Constantine à cette époque, une adaptation structurelle a dû 

être effectuée. À ce titre, une cellule de réhabilitation a été mise en place d’après deux 

arrête consécutifs de Mr le Wali N° 23 du 08/01/2003 et N 1769 du 13/11/2005 (Merouani, 

2015). La cellule était une structure intermédiaire de proximité qui regroupe des 

représentants des différents acteurs institutionnels et civils, et elle veillait sur la 

coordination et la concertation entre eux. « Les membres de la cellule étaient tous 

originaires de la vieille ville ; par conséquent, ils étaient tous motivés pour y faire quelque 

chose de bien. » (Extrait d’un entretien avec une ex-membre de la cellule). 

La concertation avec tous les acteurs, en particulier les habitants concernés et les usagers 

des locaux, constituait l’un des principes de l’opération, comme le confirment ces passages 

écrits par une des chercheurs universitaires impliqués : «  Nous avons axé notre plus grand 

intérêt sur la concertation comme outil très fort de légitimation du projet. » (Azzaza, 

2014).  

La démarche de communication avait comme objectifs de toucher les différents groupes 

sociaux de la rue par des outils spécifiques : les propriétaires et les locataires directement 

concernés, les commerçants et les passagers. Toutefois, en raison de manque de 
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spécialistes en communication lors de cette opération, la démarche de concertation est 

restée plutôt simple dans l’ensemble : « Étant la première expérience en la matière et en 

l’absence d’un encadrement spécialisé (pas de sociologue, ni spécialiste de 

communication, etc.), notre démarche de communication devait rester simple, et permettre 

de gagner la confiance des usagers et faciliter leur participation » (Azzaza, 2014).  

Les outils de participation  

Outre les moyens techniques et financiers mobilisés pour les études et la réalisation du 

projet, des moyens spécifiques ont été mobilisés pour l’implication des habitants de la rue 

au projet. Ces moyens varient entre des panneaux d’affichage, des compagnes de 

sensibilisation et des réunions publiques au sein du siège qui a été dédié à la cellule de 

réhabilitation dans la Medersa de Constantine (située à l’extrémité nord de la rue mellah 

Slimane). Les habitants des maisons réhabilitées, comme étant directement concernés, ont 

été ciblés par le biais d’outils spécifiques : une enquête par questionnaire et entretien, et 

des réunions de consultation dans le siège de la cellule (Azzaza, 2014, p. 437).  

Le processus de participation  

Le processus du projet pilote a été relativement similaire à celui des projets publics 

ordinaires, dans le fait qu’il se divisait en plusieurs phases successives linéairement : une 

phase de montage du projet par les décideurs ; une phase de préparation des études par des 

architectes engagés et des équipes universitaires ; et une phase de réalisation des travaux 

par les entreprises de construction sélectionnées.  

Lors de la phase de planification du projet et de la commande, la participation des habitants 

n’a pas été sollicitée par la voie officielle descendante, comme dans le cas des projets 

ordinaires. Cependant, certaines décisions relatives à l’opération n’ont pas été rendues très 

visibles pour le grand public, telles que les critères de sélection des maisons à réhabiliter. 

À ce titre, les entretiens montrent que certains propriétaires, et grâces à la mobilisation de 

leurs réseaux de connaissances ont pu prendre des mesures précoces pour bénéficier de 

l’opération et inscrire leurs maisons sur la liste des projets de réhabilitation. Certains de ces 

propriétaires ont même proposé de mettre leurs propriétés à la disposition du service 

culturel en vue de leur reconversion en équipements culturels : « en évoquant par exemple 

la reconversion de Dar Gaid Errahba (maison 02) en café musical, et de Dar Ali Boudarja 

(maison 05) en siège d’une association du patrimoine » (Boufenara & Sahraoui 2006). Ces 
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initiatives, bénéficiant de certaines ambiguïtés accompagnant le processus décisionnel, 

peuvent constituer des mécanismes participatifs ascendants.  

La réflexion d’impliquer effectivement les habitants de la rue n’est venue qu’à partir de la 

phase d’étude, dont l’objectif principal était de solliciter leur compréhension et d’éviter 

leur colère suite aux perturbations prévues, à travers les panneaux d’affichage et des 

compagnes de sensibilisation (Azzaza, 2014). Tandis que les habitants des maisons à 

réhabiliter, étant directement concernés par les projets, étaient adressés par des outils 

particuliers : enquêtes démographiques, des réunions de consultation. Il s’agissait de 

connaître la composition sociale des logements et des locaux commerciaux annexes afin de 

pouvoir programmer le relogement provisoire. 

Les maisons 12 – 12bis et 19 – 19bis, (N°1 et 2 dans la carte de la figure 4-6) situées à 

l’entrée de la rue, ont eu un intérêt particulier en raison de leur situation dans la porte sud-

ouest de la vieille ville (Bab El Djabia). Ces deux maisons abritaient plusieurs familles 

locataires et propriétaires. De ce fait, les questionnaires distribués par les acteurs publics 

ont servi dans la préparation du relogement provisoire des ménages et le déplacement des 

commerçants des boutiques dans le cadre de « l’opération terroir ». Parmi les points ayant 

suscité un grand débat avec les habitants la détermination des vocations futures des 

maisons à réhabilitées. Ainsi, certains habitants ont proposé des fonctions culturelles pour 

leur maison, tandis que d’autres ont insisté sur le maintien de la vocation résidentielle, la 

décision qui avait été prise par la suite. 

La préparation des études architecturales a connu quant à elle une implication relativement 

importante dans certains cas. Certains habitants ont déclaré qu’ils ont participé à 

l’élaboration des plans avec les architectes, comme le montre le propriétaire de Dar El 

Bahri : « l’architecte n’a rien fait de sa tête. C’est moi qui lui ai dit ce qu’il devait faire ». 

Par contre, les habitants des maisons 12, 12bis et 19, 19bis ont déclaré qu’ils avaient été 

consultés, mais sans que leurs opinions soient vraiment reflétées dans les études établies. 

La phase de réalisation, contrairement à la précédente, n’a pas été très favorable à la 

présence des habitants, dont la plupart ont été déplacés loin de la vieille ville (habitants des 

maisons 12, 12bis et 19, 19bis) ou possédaient des résidences ailleurs. Peu d’habitants 

interrogés ont déclaré avoir été présents pendant les travaux, à l’exception de ceux de la 

maison Dar el Bahri, dont le projet a été abouti. Par ailleurs, les acteurs publics n’ont pas 

prévu des outils permettant d’informer les habitants de l’avancement des travaux de 
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réhabilitation de leur maison en temps réel. Cela a été à l’origine de plusieurs problèmes, 

comme dans le cas de la maison Dar Gaid Errahba, où les travaux ont été interrompus sans 

en informer les habitants. La maison a donc été laissée sans gardiens pendant plusieurs 

jours, ce qui lui a valu d’être victime de vandalisme et de pillages de ces éléments de 

valeurs (Figure 4-8). 

 

Figure 4-8 : La maison Gaid Errahba après l’arrêt du chantier et les actes de vandalisme 

Source : auteur 2017 

Après l’achèvement des travaux sur les trois maisons réhabilitées 12-12bis, 19 19bis, Dar 

el Bahri. Celles-ci ont été réouvertes pour permettre aux habitants de regagner leurs 

domiciles. Cependant, les habitants des maisons 12, 12bis et 19, 19bis affirment qu’aucun 

document officiel de réception de leurs projets ne leur a été remis, car l’ensemble de 

l’opération est encore en cours. De plus, malgré qu’un programme d’inspection périodique 

ait été prévu pour s’assurer que les règles de fonctionnement et d’entretien des maisons 

réhabilitées soient respectées, nos entretiens montrent que ce programme n’a pas été 

correctement appliqué. Les habitants affirment que les maisons réhabilitées ont déjà subi 

des dommages au niveau des enduits intérieurs et extérieurs après quelques années 

d’occupation. Ces dégâts s’expliquent par les habitants interrogés par la mauvaise 

exécution des travaux de la part des entreprises qui ont procédé par des techniques qui, 

selon eux, ont été importées des villes sahariennes chaudes, ce qui les rend non adaptées au 

climat de Constantine. 
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Les effets de la participation  

Afin d’analyser les impacts de la participation des habitants sur l’aboutissement de 

l’opération, nous avons enquêté dans un premier temps avec les habitants des trois maisons 

achevées, puis avec des habitants des autres maisons non encore achevées.  

Pour le cas de la maison « Dar el Bahri », le propriétaire a prouvé dès le départ sa volonté 

d’être présent durant toutes les phases, à travers ses efforts dans l’inscription de sa maison 

au projet, la concertation des études avec le bureau d’étude, et la présence permanente 

pendant la réalisation. En effet, le propriétaire a montré sa grande satisfaction par rapport à 

l’effet de sa participation sur la concrétisation de son projet. Malgré cela, le propriétaire a 

gardé quelques réserves par rapport à la qualité des enduits employés, qui se sont dégradé 

quelques années après la réception, la chose qui l’a poussé à s’engager dans des travaux 

complémentaires de façon autonome (Figures 4-9 ; 4-10). Ces travaux consistaient à mettre 

en place un habillage en faïence de la façade intérieure de la maison (le patio). 

Cependant, le cas des maisons 12-12bis, 19-19bis parait différent. Les habitants déclarent 

qu’ils n’étaient pas suffisamment impliqués dans la phase étude « Le bureau d’étude nous 

a fait des chambres étroites et non aérées… nous partageons l’entrée de la maison avec un 

voisin externe de la famille… Les enduits sont en train de se dégrader… regarde nous 

avons ramené les matériaux pour les reprendre ». Par ailleurs, le caractère expérimental de 

l’opération a été largement dénoncé par les habitants : « ils ont expérimenté leurs 

connaissances sur notre maison… elle était dégradée au début, mais elle était plus 

adaptée qu’aujourd’hui » (Figure 4-12).  

Il en ressort ainsi que le processus participatif a été relativement dominé par les décideurs 

et les experts, en raison du grand intérêt paysager et expérimental de l’opération. 

Cependant, bien qu’ils reconnaissent que l’état des maisons réhabilitées s’est 

considérablement amélioré, les habitants essaient toutefois de détecter des points négatifs 

tant dans le processus du projet que dans les résultats. Cette attitude pourrait être justifiée 

par une sorte de nostalgie de leur vie dans le quartier avant la réhabilitation, malgré la 

précarité dans laquelle ils vivaient. Ces résultats sont conformes aux observations de Légé 

(1986) pour le cas des représentations de la population des couches défavorisées dans les 

quartiers rénovés de Bologne. 
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Figure 4-9 : Le patio de la maison dar el Bahri 

après la réception du projet de réhabilitation 

Source : auteur 2017 

 

Figure 4-10 : le patio de la maison dar el Bahri 

après les travaux complémentaires du 

propriétaire. 

Source : prise par le propriétaire en 2019 

 

 

Figure 4-11 : La maison 93 après la reprise des travaux par le propriétaire 

Source : auteur 2017 
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Figure 4-12 : Image de la maison 19-19 bis montrant le détachement des enduits extérieurs après les 

travaux 

Source : auteur 2017 

Les conflits et les mécontentements en rapport avec l’absence de participation des habitants 

paraissent plus clairement dans les cas des maisons non encore achevées, comme le montre le 

cas de la maison Gaid Errahba évoqué précédemment, ou encore le cas de la maison 93, dont 

les travaux ont engendré de graves dégâts sur la façade intérieur de la maison (le patio) qui est 

partiellement tombé en ruine. Le propriétaire de la maison a exprimé sa colère face à ce qu’il 

a appelé « l’incompétence des entreprises engagées ». De ce fait, il a décidé de reprendre seul 

les travaux de réhabilitation avec ses propres moyens afin de sauver la maison de sa famille 

(Figure 4-11). 

Cependant, nous pouvons noter d’autres effets positifs de cette opération sur l’accroissement 

de la motivation des habitants envers la participation dans la sauvegarde de la vieille ville, qui 

se manifestait particulièrement à travers les demandes de réhabilitation déposées auprès de la 

cellule de réhabilitation. Selon Azziz (2006), pas moins de 612 dossiers de réhabilitation 

lourde et légère ont été déposés par les habitants auprès de la cellule à laquelle a été confiée 

l’opération de réhabilitation de la rue mellah Slimane (Azziz K, 2006). Ce dévouement 

s’explique d’une part, par le lancement d’un montage financier permettant aux habitants de 
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bénéficier d’une subvention étatique allant jusqu’à 60 % du cout pour réhabiliter leurs 

maisons dans le cadre du fonds du patrimoine. Le nombre des demandes s’est réduit après 

l’opération, ou L’ANSS a enregistré 41 demandes entre 2013 et 2017 (le moment de 

l’enquête) pour bénéficier de cette subvention, et ce, bien que ce dispositif est resté gelé 

jusqu’en ce moment en raison des mesures d’austérité. D’autre part, ce dévouement peut 

s’expliquer également par le gel des programmes de relogement par la Wilaya, dont l’objectif 

était d’inciter les habitants à rester en place et à réhabiliter leurs logements.  

4.5.4 Notes de synthèse 

Le tableau ci-dessous résume les actions de participation lors de cette opération (Tableau 4-4). 

L’interprétation des données recueillies montre un niveau de participation plus élevé par 

rapport aux premières opérations étudiées. Par contre, le choix des outils de participation 

utilisés relève d’un type de communication « unidirectionnelle » (Rowe and Frewer, 2000) 

dans la plupart des cas. Cela s’explique par le fait que le souci des décideurs et des experts 

était focalisé davantage sur la connaissance du contexte social relatif aux habitations, informer 

pour éviter les éventuels malentendus, consulter les choix du projet (Azzaza, 2014). Cela a 

permis de maintenir l’aspect dominateur de la parole politique et expertisée sur la parole des 

habitants profanes. Par ailleurs, la disposition des actions participatives selon les phases du 

projet reflète une implication relativement tardive des habitants, avec une absence de 

participation dans certaines phases. Cependant, les actions spontanées des habitants dans 

l’opération reflètent leur motivation pour la mobilisation aux actions qui se rapportent avec 

leur environnement habité et à leur identité.  

Suite à nos interrogations sur la participation des habitants dans cette opération, les acteurs 

publics impliqués notent la difficulté de sa mise en œuvre par plusieurs raisons, notamment 

les conflits avec les habitants suite aux différentes décisions prises : l’opération terroir, 

l’affectation future des édifices, les durées longues des projets, les techniques de réalisation 

non adaptées et les dégâts survenus aux habitations réhabilitées. Cependant, plusieurs 

améliorations ont été notées dans cette opération par rapport à la première, particulièrement la 

forte implication des acteurs universitaires et l’adaptation structurelle effectuée à travers la 

création de la cellule de réhabilitation dans la recherche d’une proximité avec les habitants. 

Cette dernière a joué un rôle considérable dans le rapprochement entre les acteurs 

institutionnels, la société civile et les habitants ordinaires.  
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Tableau 4-4 : synthèse des actions de participation dans l’opération 

Modèle 

d’action 

          Phase  

Degré                 

de 

participation 

Montage de 

l’opération 

Étude  Réalisation Réception  Typologie de 

participation 

Action 

publique  

Information   Affichages  

Réunions  

Compagnes de 

sensibilisation  

Enquête questionnée *  

 Proposition de 

règles 

d’exploitation des 

habitations 

réhabilitées   

Symbolique 

Consultation  Réunions de 

consultation des choix 

du projet 

  

Concertation      

Action 

spontanée  

Automobilisati

on 

Initiative 

d’inscription des 

maisons au 

projet* 

propositions des avis 

pour la conception* 

proposition de 

financement* 

préparation 

des espaces* 

Assistance au 

chantier* 

Modification et 

remodelage des 

espaces* 

Reprise des 

travaux arrêtés* 

Maintenance et 

entretien* 

Partenariat/Aut

ogestion 

* : enregistré partiellement  

Nous pouvons dire qu’une évaluation globale du degré de participation des habitants dans 

cette opération reste difficile. Néanmoins, il convient de conclure d’après notre analyse que la 

participation ne peut pas être qualifiée comme « effective » au sens d’Arnstein (1996) ou 

encore de Chouguil (1996) : partenariat, délégation du pouvoir. Les actions participatives 

enregistrées relèvent d’une typologie de participation modérée et plutôt « symbolique » selon 

l’échelle d’Arnstein, déterminée par des actions d’information, de consultation 

unidirectionnelle, et rarement, par la concertation bidirectionnelle.  
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4.6 La non-participation : Les opérations de réhabilitation dans le cadre de 

l’évènement Constantine capitale de la culture arabe 2015  

4.6.1 Présentation de l’opération 

Lors de la 21ème Assemblée générale de l’ALESCO : L’Organisation arabe pour l’éducation, 

la science et la culture à Tunis le 30 décembre 2012, Constantine a été désignée « capitale de 

la culture arabe » pour l’année 2015. Cette décision fut considérée par les acteurs publics 

centraux et locaux comme une opportunité à saisir en vue de la revalorisation de l’image de 

Constantine et de la sauvegarde de son patrimoine bâti suite à une longue période de 

détériorations et d’échec des programmes de sauvegarde. À cet égard, la vieille ville, étant le 

centre mythique de toute la métropole, a bénéficié d’une grande partie des opérations 

d’intervention et de mise en valeur de son cadre bâti sauvegardé pour qu’elle soit prête à 

accueillir l’ouverture de l’événement (Figure 4-13).     

L’Office National de Gestion et d’Exploitation des Biens Culturels protégés OGEBC a été 

désigné le maître d’ouvrage qui s’occupera de la proposition d’un programme d’intervention 

sur le cadre bâti de Constantine. Dans ses grandes lignes, le programme s’est basé sur les 

recommandations du PPSMVSS et sa carte de permanences architecturales et urbaines. Suite 

à cela, la vieille ville a bénéficié de 84 projets de restauration en urgence : Réhabilitation et 

mises en valeur des ruelles, des places principales, des Derbs, des mosquées importantes, des 

Zaouïas, des medersas, des Foundouks, des Hammams, la réhabilitation des bâtiments anciens 

et des Murailles de la Casbah, la réalisation des fouilles archéologiques et mise en valeur et la 

mise en lumière des ponts historiques de la Medina (Soualah & Benabbes, 2017). 
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Figure 4-13 : Carte des projets programmés pour la vieille ville de Constantine dans le cadre 

Source : L’OGEBC de Constantine  

4.6.2 Déroulement de l’opération 

Sur le terrain, la direction de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction DUC a pris en 

charge la maitrise d’ouvrage des projets qui touchent les façades des immeubles et les espaces 

publics. Tandis que les projets de restauration et de réhabilitation des monuments ont été pris 

en charge pas l’antenne locale de l’OGEBC. Cependant, plusieurs dysfonctionnements ont 

marqué le processus de réalisation de ces opérations, dont la majorité ont fini par être 

abandonnés à cause des délais et du manque de ressources financières (Benlatrache & 

Hadjadj, 2015). Outre les projets de rénovation des centres culturels (La rénovation du centre 

culturel el Khalifa - Figure 4-14), ou ceux du ravalement des façades des rues principales, qui 

sont pour la plupart terminés, plusieurs projets de restauration des monuments et des 

mosquées ont été interrompus, les laissant ainsi découverts et exposés à divers aléas. Le 

patrimoine urbain proprement dit de la vieille ville s’est trouvé « vandalisé » après 

l’évènement (Arslan, 2020), ce qui montre l’intérêt que portent les acteurs publics à l’image 
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de la ville (les façades) au détriment des véritables retombées que l’opération aurait pu avoir à 

la fois sur le patrimoine et sur les habitants. 

 

Figure 4-14 : Le centre culturel el Khalifa rénové dans le cadre de l’évènement 

Source : Auteur 2018 

4.6.3 La participation des habitants lors de l’opération 

L’adhérence aux activités culturelles : Institutionnalisation, immatérialité et 

folklorisme  

Dans l’objectif d’investiguer autour de l’évènement Constantine capitale de la culture arabe, 

et l’adhérence des habitants aux activités culturelles proposées, ainsi que leur vision par 

rapport la valorisation du patrimoine par cet évènement, nos entretiens avec la population ont 

montré plusieurs divergences.  

Les déclarations des habitants interrogés révèlent que ceux-ci avaient été particulièrement 

enthousiastes au début de l’événement en raison de la forte médiation qui l’avait accompagné. 

Ainsi, les habitants attendaient à ce que l’évènement participe réellement à la revalorisation 

de la vieille ville, l’amélioration de leur cadre de vie, et la diffusion d’une image particulière 

sur Constantine dans le monde arabe : « la ville de la science et de la culture ». Cependant, 

après sa clôture, ils déclarent leur déception par rapport aux messages culturels diffusés lors 
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de l’évènement qui était plutôt « folklorique » et qui n’exprimaient pas réellement l’identité 

locale. 

Les discours des habitants interrogés font souvent le rapport de l’événement avec son cadre 

institutionnel centralisé plutôt qu’avec leurs aspirations et à la culture de la ville. En 

conséquence, les propos des habitants interrogés concernant les activités culturelles 

organisées font état d’un faible niveau d’appropriation et d’un désintérêt. Les habitants 

interrogés se considèrent comme n’étant pas visés par le message transmis sur Constantine. 

En outre, la population locale a exprimé un faible intérêt pour les activités culturelles 

médiatisées. Par ailleurs, l’effet de l’événement en question sur la valorisation du patrimoine 

local pour les habitants interrogés apparaît moins évident, en particulier le patrimoine bâti, qui 

ne figurait pas dans leurs discours, contrairement aux autres activités de folklores et de mise 

en valeurs des patrimoines immatériels.  

Les projets inachevés... l’autre facette  

Le programme des projets dans le cadre de cet événement était varié. Néanmoins, la majeure 

partie des projets de réhabilitation réellement lancés et achevés dans la vieille ville étaient 

ceux de la réhabilitation des façades des immeubles OPGI des rues principales. À cet égard, 

pour le cas de ces immeubles, et selon l’article de journal de M. Abderrezzak (2015), 

plusieurs habitants se sont plaints des rénovations qui ont affecté les bâtiments de l’extérieur, 

en soulignant que ces opérations avaient causé plus de dommages à l’état des bâtiments, en 

raison de l’usage des équipements lourds dans le ravalement. Ces travaux ont laissé des 

fissures dans les murs et les plafonds. Par ailleurs, de nombreux habitants ont confirmé qu’ils 

pensaient que la restauration affecterait également les parties communes endommagées des 

bâtiments, comme les escaliers, les murs et les plafonds. Cependant, les travaux se sont 

limités à la décoration des façades.  

Dans une autre optique, quelques projets de réhabilitation ont touché des immeubles privés, 

accueillants des logements et des locaux commerciaux. Cependant, bien que la majorité des 

projets de ravalement aient été terminés, quelques immeubles ont été laissés en état 

d’abondant, même après 3 ans de la fin de l’évènement. Les habitants d’un de ces immeubles 

ont déclaré qu’ils se sentent les victimes d’un drame. Un des commerçants installés dans 

l’immeuble, après avoir connu un réel malaise en perdant une grande partie de sa clientèle, a 

déclaré sa colère et son incompréhension des facteurs qui ont conduit à cet état. 
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Pour le commerçant installé au rez-de-chaussée, le choix de l’immeuble pour en faire le 

ravalement n’était pas suffisamment fondé. Le motif initial était son emplacement près de la 

rue Larbi ben Mhidi, dont les bâtiments étaient déjà en cours de réhabilitation. Son 

emplacement le rend de ce fait visible depuis la rue. Cependant, celui-ci est en réalité situé à 

l’entrée de la rue Abdelhamid Ben Badis (localement connue sous le nom Rab'ain Chrif), en 

retrait des bâtiments de la rue Larbi ben Mhidi. De ce fait, après que les travaux de 

réhabilitation du bâtiment avaient effectivement commencé, le projet a été considérablement 

retardé du fait que le bâtiment n’était pas prioritaire. Dès la réception des immeubles situés 

sur les bords de la rue Larbi ben Mhidi, le chantier a été considéré comme étant terminé et 

l’immeuble en question a été négligé en raison de son éloignement de la rue (Figure 4-15). 

Cependant, les usagers du bâtiment n’ont pas été informés de l’arrêt du chantier et de ses 

raisons ni de la possibilité de reprendre le projet à l’avenir, malgré leurs tentatives pour 

obtenir des réponses auprès des différents acteurs concernés. Ces derniers leur ont dénié leur 

responsabilité. De plus, les propositions des habitants de reprendre les travaux avec leurs 

propres moyens n’ont pas eu de réponse favorable, du fait que l’immeuble en question soit 

protégé dans le cadre du secteur sauvegardé. Entre-temps, la façade du bâtiment, laissée nue, 

a infligé plusieurs dégâts aux appartements et aux locaux (ex. infiltration des eaux, 

affaiblissement de la structure porteuse, humidité, manque d’isolation...) outre sa défiguration 

du paysage, qui provoque un sentiment de malaise quotidien chez les habitants du quartier. 

Pour ces derniers, les effets de cet événement sur leurs propres espaces de vie ont été 

catastrophiques. Ils se considèrent ainsi comme des victimes. 

Les maisons et les locaux de commerce ne sont pas les seules victimes des projets inachevés. 

Les monuments religieux concernés par les projets, en l’occurrence les mosquées et les 

medersas de la vieille ville, ont vécu également des expériences similaires. Ces derniers ont 

eu une place importante parmi les monuments à restaurer dans le cadre des préparatifs de 

l’évènement. Leur valeur patrimoniale dépasse l’aspect historique et esthétique vers l’aspect 

social concrétisé par le fort attachement symbolique que portent les habitants envers ces lieux 

sacrés. Cependant, plusieurs mosquées de la vieille ville visées par l’opération ont subi un 

« décapage en règle » (Arslan, 2020) après que les chantiers aient été abandonnés à mi-

chemin des travaux. De nombreux d’entre eux sont restés exposés aux conditions climatiques 

et au vandalisme humain. 
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Figure 4-15 : La façade du bâtiment après l’abandon du chantier 

Source : Auteur 2018 

Le quartier Rebain Chrif abrite une de ces mosquées concernées par la restauration. La 

mosquée revêt une signification particulière dans la vie quotidienne et les imaginaires de la 

population locale. Beaucoup d’entre eux nous ont raconté en avoir appris le Coran et 

l’enseignement religieux quand ils étaient jeunes. De nombreux récits sont racontés quant à 

son histoire et les personnalités qui y sont passées, notamment le Cheikh Abdel Hamid Ibn 

Badis. Le projet de restauration était de ce fait porteur de grands espoirs de la part des 

habitants du quartier, qui souhaitaient que la mosquée retrouve sa splendeur, sa beauté et sa 

fonction religieuse et culturelle dans la vieille ville. 

Les travaux sont commencés en février 2014 par l’enlèvement de la toiture, des éléments 

architectoniques et des enduits, l’étaiement des murs et la couverture du bâtiment par des tôles 

en zinc. Néanmoins, à l’instar de la majorité des projets lancés dans ce cadre, les travaux se 

sont arrêtés en 2016. Le bâtiment a été délaissé dans un état fragile, car la couverture 
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métallique mise en place pour protéger la mosquée a été déformée sous le poids de la neige 

accumulée. Tandis que certains habitants nous ont confirmé que la mosquée avait été 

transformée en peu de temps en un foyer pour des « délinquants » (Figure 4-16).  

 

Figure 4-16 : La mosquée Reba’ain Chrif après l’abandon du chantier 

Source : Auteur 2018 

Cette situation a causé un grand chagrin pour la population, dont le rêve s’était transformé en 

cauchemar. L’interruption des travaux n’a pas été suivie d’une explication, ce qui a conduit 

les habitants, représentés par l’association du quartier Rebain Chrif, à soulever de nombreuses 

questions et à adresser des accusations contre les responsables à cause de leur inaction par 

rapport à l’état de la mosquée. Ceux-ci sont allés plus loin, en proposant à la Direction de la 

culture de poursuivre les travaux avec leurs propres moyens. Cette demande a été rejetée au 

motif de la propriété Wakf de la mosquée et son appartenance au secteur sauvegardé. 

4.6.4 Notes de synthèse 

La participation des habitants aux opérations de restauration et de réhabilitation lancées dans 

le cadre de l’événement Constantine, capitale de la culture arabe 2015, révèle, selon les cas 

étudiés, plusieurs particularités par rapport aux premières opérations. L’événement dans sa 
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globalité s’est organisé dans un contexte de contraintes opérationnelles et d’absence de 

participation, plus particulièrement celle de l’habitant (Benlatrache & Hadjadj, 2015). 

Tout d’abord, pour comprendre la nature de la participation dans cette opération, il convient 

de noter qu’elle a été étroitement conditionnée par la nature institutionnelle de l’événement, 

qui a été caractérisée par la centralité de la décision et l’urgence de la réalisation des projets. 

Par ailleurs, il est possible d’affirmer que le contenu de l’événement était largement axé sur la 

diffusion d’une image de marque de la ville plutôt que la mise en valeurs du patrimoine de 

façon durable. Le caractère folklorique a dominé les activités, ce qui a eu pour effet de placer 

le patrimoine bâti en dehors des priorités des responsables. La participation des habitants 

n’était de ce fait pas une priorité absolue, car elle nécessitait des études préliminaires et 

l’allocation de ressources spécifiques ce qui pourrait retarder davantage les projets. Les tâches 

ont été réparties entre les acteurs disposant la légitimité de pouvoir et de savoir, alors que les 

habitants sont devenus ainsi de simples spectateurs, ce qui a minimisé leur adhésion.  

Par rapport aux projets réalisés sur le cadre bâti patrimonialisé de la vieille ville, et étant 

donné que « l’image » était la priorité, une importance a été accordée aux projets de 

restauration des façades des rues principales. Alors que les projets de restauration des 

monuments de la vieille ville ont revêtu moins d’importance, du fait de la complexité de leur 

processus et le manque de qualification des experts et des entreprises, ce qui peut justifier les 

difficultés opérationnelles rencontrées. Cela peut s’inscrire dans la logique des projets de 

restauration lancés dans les années 1990, décrits par Boumaza (1998) comme des 

« restaurations destructrices » donnant un aspect « informel » à l’action publique.  

La manière dont les habitants ont réagi à ces projets a été nuancée et dictée par le degré de 

recul des groupes sociaux par rapport à l’opération. En effet, la réaction des habitants 

directement touchés par les projets a été marquée principalement par une forte colère et un 

profond sentiment d’injustice en raison de la détérioration de leurs espaces habités à la suite 

des projets inachevés. Par contre, le reste des habitants de la vieille ville que ces projets 

culturels n’ont pas directement touchés,  ont manifesté un sentiment de déception quant aux 

finalités de l’évènement sur le patrimoine bâti de la vieille ville, principalement les bâtiments 

auxquels ils sont particulièrement attachés (les mosquées en particulier). D’autres réactions 

sont allées au-delà de simples déclarations, en mobilisant à la fois les habitants structurés 

(associations de quartier, influenceurs sur les réseaux sociaux, etc.) et non structurés pour 

demander des explications et proposer des services pour la reprise de projets inachevés avec 

leurs propres ressources (Tableau 4-5). 
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Tableau 4-5 : synthèse des actions de participation dans l’opération 

Source : Auteur 

Modèle 

d’action 

          Phase  

 

Degré                 

de participation 

Montage de 

l’opération 

Étude  Réalisation Réception  Typologie de 

participation 

Action 

publique  

Information  Médiation de 

l’évènement et 

des opérations  

Affichages des 

opérations.  

Information des 

habitants concernés. 

  Non-

participation 

Consultation     

Concertation      

Action 

spontanée  

Automobilisation    Correspondances 

aux instances 

concernées  

Propositions de 

reprise des projets 

inachevés 

Rejet, 

Soumission 

Conclusion  

D’après l’étude de quatre opérations publiques d’intervention sur le patrimoine bâti dans la 

vieille ville de Constantine, et dont les acteurs publics avaient différents objectifs : 

l’embellissement de l’image de la ville, l’éradication de l’habitat précaire et la dé-

densification, l’expérimentation des pratiques de sauvegarde, et l’événementiels, plusieurs 

enseignements peuvent être tirés pour compléter ceux obtenus dans le chapitre précédent. À 

ce titre, il est possible de conclure que l’action publique de sauvegarde du patrimoine traduit 

des décalages entre les discours annoncés et mécanismes opérationnels employés dans 

l’intervention sur le patrimoine bâti.  

Ces décalages sont principalement dictés par la dualité des enjeux que présente le tissu 

ancien : entre les enjeux de la sauvegarde et ceux du développement urbain. Comme il a été 

montré précédemment sur d’autres cas de médinas au Maghreb, le tissu historique ne parait 

pas en adéquation avec les projets de modernisation que portent les pères des États-nations 

en gestation (Jelidi 2015). De ce fait, le caractère parfois contradictoire des objectifs des 
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opérations successives menées (réhabilitation/destruction/valorisation de l’image) traduit une 

incohérence et une absence de stratégie à long terme. Ainsi, des conflits d’intérêts peuvent 

apparaitre entre les acteurs publics suivant leurs échelles d’action et leurs natures, reflétant 

une sorte « d’informalité » (Boumaza, 1998) dans l’action publique. Il convient également de 

noter le manque de compétence des entreprises et des professionnels impliqués dans la mise 

en œuvre des projets de conservation, qui a conduit dans de nombreux cas étudiés à une 

intervention « destructrice » (Boumaza, 1998) sur le patrimoine bâti dans un cadre 

expérimental. 

Les investigations menées sur les opérations ont montré que la mise en œuvre de la 

participation habitante dans l’action publique de sauvegarde du patrimoine à Constantine a 

montré plusieurs faiblesses. Ces faiblesses se présentent à la fois au terme d’acteurs engagés à 

travers le manque de spécialistes en communication, la centralité et la domination de la 

décision ; ainsi qu’au niveau du processus des opérations à travers l’adoption tardive et non 

continue de la participation ; au niveau des outils de participation à travers l’adoption des 

techniques de communication unidirectionnelles. Tout cela implique que les effets de 

l’approche participative adoptée sur les finalités des opérations de sauvegarde deumeurent 

loin des attentes. En effet, la logique qui peut résumer la politique des acteurs publics vis-à-

vis de la participation des habitants est bien un ensemble de « techniques, prescriptions et 

idéologies » (Lussault, 2007, p. 56), qui permet aux institutions publiques de renforcer leur 

pouvoir sur les l’espace et les sociétés urbaines plutôt que d’assurer leur empowerment. La 

participation dans les cas étudiés était certes présente, quoique symbolique dans les meilleurs 

des cas, dans la mesure où elle reste « consultative » plutôt que « délibérative ». À ce titre, 

elle n’arrive pas à déstabiliser « la routine » administrative dominante (Safar Zitoune, 2011). 

Par ailleurs, le rôle des habitants ne dépasse pas le pouvoir de suggestion et non de décision 

(Signoles et al., 2014 ; Kadri & Kettaf, 2018).  

À partir de là, est-il possible de déterminer la place de l’habitant dans les opérations 

publiques ? Les réponses des habitants, structurés ou non, à cette forme d`implication 

symbolique varient dans les quatre cas étudiés de la soumission passive, à une ruse permettant 

d`atteindre des objectifs personnels, ou à l’opposition frontale pour l’arrêt des actions qui 

empiètent sur leurs intérêts. Dans ces actions, les habitants font preuve de diverses 

compétences citoyennes (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2002 ; Deboulet & Nez, 2013 ; Nez, 

2015) dans la mobilisation, la communication et la structuration pour la formation de groupes 

de pression. 
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Le succès d’une action publique efficace pour la sauvegarde du patrimoine urbain passe par 

une réflexion préalable sur la place de l’habitant. De cela, penser à une stratégie globale future 

pour la réhabilitation durable de la vieille ville de Constantine, nous pousse à réflichir sur les 

facteurs qui encouragent ou empêchent les habitants de participer à l’action publique. Cela 

nécessitera des études approfondies avec différentes approches, ce qui sera l’objectif du 

chapitre suivant. 
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CHAPITRE V : L’EVALUATION DE LA 

PARTICIPATION DES HABITANTS DANS 

L’ACTION PUBLIQUE DE SAUVEGARDE DU 

PATRIMOINE A TRAVERS L’APPLICATION DU 

MODELE MOC 

 

 

Introduction  

Les initiatives publiques de conservation du patrimoine dans la vieille ville de Constantine ont 

eu des difficultés à atteindre les résultats souhaités, notamment en ce qui concerne les tissus 

résidentiels, dont le bâti ordinaire habité représente une majorité. Cette caractéristique de la 

vieille ville peut sembler suggérer un rôle plus effectif de la part des habitants en tant 

qu'acteurs dans la gestion du patrimoine bâti et sa sauvegarde. Ainsi, nos investigations sur les 

expériences précédentes soient des études ou des opérations de sauvegarde, ont montré que la 

participation des habitants était incluse dans les principes de départ (Boufenara & Sahraoui 

2016). Cependant, au niveau opérationnel, l'implication des habitants est restée plutôt 

symbolique. Dans ce contexte, la question de la participation des habitants à la sauvegarde du 

patrimoine bâti mérite une attention plus profonde. Les acteurs publics montrent une certaine 

volonté d'impliquer les habitants. Néanmoins, la participation est conditionnée par la présence 

de plusieurs facteurs objectifs et subjectifs qui contribuent à l’encouragement ou 

l’empêchement des habitants à prendre part. En effet, l'absence de ces facteurs pourrait être 

l'une des raisons de la faible participation aux expériences précédentes. A cet égard, ce 

chapitre vise à évaluer la participation des habitants à la réhabilitation du patrimoine bâti en 

appliquant le modèle MOC (Motivation-Opportunité-Capacité). L'étude de ces facteurs 

pourrait contribuer à explorer les possibilités de renforcer le rôle de l’habitant dans la 

sauvegarde en mettant en œuvre une approche participative durable de sauvegarde du 

patrimoine bâti dans la vieille ville de Constantine. 
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5.1 Construction du modèle d’évaluation 

Sur la base de notre soubassement théorique (particulièrement l’idée de Åström (2019), il est 

possible de supposer que les facteurs de participation des habitants à la réhabilitation du 

patrimoine bâti peuvent être liés à trois aspects : la capacité, la motivation et l'opportunité. 

Chacun de ces aspects implique éventuellement plusieurs facteurs (revenir au chapitre 2).  

La motivation incite les gens à atteindre leurs objectifs, et désigne les conditions souhaitables 

qui les encouragent à participer à la prise de décision. Elle inclut la vision des habitants sur le 

sujet, leurs intérêts et leurs attentes par rapport à un tel engagement (Rasoolimanesh et al. 

2016). Tandis que la capacité est définie comme la possession des facteurs internes tels que 

les connaissances et les savoirs et les ressources financières (Hung et al. 2011). En fin, 

l'opportunité reflète le niveau auquel les circonstances actuelles peuvent conduire à une 

participation effective (Gruen, Osmonbekov, & Czaplewski, 2007). Elle comprend 

éventuellement les facilités mises en place devant les habitants, les incitations financières ou 

fiscales, la fourniture des ressources et des informations.  

L'étude holistique des trois aspects nécessite l'utilisation d'un modèle multivarié pour analyser 

les relations significatives entre les dimensions. Dans cette perspective, certains chercheurs 

ont développé un modèle spécifique connu sous le nom de MOC (motivation-opportunité-

capacité). Il vise à rassembler des études axées sur les « moyens » et les « objectifs » de la 

participation, afin de fournir une vision plus globale de la manière dont les populations locales 

sont habilitées ou empêchées de participer activement au processus (Jepson, Clarke et 

Ragsdell, 2013). Les premières études qui ont adopté ce modèle pour étudier la participation 

touchaient essentiellement le domaine du marketing (ex, Binney, Hall et Oppenheim, 2006). 

Ces dernières années, nous avons constaté un intérêt croissant pour l'utilisation de ce modèle 

pour étudier la participation dans d'autres domaines, tels que le tourisme (ex, Hung et al., 

2011) et les événements (ex, Jepson et al., 2013). Récemment, certaines recherches dans le 

domaine du patrimoine bâti ont tiré parti de ce modèle (ex. Rasoolimanesh et al., 2017; Latip, 

et al., 2018). 

5.1.1 Définition des facteurs d’analyse 

En fonction de notre soubassement théorique lié au modèle MOC, la vérification de notre 

hypothèse de départ implique la vérification de l’influence des trois facteurs suivants :  

 La motivation : La motivation des habitants peut se résumer dans les bénéfices perçus 

de la réhabilitation de leurs propriétés. D'autres motivations peuvent être liées à la 
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construction du patrimoine, comme l'amélioration de l'image de leurs habitations et de 

l'image de la vieille ville.  

 Les opportunités : Les opportunités offertes aux habitants pour la réhabilitation de 

leurs biens se résument par des incitations financières, la fourniture de services de 

haute qualité et la disponibilité de l’encadrement, de la main-d’œuvre et des matériaux 

de construction. 

 La capacité : Elle se résume dans leur conscience patrimoniale, leurs savoirs, leurs 

réseaux de connaissances et la disponibilité des ressources financières et du temps 

libre. 

Enfin, la participation comme objectif peut être évaluée à travers sa division en degrés : 

une participation légère, par la proposition de conseils, ou par la prestation de services ; une 

participation par le financement ou par le travail manuel ; et au plus haut degré, par un 

engagement autonome vers la réhabilitation. 

La définition des variables liées à chacune des dimensions a été réalisée en recours à notre 

soubassement théorique et les différents critères d’évaluation utilisés par les chercheurs 

mentionnés dans notre état de l’art (Chapitre 2). Ces variables sont organisées en fonction du 

schéma montré dans la figure 5-1.  

Sur la base de cette conceptualisation, le questionnaire a été divisé en deux parties :  

La première partie contient des données sur les profils des habitants interrogés et sur les 

constructions habitées. Les variables liées à l’habitant sont d’ordre :  

 démographique comme le genre, les classes d’Âge, la catégorie 

socioprofessionnelle…  

 occupationnelle : propriété, durée d’occupation, TOL et TOP, satisfaction… 

Les variables liées à la construction visent à rassembler des connaissances sur sa situation, sa 

typologie, son état de conservation, sa superficie….Cette partie comporte également des 

questions liées à l’existence de travaux « d’auto-réhabilitation » et leur nature. Ces questions 

et leurs réponses vont être exploitées dans les chapitres suivants. 

La deuxième partie contient des questions sur une échelle de 5 degrés (pas du tout, plutôt 

non, ça dépend, plutôt oui, tout à fait), structurées selon les dimensions du modèle MOC-P et 

leurs variables définies dans la figure 5-1. 
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Figure 5-1 : La décomposition des hypothèses suivant le modèle MOC 

Source : Auteur 
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5.1.2 Identification de la population d’étude 

La population mère de notre étude concerne particulièrement les habitants de la vieille ville. 

Les habitants ciblés doivent avoir une certaine autorité sur la gestion des propriétés qu’ils 

habitent (chefs de ménages), ce qui leur permet de participer à leur sauvegarde. Il est donc 

préférable de procéder à l’échantillonnage en fonction des propriétés privées, résidentielles ou 

commerciales, et d’éliminer les propriétés publiques.  

Les différents documents et bases de données présentent peu de précisions sur les propriétés 

et leurs usages dans la vieille ville de Constantine. L’étude URBACO 1984 compta un 

nombre de 40 934 d’habitants, et 6729 logements, alors que le nombre de commerces était de 

2834. Ces logements et commerces se distribuent sur des constructions et des immeubles 

implantés sur les parcelles de terrain, ce qui fait que des parcelles de terrain peuvent inclure 

plusieurs immeubles, et chaque immeuble peut contenir plusieurs logements et commerces. 

En dépit de leur ancienneté, ces données ne sont pas en mesure d’être utilisées dans notre 

enquête.   

Selon le RGPH 2008, la vieille ville de Constantine compta 33 332 habitants, répartis sur 

6805 ménages et 9043  logements. En 2009, l’étude exhaustive du plan de sauvegarde a 

recensé 1144 constructions dans l’étendu du secteur sauvegardé. Ces constructions se 

distinguent selon leurs statuts juridiques en : 76,1% Propriétés privées et Wakf, 20,9 % 

Propriétés étatiques, 3% Propriétés mixtes (État + privé). A ce titre, notre population mère 

peut se constituer par l’élimination des propriétés étatiques, et la division du nombre total des 

constructions sur le pourcentage des propriétés non étatiques, ce qui donnera un chiffre de 905 

propriétés. Par ailleurs, le Master plan de la vieille ville enregistra 1425 constructions. Avec 

l’application du ratio avec ce chiffre, nous obtiendrons un nombre de 1127 constructions non 

étatiques. Bien que le recensement des parcelles privées à partir de la carte des statuts 

juridiques des parcelles dans le secteur sauvegardé 2012 donne 1301 parcelles privées (sans 

compter les propriétés mixtes).  

Ces chiffres paraissent très divergents, ce qui montre l'absence d'une base de données 

holistique et actualisée sur les propriétés construites et leurs utilisations. Cela nous oblige à 

procéder à un échantillonnage non probabiliste, de telle sorte qu’il nous permette de définir 

une taille proportionnelle à la population mère, qui se résume dans les propriétés non 

publiques situées dans le secteur sauvegardé (privées, propriétés mixtes) représentant 

approximativement 1300 constructions. Compte tenu des différences typo-morphologiques et 

socio-économiques entre les zones de la vieille ville, nous devons définir des quotas 
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proportionnels à la population mère représentée par les zones définies par le plan de 

sauvegarde (figure 5-2) :  

 Zone 1 Kasbah et Tabia- 22% de propriétés privées ; 

 Zone 2 -Bab el Kantra et Souk Ettejar 39% de propriétés privées) ; 

 Zone 3 - Souika- 39% de propriétés privées ; 

 Zone 4 – De la place de la brèche jusqu’au centre culturel el khalifa – inexistence 

de propriétés privées. 

 

Figure 5-2 : Le zonage du PPSMVSS utilisé pour la distribution des questionnaires. 

Source :le PPSMVSS 2012 modifié par auteur 

L’échantillonnage de l’enquête selon l’approche non probabiliste par quotas ne tente pas à 

arriver vers un niveau élevé de représentativité (Angers M, 1996). A cet égard, la taille de 

l’échantillonnage ne va pas couvrir un large pourcentage de la population. Malgré cela, nous 

avons utilisé les normes méthodologiques pour définir une taille plus au moins 

proportionnelle. Nous avons opté pour un échantillon de 10% de la population mère, avec une 

majoration de 30 %, et ce, afin d’anticiper le manque de réponses. Ainsi, le nombre des 

  

  

  

ZONE 1 

ZONE 2 

ZONE 3 
  

Zone 4 
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questionnaires sera de 180 questionnaires, distribués de façon proportionnelle avec les quotas 

définis dans les 3 zones (la zone 4 a été exclue en raison de l'absence de propriété privée) :  

 40 questionnaires en zone 1 -Kasbah et Tabia- (22%) ; 

 70 en zone 2 -Bab el Kantra et Souk Ettejar, Rahbet Essouf- (39%) ; 

 70 en zone 3 - Souika- (39%). 

5.1.3 La technique de collecte et de traitement 

L’enquête qualitative par questionnaire a été menée au mois de février 2018. Les 180 

questionnaires auto-administrés ont été distribués aux habitants selon le zonage établi. Après 

l’administration des questionnaires, nous avons pu récupérer 140 questionnaires, ce qui 

représente un coefficient de réponse de 77%. Les données recueillies ont été saisies dans le 

logiciel Sphinx et transmises au logiciel SPSS pour établir les premiers tests. Ensuite, ils ont 

été transmis au logiciel AMOS pour tester la validité du modèle. 

5.2 Les résultats de l’étude 

5.2.1 Description des caractéristiques socio-économiques des habitants interrogés 

Les tableaux et les graphes ci-dessous représentent les caractéristiques socio-économiques et 

démographiques des habitants interrogés (chefs de ménages). Les données obtenues sont 

variées et reflètent plusieurs catégories de la population étudiée. 

Données liées à l’habitant  

Les habitants ayant répondu aux questionnaires ont déclaré leur statut de responsabilité dans 

le ménage (chef de ménage dans le cas échéant). La majorité des répondants sont de genre 

masculin. Cela n’a pas empêché l’existence d’un pourcentage considérable de répondeuses 

femmes. De plus, la population jeune représente la majorité (figure 5-3).  
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Figure 5-3 : La pyramide des âges des répondants aux questionnaires 

Source : Auteur 

En accord avec les résultats de l’étude de l’URBACO 1984, nos résultats montrent que le taux 

d’instruction est relativement élevé (Figure 5-4) : 39 % de la population possède un niveau 

secondaire, et 27 % ont atteint le niveau universitaire. Cet aspect indique que la moitié de la 

population possède un niveau d’instruction suffisant qui leur permet de saisir les différentes 

politiques publiques et de prendre part dans la vie urbaine.   

 

Figure 5-4 : le niveau de scolarité des répondants 

Source : Auteur 

Selon les études antérieures, l’activité tertiaire représente l’activité dominante dans la vieille 

ville de Constantine (ex. Cote, 1994). C’est également le cas pour l’échantillon de cette étude 
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(Figure 5-5), ou les employés et les commerçants représentent 45%. Cependant, comme 

confirmation de ce que révèle le rapport du PPSMVSS 2012, le chômage représente un 

pourcentage considérable parmi la population de la vieille ville (23 %). 

 

Figure 5-5 : les catégories socio-professionnelles des répondants 

Source : Auteur 

 

Le tableau des modalités spécifiques nous donne des corrélations significatives par rapport à 

cette variable (Tableau 5-1). Le quartier Souika et Tabia regroupent le pourcentage le plus 

élevé de la population en chômage. Le quartier Souika, et grâce à sa domination par le tissu 

traditionnel, regroupe également un pourcentage élevé d’artisans.  Par contre, et comme 

l’indique l’étude du plan de sauvegarde (2012) sur les activités économiques dans la vieille 

ville de Constantine, le quartier Rahbet Souf regroupe le pourcentage le plus élevé de la 

population exerçant l’activité commerciale, compte tenu de l’existence de plusieurs rues 

commerçantes au niveau de ce quartier, et d’où son nom a été accordé (Rahbet souf : la place 

ou se vend la laine). 
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Tableau 5-1: Corrélation entre les catégorise socioprofessionnelles et le quartier 

Source : Auteur 

Quartiers Qasba Souika Tabia Bab el Kantra Rahbet Souf 

Catégorie 

socioprofessionnelle 

Employé 

29,4% 

Chômeur 

29.7% 

Chômeur 

60.0% 
Ouvrier 25,0% 

Commerçant  

39.1% 

Étudiant 

17,6% 

Artisan 

10,8% 

Ouvrier 

20,0% 

Commerçant  

25.0% 
 

Dans la continuité de la présentation des données économiques sur la population d’étude, le 

dépouillement des résultats montre que 19 % de la population possède un revenu au-dessous 

du SMIG algérien, et 58% de la population possède un revenu moyen. Les sans-revenus 

représentent 6 %, qui indiquent un taux relativement faible. Cela révèle que malgré leur faible 

revenu, la majorité de la population est active. Cela pourrait être justifié par la disponibilité 

des possibilités de travail grâce aux activités économiques tertiaires dominantes dans la vieille 

ville, principalement dans le commerce informel qui marque de plus en plus le paysage urbain 

(Figure 5-6).  

 

Figure 5-6 : les classes de revenus des répondants 

Source : Auteur 

Les quartiers Souika et Tabia sont composés d’un fort pourcentage de population défavorisé 

sans revenu.  Le quartier Rahbet souf vient dans la troisième position. Tandis que les quartiers 

Qasba et Bab el Kantra sont composés d’un fort pourcentage de population de classe moyenne 

(Tableau 5-2). 
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Tableau 5-2 : Corrélation entre le niveau de revenu et le quartier 

Source : Auteur 

Quartier Qasba Souika Tabia Bab el Kantra Rahbet Souf 

Tranche 

de revenu 

 

 

de 18 000 DA à 

50 000 DA 
88,2% 

sans 

revenu 
10,8% 

sans 

revenu 

20,0

% 

de 50 000 

DA à 

100 000 

DA 

37,5% 

Moins 

18 000 

DA 

26,1% 

Plus de 100 000 

DA 
5,9% 

  

de 

50 000 

DA à 

100 000 

DA 

20,0

% 

Moins 

18 000 

DA 

25,0% 
sans 

revenu 
8,7% 

 

Les données recueillies par notre enquête révèlent que 94% de la population enquêtée  

déclarent être originaires de la vieille ville de Constantine. Cela est en concordance également 

avec les données de l’enquête exhaustive du PPSMVSS 2012, qui a trouvé que 86% de la 

population est originaire de la vieille ville (Figure 5-7).     

 

 
Figure 5-7 : les origines des répondants 

Source : Auteur 

Les quartiers de Qasba et de Souika sont habités par un pourcentage remarquable de 

population venant de l'extérieur de la vieille ville (5,9% et 5,4% respectivement), car ces deux 

quartiers ont été la destination préférée des vagues de nouveaux arrivants d'origine rurale 

venus pendant les années de fort exode rural (Tableau 5-3). 
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Tableau 5-3 : Corrélation entre les origines et le quartier 

Source : Auteur 

Quartier Qasba Souika 

Origine 
les environs de 

Constantine  5,9% 

les environs de 

Constantine  5,4%   

Données sur les constructions 

Dans la population d’étude, les maisons familiales représentent la majorité (61%). Cela se 

justifie par le caractère ancien du tissu urbain et la domination des maisons traditionnelles à 

patio (Figure 5-8). 

 
Figure 5-8 : les vocations des propriétés 

Source : Auteur 

  

Le terme localement courant qui désigne la maison unifamiliale traditionnelle : « Dar arabe », 

est apparu dans plusieurs réponses à la modalité « autre » (Figure 5-9). Par ailleurs, nous 

trouvons une autre typologie de maison traditionnelle appelée localement : « Dar el Djirane ». 

Cette dernière est subdivisée en plusieurs mini-appartements locatifs. Cependant, d’autres 

termes représentent des modèles d’habiter nouvellement introduits dans la vieille ville, à 

l’instar de: Villa, Villa à étages, Appartement … Ces termes-là révèlent des dimensions de la 

représentation sociale des modèles d’habiter chez la population de la vieille ville. Ces 

modèles se rapportent tantôt à l'authenticité et à l'identité locale, tantôt à la modernité et à 

l'ouverture sur le monde. 
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Figure 5-9 : un jeu de mots constitué sur la base des termes apparus dans les réponses des enquêtés 

Source : Auteur 

 

Dans cette logique, 51% des répondants indiquent que leurs constructions sont de style 

colonial, et 33% pensent que leurs constructions sont traditionnelles (Figure 5-10).  

Cependant, ces données sont en contradiction avec les données de l’enquête URBACO 1984 

qui révèlent la domination du bâti à style traditionnel (70%) sur le bâti à style colonial (27%).  

 

Figure 5-10 : les typologies des bâtiments 

Source : Auteur 

Selon les données montrées dans la figure 5-11, la propriété privée est dominante parmi les 

propriétés du bâti dans la vieille ville de Constantine (66%). Cela est en lien avec l’étude du 

plan de sauvegarde PPSMVSS 2012. Cette domination est résultante des différentes 

conditions historiques qui ont fait de la vieille ville un tissu urbain constitué principalement 
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de maisons traditionnelles à propriété familiale. L’intégration des autres types de propriétés, à 

savoir les copropriétés (l’appartement familial dans des immeubles collectifs représentant 

10%) n’est venu qu’avec l’intervention coloniale.  

 

Figure 5-11 : les statuts juridiques des bâtiments 

Source : Auteur 

Pour confirmer ce constat, le tableau des modalités spécifiques montre que les quartiers là où 

les propriétés privées sont majoritaires sont principalement les quartiers qui n’ont pas subi des 

transformations majeures pendant l’époque coloniale : Souika : 86% et Tabia : 80%. Par 

contre, les quartiers qui contiennent des immeubles collectifs locatifs, comme Bab el Kantra, 

enregistrent une forte présence des propriétés publiques (Tableau 5-4). Par ailleurs, le quartier 

Qasba enregistre un pourcentage relativement élevé des propriétés mixtes (publiques-privées).  

Tableau 5-4 : Corrélation entre le statut juridique des propriétés et le quartier 

Source : Auteur 

    Qasba Souika Tabia Bab el qantra Rahbet souf 

STATUT 

JURIDIQUE 

mixte ( 

public 

privé) 

 

11,8

% privée 

 

86,5

% privée 

 

80,0

% publique 

 

37,5

% OPGI 

 

4,3% 

                    je ne sais pas 

 

17,4

% 

Le nombre de ménages occupant par constructions est relativement élevé (Figure 5-12). Les 

résultats indiquent que 40 % des constructions sont occupées par 2 à 4 ménages, tandis que 32 

% sont occupées par plus de 4 familles. Ces chiffres témoignent de la densité de population 

dans les espaces habités de la vieille ville de Constantine. En effet, les maisons qui sont 
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habitées par plusieurs ménages correspondent à deux types d'occupation : les maisons 

unifamiliales habitées par des familles nucléaires ayant des liens de parenté ; et les maisons 

dites « communes » subdivisées en plusieurs mini-appartements multifamiliaux locatifs sans 

liens de parenté.    

 

Figure 5-12 : Le nombre de ménages par logements 

Source : Auteur 

Les résultats  montrés dans la figure 5-13 indiquent une forte présence des locataires parmi la 

population de la vieille ville. Cela s’explique par le mouvement de l’exode rural pendant les 

années 70-80. Ce statut de « locataire » symbolise une situation non permanente et demeure 

un choix plutôt imposé qu’un choix privilégié. La propriété privée est généralement le mode 

d’occupation idéal qui permet aux habitants une meilleure intégration à la ville et une liberté 

dans l’appropriation de l’espace habité. Malgré cela, pour la population venue d’ailleurs, la 

location dans la vieille ville est considérée comme une stratégie opportune afin d’accéder à 

une vie urbaine et d’espérer l’accès à la propriété dans les villes nouvelles de Constantine.  
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Figure 5-13 : Types d'occupations 

Source : Auteur 

La corrélation entre la superficie du logement (estimée par les enquêtées) et le type 

d'occupation nous indique que les propriétaires disposent d'une situation de logement 

relativement plus favorable que les locataires, étant donné qu'ils bénéficient d'une surface de 

logement plus conséquente (Figure 5-14). 

 

Figure 5-14 : les superficies moyennes des logements selon l'estimation des répondants 

Source : Auteur 

Le tableau des modalités spécifiques nous indique que 25% à 30 % des constructions situées 

dans les quartiers Qasba, Souika et Rahbet Souf disposent d’une surface habitable de 

logement inférieure à la moyenne. Alors que 25% des constructions situées à Bab el Qantra, 

qui sont majoritairement des immeubles locatifs, disposent d’une surface supérieure à la 

moyenne (Tableau 5-5). 
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Tableau 5-5 : Corrélation entre les superficies et le quartier 

Source : Auteur 

    Qasba Souika Tabia Bab el qantra Rahbet souf 

superf

icie 

superficie < 

moy 

 

29,4

% 

superficie < 

moy 

 

27,0

% 

superficie = 

moy 

 

60,0

% 

superficie > 

moy 

 

25,0

% 

superficie < 

moy 

 

26,1

% 

                      

Pour les locataires de la vieille ville de Constantine, le loyer mensuel moyen est de 4450 DA. 

86% des ménages locataires enquêtées payent un loyer moins de 5000 DA (Figure 5-15). Ce 

montant qui est très inférieur à la moyenne nationale
26

 parait une caractéristique inhérente aux 

espaces traditionnels habités de la vieille ville de Constantine comme dans d’autres vieilles 

villes algériennes. Ces espaces constituent depuis l’independence des lieux facilement 

accessibles par les nouveaux venus désirant un accès à l’urbanité et à la propriété. Toutefois, 

les loyers bas diminuent la capacité des propriétaires à prendre en charge l’entretien de leurs 

maisons, comme l’indique ces observations de Boumaza (1998) : « D'après l'enquête de 1993 

certains propriétaires ont cédé leurs maisons au fisc, faute de pouvoir payer les impôts »   

. 

Figure 5-15 : les catégories de loyers payés par les locataires 

Source : Auteur 

Entre 24 % et 33 % des personnes interrogées vivant dans les quartiers de Qasbah et de 

Souika paient un loyer inférieur à la moyenne (Tableau 5-6). Ce constat tient essentiellement 

aux mauvaises conditions de logement dans ces deux quartiers. Cette caractéristique a fait de 

                                                 
26

 Les statistiques de l’ONS (2015) indiquent que la dépense moyenne sur le logement par ménage dans le milieu 

urbain est égale à 13 709 Da, et que 65% de cette somme (8920 DA) est destinée au loyer et au charges (ONS, 

2015) 



162 

 

ces deux quartiers un refuge privilégié pour les couches défavorisées tentant de trouver un 

logement dans un milieu urbain caractérisé par la centralité et la proximité des services. 

Tableau 5-6 : Corrélation entre le loyer et le quartier 

Source : Auteur 

  Qasba Souika Tabia Bab el qantra Rahbet souf 

loyer 

loyer 

< 

moy 

 

23,5% 

loyer < 

moy 

 

32,4% 

loyer > 

moy 

 

20,0% 

loyer = 

moy 

 

100,0% 

loyer > 

moy 

 

13,0% 

Le rapport à l’ancienneté parait très puissant dans les réponses récoltées, ou 57 % des 

répondants indiquent que leurs constructions ont une durée d’ancienneté de plus de 100 ans 

(Figure 5-16). Cette conviction est porteuse de sens dans le fait que l’ancienneté renforce le 

rapport au lieu et le droit des habitants à la vieille ville.  

 

Figure 5-16 : l'ancienneté des constructions selon l'estimation des répondants 

Source : Auteur 

 Pour confirmer ce rapport, 49 % des répondants indiquent qu’ils ont une durée d’occupation 

de la construction qui dépasse 50 ans (Figure 5-17). La longueur de la durée de présence dans 

le même lieu renforce la citadinité des groupes sociaux et consolide leur droit à la ville par 

rapport aux autres groupes (Berry-Chikhaoui, 2009), ce qui est exprimé par le dialecte local, 

le rapport entre « Weld el Blad » (l’originaire) et « El Berrani » (le nouveau venu).  
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Figure 5-17 : La durée d'occupation de la propriété 

Source : Auteur 

En revanche, l’ancienneté de la construction amplifie son état de dégradation sous l’effet du 

temps et l’action de l’homme. Pour confirmer ce rapport, La corrélation entre ces deux 

variables ancienneté/état de conservation indique une dépendance moyennement significative 

(chi2 = 19,51, ddl = 12, 1-p = 92,30%.), ou 44 % de ceux qui pensent que leurs constructions 

dépassent 100 ans d’ancienneté indiquent que leurs constructions sont dans un état très 

dégradé (Tableau 5-7).  

Tableau 5-7 : Corrélation entre l’ancienneté et l’état de conservation des constructions 

Source : Auteur 

ancienneté/état de conservation très dégradé dégradé moyen bon très bon 

plus de 100 ans 44,4% 21,0% 28,4% 3,7% 2,5% 

entre 100 et 50 ans 27,0% 29,7% 29,7% 10,8% 2,7% 

entre 50 et 25 ans 13,3% 13,3% 53,3% 13,3% 6,7% 

mois de 25 ans 14,3% 14,3% 28,6% 28,6% 14,3% 

TOTAL 35,0% 22,1% 31,4% 7,9% 3,6% 

Le rapport entre les trois variables : ancienneté, état de conservation, satisfaction est 

représenté dans le tableau ci-dessous (Tableau 5-8). Ce dernier nous donne les modalités les 

plus caractéristiques en fonction du rapport des fréquences. Les modalités les plus 

remarquables (au seuil de 1,20) sont affichées. 
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Tableau 5-8 : Corrélation entre l’ancienneté, l’état de conservation et la satisfaction 

Source : Auteur 

Ancienneté État de Conservation Satisfaction 

plus de 100 ans (81) très dégradé (44,4%) Très insatisfait (44,4%) 

entre 100 et 50 ans 

(37) 
dégradé (29,7%) Insatisfait (35,1%) 

entre 50 et 25 ans 

(15) 
moyen (53,3%) Assez satisfait (60,0%) 

moins de 25 ans (7) très bon (14,3%) bon (28,6%) Très satisfait (14,3%) 

Ensemble (140) 
très dégradé (49) moyen (44) dégradé 

(31) 

Assez satisfait (57) très insatisfait (46) 

insatisfait (30) 

Le rapport entre ces trois variables parait significatif, ou la corrélation est positive dans 

l’ensemble. La carte de l’analyse factorielle des correspondances montre également ce rapport 

(Figure 5-18).  

 

Figure 5-18 : La carte de l’analyse factorielle montrant la corrélation entre l’ancienneté, l’état de 

conservation et la satisfaction 

Source : Auteur 

La satisfaction des conditions d’habitat a un fort rapport avec la volonté de déménagement 

(Tableau 5-9). Le croisement entre les deux variables indique une relation très significative 

(chi2 = 40,06, ddl = 12, 1-p = 99,99%), même avec l’existence de trois valeurs dans lesquelles 

l'effectif réel est différent par rapport à l'effectif théorique (les cases encadrées en bleu).   

 

plus de 100 ans

entre 100 et 50 ans entre 50 et 25 ans

mois de 25 ans

très dégradé

dégradé

moyen

bon

très bon

Très insatisfait

Insatisfait

Assez satisfait

Très satisfait
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Tableau 5-9 : Corrélation entre la satisfaction et la volonté de déménagement 

Source : Auteur 

Satisfaction 

Volonté de déménagement 
Très insatisfait Insatisfait Assez satisfait Très satisfait 

Pas du tout 16,7% 20,8% 41,7% 20,8% 

Plutôt non 16,7% 33,3% 50,0% 0,0% 

Cela dépend 28,6% 14,3% 50,0% 7,1% 

Plutôt oui 25,0% 32,7% 42,3% 0,0% 

Tout à fait 66,7% 6,7% 26,7% 0,0% 

TOTAL 32,9% 21,4% 40,7% 5,0% 

 
*Les cases en bleu représentent là ou l'effectif réel est différent par rapport à l'effectif théorique.  

La carte factorielle dans la figure 5-19 montre également la dépendance entre la satisfaction et 

la volonté de déménagement. La tendance présume que ceux qui sont insatisfaits de leurs 

conditions d’habitat sont les plus susceptibles à avoir d'éventuels projets de déménagement 

dans le futur, et vice versa.  

 
Figure 5-19 : La carte de l’analyse factorielle montrant la corrélation entre la satisfaction et la volonté de 

déménagement 

Source : Auteur 

Par rapport au sentiment de satisfaction lié aux quartiers, les réponses récoltées pour la 

question : « Aimez-vous vivre dans ce quartier de la vieille ville de Constantine ? » étaient 

nuancées selon le quartier habité (Tableau 5-10). 

 

Axe 1 (60.99%)

Axe 2 (35.46%)

Pas du tout

Plutôt non

Cela dépend

Plutôt oui

Tout à fait

Très insatisfait

Insatisfait

Assez satisfait

Très satisfait
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Tableau 5-10 : Corrélation entre la satisfaction du quartier et le quartier 

Source : Auteur 

   
Qasba Souika Tabia Bab el qantra Rahbet souf 

Sent de 

satisfaction 

Cela 

dépend 
41,2% 

Pas du 

tout 
24,3% 

Plutôt 

oui 
60,0% 

Plutôt 

oui 
50,0% 

Plutôt 

oui 
39,1% 

       

Pas du 

tout 
20,0% 

  

Tout à 

fait 
34,8% 

Il ressort du tableau des modalités spécifiques que les quartiers Bab el Qantra et Rahbet souf 

sont les plus satisfaisants par rapport à leurs habitants en termes de qualité de vie. Tandis que 

le quartier Souika demeure le moins séduisant. Par conséquent, la volonté de déménagement 

parait également dépendante du sentiment de satisfaction du quartier.  

Les résultats du croisement entre la satisfaction au quartier et la volonté de déménagement 

indiquent une dépendance très significative (Tableau 5-11). Nous prenons à titre d’exemple le 

quartier Souika, ou le croisement donne les valeurs suivantes : chi2 = 32,45, ddl = 16, 1-p = 

99,13%. Ceci dit que les habitants qui ont moins de satisfaction par rapport au quartier sont 

susceptibles d’avoir plus de volonté de déménagement. 

Tableau 5-11 : Corrélation entre la volonté de déménagement et la satisfaction du quartier « Souika » 

Source : Auteur 

Satisfaction du quartier 

Volonté de déménagement 

Très insatisfait Insatisfait Cela dépend Satisfait Très satisfait 

Pas du tout 0,0% 0,0% 0,0% 14,3% 85,7% 

Plutôt non 0,0% 0,0% 0,0% 100% 0,0% 

Cela dépend 0,0% 0,0% 40,0% 20,0% 40,0% 

Plutôt oui 33,3% 6,7% 26,7% 20,0% 13,3% 

Tout à fait 50,0% 25,0% 12,5% 0,0% 12,5% 

TOTAL 24,3% 8,1% 18,9% 18,9% 29,7% 

*Les cases en bleu représentent là ou l'effectif réel est différent par rapport à l'effectif théorique. Les cases en 

rouge représentent les corrélations les plus significatives.  

A l'issue de cette présentation des données socio-économiques relatives aux personnes 

interrogées. Il peut être conclu que la composition sociale de la vieille ville de Constantine est 

caractérisée par la concentration d'une population assez hétérogène avec un capital social 

relativement modeste, conformément à certaines observations faites dans d'autres médinas du 

Maghreb
27

. En effet, les dernières décennies ont été marquées par de grandes transformations 

                                                 
27

 Référence aux résultats de l’enquête sociale faite à Fès (ADER & Harvard University, 1996) 
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sociales qui ont fait de la vieille ville, en raison de la précarité de son cadre bâti et de la 

modération des loyers, un refuge facilement accessible pour les classes défavorisées venues 

en quête de vie urbaine et d'accès à un habitat digne. De ce fait, les quartiers de la vieille ville 

se présentent comme des lieux très peuplés, denses et hétérogènes en termes de statuts sociaux 

et des itinéraires résidentiels, même si de manière plus ou moins nuancée. Ces facteurs sont 

amplifiés par les inégalités entre les groupes sociaux les mieux installés et mieux logés et les 

autres moins bien logés et moins enracinés. Parallèlement, ces indicateurs de pauvreté et de 

fragilité socio-économique présentent souvent une dépendance significative à l'égard de l'état 

de l'environnement bâti. De plus, ces facteurs peuvent éventuellement avoir des effets 

déterminants sur la motivation et la capacité des habitants à participer à la conservation du 

patrimoine, ce que nous essaierons de découvrir dans la section suivante.  

5.2.2 Les motivations, les opportunités et les capacités des habitants à participer à la 

réhabilitation du patrimoine 

Dans la présente section, nous présenterons les résultats du deuxième volet de l’enquête. 

D’abord, les tableaux à plat suivants représentent les réponses des habitants concernant leur 

motivation (M), leur capacité (A), leur opportunité (O) et leur degré de participation (P). 

La motivation  

Les résultats de l'étude sur la motivation des répondants selon l'échelle des 5 degrés 

(Tableau 5-12) montrent une moyenne de 3,32. Cela indique que la motivation des habitants à 

participer dans la sauvegarde parait importante. Cependant, les moyennes des variables de 

motivation sont nuancées : la motivation pour les avantages économiques (M3, M4, M5) est 

remarquablement faible par rapport aux variables liées à la perception du patrimoine, aux 

aspirations en matière de style de vie, à la réduction des risques et aux facteurs d'attachement 

(M1, M2, M6, M7). Ce résultat montre que les facteurs de motivation immatériels pour la 

réhabilitation du patrimoine sont plus importants que les facteurs matériels, ce qui est 

conforme aux conclusions de Takase et al. (2019). 

Tableau 5-12 : Les valeurs moyennes des items de la dimension « motivation » 

Source : Auteur 

La motivation Valeur 

moyenne 

M1 Je crois que la réhabilitation de ma propriété contribue à la préservation du patrimoine de 

la vieille ville 

3,91 

M2 Je crois que la réhabilitation de ma propriété contribue à l’amélioration du bienêtre de ses 

usagers 

3,71 

M3 Je crois que la réhabilitation de ma propriété contribue à l’amélioration de mon revenu à 2,35 
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travers sa mise en valeur commerciale  

M4 Je crois que la réhabilitation de ma propriété augmente sa valeur foncière  2,39 

M5 Je crois que la réhabilitation de ma propriété contribue à l’amélioration de mon revenu à 

travers sa mise en valeur touristique  

2,62 

M6 Je crois que la réhabilitation de ma propriété réduit les risques de sa dégradation 3,97 

M7 J’aime le patrimoine de la vieille ville de Constantine, car il représente notre identité 4,27 

Ensemble  3,32 

L’opportunité 

Les résultats montrent que les indicateurs des opportunités perçues par les habitants (Tableau 

5-13) sont inférieurs à la médiane (2,37). Ce constat montre que les habitants partagent une 

vision négative sur les conditions actuelles liées à la conservation du patrimoine. Cependant, 

les opportunités liées aux canaux d'information, au soutien technique et à la confiance dans 

les professionnels du bâtiment (O3, O4, O6, O7) semblent être relativement plus élevées que 

les facilitations législatives et administratives, les incitations financières et le soutien des 

ONGs (O1, O2, O5). Ces visions négatives concernant les opportunités offertes semblent être 

de sérieux obstacles à la participation des habitants à la réhabilitation. 

Tableau 5-13 : Les valeurs moyennes des items de la dimension « opportunité» 

Source : Auteur 

L’opportunité 

 

Valeur 

moyenne 

O1 Les autorités locales offrent des facilitations administratives aux habitants pour 

réhabiliter leurs propriétés 

2,39 

O2 Les autorités locales offrent des incitations financières aux habitants pour réhabiliter 

leurs propriétés 

2,31 

O3 Les autorités locales sensibilisent les habitants de l’importance patrimoniale de leurs 

propriétés et les manières de leur prise en charge 

2,44 

O4 Les autorités locales offrent un encadrement technique de qualité pour les habitants 

souhaitant réhabiliter leurs propriétés 

2,26 

O5 Les associations de la société civile offrent un encadrement aux habitants souhaitant 

réhabiliter leurs propriétés 

2,29 

O6 Les matériaux pour la réhabilitation des bâtisses anciennes sont disponibles  2,46 

O7 La main-d’œuvre pour la réhabilitation des bâtisses anciennes sont disponibles  2,46 

Ensemble 2,37 

La capacité 

Les résultats de l'étude montrent que les indicateurs de capacités des habitants à participer 

(Tableau 5-14) sont également faibles dans l'ensemble (2,41). Les habitants ont le sentiment 

de ne pas avoir les facteurs nécessaires pour participer à la réhabilitation de leurs bâtiments. 

Néanmoins, les facteurs liés à la conscience et aux connaissances patrimoniales (A1, A2) 
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semblent importants. En deuxième position se trouvent les facteurs liés aux réseaux sociaux 

des habitants (A6, A7). Les facteurs liés à la disponibilité des ressources financières, à la 

disponibilité du temps libre et aux compétences techniques (A3, A4, A5) sont les plus faibles. 

Ces résultats sont liés aux caractéristiques socio-économiques des habitants présentées dans le 

tableau 2. La faiblesse des facteurs de capacité des habitants semble être parmi les obstacles 

les plus importants qui les empêchent de participer à la réhabilitation du patrimoine bâti. 

Tableau 5-14 : Les valeurs moyennes des items de la dimension « Capacité» 

Source : Auteur 

Capacité 
Valeur 

moyenne 

C1 Je suis conscient que la réhabilitation du patrimoine contribue au développement local  3,98 

C2 Je suis au courant des stratégies et les règlementations liées à la sauvegarde du patrimoine 

bâti de la vieille ville 
3,07 

C3 Je possède les moyens financiers nécessaires pour réhabiliter ma propriété 1,91 

C4 J’ai suffisamment du temps libre à consacrer à la réhabilitation de ma propriété 1,86 

C5 J’ai suffisamment de savoirs des techniques de construction ancienne qui me permettent de 

réhabiliter ma propriété 
1,91 

C6 J’ai des connaissances experts et techniciens qui peuvent m’encadrer et me conseiller 

pendant la réhabilitation de ma propriété 
2,14 

C7 J’ai des personnes de ma famille, mon entourage... qui peuvent m’aider dans la réhabilitation 

de ma propriété 
2,02 

Ensemble 2,41 

La participation : 

La moyenne des indicateurs de la participation (Tableau 5-15) se situe légèrement au-dessus 

de la médiane (2,63). Ce résultat reflète la perception positive qu'ont les habitants envers la 

participation. Néanmoins, les résultats concernant les degrés de participation montrent que la 

typologie de participation la plus préférée par les habitants est la consultation par la 

proposition d'idées (P3). Cette forme représente un degré moyen dans l'échelle de 

participation d'Arnstein. La participation par le travail manuel ou la prestation de services (P1, 

P4) est également mentionnée (3,08 / 2,74). Tandis que la participation financière (P2) parait 

relativement moins privilégiée, étant donné les capacités financières limitées des habitants. De 

même, la participation totalement spontanée par l'autogestion (P5, P6) n'est pas préférée par 

les habitants. Par conséquent, ces résultats montrent le soutien des autorités dans la 

réhabilitation n’est ni négligé ni rejeté par les habitants.  
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Tableau 5-15 : Les valeurs moyennes des items de la dimension « Participation» 

Source : Auteur 

Participation 
Valeur 

moyenne 

P1 Si les autorités décident de réhabiliter ma propriété, je participerai manuellement 3,08 

P2 Si les autorités décident de réhabiliter ma propriété, je participerai financièrement 2,59 

P3 Si les autorités décident de réhabiliter ma propriété, je participerai par la proposition 

des idées 
3,43 

P4 Si les autorités décident de réhabiliter ma propriété, je participerai par l’assistance 

permanente, et la provision des ressources 
2,74 

P5 Si les autorités ne décident pas de réhabiliter ma propriété, je prendrai en charge, seul, 

financièrement et manuellement tous les travaux  
2,09 

P6 Je ne veux pas que les autorités réhabilitent ma propriété, je prendrai en charge, seul, 

financièrement et manuellement tous les travaux.  
1,83 

Ensemble 2,63 

La synthèse des réponses des habitants en ce qui concerne leur motivation (M), leur 

capacité (C), opportunité (O) et le degré de leur participation (P) peuvent être résumées dans 

la figure 5-20.  

 

Figure 5-20: Le graph des valeurs moyennes de la dimension « Participation» 

Source : Auteur 
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5.2.3 Discussion des facteurs potentiels de la motivation, la capacité et les opportunités 

de participation 

La première partie des résultats de cette étude traite des facteurs qui affectent la motivation, 

l'opportunité et la capacité des habitants à participer. La lecture des résultats du tableau 5-12 

montre que les facteurs de motivation intangibles, tels que la perception du patrimoine, les 

aspirations en matière de mode de vie, la réduction des risques et l'attachement au lieu, sont 

plus importants que les facteurs tangibles tels que les avantages économiques perçus. Ce 

résultat est conforme aux conclusions de Takase et al. (2019). Les résultats montrent 

également l'importance de certains facteurs liés à la capacité des habitants, comme la 

sensibilisation au patrimoine et la connaissance du patrimoine. Ces facteurs de motivation 

intangibles, ainsi que les facteurs liés à la sensibilisation au patrimoine et à sa connaissance, 

semblent être plus influents sur la participation effective des habitants. 

Cependant, les résultats montrent la faiblesse de certains facteurs liés à la capacité des 

habitants, comme les ressources financières, le temps libre et les compétences techniques. De 

plus, les résultats montrent que les habitants partagent une vision négative des opportunités 

actuelles mises à leur disposition, en particulier ceux qui concernent les facilitations 

règlementaires et administratives, les incitations économiques et le soutien des ONGs. Ces 

deux faits semblent être parmi les obstacles majeurs qui empêchent les habitants de participer 

à la réhabilitation. A la fin, les résultats montrent que le niveau le plus désiré par les habitants 

dans la participation à la réhabilitation du patrimoine bâti se fait par le biais de la consultation, 

ce qui représente un degré intermédiaire selon les échelles de participation (tableau 5-15). 

Alors que les degrés les plus effectifs de participation (par le travail manuel ou la fourniture 

de services ou le financement) viennent au deuxième niveau d'importance. 

Ces résultats présentés à plat paraissent significatifs de la perception des habitants envers 

la participation et ses facteurs. Néanmoins, l’analyse reste encore superficielle et nécessite des 

approches approfondies pour affirmer les hypothèses et connaitre les réels facteurs de la 

participation. 

5.2.4 L'effet de la motivation, de l'opportunité et de la capacité sur la participation : 

test par le biais du SEM (modèle d'équation structurelle) 

Le test de la fiabilité du modèle  

Avant d'entreprendre le test des facteurs par le biais de l’équation structurelle (SEM), les 

résultats des items (les indicateurs) doivent être testés en plusieurs phases afin de s'assurer de 
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leur fiabilité et de leur validité. Tout d'abord, le test de fiabilité vise à connaître la cohérence 

interne des échelles d'items et à éliminer les items les moins reliés (Raubenheimer, 2004). La 

méthode courante pour tester la fiabilité est le calcul Alpha Cronbach (Novick & Lewis, 

1966). L'application de cette méthode sur nos items a montré une bonne fiabilité, ce qui nous 

a amené à les valider tous. Cependant, les tests suivants du SEM n'ont pas pu être réalisés 

avec tous les items, ce qui peut conforter l'idée qu'il existe encore des items peu fiables. Nous 

nous sommes référés aux propositions de certains chercheurs comme Hair et al (2011), Jr et al 

(2014) pour l'utilisation de la méthode de Fiabilité Composite. Contrairement à l'alpha de 

Cronbach, la méthode de fiabilité composite ne suppose pas que tous les éléments sont 

uniformément fiables, ce qui la rend plus adaptée à la SEM. C'est pourquoi nous procédons à 

la fiabilité composite (CR) de nos éléments. De plus, le test AVE de Variance Moyenne 

Extraite a été effectué. Des valeurs de fiabilité composite acceptables dans les recherches 

exploratoires se situent entre 0,60 et 0,70.  

Tableau 5-16 : L’évaluation des Items du modèle 

Source : Auteur 

Items de chaque dimension Facteur CR AVE 

La motivation  0,83 0, 55 

M1  , 728   

M2  , 662   

M3  éliminée ---   

M4  éliminée ---   

M5  éliminée ---   

M6  , 743   

M7  , 834   

L’opportunité  0,91 0,66 

O1  , 792   

O2  , 865   

O3  , 787   

O4  , 817   

O5  , 815   

O6  éliminée ---   

O7  éliminée ---   

La capacité  0,88 0,60 

C1 éliminée  ---   

C2 éliminé ---   

C3  , 755   

C4  , 696   

C5  , 856   

C6 , 781   

C7  , 788   

La participation  0,85 0,58 

P1  , 745   

P2  , 725   

P3  , 741   

P4  , 844   

P5 éliminée ---   

P6 éliminée ---   
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Le résultat montre que certains items n'ont pas validé le test (facteur < 0,6). Ils doivent de ce 

fait être éliminés systématiquement. L'explication possible de la faible fiabilité de certains 

items est le manque de diversité des réponses (Henson & Roberts, 2006). Enfin, le test de 

fiabilité du modèle avec les items sélectionnés montre que la fiabilité composite de chaque 

dimension (MOA-P) est supérieure à 0,7, ce qui montre que le modèle a une fiabilité 

acceptable (Tableau 5-16). 

L’analyse de la validité du modèle : 

Après avoir confirmé la fiabilité des items, nous avons procédé au test de la validité des items 

par le biais de la validité convergente et discriminante. Le tableau 5-16 peut déjà fournir des 

informations sur la validité convergente grâce à la valeur de l’AVE ; cette valeur est 

supérieure à 0,5 pour chacune des dimensions (MOA-P), ce qui confirme que le modèle a une 

validité convergente acceptable. En outre, la validité convergente et discriminante est 

également calculée par la corrélation
28

 entre les éléments du modèle. La matrice de 

corrélation (Tableau 5-17) du modèle montre l'existence d'une forte corrélation entre les items 

d'une même dimension. Elle montre également qu'il n'y a pas de forte corrélation entre les 

items d'une dimension et les éléments d'une autre dimension, ce qui prouve que le modèle a 

une validité convergente et discriminante acceptable. 

Tableau 5-17 : La matrice de corrélations 

Source : Auteur 

 

                                                 
28

La matrice de corrélation est utilisée pour prouver la forte relation entre les items d'une même dimension, et 

l'indépendance des items de chaque dimension par rapport aux autres (Heale & Twycross, 2015) 
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La modélisation du modèle d’équation structurelle SEM 

Après avoir confirmé la fiabilité et la validité des items, le modèle d'équation structurelle 

SEM peut être modélisé à l'aide du logiciel AMOS. Cette modélisation est utilisée pour tester 

la signification des relations entre les dimensions M-O-A et P en fonction du modèle 

schématisé dans la figure 5-1. Cela servira à valider ou invalider l’effet des facteurs étudiés 

(Byrne, 2016). Le logiciel nous a servi à modéliser les relations entre les dimensions MOC et 

P (Figure 5-21) 

 

Figure 5-21 : La modélisation du modèle par le logiciel AMOS sur la base des variables retenues 

Source : Auteur 

Avant le test final, nous avons procédé à l'estimation des indices d'ajustement du modèle 

(tableau 5-18).Les résultats montrent que les valeurs d'ajustement du modèle sont tolérables : 

La valeur χ² n'a pas de fourchette. Elle dépend de l'échantillonnage. Tandis que l'indice 

d'ajustement comparatif (CFI) est acceptable (>0,9), et la RMSEA (The Root-Mean-Square-

Square Error Of Approximation) est également acceptable (0,9 < RMSEA < 0,5). 
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Tableau 5-18 : L’estimation des indices d’ajustement du modèle 

Source : Auteur 

 

 

 

Le tableau ci-dessous indique les résultats du test de l’effet des facteurs étudiés (Tableau 5-

19). L’effet de la motivation sur la participation est confirmé par le modèle : p < 0,001. De 

même, l’effet de la capacité sur la participation est confirmé par le modèle: p < 0,001. Par 

contre, l’effet des opportunités  sur la participation est infirmé par le modèle: p > 0,05. 

Tableau 5-19 : Les résultats du test des hypothèses 

Source : Auteur 

Les hypothèses S.P.C S.E. C.R. P 

La motivation --> La participation 0,354 0,094 3 756 *** 

L’opportunité --> La participation -0,051 0,091 -0,561 0,575 

La capacité --> La participation 0,408 0,116 3 526 *** 

5.2.5 Discussion de l'effet de la motivation, de l'opportunité et de la capacité sur la 

participation 

La deuxième partie des résultats de cette étude concerne le test de l’effet des facteurs MOC 

sur la participation à travers le modèle d'équation structurelle SEM. Les résultats montrent 

que les facteurs de motivation et de capacité ont un impact positif sur la participation des 

habitants. Cela implique que le niveau de participation peut être amélioré par l'amélioration 

des facteurs de motivation et de capacité, et vice versa. Ainsi, la préférence des habitants pour 

des niveaux de participation modérés peut être justifiée, d'une part, par la faiblesse de leurs 

facteurs de capacité, en particulier leurs capacités financières, et d'autre part, par l'absence de 

facteurs de motivation tangibles.  

De ce fait, il est possible de dire que les habitants de la vieille ville perçoivent la réhabilitation 

du patrimoine bâti comme un acte coûteux qui ne génère pas de bénéfice économique. Cette 

hypothèse est conforme aux conclusions de (Hassan, 2017). Ce résultat peut s'expliquer par le 

fait que le patrimoine bâti de la vieille ville de Constantine, contrairement aux vieilles villes 

du Maghreb comme Tunis, Marrakech et Fès, n'est pas efficacement intégré dans une stratégie 

économique durable qui vise l’amélioration de sa valeur et la génération de revenus pour les 

χ2 RMSEA CFI 

234, 548 0,077 0,903 
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habitants. En conséquence, les habitants désireux de participer efficacement à la réhabilitation 

du patrimoine bâti sont principalement motivés par des facteurs de motivation symboliques et 

identitaires (perception du patrimoine, aspirations à un mode de vie, réduction des risques et 

attachement), malgré la faiblesse de leurs facteurs de capacités. 

La conclusion la plus remarquable de cette étude est l’infirmation de l’effet du deuxième 

facteur, qui signifie que la participation des habitants n'est pas influencée par les facteurs 

d'opportunités. Ce résultat est conforme aux conclusions de Latip et al. (2018). Cela signifie 

que les facteurs testés tels que les facilités législatives et administratives, les canaux de 

communication, les incitations économiques, le soutien des ONGs et la confiance aux 

professionnels du bâtiment, qui sont censés être à la disposition des habitants de la vieille ville 

de Constantine, n'affectent pas leur engagement dans la réhabilitation du patrimoine bâti. Il y 

a plusieurs raisons supposées pour cette réfutation, qui concerne à la fois la perception des 

habitants d'une part, et les facteurs d'opportunités eux-mêmes d'autre part. 

En ce qui concerne leurs perceptions, l’infirmation de l’effet des opportunités montre que les 

habitants ne tiennent guère compte des intentions des autorités locales (Latip et al., 2018). 

Cela est dû aux multitudes de faiblesses constatées dans l’action publique locale de 

sauvegarde, qui ont été identifiées dans les deux chapitres précédents : Les discours officiels 

sacralisent le rôle d'expert et renforcent le fossé entre la politique de gestion du patrimoine 

local et la réalité sociale, et les habitants sont stigmatisés comme des destructeurs de la valeur 

patrimoniale de la vieille ville. Comme Heidegger souligne sur le fait que le langage est celui 

qui guide vers le meilleur ou vers le pire (Heidegger, 1982 : 72), ce « discours autorisé sur le 

patrimoine » (Smith, 2006) ne favorise pas le dialogue équitable et l'inclusion sociale. Par 

rapport aux opérations publiques, l’échec de quelques expériences précédentes de 

réhabilitation du patrimoine bâti à Constantine (le projet pilote…) ont laissé une vision 

négative de la compétence des acteurs publics en matière de sauvegarde. 

Par ailleurs, les difficultés rencontrées par les structures locales de gestion du patrimoine bâti, 

comme l’ANSS, à se rapprocher aux habitants et à mener des campagnes de sensibilisation à 

leur faveur implique la limitation des canaux de communication, ce qui contribue au manque 

de confiance des habitants dans la volonté des autorités d'entendre leurs opinions et de les 

impliquer. En termes d'incitations financières, les subventions aux propriétaires par le biais du 

« Fonds du patrimoine » n'ont jamais été opérationnelles en raison des mesures d'austérité 

imposées par le gouvernement algérien. Comme le soutient Giuseppe Cina et al (2019), la 
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faiblesse des incitations publiques telles que les mesures d'austérité peut accroître les actions 

des organisations communautaires en matière de gestion du patrimoine culturel. Cependant, 

les activités des ONGs locales dans ce domaine de sauvegarde restent limitées à quelques 

actions de défense du patrimoine (comme le montre l’opération de dé-densification étudiée 

dans le chapitre 4). Elles ont également des difficultés à mobiliser leurs membres pour des 

activités liées au patrimoine, ce qui réduit leur efficacité dans la gestion du patrimoine 

culturel. 

Ces indices de faiblesses montrent entre autres que les circonstances actuelles n'offrent pas de 

facteurs d'opportunités encourageants pour une participation effective des habitants. Ainsi, les 

pratiques de transformation, de réparation, de remodelage et de modernisation effectués par 

les habitants sur leurs propriétés de manière légale et illégale, qui sont observées fortement 

dans le paysage urbain de la vieille ville ces dernières années, montrent que les habitants 

préfèrent agir directement sur leurs propriétés en fonction de leurs facteurs de motivation et 

de leurs capacités. Par conséquent, l'insignifiance des facteurs d'opportunités peut-elle 

expliquer ces pratiques « d’auto-réhabilitation » ? Tant que notre modèle n'aura pas validé les 

éléments liés à la participation à l'autogestion, la compréhension des pratiques des habitants 

en matière de gestion du patrimoine habité dans la vieille ville de Constantine nécessite 

encore des investigations supplémentaires. 

Conclusion 

Les enjeux de gestion du patrimoine bâti habité dans les vieilles villes algériennes sont 

devenus plus complexes à être résolus par les seuls acteurs publics. Les actions publiques de 

sauvegarde dans les dernières années mettent davantage l'accent sur l’importance de la 

participation des habitants. Toutefois, l'adoption d'un discours de participation à caractère 

rhétorique et symbolique ne garantit pas nécessairement son efficacité sur le plan 

opérationnel. C'est pourquoi une enquête sur les facteurs de participation des habitants à la 

réhabilitation du patrimoine bâti dans la vieille ville de Constantine a révélé des informations 

précieuses.  

Les résultats confirment partiellement notre hypothèse de départ, dans le fait qu’ils montrent 

l'effet significatif des facteurs de motivation et de capacité sur l'engagement des habitants à 

participer. Par contre, les résultats montrent également l'insignifiance des facteurs liés aux 

opportunités actuelles. La faible relation entre les facteurs d'opportunités et la participation 

n'invalide guère l'importance des encouragements publics aux habitants. En revanche, elle 
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montre plutôt la déficience des politiques actuelles dans la promotion d'un dialogue équitable 

et inclusif envers les habitants. Ainsi, cette situation a eu un impact négatif sur la perception 

des habitants à l'égard de la politique publique de gestion du patrimoine, ce qui peut justifier 

leur prédilection pour les solutions d'autonomie pour la réhabilitation de leurs espaces habités.  

Habermas estime que dans les actions participatives, les individus préfèrent être libres de 

toute forme de domination (Renn et al., 2013). Néanmoins, cette forme de participation, qui 

ne dépend que de la motivation et des capacités, n'assure toujours pas la conservation durable 

du patrimoine. 

En tant qu'application méthodologique, cette étude montre la pertinence du modèle MOC 

comme outil pour étudier l'efficacité des approches participatives dans la réhabilitation du 

patrimoine bâti. Contrairement aux approches habituelles, le modèle proposé explore les 

facteurs qui améliorent l'efficacité de la participation. Cependant, cette étude est encore 

limitée à l'échantillon sélectionné. D'autres études peuvent être plus précises en élargissant 

l'échantillon de recherche et en incluant davantage de facteurs. Dans le cas contraire, 

l'élimination d'éléments non liés, a réduit la cohérence du modèle. Les variables éliminées 

nécessitent des recherches approfondies par leur décomposition en plusieurs items afin 

d'assurer une variété de réponses (Henson & Roberts, 2006). 
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Conclusion de la partie II 

L’analyse de l’action publique de sauvegarde du patrimoine dans la vieille ville de 

Constantine, que ce soit au niveau des discours politiques (études, règlement…), ou dans les 

pratiques patrimoniales, nous a donné plusieurs éléments de compréhension de la logique 

institutionnelle en ce sujet. D’abord, pour les acteurs publics et les experts du patrimoine, la 

vieille ville représente un espace d’intervention et un centre urbain support à des projections 

diverses. Quant au patrimoine bâti, les décideurs locaux en collaboration avec les experts du 

patrimoine partagent en partie la vision universelle et nationale qui donne à leurs actions une 

certaine légitimité, renforçant par conséquent le décalage avec la réalité sociale et la 

construction locale du patrimoine. Par contre, leurs actions publiques sur le patrimoine 

(études, opérations, événements, compagnes …) se caractérisent souvent par un caractère 

central et dominant du processus décisionnel. Elles se construisent principalement autour de 

trois enjeux : l’intervention en urgence, la politique de l’image (Lussault, 1998) et 

l’évènementialité.  À cet effet, les actions publiques sur le patrimoine sont souvent 

fragmentées. Elles se conduisent par la rupture, l’incohérence et parfois la contradiction. 

L’image de la ville dans les actions publiques observée demeure un enjeu majeur, parfois 

privilégié sur valeur culturelle intrinsèque de l’objet et l’attachement de la population.  

De l’autre côté, pour les experts (Architectes qualifiés ou non, ingénieurs …) ayant le 

mot technocrate sur le patrimoine bâti et sa sauvegarde, l’intérêt est orienté vers les éléments 

physiques du patrimoine,  et moins souvent vers le vécu de ses habitants. Ils partagent dans le 

cas échéant la vision institutionnelle par rapport à la stigmatisation des pratiques des 

habitants. Malgré ces éléments, des conflits peuvent apparaitre entre les différents secteurs de 

l’action publique et d’expertise, rendant ainsi plus dure la recherche d’une cohérence 

d’ensemble envers la sauvegarde du patrimoine.  

Les habitants de la vieille ville, étant donné qu’ils sont stigmatisés et marginalisés 

dans les discours et les pratiques institutionnelles sur le patrimoine, leur implication reste 

souvent passive et symbolique dans les meilleurs des cas étudiés.  Par conséquent, la réponse 

des habitants, structurés ou non,  à cette forme de patrimonialisation propulsée de haut par les 

acteurs décisionnels et experts se caractérise par des formes particulières de comportements : 

la ruse pour en tirer des avantages personnels; la soumission passive et la négligence ; ou 

l’opposition frontale lorsque l’action publique porte atteinte à leurs intérêts.  

Compte tenu à tout ce qui a été avancé, la participation des habitants à l’action 

publique de sauvegarde reste conditionnée par les facteurs de motivations et de capacités 
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propres des habitants. Bien que les habitants manquent de moyens à s’engager, ils expriment 

souvent une volonté confirmée à aider dans l’amélioration de l’état du cadre bâti habité 

patrimonialisé. Cependant, les opportunités d’encouragement et d’accompagnement public 

aux habitants restent insignifiantes, et non capables à promouvoir une stratégie participative 

de gestion durable du patrimoine. En effet, cette forme de participation qui dépend 

uniquement de la motivation et des capacités des habitants, et qui tend à se méfier des 

opportunités d’encadrement public, semble favorisante d’une action habitante plus autonome 

« d’auto-réhabilitation » de l’espace habité patrimonialisé. Cette idée doit être développée 

davantage à travers l’étude des représentations et des pratiques habitantes sur l’espace 

patrimonialisé dans la partie suivante.  
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PARTIE III : LES PRATIQUES HABITANTES D’AUTO-

REHABILITATION DANS LA VIEILLE VILLE DE 

CONSTANTINE, QUEL APPORT A LA SAUVEGARDE ? 

Introduction  

Dans la recherche d'une compréhension du rôle de l'habitant dans la sauvegarde du patrimoine 

bâti de la vieille ville de Constantine, notre démarche de recherche tente de concilier deux 

constructions différentes du patrimoine : la construction institutionnelle portée par des acteurs 

publics ayant le pouvoir et le savoir ; et la construction sociale portée par des acteurs d'en bas, 

en l'occurrence les habitants ordinaires ou structurés en ONGs. La deuxième partie de ce 

travail nous a apporté des éléments pour comprendre l'approche institutionnelle de la 

sauvegarde dans la vieille ville de Constantine. Dans cette partie, nous tenterons en revanche 

de comprendre l’approche sociale. Cela se fera à travers l'étude des représentations 

patrimoniales (ce que représente le patrimoine pour l’habitant), ainsi que les pratiques des 

habitants sur l'espace habité patrimonialisé, en particulier les actions d’« auto-

réhabilitations ». Pour cela, nous supposerons que les représentations patrimoniales jouent un 

rôle à la fois décisif et directeur pour les pratiques de l'habitant sur l'espace patrimonial. 

S'agissant de l'étude des pratiques des habitants, l'étude se fera sur l'échelle architecturale, afin 

de se concentrer sur les outils et les mécanismes de ces pratiques. L'ensemble de ces analyses 

devrait nous donner de nombreux éclairages en vue de valoriser les pratiques des habitants sur 

l'espace patrimonial, de confirmer l'effet des représentations patrimoniales vis-à-vis de ces 

pratiques, ainsi que de rendre plus concrète la démarche sociale de patrimonialisation, et de la 

mettre en perspective avec démarche publique. 
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CHAPITRE VI : RAPPORT DE L’HABITANT AU 

PATRIMOINE : L’ETUDE DES REPRESENTATIONS 

PATRIMONIALES EN TANT QU’ELEMENT 

DETERMINANT DES PRATIQUES D’AUTO-

REHABILITATION 

Introduction 

Avant d’aborder la question des pratiques habitantes d’auto-réhabilitation sur l’espace 

patrimonialisé, et étant donné que ces pratiques sont considérées dans cette étude comme 

étant des actions sociales que les acteurs leurs donnent un sens et une signification, il parait 

nécessaire à priori de définir les facteurs immatériels qui les régissent. Ces éléments traduits 

par le processus mental de définition de sens commun du patrimoine dans les esprits des 

acteurs qui les pratiquent, ainsi que le sens qu’ils donnent à sa sauvegarde. Ces facteurs 

imperceptibles peuvent être à l’origine des pratiques habitantes et un élément déterminant de 

leurs logiques et mécanismes. Ainsi, l’étude des « représentations patrimoniales » pourrait 

être un moyen pour comprendre le processus social de patrimonialisation, l’appropriation 

symbolique du patrimoine, les enjeux identitaires, et les éventuels accords ou décalages avec 

la notion officielle du patrimoine et le processus institutionnel de sa sauvegarde déjà 

développé dans la partie II. À ce titre, à travers ce chapitre, nous proposerons de décrire les 

représentations patrimoniales  des acteurs de bas, en l’occurrence  les habitants de la vieille 

ville et les acteurs associatifs, en ce qui concerne les questions patrimoniales. Cela représente 

un premier pas pour comprendre par la suite l’effet de ces représentations patrimoniales sur 

les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation du patrimoine. 

6.1 Les représentations patrimoniales comme objet d’étude  

Dans les recherches urbaines récentes, principalement celles conduites par les géographes de 

l’urbain, les phénomènes urbains sont abordés par trois approches de recherches : la  

géographie structuraliste  et  fonctionnaliste,  la  géographie  des comportements ou 

« béhavioristes » et  la  géographie  des représentations. Pour ce qui est du troisième courant, 

les représentations sociales se définissent comme étant les images résultant d’un processus de 

décodage par un individu d’une réalité concrète (Michelin, 1998). Utilisée pour la première 

fois par Durkheim, et développée ensuite par Moscovici (1961 ; 1976), la notion des 
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représentations constitue une modalité de la connaissance qualifiée : « connaissance de sens 

commun », recouvrant l’ensemble des croyances, des connaissances et des opinions qui sont 

produites et partagées par les individus d’un même groupe, à l’égard d’un objet social donné 

(Guimelli, 1999).  

Kevin Lynch et Jean Morisset sont parmi les plus célèbres ayant travaillé 

profondément sur les représentations sociales de l’espace urbain, ou plus précisément 

« l’image de la ville ». Dans son argumentation, Lynch suppose que des gens appartenant à 

des groupes différents peuvent se faire une image largement différente de la même réalité 

extérieure  (Lynch, 1998, p. 154). Pour Morisset, la ville est une œuvre ouverte, un 

palimpseste dont il faut saisir la personnalité à travers l’accès à son imaginaire et à ses 

représentations. Dans sa théorie, l’accès à la signification ou la représentation de la ville passe 

par le décryptage des trois éléments de l’image de la ville : le signifiant (le médium de 

l’image) le signifié (l’image de la ville), et le signe qui est l’association  des  deux  premiers  

éléments.  

Récemment, l’étude des représentations s’est introduite dans la recherche sur le 

patrimoine culturel, particulièrement par les géographes et les sociologues. Cette démarche 

tente de chercher la construction de la valeur patrimoniale d’un site pas ses habitants 

(Watremez, 2008). Elle résulte de l’appréhension du patrimoine non seulement en tant 

qu’objet, mais par son « extension  spatiale »  (Veschambre,  2008 :  20),  qui comprend  à la 

fois l’objet,  son environnement – physique et/ou humain – et les représentations qu’ils 

portent. En effet, un  site,  même  si  le  lieu ne se transforme pas, peut changer selon 

l’évolution des représentations. Ainsi, l’évolution  d’un  site  ne peut  pas  être  comprise  si  

l’on  ne  considère  que  les transformations physiques, sans les représentations qui y sont 

associées. (Dormaels, 2013). Les représentations patrimoniales permettent de comprendre la 

liaison qui se fait entre l’objet, sa valeur d’usage attribuée à travers les institutions 

patrimoniales, et sa valeur symbolique attribuée par les différents groupes sociaux (figure 6-

1).  
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Figure 6-1 : les relations entre les notions clés de la représentation patrimoniale 

Source : Watremez, 2010 

Dans le contexte des centres historiques, l’étude des représentations patrimoniale est 

une approche d’actualité (eg,  Di Méo & Hinnewinkel, 1999 ; Salin, 2002 ; Girard, 2006 ; 

Cattedra, 2010; Watremez, 2010 ; Bondaz et al., 2012 ; Dormaels, 2014). Pour le contexte  

des centres historiques maghrébins, nous nous referons particulièrement aux travaux de 

Françoise Navez Bouchanine (2001) sur le cas de Fès, et ce, pour la définition des 

représentations sociales sur le patrimoine par les différents acteurs. Cette dernière a fondé sa 

démarche sur l'hypothèse que le patrimoine des uns peut être différent de celui des autres. À 

partir de là, ses observations lui ont permis de mettre en évidence, chez les habitants, « un 

travail de définition pratique de l’objet patrimonial, des représentations construites 

concernant la transmission du  patrimoine matériel et immatériel » (Navez-Bouchanine, 

2001). 

D’un point de vue méthodologique, nous nous appuyions sur les travaux de la 

géographie sociale, comme celui de Watremez (2010) ; Dormaels (2013). Ces derniers ont 

scindé l’étude des rapports des habitants avec le patrimoine en plusieurs dimensions qui 

représentent des opérations de construction de sens, telles que : la qualification, le vécu et le 



185 

 

partage. Cependant, l’étude de ces opérations relève souvent des techniques de recherche 

appartenant aux  sciences langagières, et nécessite des approches approfondies (analyses 

sémiotiques des discours…). Dans notre cas, ces dimensions vont être développées 

succinctement, tout en introduisant d’autres indicateurs, en fonction de notre objectif, et de la 

quantité de données recueillies.  

Nous nous basons sur l’exploitation des entretiens de terrain
29

 réalisés avec les habitants 

dans la vieille ville de Constantine. Nous nous référons également aux données recueillies à 

partir des observations sur terrain comme sur les réseaux sociaux (Facebook en particulier), 

en ce qui concerne les discours patrimoniaux à Constantine.  

6.2 Le patrimoine qualifié par l’habitant : éléments de décalage entre la notion 

universelle, institutionnelle et la conception sociale locale « Turath »  

Pour la compréhension de la représentation sociale du patrimoine, et de la manière dont 

l'habitant ordinaire le qualifie, il est nécessaire de se rapprocher de la spécificité culturelle de 

Constantine en tant que ville algérienne, et de situer le contexte local dans son extension à la 

culture maghrébine, arabe et musulmane. À cet égard, une clarification des convergences et 

divergences entre la conception universelle du patrimoine et sa conception locale sous le 

terme arabe de Turâth
30

 sera utile. Cela nous aidera également à identifier et classer les 

catégories des objets qualifiés comme patrimoine par les habitants. 

Pour la vieille ville de Constantine, Boumaza (1998) était parmi les premiers à avoir posé 

le questionnement sur les éléments représentant le patrimoine constantinois. Ainsi, elle a 

lancé deux hypothèses pour identifier les catégories potentielles de représentations : les traces  

morphologiques  et  architecturales  du  passé  dans  du  présent ; et les repères  

commémoratifs  d'événements et de personnages (Salah  et  Ahmed  beys,  Malik Benabi et 

Abd al Hamid Ben Badis). À travers nos entretiens, nous allons essayer d’approfondir et 

d’actualiser cette compréhension et déterminer toutes les catégories du patrimoine qualifié par 

l’habitant. 

                                                 
29

30 entretiens semi-directifs, dont 2 parcours commentés ont été réalisés entre 2017 et 2018. 

30
Dans la partie théorique, nous avons souligné que l'équivalent arabe turâth est loin de suivre les mêmes 

contours que le mot utilisé en français (Gutron & Skounti, 2018). Ainsi, dans la notion de Turath, la priorité est 

donnée à l’héritage immatériel de la religion « l’Islam » et à la charge symbolique immatérielle des objets 

matériels. 
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6.2.1. Q’est-ce qui mérite le qualificatif : Patrimoine/Turath chez les habitants dans la 

vieille ville de Constantine ? 

Nos entretiens menés avec les habitants de la vieille ville  montrent que les objets méritant 

le plus le terme de « patrimoine bâti » ou de « Turath » se classent par degré de 

« patrimonialité » en fonction de trois critères : leur signification culturelle ; leurs valeurs 

symboliques ; ou par leurs statuts patrimoniaux attribués par les acteurs publics. Ainsi, les 

éléments qui peuvent représenter le qualificatif « patrimoine » chez les habitants de 

Constantine se réfèrent à quatre dimensions fondamentales : la religion (conformément aux 

définitions littéraires du mot « Turath » dans la langue arabe développée dans le chapitre 1), la 

commémoration liée aux évènements et aux personnages phares ; le caractère esthétique des 

objets ; et la dimension institutionnelle de l’objet induit par la règlementation publique ou par 

opérations de sauvegarde réalisées.  

Dans ce contexte, la première catégorie de bâtiments évoqués dans les discours des 

habitants, et dont ces derniers estiment qu'ils méritent d'être considérés comme un patrimoine 

culturel, concerne en premier lieu les édifices religieux, notamment les mosquées. Cette 

observation semble évidente au regard de la question sur le patrimoine « turath ». La première 

réponse des habitants est souvent : êtes-vous allé à la mosquée X dans le quartier Y ? Il arrive 

même que les habitants tentent eux-mêmes de nous faire visiter une mosquée qu'ils 

considèrent comme ayant une certaine valeur culturelle et représentative du turath. 

Constantine est souvent décrite dans les discours des habitants comme étant « la ville 

de la science et des savants ». Ainsi, les bâtiments liés à des personnages célèbres et 

représentatifs de l'identité de la ville telle qu’« Abdelhamid Ben Badis » (1989-1940) furent 

largement évoqué dans les discours des habitants interrogés, telle que la mosquée El Akhder, 

maison de Ben Badis dans le quartier Souika, la medersa de Ben Badis, l'imprimerie de Ben 

Badis... Les habitants indiquent souvent les lieux que ces personnes fréquentaient. Dans ce 

cas, ces lieux peuvent être la propriété personnelle de l'habitant interrogé, et ce, dans une 

tentative de montrer sa connaissance de l'histoire du lieu, et son ancrage identitaire, comme le 

montre ces extraits d’entretiens : « Notre maison est la maison où Ben Badis enseignait les 

enfants ». Pour autant, les habitants déplorent l'état de dégradation dans lequel se trouvent ces 

lieux emblématiques, et s'interrogent sur les raisons pour lesquelles les autorités n’en 

prévoient pas de projets de restauration et de réhabilitation. 

En revanche, la catégorie des bâtiments, publics ou privés, à caractère esthétique 

particulier tels que le palais du bey, la medersa de Constantine… fait  également son 
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apparition dans les réponses recueillies. Par ailleurs, la catégorie des bâtiments résidentiels 

apparait de manière plus ou moins subtile, où les maisons traditionnelles les plus célèbres 

(celles habitées par des familles de notables localement appelées « M’khazniya ») ayant un 

caractère esthétique particulier sont souvent citées par leur nom : maison Benchrif, Benchikh 

Lefguoune, Dar Daikha la fille du Bey... par ceux qui connaissent mieux la vieille ville. 

Fondamentalement, les maisons citées par les habitants combinent des valeurs architecturales 

(richesse de la décoration, ressemblance avec des palais), sociales et culturelles. 

La notion du patrimoine bâti est, pour les habitants interrogés, liés à une dimension 

officielle institutionnelle. Où certains habitants considèrent comme patrimoine, tous les objets 

que l'État considère et prend en charge comme patrimoine, comme le montre cet extrait : « le 

patrimoine, ce sont les bâtiments que l'État a réhabilité à Souika… ». Cette liaison est 

probablement née de la grande médiatisation du patrimoine bâti constantinois qui a 

accompagné certaines actions publiques dans les dernières années, à savoir les opérations de 

réhabilitation entreprises sur le quartier Souika (à partir de 2003), et l'événement 

« Constantine, capitale de la culture arabe 2015 ». Ces événements ont laissé des traces dans 

la représentation des habitants sur le patrimoine et ils ont contribué dans l’incarnation d’une 

certaine façon de qualification de ce dernier. De là émerge l'effet social de la 

patrimonialisation institutionnelle dans la concrétisation de patrimonialisation sociale par le 

travail sur les représentations : la construction d’un sens commun. En effet, l'objet patrimonial 

peut être défini comme un patrimoine par les habitants s'il est pris en charge de façon 

médiatisée par les institutions publiques. 

Nous pouvons conclure que parmi les objets qualifiés comme patrimoine par les 

habitants selon ces quatre dimensions développées, à savoir la dimension spirituelle (la 

religion), la dimension commémorative (commémoration des personnages et des évènements), 

la dimension esthétique et architecturale, et la dimension institutionnelle, il existe certains qui 

peuvent être considérés comme étant un patrimoine « objectif et normatif » dans le sens de 

(Watremez, 2010), du fait que leur qualification est partagée par les habitants à grande échelle 

et par les autorités. En parallèle il existe une autre catégorie d’objets qualifiés comme 

patrimoine par les habitants, mais à des échelles plus ou moins réduites, à savoir l’échelle 

d’un quartier, l’échelle familiale ou personnelle, et sans que l’objet soit reconnu comme tel 

par l’État. Ce patrimoine peut être considéré plutôt comme patrimoine « subjectif ». Dans ce 

cas, la représentation des habitants peut ne pas être partagée par l’ensemble des groupes 

sociaux.  
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6.2.2. Le patrimoine objectif normatif vs le patrimoine subjectif  

Dans la partie théorique (Chapitre 1), nous avons fait référence à la différenciation que fait 

Harrison (2013) entre le patrimoine officiel et non officiel. À ce sujet, nos entretiens révèlent 

plusieurs éléments qui dévoilent un décalage évident entre une notion normative ou officielle 

du patrimoine, celle établie par les acteurs institutionnels, ce que nous appelons un 

« patrimoine objectif et normatif », et une notion du patrimoine non officiel ou « subjectif » 

qualifié par les habitants ordinaires a des petites échelles. L’étude de ces formes de 

patrimoines subjectifs invite à s’intéresser à des formes de patrimoines « ordinaires
31

 » 

(Isnart, 2012), celles qui restent invisibles ou illégitimes (Hatzfeld, 2015). 

Les habitants révèlent à travers leur discours une série d'objets architecturaux qu'ils 

considèrent comme « patrimoine » du fait qu'ils possèdent une ou plusieurs dimensions de 

qualification (en particulier spirituelle et commémorative), sans que ces objets soient 

reconnus par le processus normatif comme patrimoine (classés ou à la voix de la classification 

par les acteurs publics comme monuments historiques). À titre illustratif, certains noms de 

petites mosquées ou maisons de quartier, témoins du passage de personnages historiques qui 

ont marqué la ville, figurent dans nos entretiens. Cependant, ces objets se caractérisent 

notamment par le fait que leur reconnaissance en tant que patrimoine n'est partagée que par 

une population plus ou moins réduite, ne dépassant souvent pas l'échelle du quartier où ils se 

trouvent. Ce patrimoine subjectif et ordinaire apparaît très fortement dans les parcours 

commentés avec les habitants, où certains d'entre eux attirent notre attention sur des lieux qui 

marquent leur mémoire : « Quand nous étions enfants, nous venions ici avec les enfants du 

quartier ». Le deuxième aspect qui caractérise ces objets est le fait qu'ils ne font pas l'objet 

d'une attention particulière de la part des acteurs publics lors de leurs opérations de 

réhabilitation. Cet aspect fait que certains habitants regrettent souvent leur détérioration : 

 « Regarde cette maison, c’est la maison du savant Ben Badis (Figure 6-2) 

regarde comme elle est délaissée… Cet endroit est très fréquenté par les voyous… 

comme si cela est fait de façon volontaire pour dénaturer l’histoire et l’image des 

grands personnages de la ville. » 

En deuxième lieu, un autre type du patrimoine subjectif concerne les objets dont la 

qualité patrimoniale est reconnue à l’échelle familiale uniquement. Il est intimement lié à la 

mémoire d’enfance de la personne : « Lorsque tu me parles du patrimoine, je te dis que moi je 

suis né et grandi dans le patrimoine, c’est-à-dire à Souika, et je connais toutes les maisons de 
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Sauvages, bricolées ou modestes qui ne sont pas menées par des acteurs relevant au secteur patrimonial officiel 
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valeur… »  Ce type patrimoine subjectif apparaît particulièrement dans les discours et les 

pratiques d’appropriation à l'échelle de la maison, où l’habitant essaye de mettre en valeur les 

objets qui constituent son patrimoine familial : les photos anciennes, les inscriptions murales, 

les sculptures, les mobiliers… (ex. Figure 6-3) 

 

Figure 6-2 : La maison de Cheikh Abdelhamid Ibn Badis dans le quartier Souika 

Source : Auteur 2018 

 

Figure 6-3 : La mise en scène des éléments de valeurs dans le salon d’une maison traditionnelle 

Source : Auteur 2018 
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6.2.3. Les savoirs de l’objet patrimonial chez l’habitant : Des idées incertaines vis-à-vis 

l’histoire et l’architecture de la vieille ville  

La connaissance de l'objet patrimonial en soi constitue l’un des indicateurs de la 

représentation patrimoniale. Cependant, les représentations peuvent être en décalage avec la 

réalité, ou il arrive souvent que les habitants partagent des idées erronées ou incertaines sur 

l'histoire de la ville, son architecture, et son statut de sauvegarde. Ces idées circulent et 

s'incarnent fortement dans la conception mentale des habitants, de telle sorte qu'elles 

deviennent généralisées et reconfigurent leur représentation patrimoniale.  

À titre indicatif, certains habitants supposent que la ville de Constantine a été fondée 

par telle ou telle civilisation (les Zianides, les Phéniciens...), ce qui ne correspond pas à 

l'histoire de la ville telle racontée par les historiens. Par ailleurs, quelques idées circulent sur 

les techniques de construction des infrastructures de la vieille ville : « Les Français, lorsqu'ils 

ont voulu construire des routes dans la ville, ont élevé le niveau 0.00 de la terre... » ; « Le 

pavage des rues et des escaliers est fait par la pierre bleue… » ; « La vieille ville tombe en 

ruine, car il y a de l'eau fossilisée sous les constructions... » Parallèlement, d'autres jugements 

portent sur l'architecture des bâtiments de la vieille ville (styles, datation...). Les réponses des 

habitants sont également variées et souvent erronées en ce qui concerne le statut juridique de 

la sauvegarde de la vieille ville et les règlements qui la régissent : « La vieille ville est inscrite 

sur la liste du patrimoine par l'UNESCO... » ; « La cellule (de réhabilitation) est actuellement 

celle qui gère le patrimoine ». 

6.3 Le patrimoine habité, un patrimoine vivant ? 

Fondamentalement, la vieille ville est avant tout pour les habitants, un espace de pratiques 

habitantes (Navez bouchanine, 2001), ce qui donne à son patrimoine bâti un certain caractère 

vivant souvent imperceptibles. Au contraire de la notion officielle du patrimoine qui reconnaît 

les monuments et les ensembles, la notion du patrimoine vivant tente d’aller au-delà pour 

considérer l’objet et la vie qui y est associée :  

Un patrimoine vivant est un patrimoine non isolé, qui prend en compte son 

environnement, le cadre urbain : « la rue accompagne le monument », les gens 

qui l’habitent, la chaleur de la pierre, l’ambiance font partie de cet 

environnement. (Watremez, 2010) 

Ainsi, il est possible de faire ressortir, à travers les discours des habitants, plusieurs 

éléments indicatifs de cet aspect de « vie » qui accompagne leurs visions par rapport aux 

objets patrimoniaux. Le caractère vivant pourrait être saisi dans les représentations des 
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habitants particulièrement à travers la mise en exergue de la notion de « modèles » qui 

caractérisent à la fois la représentation de la ville et de « l’habiter ». Navez Bouchanine 

(2001) souligne que le patrimoine urbain pour l’habitant est en premier lieu son cadre de vie, 

son habitat : « C’est de toute évidence le modèle d’habiter et de vie urbaine qui 

constituent,  pour  les  habitants,  le  cœur  de  la problématique du patrimoine ». Plusieurs 

modèles de villes et de l’habiter peuvent être définis sur la base des entretiens avec les 

habitants.  

6.3.1. Le modèle de ville chez les habitants : La vieille ville vs la ville nouvelle 

La représentation de la ville idéale pour les habitants interrogés est traduite dans les discours 

par une sorte de rivalité et de compétition  entre le modèle de la vieille ville et celui de la ville 

nouvelle (particulièrement Ali Mendjli). L’introduction du modèle de la ville nouvelle dans 

les représentations sociales des habitants de Constantine est née à partir des programmes 

successifs de relogement des habitants de la vieille ville de Constantine dans la ville nouvelle 

Ali Mendjli. Les habitants de la vieille ville comptent éventuellement des membres de leur 

famille ou de leurs amis qui habitent dans les nouveaux quartiers de la ville nouvelle. Cette 

réalité les met en relation proche avec tous les avantages que peut offrir ce modèle de ville, et 

les incite par conséquent à comparer leur mode de vie dans la vieille ville avec celui des 

nouveaux quartiers. Cette comparaison est souvent influencée par les conditions de vie de 

chaque répondant.  

Malgré la précarité des conditions de vie dans la vielle ville, et tous les avantages offerts 

par les nouveaux quartiers en ce qui concerne la qualité de vie, les résultats de notre enquête 

par questionnaires (chapitre 5) montrent que 72% de la population enquêtée déclare avoir un 

attachement particulier à la vieille ville de Constantine. Cela montre que la vieille ville est le 

modèle préféré d'une grande partie de la population, particulièrement les groupes les mieux 

intégrés (les originaires), compte tenu de leurs mémoires personnelles du lieu, ainsi que de la 

disponibilité de la plupart des équipements nécessaires à leur vie quotidienne. L'étroitesse des 

rues et l’identité des espaces publics permettent aux membres de la population de s’orienter et 

de se rencontrer plus facilement, ce qui crée plus de chaleur dans les relations sociales. Le 

caractère vivant des espaces urbains évoque à l’esprit des habitants des sentiments particuliers 

d’appartenance au lieu et des émotions profondes.  

D'autre part, 58% de la population enquêtée était favorable au déménagement vers les 

nouveaux quartiers, en raison de la précarité de leurs conditions de vie dans la vieille ville et 

de leur incapacité à s'intégrer à la vie urbaine, particulièrement les nouveaux venus. Pour eux, 
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les nouveaux quartiers sont une opportunité de commencer une nouvelle vie et de gagner une 

vie urbaine plus intégrée où tous les individus sont égaux en matière de degré de « citadinité » 

(Naciri, 1988). 

L’admiration du caractère des espaces urbains de la vieille ville peut être partagée à la 

fois par les habitants originaires de la ville, comme par les « nouveaux venus », ou encore les 

touristes qui viennent occasionnellement : 

J’ai reçu un groupe d’étrangers dans ma maison. À la fin de leur séjour, ils m’ont 

dit que dans nos villes ailleurs, nous avons tous les commodités de la vie, mais les 

ambiances chez nous portent une certaine froideur, au contraire des ambiances 

chez vous, qui donnent à l’esprit un sentiment de chaleur… 

Cependant, même si les nouveaux venus et les touristes peuvent apprécier certaines qualités 

vivantes de la ville, les habitants originaires possèdent en supplément un caractère de 

citadinité
32

, que les touristes ne peuvent pas appréhender. À cet égard, la citadinité se révèle 

être un facteur déterminant de la manière dont la qualité vivante du patrimoine urbain est 

appréhendée par les habitants. Le degré de citadinité détermine la connaissance des points de 

repère de la vieille ville et des objets présentant une valeur que les habitants qualifient comme 

patrimoine subjectif. En outre, les discours des habitants les plus enracinés mettent également 

en évidence des déplorations quant à l'ancien mode de vie dans la vieille ville, des anciennes 

traditions urbaines et des liens sociaux qui existaient. En même temps, ils déplorent la 

disparition de certains repères dans la ville qui avaient une valeur sociale pour eux (ex. 

Maqaad el hout ; Ezzelaika…). 

Néanmoins, pour les groupes les mieux intégrés comme pour les nouveaux venus, la 

centralité économique de la vieille ville semble l’élément en commun qui la rend attrayante à 

la fois pour les habitants de la vieille ville et un certain nombre d'habitants des nouveaux 

quartiers, qui s'y déplacent chaque jour pour exercer leurs activités économiques ou pour faire 

des achats (Lakehal, 2013). La variété des espaces commerciaux et des produits, allant des 
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En se référant aux écrits de Mohamed Naciri (Naciri, 1988) et (Berry-Chikhaoui, 2009), la citadinité ici 

désigne un indicateur que l’on peut qualifier un individu comme étant « citadin ». Il peut signifier également le 

processus d’insertion à la vie urbaine, par lequel un habitant non citadin devient citadin. « Il se mesure 

particulièrement par la capacité à se ―représenter la totalité de l’espace urbain‖, d’en identifier les repères et 

les ―recoins les plus cachés‖, ―possibilité de reconnaître les gens rencontrés, de les situer socialement, de 

savoir à quelles familles, corps de métier ou factions ils appartenaient, à quelle zaouïa, et quel était le degré de 

prestige et de considération dont ils jouissaient parmi leurs pairs et l’ensemble de la population‖ (Berry-

Chikhaoui, 2009)». 
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articles de luxe jusqu’aux marchandises de contrefaçon, offre aux commerçants et aux clients 

des choix multiples où chacun peut trouver ce qu'il cherche.  

La dégradation des espaces publics, des logements et des équipements publics est 

fortement déplorée par les habitants de la vieille ville, qui profitent de chaque discussion pour 

raconter leur malheur de voir la vieille ville atteindre ce stade. Ils souhaitent par conséquent 

que l'État leur apporte un soin plus attentif. La modernisation des espaces traditionnels n'est 

pas refusée. Elle est plutôt recherchée par les habitants, qui demandent aux autorités locales 

d'adapter leurs actions aux exigences du troisième millénaire : « On est en 2018 ! » D'autre 

part, la dégradation des logements est perçue par d’autres habitants comme une stratégie 

résidentielle et un moyen d'accéder à des logements sociaux. Elle représente selon Boumaza, 

(1998) une sorte de désobéissance  civique  qu'il  serait  faux  d'attribuer  aux  seuls  effets  de 

variables   anthropologiques   (mode   de   vie)   ou   physiques (surpopulation). 

6.3.2. Le modèle d’habité : Dar Arab, Dar El Djirane, l’appartement, La Villa  

Nous entendons par le « modèle » de l’habiter, la structure de correspondance entre les 

dispositions spatiales d’un édifice et les valeurs différentielles que lui attribue le groupe 

social auquel il est destiné (Devillers, 1974 ; Semmoud, 2007). De ce fait, le modèle ne veut 

pas dire la typologie architecturale, mais plutôt l’abstraction des reconfigurations induites par 

les représentations et les pratiques d’appropriation des habitants (Semmoud, 2007). En 

s’inspirant des travaux faits sur les modèles d’habiter à Alger par  Semmoud (2007), ou ceux 

sur Fès par Navez bouchanine (1994), quatre modèles peuvent être ressortis pour le cas de 

Constantine : le modèle de la maison unifamiliale « Dar arabe », le modèle de la maison 

commune « Dar el Djirane », le modèle de l’appartement, le modèle de la villa. 

a. Dar arabe 

Le modèle de la maison unifamiliale, particulièrement celle appelée localement « Dar Arab » 

est le modèle le plus évoqué par les habitants les plus incarnés de la vieille ville, étant donné 

qu'il représente leur mémoire du lieu et leurs souvenirs familiaux. Ce modèle est également 

privilégié en raison de ses qualités de préservation de l'intimité de la famille, ainsi que la 

qualité de ses espaces qui peuvent accueillir une grande famille nucléaire ayant des fils mariés 

(Semmoud, 2007). Dar Arab est également connue pour ses traditions liées aux rituels et aux 

fêtes sociales : « Fetla » (préparation collective du couscous), distillation des roses aux 

printemps, le blanchissement avec de la chaux à l’entrée du mois sacré de ramadan… En 

revanche, ce modèle apparaît dans les discours de certains habitants comme synonyme de 

précarité en raison de son antériorité.  



194 

 

b. Dar el Djirane  

Le phénomène de la location «Rasm» des maisons traditionnelles, originellement 

unifamiliales, aux familles des nouveaux venus s’est intensifié remarquablement dans les 

années de l’après-indépendance : 50,7% des ménages selon les résultats de notre enquête 

questionnée sont des locataires. Cela a été accompagné par un mouvement des propriétaires 

de ces maisons vers les quartiers européens de la vieille ville et ses alentours, étant à cette 

époque mieux équipée. Cela a laissé apparaitre un nouveau modèle d’habiter dans la vieille 

ville de Constantine, qui est celui de la maison commune, appelée localement « Dar el 

Djirane » (la maison des voisins). Ce modèle est constitué à travers la transformation des 

maisons traditionnelles unifamiliales en des maisons multifamiliales (sans liens de parenté) 

composées de plusieurs mini-appartements. Cette stratégie résidentielle a permis à des 

milliers de familles non originaires de la vieille ville d’accéder à un logement en ville, avec un 

loyer très abordable (selon notre enquête, le loyer moyen dans la vielle ville est de 4450 DA, 

et 86% des enquêtées payent un loyer moins de 500 DA par mois). Elle leur permet également 

d’individualiser leurs espaces avec des cloisonnements de différentes natures
33

. 

Le modèle de la maison commune, dans sa configuration actuelle, est souvent considéré 

comme désagréable à vivre pour plusieurs raisons, particulièrement à cause de la précarité des 

conditions de vie (l’étroitesse des espaces habitables…) et les détériorations sous l’effet du 

manque d'entretien et des pratiques destructives parfois volontaires de certains locataires pour 

bénéficier du relogement (figure 6-4) : 

La famille qui vivait ici a détruit notre maison. Ils n'ont pas le droit de faire ça... 

Mon grand-père leur avait loué la maison pour un prix symbolique, mais ils l'ont 

détruite pour obtenir un F3, alors que nous sommes restés ici... 

Cependant, l'ancienne configuration des maisons communes était mieux appréciée par 

les anciens habitants. Elle est souvent regrettée dans les discours : 

À l’époque, les notables vivaient avec les gens ordinaires en convivialité. Et dans 

la même maison y avait différentes couches sociales : un dentiste, un pharmacien, 

des pauvres... et différentes ethnies : un kabyle, un chaoui… cette vie sociale, ce 

patrimoine il a un effet sur les relations, sur le civisme…. Lorsqu’il y a un 

problème, les grands interviennent… il y avait des règles, lorsque les femmes sont 

dans leurs espaces, et un homme passe, il tousse pour qu’elles lui cèdent le 

passage… ces des codes (les invités…) y avait aucun conflit… Quand il y a une 
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 Ces aspects de pratiques d’appropriation vont être développés dans le chapitre 7.   
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culture de partage, une maison nombreuse avait une toilette et une source d’eau. 

Grâce à cette organisation, la maison avait une particularité, malgré son 

étroitesse, tu peux rester plusieurs jours à l’intérieur sans t’ennuyer. Il y avait 

également la culture des terrasses, ou les femmes se rencontrent en faisant un 

café ….   

 

 

Figure 6-4 : vue depuis le patio d'une maison traditionnelle vandalisée par ses locataires 

Source : Auteur 2018 

c. L’appartement  

L'intervention coloniale sur le tissu traditionnel de la vieille ville de Constantine a contribué à 

l'introduction d'un nouveau modèle d’habiter. Il s'agit du modèle de l'appartement familial 

aménagé dans les nouveaux immeubles construits aux bords des percées et dans les quartiers 

qui avaient été destinés aux Européens. Ces immeubles laissés vacants par les Européens à 

l’heure de l’indépendance ont été rapidement occupés par la population locale venue des 

quartiers musulmans. Les habitants interviewés considèrent ces immeubles comme des 

immeubles de « luxe », dont les appartements sont de grande superficie et d’une architecture 
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européenne « singulière ». Au contraire des maisons traditionnelles, ces appartements offrent 

des commodités de vie décentes et modernes : des espaces sanitaires, de l’électricité… etc.   

Ces immeubles sont actuellement des copropriétés gérées par l’OPGI (Office de Promotion et 

de Gestion Immobilière). Cependant, les habitants dénoncent l’état de dégradation avancée 

dont souffrent ces immeubles, que ce soit dans les espaces privés ou dans les espaces 

communs, et ce malgré les projets de réhabilitations entrepris par l’OPGI sur les façades et les 

espaces communs dans les années 2000 et en 2015 lors de l’évènement Constantine capitale 

de la culture arabe
34

.En outre, un nombre important de ces appartements sont actuellement 

loués à des personnes exerçant des professions libérales, telles que des cabinets médicaux ou 

des avocats (Abderrezak, 2015). Ces personnes privilégient ces appartements bien situés et 

bien adaptés à leurs activités. Par ailleurs, ceux-ci ont souvent tendance à en faire des 

réhabilitations afin de les rendre plus accommodés.  

À l’issue de la succession des programmes de relogement de la vieille ville vers les 

nouveaux quartiers depuis les années 2000, le modèle de l'appartement est devenu un modèle 

de prédilection pour les familles locataires en situations précaires en particulier. Selon les 

résultats de notre enquête questionnée, 58,5% des ménages de la vieille ville sont favorables 

pour un déménagement vers les nouveaux quartiers, soit un taux 64% des locataires et 29,4 % 

seulement de propriétaires. Ce taux d’habitants voulant un déménagement est composé de 

66% de ménages vivant dans des maisons jugées « dégradées », et 5% seulement de ceux qui 

vivent dans des maisons jugées en « bon état ». Pour les familles désirant le déménagement, le 

modèle de l’appartement représente un habitat plus digne et sécurisé qui offre une qualité de 

vie meilleure. Cependant, pour en bénéficier, certains habitants pratiquent différents types de 

stratégies, légales ou illégales, pour s'inscrire sur les listes de relogement de la Wilaya, y 

compris les destructions volontaires des maisons traditionnelles louées
35

.  

Néanmoins, pour les propriétaires natifs de la vieille ville, rester dans les maisons 

traditionnelles de la vieille ville, malgré leur dégradation, se révèle largement répandu dans 

les réponses recueillies. 41 % des propriétaires, et 16% de ceux qui habitent des maisons en 

« bon état » de conservation ne préconisent « pas du tout » un déménagement. Rester dans 

leurs maisons de la vieille ville leur permet de garder un ancrage au lieu et préserver leur 

identité urbaine. Même pour ceux qui vivent dans des situations précaires, il n’est pas 

                                                 
34

 Voir les témoignages dans le chapitre 4.  

35
 Le rapport de présentation du PPSMVSS 2012 évoque certaines de ces stratégies dans la page 191. 
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question pour eux d’abandonner leurs maisons de la vieille ville, comme le montre ce passage 

d’entretien :   

« Mes frères et moi sommes tous mariés et nous vivons tous ici dans la même 

maison. Nous voulons tous un logement ailleurs. Mais cela ne veut pas dire 

abandonner la maison de nos ancêtres. Nous voulons la laisser pour ma mère  ».  

d. La villa  

Dans les représentations des habitants, les  « villas »  sont  perçues par  les  couches  qui  n'y  

accèdent pas, comme  l'expression la plus achevée du modèle dit « occidental ». L’aspect 

local du modèle de la « Villa » (une maison individuelle autoconstruite à plusieurs étages), 

bien qu'il soit loin de ressembler au modèle de la villa occidentale,  reste un modèle favorisé 

et souhaité par les familles algériennes (Semmoud, 2007), dans la mesure où il permet de 

regrouper les membres de la grande famille ayant plusieurs fils mariés dans une seule grande 

maison familiale. En même temps, ces maisons sont souvent conçues de telles sortes qu’elles 

puissent intégrer des mini-appartements aux étages qui sont destinés aux fils mariés, ce qui 

leurs permet d'avoir une certaine autonomie, tout en étant plus sécurisés. En outre, la 

possibilité de construire par étages permet de libérer le rez-de-chaussée pour l'activité 

économique afin d’assurer une source de revenus supplémentaire (Semmoud, 2007).  

Paradoxalement, malgré les réglementations rigoureuses dans la vieille ville de 

Constantine, ce modèle existe à l’intérieur de son tissu urbain. Il ressort de nos enquêtes que 

certains propriétaires ont profité des moments de faible contrôle (avant la création du secteur 

sauvegardé) pour reconstruire leurs maisons traditionnelles selon ce modèle. D’autres 

propriétaires sont arrivés à acheter des terrains vides à la place des maisons effondrées, et à y 

construire de nouvelles maisons.  

Bien que ces nouvelles constructions sur le modèle de la « villa » se caractérisent par 

une indifférence envers l'architecture locale de la vieille ville, et soient considérées par les 

autorités et les experts comme un modèle intrus au sein du tissu traditionnel, ces dernières 

tendent néanmoins à se rapprocher de l'ancien modèle du « Dar arabe », tant dans leur 

fonctionnement que dans leur aspect architectural. Au niveau des façades, cette recherche se 

traduit par l'utilisation de certains éléments esthétiques de l’architecture traditionnelle locale, 

tels que les encorbellements en gradins (figure 6-5).  
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Figure 6-5 : Une maison reconstruite sur le modèle de la villa dans la vieille ville de Constantine 

Source : Auteur 2018 

e. L’immeuble Bazar 

Si le phénomène de l’émergence des immeubles dits « bazars » dans les banlieues de la ville 

de Constantine a été évoqué dans plusieurs études (ex. Kerdoud, 2015), il demeure nettement 

moins exploré dans la vieille ville, même si dans cette dernière, ces pratiques semblent en 

plein essor, et paraissent plus transformatrices du paysage urbain historique. Selon des 

recherches (ex. Zorguane & Benidir,2018), l’apparition des bazars dans la vieille ville 

remonte précisément aux années 1990. Au début, ils étaient le résultat de la transformation 

des anciens « Foundouks » en centres commerciaux. Actuellement, ce phénomène ne se limite 

pas aux « Foundouks », mais il touche tous les types de bâtiments anciens, pour autant que le 

bâtiment en question soit bien situé par rapport aux principaux axes de circulation. Lors de 

l’enquête exhaustive du PPSMVSS (2012), 22 bazars ont été observés dans la vieille ville. En 

2016, ce nombre a augmenté en 26 (Zorguane & Benidir, 2018).  

Le plan de sauvegarde (2012) dénonce fortement la menace que présentent ces 

pratiques sur le tissu ancien. La transformation des immeubles anciens en bazars implique 

souvent des remodelages radicaux des constructions anciennes avec des ouvertures dans la 
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structure porteuse, voire même des reconstructions entières et des extensions verticales et 

horizontales. De plus, ces espaces ne remplissent même pas les conditions minimales de 

sécurité de personnes (Étroitesse des escaliers, des espaces de circulation et des magasins 

atteignant 4m² en moyenne ; absence d'issues de secours). D'autre part, ce phénomène 

représente une nuisance pour les habitants des quartiers et une défiguration du caractère du 

paysage historique. À cet égard, le PPSMVSS (2012) a souligné la nécessité d'éradiquer ces 

espaces. Cependant, il ne précise aucun moyen réglementaire ou opérationnel pour y parvenir. 

Entre-temps, ces pratiques continuent à prendre de l'ampleur (Figures 6-6 ; 6-7). 

 

Figures 6-6 ; 6-7 : Des façades de bazars observés au sein du secteur sauvegardé de Constantine. 
Source : auteur 2018 

Synthèse : Que faire des modèles d’habiter ? 

Les modèles de la maison unifamiliale traditionnelle, de la « villa » et de « l’appartement » 

paraissent les plus privilégiés selon les discours des habitants, vu les aspects 

d'individualisation et de l'intimité qu'ils offrent. Malgré le fait qu'ils soient concurrentiels, les 

modèles traditionnels gagnent plus de points dans les imaginaires des habitants les plus 

attachés au lieu. C'est ce que souligne encore Navez-Bouchanine pour le cas de Fès : « un 

appartement dans un immeuble moderne fera rarement le poids face à une petite maison 

individuelle en médina. La relativisation  de  la  notion  d’individualisation est évidemment 

nécessaire ».  

Dans un autre registre,  la propriété privée de ces maisons donne aux habitants plus 

d’ancrage et de droit à la ville, contrairement aux locataires qui se trouvent souvent 

stigmatisés comme des étrangers : « barraniya ». Ainsi, l'urbanité, la citadinité et le droit à la 

vieille ville (Lefebvre, 1973) constituent des enjeux majeurs dans l’étude des modèles 

d’habiter, qui mobilisent des paramètres liés aux catégories des groupes sociaux d'habitants. 
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Fondamentalement, la relation entre les groupes sociaux, non seulement des propriétaires et 

des locataires, mais aussi des natifs et des nouveaux arrivants, est caractérisée par la 

stigmatisation de l’autrui et l'émergence de stéréotypes envers les groupes marginalisés. Être 

propriétaire et natif de la vieille ville donne à l'habitant le droit de considérer les locataires 

nouveaux arrivants comme étant la cause des dysfonctionnements que connaît la ville. 

Paradoxalement, ces accusations sont portées par certains acteurs institutionnels et experts 

envers la totalité des habitants de la vieille ville de Constantine. 

6.4. Le patrimoine des habitants : le rapport à l’authenticité et à la modernité  

L'investigation autour d'une distinction entre un patrimoine authentique et un patrimoine 

moderne à travers le dépouillement des discours des habitants nous amène à rechercher une 

sorte de « hiérarchie de valeur autour du passé » (Watremez, 2010). Autrement dit, il s’agira 

d’essayer de classer, par ordre de mérite, les objets qui représentent le mieux l'authenticité de 

la ville et ceux qui représentent sa modernité. Cette classification faite mentalement par 

l'habitant ordinaire suscite à terme un travail sur l'histoire urbaine de la ville. Un travail de 

jugement et de sélection sur la base des connaissances souvent incertaines. 

Pour une grande partie des habitants interrogés, les objets qui représentent mieux 

l’authenticité sont ceux qui remontent à l’époque précoloniale, en particulier le quartier 

Souika, de par sa typo-morphologie qui ressemble aux médinas arabo-musulmanes, et la 

conservation de son aspect durant toutes les phases historiques. Souika et la plus évoquée 

dans les discours des habitants interrogés, comme le montre ce passage : « le patrimoine 

authentique c’est la Souika ». Dans sa datation, le quartier Souika est référé chez les habitants 

à la période turque en particulier. Ce constat est conforme à ce que Boumaza (1998) a 

démontré lors de ses enquêtes auprès des habitants : « Souika  est  notre identité ». 

Au regard du patrimoine colonial datant des XIXe et XXe siècles, celui-ci n'est pas 

considéré dans les discours comme étant le plus authentique de la vieille ville. Cependant, les 

bâtiments datant de l'époque coloniale sont appréciés quant à leurs aspects esthétiques et 

techniques, ainsi que pour la qualité de vie qu’ils offrent. Ceux-ci proposent un cadre plus 

confortable que celui de la Souika. Ce constat est en accord avec certaines des conclusions de 

chercheurs ayant étudié le rapport des habitants avec l’architecture coloniale en Algérie (ex. 

Benaidja, 2018).  

L’appréciation exprimée par les habitants envers les réalisations passées remontant aux 

époques ottomane et coloniale les pousse à dénoncer la banalité des réalisations récentes et 
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des transformations effectuées dans le paysage urbain de la vieille ville après l’indépendance. 

L’héritage colonial devient à ce titre une référence sur laquelle leurs jugements sont basés :  

« Regarde cette coupole-là (la coupole de la mosquée souq el ghzel) ! À ton avis 

les entreprises d’aujourd’hui sont-ils capables de construire une coupole 

pareille? »  

En ce qui concerne les objets architecturaux, les habitants n’en montrent pas un grand 

engouement quant à la nécessité de préserver l'authenticité des bâtiments « tels qu’ils sont » 

ou « tels qu’ils étaient ». Pour eux, c’est la symbolique et qualité de vie offerte par 

l'architecture traditionnelle et des anciennes maisons « Dar Arab » qui est la plus importante. 

De même, les discours des habitants sont plutôt accueillants de la modernité. Cela peut être 

justifié par les transformations tant dans les modèles socioculturels et l’ouverture sur la 

mondialisation. Ainsi, les vieilles maisons « authentiques » dont les conditions de vie sont 

précaires sont, pour une certaine catégorie d'habitants, synonymes d’insatisfaction et de 

malaise.  

L’engouement envers la modernité peut se justifier également par la disparition de 

plusieurs aspects de l'architecture authentique de la vieille ville sous l’effet des 

transformations successives. Cela implique la disparition des références d’authenticité et de 

l’identité architecturales de Constantine dans l'imaginaire des habitants, notamment chez les 

nouvelles générations, les rendant de ce fait plus ouverts et accueillants à la modernité. Ce 

point soulève le problème de la « tolérance » des habitants à l'égard de la disparition des 

éléments de l’identité  architecturale traditionnelle et l’introduction de la modernité dans le 

tissu ancien de la vieille ville. L’entretien indique l’existence d’une catégorie d’habitants 

enthousiastes à l’introduction de la modernité dans l'architecture de la vieille ville : « Nous 

sommes en 2018, les pays ailleurs construisent des gratte-ciels maintenant ».  

Il est possible de dire que la modernité privilégiée par les habitants est particulièrement 

liée aux commodités de vie : les conditions d’habitat, les produits de consommation... Par 

contre, l'authenticité reste primordiale pour prouver l'identité urbaine constantinoise. Le degré 

d'urbanité et de citadinité, les origines, les trajectoires résidentielles, le capital culturel des 

habitants interrogés sont éventuellement des critères déterminants  des divergences des 

opinions quant à ce sujet.   

6.5. Représentation de l’action publique de sauvegarde chez les habitants 

Les discours des représentants des institutions publiques, ainsi que ceux des experts du 

patrimoine recueillis lors de nos entretiens, dévoilent, à l’instar des discours des documents de 
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sauvegarde analysés au chapitre 3, un regard stigmatisant vis-à-vis des pratiques des habitants 

sur les espaces patrimonialisés. Ces pratiques sont souvent dénoncées comme destructrices 

des valeurs patrimoniales.  

De leur côté, les habitants développent également des discours critiques envers les 

actions publiques sur le patrimoine bâti de la vieille ville de Constantine. Les projets de 

réhabilitation entrepris, en particulier l'opération de réhabilitation de la rue Mellah Slimane et 

les projets de réhabilitation entrepris dans le cadre de l'événement « Constantine capitale de 

la culture arabe », ont été remis en cause par les habitants interrogés, d'un point de vue 

technique et esthétique.  

La réhabilitation de la rue Mellah Slimane, qui, dans son ensemble, n'a pas été achevée 

dans sa totalité (voir chapitre 4), a fait l'objet de plusieurs critiques de la part des habitants de 

la vieille ville. Ces critiques tournent principalement autour de l'échec des projets de 

réhabilitation des maisons qui, selon eux, se sont transformés en « projets de destruction ». 

Sur le plan technique, les habitants du quartier souika interrogés lors de nos entretiens 

mentionnent des malfaçons observées lors de ces projets, tels que les techniques et les 

matériaux inadaptés : « Ils ont ramené des entreprises de Ghardaïa... Ils ont utilisé des 

techniques venant du sud tel que le sable du désert... »  Ces commentaires sont apparus dans 

plusieurs de nos entretiens, ce qui confirme qu'ils sont devenus des critiques basées sur des 

attitudes bien situées et partagées par une grande partie de la population locale.  

En ce qui concerne les projets entrepris dans le cadre de l’évènement Constantine, capitale de 

la culture arabe 2015, plusieurs représentations critiques sont partagées par les habitants 

interrogés, qui relèvent des aspects techniques et esthétiques : 

Je vous jure qu'à Triq jdida (rue l'arbi ben m'hidi), aucune entreprise n'a fait le 

revêtement à la chaux. Je le sais très bien. Ils ont apporté du sable de la carrière, 

ils l'ont mélangé avec du sable jaune pour qu'il soit malléable, et ils ont fait le 

revêtement...  

Avez-vous vu la grande mosquée ? Ils ont utilisé le plâtre ordinaire. Même les 

motifs en bois, est-ce qu'ils représentent les anciens motifs de Constantine ? Des 

simples planches découpées au laser et collées aux murs ? Je peux vous montrer 

un menuisier local qui peut faire mieux que ça, avec un aspect patrimonial.  

L’enlèvement du pavé en pierre des rues et des escaliers urbains de la vieille ville, 

appelée localement « la pierre bleue », et son remplacement par un pavage industriel, a été 

largement contesté par des habitants interrogés :  
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Cette pierre bleue n'existe nulle part ailleurs... ils l'ont enlevée pour importer le 

pavé de l’étranger ….  

6.5.1. Quels impacts des discours habitants sur les actions publiques ? 

Après ce grand débat sur le thème de la « pierre bleue » pendant et après l’évènement, et en 

réponse à ces accusations des habitants, certains entrepreneurs de ces projets ont fait des 

déclarations sur les chaînes de télévision nationales pour justifier leurs choix, et pour montrer 

les performances des matériaux utilisés. Cela montre à quel point les discours des habitats sur 

le patrimoine se propagent dans les réseaux sociaux (réels et virtuels), et comment ils 

parviennent à déstabiliser les acteurs de haut et à les pousser à réagir, et parfois à réorienter 

leurs décisions.  

Cette attitude a été constatée encore après l'événement, lorsqu'un projet de repeinture 

d'un centre culturel « Abdelhamid Ben Badis », anciennement appelé « la faculté du peuple » 

datant de l’époque coloniale a déclenché un grand débat sur les réseaux sociaux. Les habitants 

ont dénoncé le fait de peindre un bâtiment de style colonial dont la façade est en « pierre 

bleue ». Les habitants ne voulaient pas que le projet cache la valeur patrimoniale du bâtiment. 

Cette polémique a incité le bureau d’étude chargé du projet à publier une déclaration sur l'une 

des célèbres pages de Constantine sur le réseau social « Facebook ». Dans cette déclaration, le 

bureau d'études contredisait les déclarations des habitants, en montrant que la façade du 

bâtiment n'est pas en pierre, mais en briques recouverte de ciment ayant la forme de pierres 

(Figure 6-8). 

Un autre débat s’est déclenché après la décision prise par la wilaya de mettre un 

grillage métallique autour du ravin près du pont de « Sidi m'cid », dans la zone dite le « petit 

carré ». L'objectif de l'opération était de limiter le nombre de suicides. Cette décision a 

provoqué de nombreuses protestations sur les réseaux sociaux. De plus, des correspondances 

ont également été envoyées par les habitants aux services de la wilaya le premier jour de 

l'opération afin d'obtenir des informations et d'exprimer leur opposition. Selon ces habitants, 

la clôture fermera le champ visuel sur le ravin, qui constitue la plus grande richesse du 

patrimoine de la vieille ville de Constantine. Ainsi, faire des trous dans les pierres du demi-

mur de la rambarde pour installer le grillage représente des transformations irréversibles et 

une défiguration de cette dernière. Finalement, ces contestations ont conduit à l'arrêt immédiat 

de l'opération la nuit même et à la fermeture des trous créés dans la pierre du mur (6-9).  
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Figure 6-8 : Un post publié  dans la page « Constantine la ville de mon enfance » sur le réseau social « 

Facebook » par le bureau d’étude chargé du projet afin de répondre à la polémique. 

Source : Publié le 15 aout 2017, capturé par auteur. 

 

Figure 6-9 : les trous dans la rambarde après leur fermeture 

Source : quotidien Annassr, photographie : Cherif Kelib février 2019 
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Cette polémique avait déjà été précédée par l'arrêt d'une opération similaire, qui 

consistait en la réalisation d'un espace de jeu et de détente près des arcades romaines sur le 

bord de la route de Soumame, où les protestations des habitants sur les réseaux sociaux ont 

contribué à l'arrêt du projet et au retrait des équipements de jeu installés (Figure 6-10). Les 

habitants ont justifié leurs protestations par le fait que les équipements installés défiguraient le 

paysage des arcades romaines, qui représentent un point de repère à l'entrée est de la ville. 

 

Figure 6-10 : l’enlèvement des équipements de jeu installés  devant le monument 

Source : quotidien Annassr, photographie : Cherif Kelib novembre 2018 

Ces actions de protestation révèlent à la fois la prise de conscience et la prise de parole 

par les habitants concernant le déroulement des actions publiques et les résultats de celles-ci. 

Ces discours parviennent non seulement à déstabiliser le processus et à arrêter les opérations 

publiques qui portent atteinte à ce que les habitants considèrent comme des valeurs 

patrimoniales, mais ils parviennent encore à pousser les autorités à entreprendre des actions 

de conservation en faveur de ces bâtiments (Ex. Réouverture de la grande mosquée et la 

mosquée Souq l’ghzel fermée lors de l’évènement de 2015). 

Il est possible de conclure que ces discours reflètent la logique commune des habitants 

par rapport au patrimoine bâti, et qui semble en décalage avec la vision institutionnelle du 

patrimoine basée sur des principes universels, des lois nationales et des règlements locaux. Ils 

montrent également une certaine méfiance par rapport aux messages véhiculés et médiatisés 

par les acteurs publics sur la valorisation du patrimoine. Ceci justifie la faible adhésion de la 

population locale aux activités culturelles lancées par les acteurs publics en matière de 

promotion du patrimoine (celle observée dans le chapitre 4). Par ailleurs, les représentations 

patrimoniales permettent aux habitants de développer un certain regard critique envers les 
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opérations publiques. Ces éléments représentent les aspects d’un décalage entre la 

représentation des habitants et celle des acteurs publics, qui fait de la gestion du patrimoine 

bâti un objet conflictuel. 

Conclusion  

À travers ce chapitre, nous avons essayé de montrer les éléments clés qui caractérisent les 

représentations patrimoniales chez les habitants de la vieille ville de Constantine. Il s’est 

avéré que ces représentations se rapportent fortement au décalage qui existe entre la notion 

universelle du patrimoine adopté par les acteurs publics et la notion locale exprimée par les 

discours des habitants. Ainsi, il parait que le qualificatif de « Turath » pour les habitants 

recouvre principalement quatre dimensions objectives : la dimension spirituelle (ex les 

bâtiments religieux), la dimension commémorative (ex. les bâtimentcommémorant les 

personnages et les évènements), la dimension esthétique et architecturale, et la dimension 

institutionnelle (les bâtiments conservés par l’État). À cela s'ajoute une catégorie des biens 

considérés comme patrimoine à titre subjectif (ex. les biens familiaux hérités), auxquels les 

Constantinois, notamment les mieux ancrés, réservent une symbolique particulière, car ils 

représentent leur ancrage dans le lieu et l’indicateur de leur citadinité.   

De cela, pour les habitants, le tissu urbain de la vieille ville n'est pas patrimonialisé au 

sens sacré de façon égale, mais plutôt de manière nuancée et très relative, contrairement à la 

vision institutionnelle traduite par le plan de sauvegarde, qui considère l'ensemble du rocher 

comme un patrimoine strictement protégé.  

De ces résultats, il apparait que la vieille ville de Constantine est plutôt pour les 

habitants un espace vécu de pratiques quotidiennes (Boumaza, 1997;1998 ; Navez 

bouchanine, 2001). Cela renvoie particulièrement à des modèles d’habiter et des modèles de 

l’urbain, mettant en évidence un rapport au temps (ex. l’authenticité vs la modernité) et à 

l’espace (ex. la vieille ville vs la ville nouvelle). Les représentations étudiées font apparaitre 

un rapport entre deux modalités : une « héritée » du passée et vécue au quotidien, et une 

deuxième plutôt « surgie » en retravaillant la première, et véhiculée par des changements 

sociétaux profonds, à caractère partiellement exogène (Navez-Bouchanine, 2001). Ces 

éléments qui configurent la représentation patrimoniale des habitants seront probablement 

déterminants dans la façon dont ils exercent leurs pratiques sur l’espace habité patrimonialisé, 

notamment les pratiques « d’auto-réhabilitation » qui seront analysées dans le chapitre qui 

vient.  
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CHAPITRE VII : L’ETUDE DES PRATIQUES D’AUTO-

REHABILITATION A L’ECHELLE ARCHITECTURALE : 

LES MECANISMES DE TRANSFORMATIONS DES 

BATIMENTS 

 

Introduction  

L’objet de ce chapitre sera d’étudier les pratiques habitantes d’auto-réhabilitation des 

espaces habités dans la vieille ville de Constantine d’un point de vue architectural. Le constat 

montre que ces pratiques sont fortement transformatrices du paysage urbain de la vieille ville 

de Constantine, et de manière incessante et à peine perceptible, en employant des logiques et 

des mécanismes variés. Cela ne parait pas le fuit du jour, car il a été déjà remarqué depuis 

plusieurs années
36

. Néanmoins, ces pratiques, longtemps associées à des logiques destructives 

par les porteurs de la vision autoritaire du patrimoine, sont considérées comme des bricolages 

destructeurs, issus d'un manque de connaissance et de conscience de la valeur du patrimoine. 

Parfois, les pratiques habitantes sont considérées comme des stratégies résidentielles visant la 

destruction pour l’obtention d’un relogement.  

Loin de ces regards stigmatisants, et dans le but d’une lecture objective, le constat du de la 

réalité du terrain pose la question sur les éventuelles logiques, mécanismes et acteurs qui 

peuvent être à l’origine, ou employés dans ces pratiques d’auto-réhabilitation, d’une part, et 

d’une autre part, leurs interactions avec les stratégies publiques de gestion du patrimoine bâti 

déjà en place. Ainsi, cette étude propose une vision plutôt compréhensive envers les pratiques 

d’auto-réhabilitation en les considérant comme étant des « actions sociales » dans le sens de 

Weber (1922). Il se peut que ces pratiques soient résultantes d'une conception du patrimoine 

différente de celle des institutions (Navez Bouchanine, 2001 ; David, 1994) ; elles renvoient 

probablement à plusieurs rationalités en fonction du sens qui leur est donné par les habitants. 

En fonction de ces rationalités, elles peuvent représenter un des moyens pour conserver la 

                                                 
36

 Boumaza avait déjà noté des observations similaires : «  Le terrain montre des transformations dues aux 

remodelages des espaces (façades) et des reconstructions ou des projets de reconstruction s'opposent au cadre 

bâti existant traditionnel. » (Boumaza, 1998). 
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valeur du patrimoine, et une contribution à l'approche publique de la gestion et de la 

sauvegarde du patrimoine bâti.  

Pour atteindre cet objectif, l’approche compréhensive utilisée sera à la fois quantitative et 

qualitative, et ce, à travers l’exploitation des données de enquête par questionnaire
37

, ainsi que 

des entrevues, des observations directes des travaux réalisés, et des relevés architecturaux des 

bâtisses auto-réhabilités.  

7.1 Vers une définition des pratiques d’auto-réhabilitation exécutées par les habitants  

Partant d’une lecture de plusieurs de ses définitions (ex. Merlin & Choay, 1988), la 

réhabilitation architecturale peut être considérée comme une action sur l’objet architectural, 

dont le degré d’intervention se situe entre la restauration, rigoureuse par rapport à l’histoire de 

l’objet, et la rénovation, relativement dégagée de dévouement par rapport à cette dernière. De ce 

fait, la réhabilitation entremêle plusieurs aspects en plus de l'historicité, à savoir l'esthétique et 

l'usage contemporain.  

Les diverses définitions de la réhabilitation renvoient également à la recherche d'un 

équilibre entre la valeur culturelle de l'objet et sa valeur d'usage. Ainsi, il est possible de 

supposer qu'elle pourrait être initiée ou réalisée par des acteurs ayant des niveaux nuancés de 

savoirs scientifiques et historiques, comme les habitants ordinaires par exemple. 

La question de l’échelle relève également d’une grande importance dans notre définition de la 

réhabilitation architecturale. Selon les définitions, la réhabilitation architecturale peut être un 

projet de grande envergure, sous forme de travaux lourds touchants des ensembles 

architecturaux plus ou moins conséquents (immeubles ou plusieurs immeubles) ; comme elle 

peut prendre la forme de petits actes de travaux légers d’entretien ou de reprise de petites 

parties réalisés sur des espaces architecturaux de petites surfaces. 

Partant de cela, l'auto-réhabilitation, telle que définie dans ce travail, comprend tous les 

travaux d'embellissement, d'entretien et de rénovation des espaces, initiés et réalisés par un ou 

plusieurs habitants, propriétaires ou locataires, sur des bâtiments ou des parties de bâtiments. 

Les travaux peuvent être de simples actes de réparation légère, ou des projets constituant des 

travaux lourds visant à remodeler, moderniser et réadapter les bâtiments aux besoins actuels. 

Dans le présent travail, nous nous intéressons particulièrement à l'auto-réhabilitation comme 

projet.   

                                                 
37

L’enquête par questionnaire détaillée dans le chapitre 5. 
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7.2 Approche et outils d’investigation 

Afin de pouvoir étudier ces pratiques de manière objective et nuancée, et de saisir toute la 

complexité et la pluralité de leurs logiques, il convient de considérer d'emblée l'objet d'étude 

« auto-réhabilitation » comme une « action sociale » contenant des rationalités au sens de Max 

Weber (1922), qu’il s’agit d’identifier par les études de cas. La principale contribution de cette 

approche pour notre étude consiste à donner une portée heuristique aux résultats obtenus.  

Pour l'étude de terrain, nous avons exploité des données de l’enquête par questionnaire, qui 

nous a apporté une première appréciation quant à l'ampleur des travaux sur les espaces habités. 

Ces données ont servi de base pour la définition de ce qui relève réellement de l'auto-

réhabilitation, qui a été étudié par la suite à travers une enquête qualitative
38

. 

Partant de cette logique, le texte abordera dans un premier temps la question des travaux 

d’intervention sur les espaces habités dans le secteur sauvegardé de Constantine entre 

l'approche réglementaire publique et son étendue réelle sur le terrain, et ce, en vue d’une 

délimitation de l'objet de l'étude. Dans un deuxième temps, les cas d’actes et de projets d'auto-

réhabilitation seront étudiés du point de vue de leurs logiques, de leurs mécanismes et de leurs 

acteurs, et catégorisés selon plusieurs rationalités d’actions sociales. 

7.3 Les pratiques d’auto-réhabilitation dans la vieille ville de Constantine : Entre la 

réglementation et la réalité du terrain 

7.3.1 L’évolution de démarche de réglementation des travaux avant et après la 

patrimonialisation de la vieille ville 

La règlementation des travaux sur les bâtiments dans la vieille ville de Constantine (qui se 

résume dans le processus des demandes et d’attribution des autorisations administratives de 

travaux) a connu plusieurs évolutions en fonction du changement du statut du cadre bâti, qui 

passait d'une agglomération ordinaire dotée d’un POS (plan d’occupation de sol), à un secteur 

sauvegardé en 2005, doté d’un plan permanent de sauvegarde et de mise en valeur des 

secteurs sauvegardés (PPSMVSS). Cela fait que l’évolution de la démarche réglementaire 

peut être résumée en trois phases : avant l’inscription, une phase transitoire (pendant 

l'élaboration du PPSMVSS), après l’inscription. 

                                                 
38

30 entretiens semi-directifs ont été réalisés entre 2017 et 2018. Les entretiens sont répartis comme suit : 8 ont 

été faits avec des habitants ayant réalisé des projets d’auto-réhabilitation de leurs biens, maisons ou commerces. 

Le reste des entretiens ont été réalisés avec des habitants ordinaires, des représentants des structures publiques 

impliquées dans la sauvegarde, des présidents de deux associations, des architectes et des artisans de bâtiment. 
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Avant l’inscription de la vieille ville de Constantine en secteur sauvegardé (avant 2005), 

les habitants souhaitant réhabiliter leurs propriétés devaient demander une autorisation 

administrative auprès de l'Assemblée populaire municipale (APC). Selon les habitants, ces 

autorisations leur étaient accordées sans grosses difficultés. Tout comme les permis de 

construire ordinaires, les autorisations accordées ne contenaient aucune prescription 

particulière en matière protection du patrimoine. Leur utilité tient seulement à la 

régularisation du cadre bâti, et la légitimité des nuisances produites pendant les travaux.  

En 2005, la vieille ville de Constantine s'est investie dans une dynamique de 

patrimonialisation, via la création d'un secteur sauvegardé. De ce fait, et dans la mesure où 

l'APC ne disposait pas de personnels qualifiés en matière du patrimoine bâti, une cellule 

spécifique de réhabilitation composée d’experts a été créée par la Wilaya, dans le but 

d'assurer la transition vers le nouveau régime patrimonial du secteur sauvegardé. Entre 2005 

et 2013, la cellule était la structure chargée du suivi des opérations de réhabilitation lancées 

par les pouvoirs publics (ex. l’opération Mellah Slimane en 2005), ainsi que l’attribution des 

autorisations de réhabilitation aux habitants. Composée de plusieurs architectes et ingénieurs, 

ainsi que de représentants des administrations et des associations locales, la cellule a veillé au 

respect des valeurs architecturales des bâtiments lors des réhabilitations. En effet, les 

habitants souhaitant la réhabilitation de leurs biens devaient avoir recours à un architecte 

qualifié par le ministère de la Culture, ou tout au moins expérimenté dans les bâtiments 

anciens. Cette période a vu une forte demande de la part des habitants pour la réhabilitation. 

Selon Azziz (2006), pas moins de 612 dossiers de réhabilitation lourde et légère ont été 

soumis à la cellule. Cet engouement se justifie d’une part, par la dynamique créée lors du 

lancement de l'opération de réhabilitation de la rue Mellah Slimane (2005), et d’autre part, par 

les politiques incitatives lancées par la wilaya. Ces incitations varient entre des subventions 

promises aux propriétaires dans le cadre de montages financiers : 60 % de l’État et 40 % de 

l’habitant
39

 ; et l’arrêt des programmes de relogement, dans le but de contraindre les habitants 

à rester dans leurs logements et à les inciter les réhabiliter
40

. Hormis ces mesures incitatrices, 

la cellule de réhabilitation, et étant donné que ses membres étaient pour la plupart des 

habitants de la vieille ville, et que son siège (la Medersa de Constantine) occupait une position 

                                                 
39

 Ces subventions n'ont jamais été opérationnelles, en raison du changement à la tête de la wilaya et du gel du 

fonds du patrimoine dans le cadre des mesures d’austérité. 

40
Cette mesure visait également à mettre fin aux destructions volontaires des anciens bâtiments effectuées par 

certains de leurs locataires qui souhaitaient bénéficier des premiers programmes de relogement dans la ville 

nouvelle Ali Mendjli. 
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stratégique au centre de la vieille ville, a pu créer une relation de proximité et mettre en place 

un climat de confiance avec les habitants. 

Après l'approbation du PPSMVSS (en 2013), la gestion de la sauvegarde du patrimoine 

bâti est passée au nouveau régime. En effet, une agence spéciale a été créée
41

, et chargée de 

l'attribution des autorisations administratives
42

. Ces dernières se distinguent, selon le 

règlement du PPSMVSS, en deux catégories : les autorisations « spéciales » pour les travaux 

mineurs ; et les autorisations de réhabilitation pour les travaux lourds. Pour cette deuxième 

catégorie, le règlement exige obligatoirement le dépôt d’un dossier architectural complet et 

préparé par un architecte qualifié par le ministère de la Culture, afin qu’il soit examiné par 

l'agence. Néanmoins, du fait du caractère rigoureux du processus d’expertise, qui consiste à 

vérifier à la lettre la conformité des travaux avec la réglementation du PPSMVSS, l'ANSS n'a 

accepté qu'un seul dossier de projet de réhabilitation sur les 15 déposés entre 2013 et 2018 (le 

moment de notre enquête).    

Le taux élevé de rejet des demandes par l'ANSS a été justifié par le fait que les dossiers 

architecturaux soumis contiennent fréquemment des anomalies de conformité au règlement du 

PPSMVSS, soit par manque de compétence des architectes engagés
43

, ou du fait de 

l’ambiguïté de certaines prescriptions requises par le règlement. Par ailleurs, celles-ci 

imposent des techniques de réhabilitation difficiles à mettre en œuvre par les artisans locaux, 

et des matériaux traditionnels non disponibles sur le marché local (ex. le mortier traditionnel à 

base de chaux…).  

Par ailleurs, le faible recours des habitants aux autorisations de réhabilitation par l’ANSS, 

comparé à celui observé avec la cellule, peut également se justifier du fait que l’ANSS n'a pas 

pu maintenir l’aspect de proximité qui a caractérisé la cellule. Ceci est notamment dû au 

manque de personnel, ce qui a empêché l'agence de mener des campagnes de sensibilisation 

sur le nouveau régime de sauvegarde (notons que l'ANSS était gérée par un seul architecte au 

moment de notre enquête). Par ailleurs, l'absence d'un siège dédié à l'agence (le bureau de 

l'ANSS est situé dans un étage du bey palace partagé avec l'OGEBC
44

) a accru son isolement 

                                                 
41

 Conformément à l’arrêté interministériel de 28 avril 2013 fixant l’organisation interne de l’Agence Nationale 

des Secteurs Sauvegardés (ANSS). 

42
Conformément aux prescriptions du décret exécutif N° 03-322 du 05 octobre 2003portant maîtrise d’œuvre 

relative aux biens culturels immobiliers protégés 

43
Il est à noter qu'en raison de la rareté des architectes qualifiés par le ministère de la Culture à Constantine, et de 

leurs exigences financières élevées, l'ANSS autorise les études réalisées par des bureaux d'études ordinaires, à 

condition qu’ils soient validés à la fin par un architecte qualifié. Il en résulte souvent d'anomalies liées à la 

qualité des études présentées et leur conformité avec le règlement. 

44
 L'Office de Gestion et d'Exploitation des Biens Culturels. 
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et son éloignement par rapport aux habitants. Cela fait que certains habitants que nous avons 

interrogés pensent encore que la cellule est toujours en place et responsable des autorisations.  

7.3.2 Entre la démarche réglementaire et la réalité du terrain : un décalage 

considérable 

Compte tenu des difficultés qui ont accompagné le passage au nouveau régime de sauvegarde, 

la démarche de réglementation des travaux de réhabilitation par l’ANSS parait en décalage avec 

la réalité du terrain. Cela peut être déduit par les résultats de l’enquête par questionnaire que 

nous avons menée. Les données montrent que 75 % de la population ont réalisé des travaux sur 

leurs espaces habités dans les cinq dernières années. Ces travaux sont de différentes typologies, 

comme le montre le tableau ci-dessous (Tableau 7-1)
45

. 

Tableau 7-1 : Les types des travaux réalisés selon l’enquête par questionnaire 

Source : Auteur 

Objectifs de travaux Catégories de travaux Nombre (Pourcentage) 

Des travaux comme réponse 

à l’état du bâti 

Réparations & maintenances 
113 (49,3 %) 

Des travaux comme réponse 

au développement du mode 

de vie 

Modifications, remodelage et rajouts 

d'espaces 

31 (13,5 %)  

 

85 (37,1 %) Intégration des appareils de confort et 

d'usage quotidien 

19 (8,3 %) 

Raccordement de réseaux 35 (15,3 %) 

Autres types de travaux Autre 
31 (13,5 %) 

 

Les travaux se concentrent davantage dans les quartiers les plus dégradés (en référence au 

PPSMVSS 2012), en l’occurrence Souika et Rahbet-souf (25,7 % et 18,1 % respectivement). 

Par ailleurs, ces travaux sont réalisés par les propriétaires occupants et de leurs familles (48 %) 

avec une valeur médiane d’investissement de 150 000 DA. Remarquablement, les locataires 

réalisent également des travaux sur leurs espaces habités (52 %), même avec des 

investissements qui paraissent modestes ou insignifiants par rapport à ceux des propriétaires 

(une valeur médiane de 5 000 DA). Ce pourcentage élevé de locataires ayant réalisé des travaux 

s’explique par le fait que certaines locations sont devenues avec le temps une quasi-propriété, 

                                                 
45

Cette question est à réponses multiples ce qui explique que le nombre de citations globales (229) dépasse le 

nombre des observations (140).   
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car les loyers n'ont pas été révisés depuis des décennies (85,7 % des locataires payaient moins 

de 500 DA, et d’autres ne le paient pas). Cette réalité empêche les propriétaires de ces lieux, en 

majorité non occupants, d'entretenir les logements loués ou de faire sortir les locataires 

désobéissants. Ainsi, il en ressort que la précarité du cadre bâti et fragilité de la location dans la 

vieille ville offre aux locataires une légitimité d'appropriation de l'espace habité presque 

similaire à celle de la propriété privée. Cet investissement sur le logement constitue une 

tentative de le faire tenir le plus longtemps possible, car pour eux, l’espace loué constitue un 

moyen de légitimer leur présence en ville (Navez-bouchanine, 2001), et une stratégie 

permettant d'aspirer un passage vers un logement plus digne dans les nouveaux quartiers de 

Constantine. 

Tableau 7-2 : Corrélation entre les travaux et le type d’occupation 

Source : Auteur 

Travaux Propriétaire la famille du propriétaire Locataire Autre 

Oui 14,3 % 28,6 % 52,4 % 4,8 % 

Non 5,7 % 40,0 % 45,7 % 8,6 % 

TOTAL 12,1 % 31,4 % 50,7 % 5,7 % 

 

Les résultats obtenus (Tableau 7-2) montrent la forte liaison qui existe entre les travaux des 

habitants avec l’état de dégradation du bâti. Il est possible d'en déduire que ces travaux 

effectués sur les espaces habités de la vieille ville de Constantine restent, pour la plupart, des 

actes d'appropriation, d'entretien et de réparation, qui sont réalisés dans le cadre d'urgences ou 

en tant que pratiques périodiques, à la différence des projets de réhabilitation préalablement 

réfléchis. Cela explique la modestie de l’investissement dans l’ensemble. Par ailleurs, cet aspect 

est en convergence avec la modestie des profils socio-économiques des habitants interrogés : 

57,9 % ont un revenu mensuel moyen entre 18 000 DA et 50 000 DA ; 18,6 % ont un revenu 

inférieur à 18 000 DA, et 6,4 % sont sans revenu. Cependant, la modestie financière de ces 

travaux n'invalide nullement la force du désir de conservation qu'ils représentent. 

En revanche, il semble que ces résultats soient en décalage avec les données de l'ANSS, étant 

donné que le règlement PPSMVSS soumet à autorisation tout type d'intervention légère ou 

lourde à l'intérieur ou à l'extérieur des bâtiments protégés. Par conséquent, il parait, selon la 

logique des habitants, que les travaux légers effectués à l'intérieur des habitations, étant plus 

discrets aux yeux des autorités, sont moins susceptibles d'être soumis à autorisation, 

contrairement aux travaux lourds ou aux travaux à l'extérieur, comme le montre ce passage d'un 

habitant interrogé : « Je travaille à l’intérieur de ma maison, pourquoi demander une 
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autorisation ? ». Ainsi, le seul intérêt de l'autorisation pour les habitants consistera à échapper à 

d'éventuelles amendes en cas de travaux visibles et conséquents. 

7.4 Vers une approche compréhensive des pratiques d’auto-réhabilitation dans la 

vieille ville de Constantine 

Essayer de déterminer la contribution que les pratiques d'auto-réhabilitation peuvent 

apporter à la stratégie de sauvegarde de la vieille ville de Constantine semble dépendre de 

l'existence d’un certain nombre de paramètres qui entrent dans la sphère culturelle et 

identitaire, ce qui n'a pu être mesuré lors de l’enquête par questionnaire. Pour approfondir la 

compréhension, des études de cas et des entrevues avec des habitants ayant entamé des 

travaux d'auto-réhabilitation sur leurs espaces habités nous ont permis de tirer plusieurs 

enseignements. La mise en exergue des différentes postures et représentations des acteurs en 

rapport avec le patrimoine bâti et à sa réhabilitation nous donne une base pour la 

compréhension des logiques des habitants dans l’auto-réhabilitation. Pour ce faire, la théorie 

de l’action sociale de Max Weber (1922) a été explorée.  

L’action sociale, ou l’individualisme méthodologique est l’une des avancées 

méthodologiques venues avec la sociologie moderne, propulsée par Émilie Durckeim (Pionier 

de la sociologie moderne française et théoricien du « fait social ») et Max Weber (Pionnier de 

la sociologie moderne allemande et théoricien de « l’action sociale »). Au contraire de l’action 

individuelle, l’action sociale est une « activité qui, d’après son sens visé par l’agent ou les 

agents, se rapporte au comportement d’autrui, par rapport auquel s’oriente son 

déroulement » (Weber, 1922). Weber différencie entre un comportement humain isolé, auquel 

l’acteur ne donne pas un sens, et un comportement orienté vers autrui, auquel l’acteur donne 

un sens. L’étude de l’action sociale se demande quel sens donnent les acteurs à leurs actions, 

pour ensuite expliquer pourquoi tel sens a conduit à telle ou telle action. 

Reiner Keller (Reiner Keller, 2011) a distingué trois courants de compréhension : 1). 

Comprendre les motifs ou les motivations des acteurs sociaux ; 2). Comprendre la dimension 

ou le statut culturels d’un phénomène ; 3). Comprendre l’émergence d’un phénomène à 

travers l’explication de ses causes. À ce titre, Max WEBER (Weber, Chavy, Dampierre, & 

Freund, 1971) s’intéresse à l’agir. Pour lui, l’agir est ce qui détermine le sens d’une action 

humaine (Mazuir, 2004). Weber a divisé l’action sociale en rationalités ou « idéaux types », 

tout à la fois résultat d’un certain mode de conceptualisation, expression d’une certaine 

conception de l’activité scientifique et instrument d’une stratégie d’analyse spécifique. Il est 
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une construction intellectuelle obtenue par accentuation délibérée de certains traits de l’objet 

considéré (Coenen-Huther, 2003). Weber a défini quatre rationalités : 

 Affectuelle : l’action affectuelle wébérienne et l’action non logique qui vise à 

satisfaire le besoin actuel. 

 Traditionnelle : est une action que l’individu exécute parce que les membres du 

groupe auquel il appartient l’ont toujours exécutée (Terrier, 2002).  

 Rationnelle en finalité (économique), celle caractérisée par le strict calcul des fins et 

des moyens. 

 Rationnelle en valeur, celle caractérisée par la soumission des moyens à la poursuite 

inconditionnelle d’un but idéal. 

Chez Weber (1922), « la rupture qui sépare l’action rationnelle de l’action affective et de 

l’action traditionnelle correspond à une différence dans le degré de réflexivité de l’action 

subjective » (Mazuir, 2004). À ce titre, Passeron (1994) insiste sur le fait que les aspects d’une 

action sociale dans l’acte traditionnel doivent s’apparaitre dans le comportement des acteurs 

grâce, en particulier, au discours oral ou écrit des acteurs. Ainsi, il est tout à fait concevable 

qu'un croisement entre des « idéaux types » soit possible dans une même action sociale. 

La théorie de l'action sociale de Weber, qui appartient à la sociologie « classique » (Cuin, 

2001), malgré les critiques dont elle a fait l'objet (ex. la simplification de la réalité complexe 

(Keller, 2011), est toujours utilisée dans plusieurs domaines des sciences humaines (ex : 

Cases, 2013 ; Mody et al., 2016 ; Gannon et al., 2020). Pour notre étude, la principale 

contribution de cette approche consistera à dépasser la représentation négative ou 

stigmatisante (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2002) envers les pratiques habitantes, et à 

prouver, en les décomposant en plusieurs rationalités d'action selon les motivations 

exprimées, que ces pratiques couvrent tout le spectre des valeurs identitaires culturelles, ainsi 

que des réflexions rationnelles sur les moyens et les fins, ce qui pourra représenter un apport à 

la sauvegarde.   

7.5 Les rationalités des pratiques d’auto-réhabilitation dans la vieille ville de 

Constantine 

Pour faire des travaux d’auto-réhabilitation de leurs habitations, les habitants sont 

poussés par des motivations distinctes (Abreu, Rui Oliveira, & Lopes, 2017). Dans ce cas-là, 

l’application de l’approche de Max WEBER parait prometteuse pour définir les différentes 

rationalités des motivations. Les entretiens réalisés avec les habitants ayant initié des travaux 
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d’auto-réhabilitation sur leurs espaces habités (résidentiels ou commerciaux) montrent 

plusieurs logiques. L’étude des représentations des interviewés fait ressortir des motivations 

qui varient entre des logiques non réfléchies (traditionnelles, affectuelles), ou des logiques 

réfléchies (Weber, 1971). Ces motivations découlent le plus souvent sur des « actes » ou des 

« projets » d’auto-réhabilitation (Figure 7-1).  

 

Figure 7-1 : Organigramme des types de pratiques d’auto-réhabilitation selon les rationalités de l’action 

sociale 

Source : Auteur 

7.5.1 L’auto-réhabilitation comme un acte 

Le terme « acte » résume toute action humaine adaptée à une fin, qu'elle soit volontaire ou 

involontaire, attitude ou disposition d'esprit envers quelqu'un ou quelque chose (Larousse, 

2019). Par ce terme, nous entendons une action d’auto-réhabilitation sous la forme d'une 

action sociale dont l’intention n'est pas conçue comme un projet préalablement réfléchit, mais 

qui se manifeste plutôt comme un certain comportement inséparable de l’individu et résultant 

des actions sur l'espace habité. Ces actes peuvent être traditionnels ou affectifs. Nous 

aborderons deux exemples d'actes sur des espaces habités patrimoniaux à Constantine qui 

semblent représenter ces deux typologies d'action sociale non réfléchie. Il s'agit des actes 

d'entretien périodique des maisons unifamiliales traditionnelles appelées localement « Dar 
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Arab », et des actes d'appropriation des maisons multifamiliales « communes » appelées 

localement « Dar El Djirane »
46

.  

Les actes de réparation et d’entretien périodiques 

Les actions d'entretien périodique observées dans la vieille ville de Constantine sur 

terrain, constituent une pratique ancienne basée notamment sur le savoir-faire constructif 

hérité de génération en génération. Ces pratiques étaient autrefois exercées par les habitants 

eux-mêmes, ou en collaboration avec des maîtres artisans. Ils s’agissait de petits gestes 

d'entretien et de maintenance de leurs maisons dans l’objectif d'en prolonger la durée de vie, 

particulièrement à travers la réparation des toitures et la réfection des enduits des murs à la 

chaux. Cependant, les changements dans la composition sociale de la vieille ville ont participé 

à la disparition progressive de ces savoir-faire. Malgré cela, quelques cas de maisons 

entretenues témoignent encore de la persistance de ces pratiques exercées par une certaine 

catégorie d'habitants ayant hérité ce savoir-faire. Ces pratiques se manifestent sous la forme 

de travaux de réparation et d’entretien périodique exercés notamment sur les maisons de type 

unifamiliales traditionnelles : « Dar Arab » et réalisés particulièrement par les personnes 

âgées.  

Les observations sur terrain de ce genre de pratiques d’auto-réhabilitation montrent la 

dépendance de ces derniers avec plusieurs facteurs socioculturels. D’un côté, les habitants qui 

exercent ces pratiques se caractérisent par un fort ancrage dans la vieille ville. Ils sont le plus 

souvent les personnes âgées des familles. D’un autre côté, ces pratiques naissent d’une 

relation particulière entre les habitants et leurs espaces habités, souvent marquée par des 

imaginaires de fierté et de nostalgie. Ces facteurs font de ces maisons un terrain propice pour 

la préservation de pratiques ancestrales, non seulement celles de l’entretien des espaces, mais 

aussi celles en relation avec les traditions et les rites :  

« Dar Arab est connue par ses traditions : Distillation de roses et de fleurs, la préparation 

collective des mariages, coopération pour la préparation du couscous... tout se faisait de 

manière collective » (déclaration d’un habitant interrogé). 

À partir de là, les pratiques de maintenance et d'entretien sont présentées comme une 

dimension indissociable qui s'inscrit dans un ensemble de pratiques sociales ancestrales 

                                                 
46

 Cette distinction entre « Dar Arab » (maison arabe) et « Dar el Djirane » (maison des voisins) a été faite en 

fonction des modèles d’habiter observés dans la vieille ville de Constantine et décrites dans le chapitre 6. 
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provenant de la mémoire du lieu que ces habitants tentent de revivre et de préserver afin de les 

transmettre à leurs descendants.  

Les aspects des pratiques d’entretien observées 

Les habitants interrogés rapportent que leurs maisons étaient, depuis leurs constructions, 

soumises régulièrement à des pratiques d'entretien périodique. Ces pratiques se divisent en 

deux catégories : une première catégorie de pratiques caractérisées par une régularité. Ils font 

partie intégrante de la relation entre les habitants (propriétaires en particulier) et la maison : 

« Mon mari entretenait la maison beaucoup. Il l’aimait… Elle était sa vie. » (Déclaration 

d’une habitante interrogée). Par contre, la deuxième catégorie est liée principalement à des 

évènements, soient des évènements annuels (les fêtes religieuses : le ramadan, les Aïds…) ou 

à des évènements occasionnels comme les fêtes de mariages : 

« Lorsque le mois sacré du ramadan arrive, les habitants blanchissaient leurs 

maisons. Ils blanchissaient leurs maisons avec de la chaux. Dans le cas échéant, 

ce sont les femmes qui blanchissaient » 

Ces petits gestes d'entretien se caractérisent par un grand respect des valeurs patrimoniales de 

l'architecture traditionnelle, ainsi que des règles de la construction ancienne, puisqu'ils sont 

réalisés avec des techniques et des matériaux similaires à ceux utilisés dans la construction 

d'origine. En outre, ils se caractérisent par une envergure réduite en termes de parties 

concernées et d'investissement en temps et en argent.  

Les habitants qui conservent ces traditions aujourd’hui sont le plus souvent les personnes les 

plus âgées des grandes familles qui habitent dans des maisons familiales, comme le montre ce 

passage : « Une maison juste là était habitée par un vieil homme, c'est lui qui en assurait 

l'entretien » (Déclaration d’un représentant d’une association dans le quartier R’cif). Ces 

personnes sont convaincues de l'importance de l’entretien périodique pour la durabilité de 

leurs maisons. Grâce à la connaissance des techniques anciennes héritées de leurs parents, ils 

continuent à préserver les éléments précieux.  

Ces pratiques chez cette catégorie d'habitants peuvent être liées à une dimension traditionnelle 

dans le sens Weberien, car elles proviennent de la transmission des traditions de leurs 

ancêtres. Or, elles peuvent devenir avec le temps une partie inséparable de leur mode de vie et 

d'appropriation des espaces habités. 
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Figure 7-2 : Depuis les patios d’une maison entretenue située dans le Derb Bencherif 

Source : Auteur 2018  

 

Figure 7-3 : Depuis les patios d’une deuxième maison située dans le Derb Bencherif47 

Source : Auteur 2018  

Fragilité et limites des pratiques d’entretien : les enjeux de transmission 

La préservation et la transmission de ces pratiques trouvent leurs limites dans la 

dépendance aux personnes âgées des familles constantinoises. Or, le décès de ces personnes, 

ou leur incapacité à pratiquer des activités physiques aussi pesantes engendre dans le cas 

échéant la disparition des pratiques d’entretien et de maintenance (voir les figures 7-2 ; 7-3), 

comme l’indique ce passage d’un des habitants du quartier R’cif :   

                                                 
47

 Les deux photos montrent la différence dans le degré d'entretien des deux maisons. Ainsi, d’après les 

témoignages de notre guide, la première maison est entretenue grâce à la présence de personnes âgées (le grand 

père) qui gardent les traditions d'entretien. Tandis que la seconde est habitée par plusieurs héritiers en conflit, 

après le décès des parents de la famille. 
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« Étant donné que c'est trop cher, et que ces Maisons-là sont des propriétés 

familiales, le grand-père et l’arrière-grand-père […] si un grand-père meurt, 

chaque fils va se dire : Moi j'ai le droit dans cette maison ».  

Cela pose le problème du déficit dans la communication et la transmission 

intergénérationnelle des savoir-faire des anciennes pratiques d'appropriation et d’entretien des 

espaces. Ce déficit de transmission laisse la place à l'émergence de nouvelles pratiques 

d'appropriation non adaptées, dictées par le changement de mode de vie et des modèles 

sociocultuels. Cela contribue au déclin des pratiques d'auto-réhabilitation liées à la rationalité 

traditionnelle dans la vieille ville de Constantine. De plus, ce déclin est encore empiré sous 

l'effet de l'absence d'un manuel de bonnes pratiques d'entretien mis au point par les autorités 

au service des habitants. Ce type de manuel (existant déjà dans le secteur sauvegardé de la 

Casbah d'Alger) pourra traduire, dans un langage plus compréhensible, les normes portées par 

le PPSMVSS, tout en les conciliant avec ce qui existe déjà sur le terrain comme pratiques 

traditionnelles d'entretien. 

b. Les actes d’appropriation – cas des maisons communes 

Un des exemples qui peut être illustratif de ce type d’actions d’appropriation dans la 

vieille ville de Constantine est bien celui des maisons « communes »
48

, appelées localement 

« Dar el Djirane »
49

. Ce type de maisons qui existent fortement dans la vieille ville de 

Constantine se ressemble à d’autres modèles similaires dans d’autres centres historiques 

maghrébins, comme celui d’Alger (Semmoud, 2007) ou encore les Oukalas à Tunis (Eckert, 

1972). Semmoud (2007) a décrit ce type de modèle d’habiter pour le cas d’Alger :  

« Chaque pièce est occupée par une famille différente, sans lien de parenté avec 

ses voisines, l’appropriation consistera à lever les contraintes liées à la 

cohabitation forcée avec des étrangers, à gérer la pénurie d’espace et à protéger 

les intimités multiples au sein d’une même famille, en procédant à un 

compartimentage des pièces voire de l’unique pièce/logement » (Semmoud, 

2007).  

                                                 
48

 Dans le sens adopté par Semmoud (2007) et décrit dans le chapitre 06. 

49
 L’exemple montré par Cote (1992), P254, illustre des cas de réappropriation des maisons communes pas les 

locataires dans la vieille ville de Constantine. Cote a cité distingué deux types de transformations de ces 

maisons : des transformations morphologiques (remodelage des espaces) et des transformations du contenu 

humain (d’une maison unifamiliale à une maison commune plurifamiliale). 
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Ces traits de définitions de la maison « commune » se rapprochent avec le cas décrit par de 

Lauwe (1979) dans le fait que l’étroitesse des espaces met en évidence les aspects affectifs de 

l’appropriation. À ce titre, nous nous posons la question : quels sont les éléments qui 

confirment que les actions d’appropriation dans les maisons « communes » habitées par 

plusieurs familles se considèrent comme étant des actions sociales affectives ? Une analyse de 

cas de maisons de ce type pourra aider à répondre à cette question. 

Tout d’abord, il faut mentionner que l’étude des pratiques d’appropriation et de 

transformation des espaces architecturaux, soient ceux nouvellement construits ou ceux 

hérités par l’histoire, constitue une thématique de recherche qui s’est émergée effectivement 

depuis les années 70 (Marion Segaud, 2010). Notre étude se limite dans la matérialisation des 

liens qui existent entre les rationalités affectives et les actes d’appropriation dans le contexte 

des maisons traditionnelles multifamiliales « communes ».  

Description du cas étudié  

La maison étudiée est une maison traditionnelle à « Ali » située dans le quartier Souika, près 

de la place « El betha »
50

. Selon Boumaouche (2006), la maison servait autrefois, comme 

internat aux étudiants de la medersa El-Kettania, et par la suite au MaahadBenbadis, raison 

pour laquelle elle est dénommée « Dar-Ediaf ». Les habitants interrogés déclarent que la 

maison a été habitée par plusieurs personnalités célèbres, à savoir le savant « Abd el hamid 

ibn Badis » et l’ex-président algérien el Houari Boumediene. Ces informations restent 

difficiles à confirmer. Toutefois, elles montrent sa place et ses valeurs dans la représentation 

des habitants de la maison et du quartier.   

La maison présente plusieurs caractéristiques relatives aux maisons communes 

multifamiliales (Semmoud, 2007). Sur le plan typologique, la maison est de type « à Ali » 

avec deux patios
51

 : un au rez de chaussez appartenant à la grande maison (Figure 7-4), et un 

deuxième se situe dans l’étage supérieur et appartient à la petite maison. Par ailleurs, la 

maison a connu des transformations pendant l’époque coloniale, ou sa façade a été touchée 

                                                 
50

 Cette étude constitue un approfondissement et une actualisation d’un travail que nous avons réalisés en 2014 

dans le cadre d’un atelier de projet en 1
ère

 année master option « patrimoine », en collaboration avec nos 

collègues : Aissa berroudja Abdelhamid, Kebaili Maroua, Bensetoul Hanine, Ghouri Aicha, Arifi Sarah ; sous 

l’encadrement de : Mr Touam, M Malki, M Merouani. 

51
 Voir le manuel des typologies lié au PPSMVSS 2012. 
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par les alignements de la rue Mellah Slimane. Ces aspects placent la maison presque dans la 

ligne de la typologie « hybride », telle que décrite par Bakiri
52

 (2011). 

 

Figure 7-4 : depuis le patio de la grande maison 

Source : Auteur avec le groupe d’étudiants de master, 2014 

La maison étudiée est habitée par 11 familles. Une famille déclarant être la famille du 

propriétaire habite l’Ali (la petite maison). Elle bénéficie de ce fait de la situation la plus 

favorable. Quant aux autres familles, elles partagent la grande maison, dont les pièces (byout) 

sont partagées et aménagées en mini-appartements. Les superficies des espaces habités pour 

chaque famille des locataires varient entre 15 m² et 50 m². Faute de manque d’espaces, 

quelques familles se permettaient d’insérer des espaces communs à leurs espaces privés, 

comme les galeries, la terrasse… etc.  

 

                                                 
52

 Selon Bakiri, le bâti hybride se présentant comme étant une architecture composite, composée de deux 

systèmes de valeur qui s’étaient fusionnés à un moment donné de l’histoire. 
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Source : Relevé réalisé en 2014 par l’auteur avec le groupe d’étudiants sur le fond de BET Merabet 

Figure 0-1 : l’organisation spatiale de la maison à l’état actuel (à droite) en comparaison avec l’état original restitué 

(à gauche) 
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Pour la plupart, les familles habitant la maison ne paient pas de loyer, car elles craignent que 

le propriétaire initial de la maison soit décédé. Ainsi, la propriété de la maison n'est donc pas 

clairement définie, ce qui génère des conflits entre ces familles locataires et la famille vivant 

dans l'Ali. Cette situation a entraîné une sorte de reconfiguration de la propriété de la maison, 

où certains locataires revendiquent, en raison de leur ancienneté, le droit à la propriété 

symbolique de leurs espaces habités, et même à leur relocation. À ce titre, les pratiques 

d'appropriation des espaces habités sont pleinement légitimées. 

La précarité des conditions d’habitation dans les maisons « communes » se met en 

contradiction avec les récits des habitants sur la richesse de la vie sociale dans ce type de 

maisons aux époques passées. Aujourd'hui, cette précarité s'accentue en raison du grand fossé 

qui sépare les conditions de vie des habitants de ces mini-logements par rapport aux standards 

de confort actuels, laissant les habitants insatisfaits par rapport à leur qualité de vie, et les 

poussant à mener plusieurs actions d'appropriation et de réappropriation des espaces habités 

au sein de cette maison. Ces actions d’appropriation des espaces habités sont légitimées par la 

sensation d’avoir droit à la propriété symbolique de l’espace.  

Les mécanismes des pratiques d’appropriation 

Les pratiques d’appropriation dans les maisons communes sont régies par plusieurs logiques 

et mécanismes, à savoir : la re-détermination des limites physiques, psychologiques et 

culturelles (Rapoport, 1972) ; la privatisation des ressources par l’intégration des réseaux et la 

création des espaces d’eaux ; la multiplication des pièces habitables ; et l’équipement des 

espaces par les appareils d’usage contemporains. 

 La re-détermination des limites physiques, psychologiques et culturelles 

Les limites créées pour protéger les espaces habités réappropriés se matérialisent dans un 

premier temps par des fermetures topologiques, qui sont un moyen de déterminer les espaces 

appartenant à chaque famille, et encore, pour protéger ces habitations contre la pénétration des 

gens de l’extérieur
53

 ou les regards en particulier
54

. À cet égard, ces fermetures peuvent être 

lourdes et rigides, tel que des cloisons en brique, ou bien légères et flexibles, comme des 

meubles (armoires), des planches de bois contreplaqués, des toiles en bâches... etc. Ces 

derniers sont généralement les plus utilisés.  

                                                 
53

Notons que la grande porte d'entrée dans les maisons "communes" reste toujours ouverte. 

54
Car ces limites sont particulièrement perceptibles depuis le patio, l'espace central à partir duquel tous les étages 

sont visibles 
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Le fait que les limites rigides ne prédominent pas dans la délimitation des espaces habités, 

contrairement aux cas des nouveaux quartiers résidentiels de Constantine et ailleurs (portes en 

acier, barreaudages... etc.), montre la persistance de certains éléments de la vie sociale 

traditionnelle dans les maisons « communes ». Elle montre également l’aspect « non 

permanent » des actes d’appropriation entrepris. Dans la mesure où l'aspect esthétique des 

limites créées ne représente généralement pas une priorité, un certain désordre se fait sentir 

sur le plan des couleurs et des textures (Figure 7-6). 

Ces limites légères établissent les marquages des lieux pour distinguer le dedans du dehors 

des mini-appartements. Elles sont dictées par la volonté de préserver l’intimité de la famille, 

particulièrement la femme. Toutefois, depuis ces fermetures légères, la femme est toujours 

capable de voir ce qui se passe dans le patio. De plus, elle peut échanger aisément avec les 

autres femmes de la maison. De même, les fermetures légères, particulièrement du côté du 

patio, permettent une certaine aération des espaces habités, du fait que le patio reste la seule 

source d’aération et d'ensoleillement dans les maisons traditionnelles. 

 

Figure 7-6 : vue sur le patio de la grande maison 

Source : Auteur avec le groupe d’étudiants de master 2014 



226 

 

 La privatisation des ressources 

Après la détermination et le marquage des espaces et leur fermeture, le deuxième acte de 

réappropriation se résume dans le cheminement des réseaux d'approvisionnement ou 

d'assainissement. Ceci rentre dans la volonté de rendre l’espace privé de plus en plus 

autonome. À ce titre, et comme le cas des fermetures, les habitants donnent moins 

d’importance aux aspects sécuritaires ou esthétiques dans leurs installations (passages de 

câbles, tuyaux…). Cela entraîne plusieurs accidents et dysfonctionnements qui conduisent les 

habitants à refaire plusieurs fois les installations. 

 

Figure 7-7 : L’aménagement d’une cuisine dans la gallérie 

Source : Auteur avec le groupe d’étudiants de master 2014 

Parmi les premières priorités des familles, des maisons communes concernent la privatisation 

et l’aménagement des pièces d’eau pour chaque famille, en particulier les espaces 

élémentaires tels que les toilettes, qui sont généralement multifonctionnelles ; les cuisines... 

etc. Cette tendance est en contradiction avec la configuration ancienne de la maison 

traditionnelle d’autrefois, qui dans le cas échéant, ne comportait qu’une seule source d’eaux, à 

savoir la fontaine du patio, et une seule cuisine (Metebkha). Pour les habitants interrogés, le 

partage des pièces d'eau et de la cuisine par les familles, comme c'était le cas autrefois, 

devient de plus en plus malaisé, suscitant ainsi de nombreux malentendus. À ce titre, les 

cuisines privatisées créées sont généralement aménagées dans la galerie (Figure 7-7), afin de 
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faciliter l’assainissement et de garantir une aération. Toutefois, le manque d'espace empêche 

les familles d'avoir des salles de bains privées. Ces dernières deviennent un véritable confort 

idéal dont les familles rêvent. Son usage est remplacé dans le cas échéant par les hammams 

publics existant dans le quartier. 

 La multiplication des pièces habitables  

Après l’intégration et la privatisation des éléments nécessaires pour leurs vies, l’intérêt des 

familles s’oriente vers l’aménagement des espaces intérieurs. Ceci se manifeste 

principalement par la multiplication des pièces habitables par la division des espaces en deux 

ou trois. Il est à noter que les chambres de la maison traditionnelle (Mdjaless, Maqsoras, 

Slèm) sont généralement, pour des raisons structurelles, de forme longitudinale
55

. À ce titre, la 

division de ces chambres résulte généralement des chambres de formes carrées. La 

multiplication des pièces habitables est nécessaire pour la vie des familles nombreuses. Par 

ailleurs, avoir deux pièces ou plus garantit la possibilité de pratiquer les activités quotidiennes 

d’une famille avec un minimum de confort : Séparation la pièce des parents de celle du séjour 

et des enfants, possibilité de recevoir des invités… 

Après la délimitation des espaces, les espaces communs tels que le patio et les terrasses se 

dépeuplent de plus en plus, et perdent une partie de leur valeur d'usage traditionnel (les 

rencontres, la préparation des plats, lavage de linge…). Le patio ne reste plus l’élément 

unificateur de la maison (Cote, 1992). Le quotidien nouveau n'est plus organisé autour de ces 

espaces, en particulier en cas de tensions ou de conflits entre les familles. La plus grande 

partie de ces activités se déroule dans les espaces privatisés. Nous constatons également dans 

certains cas la diminution de la superficie de ces espaces communs sous l'effet du 

cloisonnement de la galerie du patio et du morcèlement de la terrasse pour l’agrandissement 

des espaces privatisés. 

 L’équipement des espaces par les appareils d’usage contemporains 

Dans une autre optique, l’intégration des appareils « techniques » (Puig, 1999), comme la 

télévision, l’internet, la climatisation, les réfrigérateurs, les chauffages… a été largement 

observée dans les espaces habités de la maison. Ces outils modernes reconfigurent la façon 

dont les familles s'approprient les espaces de vie, où la télévision, l’ordinateur… etc. 

(Figures 7-8 ; 7-9) occupent de plus en plus le centre du séjour, tandis que la cuisinière et le 

                                                 
55

Suivant la taille des poutres en thuya qui font les planchers liants entre le mur porteur extérieur et le mur 

porteur du côté du patio. La longueur de ces poutres est en moyenne 2,50 m. 
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réfrigérateur révolutionnent, même partiellement, la façon dont les familles cuisinent les 

aliments.  

Ce constat permet de « mettre l’accent sur les multiples voies de recomposition d’un ordre 

social toujours à la recherche de son unification » (Balandier, 1985 ; Puig, 1999). Cependant, 

cette intégration de la technicité et de la modernité au sein des espaces habités familiaux, 

même si elle contribue à leur autonomie technique, accentue, selon les habitants interrogés, 

l'isolement des familles au sein de leurs espaces, à l'inverse du mode de vie traditionnel, où le 

manque de moyens et d’équipement matériels favorisait le partage et l'entraide entre les 

familles. Il en découle une diminution des échanges sociaux entre voisins et, par conséquent, 

un cloisonnement des espaces privatisés et la désaffectation des espaces communs. 

 

Figures 7-8 ; 7-9 : L’intégration de la technicité et de la modernité au sein des espaces habités 

Source : Auteur avec le groupe d’étudiants de master 2014 

Malgré ces actes de réappropriation des espaces habités, le sentiment de malaise persiste chez 

les habitants. Les actes de réappropriation d'espaces réussissent rarement à satisfaire tous 

leurs besoins fondamentaux, car les conditions de vie dans certains logements restent souvent 

lamentables (notamment pour les habitants de l'étage intermédiaire montré dans la figure 7-

10, où la hauteur sous plancher est trop réduite). Et ce, sans évoquer la dégradation globale de 

la maison (les fissurations des murs, l’infiltration des eaux, l’humidité…) causée par 

l’absence d’entretien, ce qui oblige les habitants à faire et refaire les réparations provisoires 

dans un cadre de bricolage.  
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Par conséquent, ces actes ne parviennent nulle part à satisfaire les aspirations des habitants, 

qui sont (à l’exception de la famille occupante l’Ali) convaincus qu'ils devraient être relogés 

dans des logements plus dignes aux villes nouvelles de Constantine (Ali Mendjli ou 

Massinissa). La valeur patrimoniale du site et la chaleur de la vie sociale ne constituent pas 

une motivation significative pour qu'ils restent en place et résistent à cette précarité. 

 

Figure 7-10 : la hauteur réduite des pièces habitées dans l’étage intermédiaire 

Source : Auteur avec le groupe d’étudiants de master 2014 

À la fin de cette section sur les actes d’appropriation des espaces habités, nous pouvons 

confirmer que, contrairement à la vision stigmatisante dominante à l'égard de ces pratiques, 

celles-ci sont construites sur la base de plusieurs logiques, dont les principales sont : la re-

détermination des limites physiques, psychologiques et culturelles ; la privatisation des 

ressources ; la multiplication des pièces habitables ; et l’équipement des espaces par les 

appareils d’usage contemporains. Ainsi, les habitants mobilisent des compétences variées qui 

leur permettent de gérer des situations parfois extrêmes (étroitesse, manque de moyens 

financiers, etc.). L'aspect affectif se manifeste fortement dans ces pratiques d'appropriation, 

dans le fait que la recherche est orientée davantage vers la volonté de satisfaire les besoins 

fondamentaux, mettant de côté les aspects esthétiques (De Lauwe, 1979).  
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En effet, il est à noter que ces besoins fondamentaux de la société de Constantine se sont 

largement augmentés. Les appareils et les équipements de confort quotidiens tels que la 

télévision, l'ordinateur et la connexion à Internet ne sont pas des outils de luxe. À ce titre, ils 

prennent de plus en plus une place centrale dans l’organisation des espaces habités et 

constituent souvent des motifs pour les actes de transformations qui façonnent aujourd’hui le 

paysage urbain constantinois (acheminement des câbles téléphoniques, installation des 

antennes paraboliques…). Cela nécessitera davantage de réflexion sur les stratégies de 

règlementation publique de ces actes d’appropriation. 

7.5.2 L’auto-réhabilitation comme projet 

À l’encontre des premiers cas étudiés, il existe une deuxième catégorie d'habitants ayant 

effectué des travaux sur leurs espaces habités, et dont les motivations ont déjà été réfléchies 

dans le cadre d'un « projet » de réhabilitation. En effet, dans la mesure où un projet peut être 

défini comme étant « un but que l'on se propose d'atteindre, ou l’idée de quelque chose à 

faire que l'on présente dans ses grandes lignes » (Dictionnaire français Larousse, 2019), il est 

possible de considérer cette catégorie d'actions comme des « projets d'auto-réhabilitation », 

réfléchis par un processus mental dans lequel les objectifs sont définis, la démarche et les 

perspectives sont clarifiées, et les moyens de mise en œuvre sont mis à la disponibilité des 

acteurs. 

Nous considérons que l'étude de l’auto-réhabilitation comme étant une action sociale réfléchie 

repose sur une distinction fondamentale entre le processus et la finalité du projet. Cette 

distinction détermine, de façon plus au moins large, la place du patrimoine parmi les intentions 

prioritaires du projet. Or nous avons distingué deux types d’actions : une action par valeurs, ou 

l'aspect culturel est prioritaire et la finalité du projet devient secondaire ; et une action par 

finalité, ou la valeur économique et d’usage étaient prioritaires et l’aspect culturel devient 

secondaire. Cela pourra s’inscrire logiquement dans les catégories de l’action réfléchie selon 

Weber : l’action par valeur, et l’action par finalité (économique).  

À partir de là, nous procédons à la présentation des cas d’étude de projets d’auto-réhabilitation 

étudiés (le tableau 7-3). Ces cas seront ensuite analysés et classifiés selon les deux typologies 

d’action sociale réfléchie. 
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Tableau 7-3 : les caractéristiques des cas de projets étudiés 

Source : Auteur 

CAS Caractéristiques de l’enquêté Position et 

rôle  

Caractéristiques du projet 

1 Ancien émigré en France. Agé 

d'une soixantaine d'années 

originaire de la vieille ville. Un 

brocanteur amoureux des objets 

anciens. 

Propriétaire 
Après une première expérience d'auto-réhabilitation 

de sa maison familiale dans les années 1990, il a 

décidé d'acheter une deuxième maison située dans 

le quartier de Souika pour la réhabiliter et y installer 

son magasin de brocante. Le projet a duré 15 ans, et 

il a reçu l'autorisation de l’APC avant 2003. 

2 Père de famille d'une 

cinquantaine d'années, originaire 

de la vieille ville, ingénieur en 

génie civil 

Propriétaire 

héritier 

délégué par sa 

famille 

Réhabilitation de la maison familiale traditionnelle 

située dans le quartier Souika de type "Ali" (une 

grande maison à patio louée par chambres aux 

familles locataires, associée à une petite maison 

« Ali ». Le projet est en cours depuis 2007 et n'a pas 

été soumis à autorisation, car il n'a pas encore 

affecté la façade. 

3 Père de famille d’une quarantaine 

d’années. Grossiste en tissus. 

Ingénieur en génie civil.  

Propriétaire 

depuis 2002 

Afin de développer son commerce, il a décidé en 

2002 d'acheter un vieil hôtel datant de l'époque 

coloniale situé au milieu de la rue Larbi Ben M'hidi, 

en vue de le rénover et de le transformer en centre 

commercial. Le projet a duré 16 ans, et il a eu 

l’autorisation de l’APC en 2003. 

4 Père de famille d'une quarantaine 

d'années. Il est l'héritier d'une 

entreprise de broderie 

constantinoise fondée par son 

père en 1965, qui est devenue 

une marque de réputation 

nationale. 

Propriétaire 

héritier 

Son projet consistait à reconstruire une partie 

démolie de son atelier situé  rue Didouche Mourad, 

afin d'étendre son activité à d'autres métiers 

d'artisanat constantinois. Ce projet a été bloqué en 

raison du rejet de son dossier d'autorisation par 

l'ANSS.  

5 Père de famille d'une quarantaine 

d'années, originaire de la vieille 

ville. Directeur d'une société 

d'imagerie médicale.  

Propriétaire  
Le projet consistait à réhabiliter une vieille maison 

qu'il avait achetée située dans le quartier Qasba. 

Mais son projet a été arrêté en raison de 

l'effondrement d'une maison mitoyenne. Après cet 

échec, il a décidé de construire une maison en 

périphérie, en utilisant un vocabulaire architectural 

inspiré de l'architecture traditionnelle de 

Constantine. Le projet de réhabilitation a eu sa 

première autorisation de la part de la Cellule en 

2005. 

6 Gérant d’un restaurant dans la 

vieille ville, âgé d’une 

cinquantaine d’années. 

Propriétaire 

héritier 

La réhabilitation d’un immeuble en R+1 abritant un 

restaurant en RDC et un appartement à l’étage. Le 

projet a duré 10 ans et il a eu l’autorisation de 

l’APC avant 2003. 

7 Agé d’une trentaine d’années. 

Gérant d’un petit restaurant 

installé dans une boutique de la 

maison de ses parents située dans 

la rue Ben Chaalal Ismail 

Fils du 

propriétaire 

Réhabiliter et moderniser la maison de sa famille. 

Après une première phase réalisée par des artisans 

locaux, il a contacté une équipe d’artisans russes qui 

travaillaient aux projets de restauration dans le 

cadre de l’évènement Constantine capital de la 

culture arabe 2015, afin de finaliser le projet. Le 

projet a duré 18 ans, n’a pas été soumis à une 

autorisation, car il n’a pas encore touché la façade.  

8 Deux hommes d’une trentaine 

d’années, gérants d’une 

bijouterie situés dans le quartier 

Djezzarine 

Locataires Réhabiliter et moderniser une boutique de 

bijouterie. Le projet a été réalisé au moment de leur 

installation en 2010, et il n’a pas fait l’objet d’une 

demande d’autorisation. 
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a. Les projets d’auto-réhabilitation par valeurs culturelles et identitaires  

Dans cette première catégorie, les projets d’auto-réhabilitation sont conçus en amont dans une 

optique de préservation de la valeur culturelle des biens. L’action se fonde sur un attachement 

particulier des habitants à la vieille ville grâce à leur mémoire du lieu. Ces aspects apparaissent 

dans les discours des habitants : « je suis né et grandi dans le patrimoine […], lorsque tu vois 

ce patrimoine se dégrade, un morceau de toi est en train de se détacher […]. J’ai une maison 

dans la vieille ville, je voulais la sauvegarder à tout prix » (Cas N5). L’auto-réhabilitation 

devient ainsi un moyen de retrouver une certaine symbolique du passé proche ou lointain.  

Cette catégorie de projets est conduite principalement par des habitants ayant un fort ancrage au 

lieu (des habitants originaires de la vieille ville, relativement âgés). Ces acteurs se caractérisent 

également par un capital culturel élevé, et un intérêt particulier envers les objets anciens (la 

brocante pour le Cas N1, et l’artisanat pour le Cas N4). Ceux-ci se distinguent par la poursuite 

inconditionnelle des objectifs tracés, ce qui se traduit dans la manière dont ils investissent sur 

leurs projets. Celle-ci est dissociée de l'idée de calculs de rendement par rapport à 

l'investissement. Ainsi, malgré l’importance de l’investissement en argent et en temps sur les 

projets étudiés, l’intérêt au rendement économique après les projets reste souvent secondaire. 

Cet aspect apparaît de manière plus évidente lorsqu'il s'agit de personnes aisées, comme le 

montre cet extrait : « j’ai dépensé plus de 700 millions de centimes sur mon projet, mais à la 

fin, j’ai eu des difficultés et j’ai tout abandonné… » (Cas N5). Un autre habitant déclare : « ils 

(les acteurs publics) pensaient que je fais la réhabilitation de ma maison pour des fins 

économiques, c’est pour ça qu’ils m’ont fait beaucoup de contraintes… en réalité moi je fais 

cela pour mon plaisir… » (Cas N4). En effet, la future vocation des propriétés réhabilitées reste 

souvent ambiguë au regard de ces habitants, par crainte de gâcher les investissements 

consentis : « L'appartement que nous avons réhabilité est encore vide après des années de 

l’achèvement du projet. Nous n'avons aucune réflexion en tête. J'ai eu plusieurs propositions de 

la part d’avocats pour la location, mais j'ai refusé. L'appartement est luxueux. L'effort que j'ai 

fait est inestimable, même à 10 millions par mois » (Cas N6). Cependant, l'idée de reconversion 

en propriétés touristiques, bien que souhaitée, se trouve en dehors de leurs priorités, car ceux-ci 

ne considèrent pas la vieille ville de Constantine comme une véritable destination pour un 

tourisme culturel respectueux. 

Les travaux sur cette catégorie de projets expriment un degré plus au moins élevé du respect des 

éléments jugés « patrimoniaux » (architectoniques ou architecturaux), et dans certains cas, un 

excès de mise en scène (ex. Cas N1). Néanmoins, l’observation des cas étudiés met en évidence 

d'autres dimensions qui dépassent les seules logiques historiques ou identitaires, distinguant 
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ainsi ces projets d'auto-réhabilitation de ceux menés par les acteurs publics. Ces aspects peuvent 

être résumés dans les thèmes suivants :    

 Transmission par relecture et reproduction de la mémoire 

Dans les projets étudiés, il ne s’agissait pas seulement de conserver les espaces patrimoniaux 

tels trouvés, mais plutôt de faire un « travail patrimonial » sélectif, à la fois sur la mémoire à 

transmettre et à mettre en valeur, et sur les éléments de la contemporanéité à intégrer. Il en 

résulte souvent un vocabulaire décoratif éclectique, qui concilie entre le traditionnel et le 

moderne, le local et l’importé. De cette manière, les espaces habités sont vécus, entretenus, 

aménagés comme espaces de vie quotidienne et d'activités commerciales, mais non pas 

systématiquement restaurés ou réhabilités comme monuments historiques (David, 1994).  

L’intention des habitants est aussi orientée vers le dépassement d’un simple « habiter 

l’espace », pour aller plus loin vers un « habiter le temps ». À ce titre, les travaux entrepris, 

particulièrement dans la décoration, font apparaitre plusieurs éléments rajoutés par les 

habitants, et qui ne reflètent pas un aspect traditionnel local, ou bien qu’ils s’intègrent par 

contraste avec ce dernier. Cette tendance s’explique également par la volonté de vivre son 

habitat comme n’importe où dans le monde, tout en conciliant avec ce que représente le lieu 

comme charge identitaire (cela se constate plus particulièrement dans le cas N1 et N6 – 

Figures 7-11 et 7-12).  

D'autre part, nous pouvons trouver dans ce type d'action d'auto-réhabilitation, des 

aspects liés à la circulation (importation ou exportation) de modèles architecturaux et des 

modèles de l’habiter. Contrairement à la notion classique de circulation des modèles qui se 

conduit généralement par les architectes (ex. Hofbauer, 2010), dans ces pratiques d'auto-

réhabilitation, les habitants sont eux même l'acteur central. Les représentations patrimoniales 

dictent souvent les modèles patrimoniaux et les modèles d’habiter idéaux dignes de 

conservation, de reproduction, ou d’importation dans les nouveaux projets de réhabilitation, 

entre le modèle traditionnel : « Dar Arab » (maison traditionnelle à patio), le modèle de la Villa 

(inspiré des maisons autoconstruites dans les périphéries), ou le modèle de l’appartement 

européen (hérité de la période coloniale). 
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Figure 7-11 : Décoration intérieure d’une maison autoréhabilitée (Cas N1) 

Source : Auteur 2018 

 

Figure 7-12 : Décoration intérieure de la maison auto-réhabilitée (Cas N6) 

Source : Archive du propriétaire 2018 
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Figure 7-13 : Photos du Qbou avec encorbellement en bois dans une maison autoréhabilitée (Cas N1) 

Source : Auteur 2017 

Les modèles architecturaux importés et employés dans les pratiques d'auto-réhabilitation 

observées dans la vieille ville sont de nature diverse : Des Qbous (pièces en encorbellement) 

inspirés du modèle de la Casbah d'Alger dans le cas N:1 (figure 7-13) ; les décorations utilisées 

dans le cas N:6 inspirées du modèle des villas (figure 7-12). Ces importations, qui s'écartent 

souvent de l'identité architecturale locale, génèrent en effet un éclectisme stylistique et un 

métissage décoratif dans les projets réalisés. Elles émanent notamment des expériences 

personnelles des habitants : voyages, documentations, les médias et les séries télévisées
56

 ; ou 

bien de ce qui existe dans le marché comme matériaux et techniques décoratifs. 

Par ailleurs, il est souvent possible de constater une volonté d'exporter des modèles 

décoratifs issus de la vieille ville dans des projets de construction ou de réhabilitation réalisés 

par les mêmes habitants auto-réhabiliteurs en dehors de la vieille ville
57

. Ces opérations 

s'appuient également sur un travail de jugement et de tri de la mémoire à exporter et sur des 

modèles qui, selon eux, sont légitimes de représenter le style « constantinois » : « Dans tous nos 

                                                 
56

Voire l’article de Saïdi-Sharouz (2018) sur le rôle des séries télévisées turques dans la circulation des modèles 

urbains et des modes d’habiter 
57

Le cas N5 ou le propriétaire a employé des modèles traditionnels dans son projet de construction de sa maison 

dans la périphérie, et le cas N3, ou le propriétaire a employé des modèles traditionnels dans la décoration de ses 

locaux à Alger et à Oran. 
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projets de décoration de nos locaux à Alger ou à Oran, nous essayons toujours de donner une 

touche « mauresque » Cas N3 (Figures 7-14 ; 7-15)  

 

Figures 7-14 ; 7-15 : Des aspects de la décoration intérieure des locaux investis par l’habitant dans le Cas 3 

Source : Archive du propriétaire   

Tricaud (2010) croit qu’un objet du patrimoine, même si son support physique se transforme 

ou disparait, sa vie peut être prolongée à travers les trois opérations : le mouvement, le 

développement et la reproduction. De cela, il est possible de considérer ces aspects de 

circulation des modèles opérés par les habitants ordinaires comme une volonté implicite de 

reproduction des valeurs du patrimoine. 

 L’organisation des espaces : Maintien, remodelage et restitution symbolique  

Au niveau de l’aménagement des espaces, les transformations apportées se caractérisent 

souvent par une légèreté. Cela se traduit par le maintien des configurations traditionnelles de 

certains espaces comme les Mdjaless (les pièces de réception dans la maison constantinoise) et 

les espaces de circulation (patio, escalier). Cependant, le rapport à la modernité et à l’usage 

contemporain des espaces n’est pas totalement occulté. L’intention est aussi orientée vers la 

réadaptation de l’espace avec les nouveaux besoins du développement du mode de vie, qui 

exigent la création de nouveaux espaces comme les cuisines, et les salles d’eau, et le 

remodelage des espaces existants pour les adapter à un usage contemporain (ex. les chambres à 

coucher…).  

Par contre, dans certains des cas étudiés, nous pouvons trouver un désir remarquable de 

retrouver la symbolique traditionnelle du lieu à travers la restitution des fonctions et d'anciennes 

nominations des espaces réhabilités, même s'ils n'existaient pas dans le même espace au 

moment du commencement du projet, comme la restitution de « Dar Nhass » (la chambre de 

cuivre) et « Dar Essaboune » (la pièce du savon ou la buanderie) dans le cas N1, ou encore le 

« Hammam Arab » dans les cas N1 et N2 (Figures 7-16 ; 7-17). 
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Figure 7-16 : Des relevés schématiques des étages de la maison Cas N2 

Source : Auteur sur le fond du Master Plan 2005 

 

Figure  7-17 : Relevé maison autoréhabilitée (Cas N1) montre l’état des espaces après les travaux 

Source : Auteur, 2018 
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 Aspect pragmatique dans la réalisation des projets  

L’aspect de la rationalité et la perception « pragmatique » (David, 1994), dans les travaux 

observés, apparaît particulièrement dans l'organisation des travaux dans le temps et dans 

l’espace. Ainsi, pour les cas des projets d’auto-réhabilitation achevés (cas N1, N6 et N7) les 

habitants auto-réhabiliteurs exprimaient une approche allant du haut vers le bas : commencer 

par la toiture afin d’arrêter les infiltrations d’eaux, avant de descendre vers les parties basses. 

Ainsi, les murs porteurs qui présentaient des altérations sont soigneusement traités à travers le 

décapage des enduits détériorés pour le dessèchement de l’humidité de la maçonnerie. Après le 

traitement des éventuelles fissures profondes, les murs sont réenduits avec un mortier, 

généralement à base de ciment (interdit par le règlement actuel), et rarement à base de chaux. 

Après la consolidation des murs, les planchers dégradés sont également repris. Pour cela, 

plusieurs matériaux ont été utilisés, et qui ne sont pas forcément de nature traditionnelle : des 

madriers de bois, des profilés métalliques de différents types, des TN40 couverts d’une Chappe 

en béton. Ainsi, le choix des matériaux et des solutions techniques adoptées répond 

principalement à des critères de rationalité et d'efficacité économique, plutôt que de 

l'authenticité : les techniques et les matériaux les plus disponibles, les moins chers et les plus 

faciles à mettre en œuvre.  

Dans certains cas, et pour assurer plus compatibilité entre matériaux de réhabilitation et les 

matériaux d’origines, certains habitants font recours aux matériaux récupérés à partir des 

maisons effondrées. Ces matériaux sont souvent récoltés directement à partir des sites, ou 

achetés dans les marchés informels de la vieille ville (Figure 7-18). 

 

Figure 7-18 : Les tuiles anciennes récupérées et utilisées pour la réfection de la toiture dans le Cas N2 

Source : Auteur 2017 
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En ce qui concerne le processus du projet, la phase d'étude et la phase de mise en œuvre 

peuvent se chevaucher systématiquement, en particulier dans le cas de travaux non réglementés 

(absence d'étude architecturale). En effet, les habitants réfléchissent aux travaux pendant leur 

exécution, ce qui leur donne la souplesse nécessaire pour faire face à d'éventuelles surprises. 

Par ailleurs, le processus des projets d’auto-réhabilitation se caractérise également par une 

approche fragmentée de réalisation (partie par partie). Cette approche se justifie principalement 

par le manque de ressources financières, ce qui oblige les habitants à gérer cette pénurie en 

travaillant leurs projets en partie sur de très longues périodes (entre 10 et 18 ans dans les cas 

étudiés). Cette approche permet également l'exploitation de certains espaces pendant les 

travaux. 

Dans une autre perspective, les habitants qui ont réussi à mener à bien leurs projets continuent 

d'effectuer des travaux complémentaires pendant l'exploitation, soit pour améliorer le résultat 

obtenu, ou pour réparer les dommages survenus, bénéficiant ainsi de toutes les compétences 

techniques acquises pendant le projet. 

 La façade : De l’austérité à l’extraversion contrôlée 

L'intervention sur la façade ne concerne, dans les cas étudiés, que les travaux réglementés 

(Cas N1, N6). Tandis que pour ceux qui ne le sont pas, la façade reste souvent épargnée des 

travaux dans un souci de dissimulation vis-à-vis des éventuelles inspections des autorités 

(Figure 7-20).  

En revanche, dans les cas de présence de travaux sur la façade, les cas observés 

traduisent un désir implicite de la part des habitants à se manifester de plus en plus à l'extérieur, 

et ce, via l'élargissement relatif des baies, et la diversité des formes de décoration plaquées sur 

les façades, par opposition aux aspects des façades traditionnelles caractérisées par des "filtres" 

sensoriels (austérité décorative, absence de grandes baies, entrée en chicane...). Cette tendance 

« d’extroversion contrôlée » dans le sens de Navez-Bouchanine (1994), peut se justifier par 

deux facteurs essentiels, le premier considère cette volonté comme étant l’expression de 

l’urbanité différentielle des groupes sociaux (Semmoud, 2007) ; et le deuxième concerne la 

volonté de faire preuve de sa réussite sociale (Safar Zitoune, 2009). La façade devient ainsi un 

espace de représentation chargée de signes d’urbanité, de patrimonialité (ex. figure 7-19) et de 

contemporanéité. Toutefois, les transformations des façades représentent de plus en plus une 

source d’inquiétude pour les acteurs institutionnels et les experts du patrimoine concernant la 

défiguration du paysage et la perte d’identité des villes (ex. : Grandin, 2014). 



240 

 

 

Figure 7-19 : Façade principale de la maison autoréhabilitée (Cas N1) 

Source : Auteur 2018 

 

Figure 7-20 : La façade de la maison réhabilitée sans autorisation (Cas N6) sans aucune trace de travaux 

consistants, à part les canalisations des eaux pluviales 

Source : Archive du propriétaire 2018 
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b. Les projets d’auto-réhabilitation par des finalités économiques  

La deuxième catégorie de projets d'auto-réhabilitation étudiés affecte principalement les 

propriétés commerciales davantage que les propriétés résidentielles. Ces projets sont exercés 

par les habitants selon des intentions marquées par un calcul individuel strict entre les moyens 

mobilisés et les fins escomptées. Ce calcul individuel prime souvent sur l'intérêt général, 

identitaire ou patrimonial.  

Dans la vieille ville, il s'agit en particulier des projets ayant une visée économique : 

création ou amélioration d'une activité commerciale. Dans ce cas, la principale préoccupation 

consiste à chercher un meilleur fonctionnement des espaces commerciaux, et une apparence 

contemporaine, tant de l'extérieur que de l'intérieur afin d’attirer la clientèle. Ainsi, l’intérêt 

patrimonial est rarement considéré comme une préoccupation majeure, comme le montre ce 

passage : « il est vrai qu'il est important de sauvegarder le patrimoine, mais d'une manière 

raisonnable et réalisable » (Cas N7 - les figures 7-22 et 7-23).  

Ces projets impliquent parfois des transformations relativement radicales, telles que des 

extensions horizontales, des élévations, des reconstructions partielles, des habillements de 

façades par des panneaux d’aluminium, des forages et des agrandissements de baies. La 

lourdeur de ces transformations et leur indifférence par rapport à l’histoire du bâtiment et la 

mémoire du lieu rend ce niveau d'auto-réhabilitation proche d'une rénovation
58

. Les acteurs de 

cette catégorie de pratiques sont, dans les cas étudiés (Cas N7, N8), des habitants non 

originaires de la vieille ville, ou des habitants de la nouvelle génération, moins soucieux aux 

enjeux identitaires.  

D’autres types de propriétés font souvent l’objet de travaux d’auto-réhabilitation pour une 

finalité économique dans la vieille ville de Constantine. Il s’agit des appartements des 

immeubles hérités de la période coloniale et situés aux rives des grands axes de circulation. 

Ces derniers sont, dans le cas échéant, loués ou achetés par des praticiens d’activités libérales 

(médecins ou avocats) dans l’optique de les transformer en des cabinets. À cet égard, ces 

appartements font souvent l’objet de transformations pour les adapter à ces nouvelles 

fonctions
59

 (Figure 7-21). Dans certains cas, et pour maximiser leurs gains et faciliter l’accès 

                                                 
58

 Comme le montre le cas N7 dans les figures 7-22 et 7-23, où le propriétaire avait choisi de construire une 

structure en béton armé au milieu de l'enveloppe existant en pierre. 
59

Dans son article de journal, Abderrezak M (2015) a pointé que : « Plusieurs immeubles de la vieille ville 

accueillent des cabinets médicaux, des cabinets d'avocats, des bureaux de notaires ou des sièges d'associations. 

Certains d'entre eux comprennent parfois 4 ou 5 cliniques ou bureaux ». Cela confirme que leurs propriétaires 

les ont vendus après avoir été incapables de les réhabiliter, bénéficiant ainsi de la hausse de leurs valeurs 

foncières. 
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de leurs clients, les travaux exercés par ces acteurs peuvent s’étendre jusqu’aux parties 

communes des immeubles (les escaliers et les paliers…) qui présentent des détériorations.  

 

Figure 7-21 : La réfection de la toiture dans un appartement du style colonial 

Source : Abderrezak M, dans le quotidien Enasr (2015) 

a. Rapport aux logiques urbaines 

Cette catégorie de projets d'auto-réhabilitation est étroitement liée à des logiques urbaines. 

Compte tenu de la centralité économique de la vieille ville et à son caractère tertiaire, le 

développement de la dynamique marchande implique de plus en plus la transformation des 

espaces commerciaux. Ces transformations s’accentuent ces dernières années en reconfigurant 

le paysage urbain historique. Ce constat rejoint les observations de Boumaza (1997 ; 1998), qui 

a confirmé que la dynamique marchande liée aux produits de l’importation a été pour 

longtemps le moteur de l’attractivité et de la transformation urbaine dans la vieille ville de 

Constantine. En effet, pour elle, il sera tort de lier l’avenir de la vieille ville de Constantine au 

tourisme ou à l’artisanat, comme il est le cas de Fès ou de Tunis. 
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Figure 7-22 : La vue 3D du projet initial (Cas N7) tel présenté par le bureau d’étude 

Source : Archive du propriétaire 

 

Figure 7-23 : Façade de l’immeuble (Cas N7) en cours de travaux 

Source : Auteur 2017 
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Ce rapport aux logiques urbaines peut être interprété à deux échelles : l'échelle macro, dans la 

mesure où les acteurs de ces pratiques profitent de l'attractivité et de la centralité économiques 

de la vieille ville, principalement dans certaines activités, dont la vieille ville de Constantine, 

s'est spécialisée à l'échelle régionale (ex. tout ce qui se rapporte avec les fêtes de mariage : 

vêtements traditionnels constantinois, commerce de gros de tissus, et bijoux traditionnels… 

etc.) ; et l'échelle micro, dans la mesure où la portée de ces travaux et l'importance de leur 

investissement s’augmentent en fonction du type d'activité commerciale pratiquée (ex. 

vêtements traditionnels et la bijouterie), et de la localisation de l’immeuble par rapport aux 

zones et aux axes de circulations les plus visibles et attractives de la vieille ville : les rues 

commerçantes principales et les souks.  

b. Rentabilisation optimale de l’espace et l’attraction par l’aspect de « luxe » 

Une grande partie des boutiques et des bazars observés sont transformés et rénovés, le plus 

souvent à l'aide de techniques et de matériaux contemporains et relativement expansifs. 

L'objectif consiste à attirer un maximum de clients et à donner une apparence assez luxueuse 

et noble aux boutiques. Cette dimension est liée notamment au type de l'activité commerciale 

pratiquée, où la recherche de l’aspect luxueux s'accroît considérablement dans le cas des 

bijouteries, des boutiques de vêtements traditionnels... etc. 

Sur le plan architectural, les boutiques réhabilitées se révèlent plutôt simples sur le plan de 

l'organisation de l’espace à l’intérieur. Elles sont divisés en un espace de vente et une arrière-

boutique pour le travail et le stockage. L’importance de l'investissement se révèle plutôt dans 

le revêtement des murs, du sol et du plafond, ainsi que dans les accessoires installés dans les 

espaces de vente. La figure 7-22 représente un cas de locaux qui a été relevé de façon 

schématique dans le cadre de cette enquête. 
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Figure 7-24 : Relevé schématique d’un local de bijouterie (Cas N8) dans la rue Kadid Salah 

Source : Auteur 2018 

Les personnes interrogées indiquent que la plupart des travaux sont effectués au moment de 

l'installation : « Une fois installés, ils font des faux plafonds et ils font des vitrines… ». Cet 

intérêt des commerçants à réhabiliter des lieux spontanément et naturellement avant de 

commencer une activité économique montre l'importance de ces actions par rapport au 

fonctionnement de ces activités économiques, de sorte qu'elles sont devenues presque une 

action traditionnelle non réfléchie
60

. 

 

Figure 7-25 : Un local de commerce en cours de travaux dans la rue Kadid Salah 

Auteur 2019 

                                                 
60

Pratiquée par l'individu de manière naturelle, car tous les membres du groupe l’exercent de la même façon. 
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Pour le cas des centres commerciaux « bazars », les transformations s’avèrent beaucoup plus 

consistantes. Elles concernent des immeubles tout entiers par des reconstructions entières ou 

partielles, des restructurations ou des extensions.   

Sur le plan spatial, les batiments observés reflètent un intérêt à libérer de plus en plus des 

espaces dans la limite des possibilités offertes par la construction existante (ex, voire le plan 

de l’immeuble dans le cas N7 – Figure 7-26). Par la suite, les espaces seront divisés en petites 

boutiques et loués aux commerçants. Dans ce cas, l’objectif est de multiplier au maximum le 

nombre des boutiques pour maximiser le gain. À ce titre, il est fréquent d’observer plusieurs 

anomalies liées à la sécurité des personnes, comme l’indique ce passage : « Parfois les 

escaliers d´accès sont si étroits qu´ils ne peuvent accueillir deux personnes en même temps. 

Voulant rentabiliser au maximum les espaces, les bailleurs louent même les espaces communs 

qui restent l´unique voie d´accès et de sortie. » (Arslan Selmane, 2013).  

Sur le plan esthétique, et à l’image des boutiques, la décoration intérieure ou extérieure de ces 

espaces reflète l’intention de donner un aspect de « luxe », comme l’indique ce passage 

décrivant un bazar créé près de l’ex-place des Chameaux : « De «luxe» à étages avec des 

boutiques aux vitrines flamboyantes. Des espaces tracés à l’équerre. Un plancher en dalle de sol. 

Une marchandise impeccablement rangée. Des plafonds décorés, avec du néon, mais surtout de 

l’air conditionné. (ArslanSelmane, 2013) » 

 

Figure 7-26 : Le plan de l’étage courant de l’immeuble du Cas N7 déposé pour l’obtention d’une 

autorisation de travaux 

Source : Dossier graphique du projet photographié et reprit par l’auteur 
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Figure 7-27 : Façade d’un local de bijouterie dans la rue Kadid Salah 

Auteur 2018 

Dans les façades des boutiques (Figure 7-20) et des centres commerciaux (Figure 7-25) auto-

réhabilités sont présentés les principaux éléments utilisés par les commerçants en vue de 

capter l’attention de la clientèle : la mise en valeur de la vitrine est très confirmée grâce au 

renforcement de ses limites par des matériaux contrastés (pierre, carreaux de céramique...) ; 

l'utilisation de grandes vitres pour la vitrine ; l'équipement de la vitrine avec des lampes de 

scène ; l'usage des auvents. De même, nous constatons que plusieurs locaux ont été équipés de 

systèmes d'évacuation des eaux de pluie, d'équipements de confort tels que la climatisation, et 

d'équipements de sécurité tels que des caméras de surveillance.  

En outre, la lecture des façades des boutiques ou des centres commerciaux auto-réhabilités 

révèle à nouveau la dualité entre occidentalisation et orientalisme telle que la décrit Boumaza 

(1997). Ainsi, l'occidentalisation est principalement présente dans les aspects et les matériaux 

utilisés dans les vitrines (transparence, ver et métal...). Par contre, l'orientalisme se reflète 

fortement dans les noms choisis (Bazars…) et les produits exposés, majoritairement de 

provenance asiatique. 

c. La modernité vs la permanence patrimoniale  

Les transformations des modèles socioculturels sous l'effet de la mondialisation se traduisent 

dans les pratiques d’auto-réhabilitation observées dans la vieille ville de Constantine 
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notamment par l'introduction des éléments de la modernité de manière de plus en plus claire 

dans les espaces commerciaux. Cet aspect tend à être très présent non seulement dans les 

aspects montrés précédemment, mais aussi dans les descriptions que donnent les commerçants 

de leurs travaux : 

« Les travaux effectués sur les locaux sont exécutés avec des techniques et des 

matériaux nouveaux. Tu vois ici de l'intérieur et même la façade extérieure a été 

refaite avec des techniques nouvelles. Il fallait changer et enlever les vitrines en 

bois. » 

La référence à la modernité, et l'utilisation du verbe "falloir" pour désigner l'obligation de ce 

recours, montrent à quel point les commerçants, à travers leurs discours, cherchent à trouver 

une certaine légitimité de l'utilisation des nouveaux matériaux tout en gardant un regard 

sélectif vis-à-vis de la valeur historique du site, et de son statut juridique imposé par les 

acteurs institutionnels. Une dimension conflictuelle semble être cachée par les discours des 

commerçants, et qui concerne la relation entre la volonté des commerçants d'embellir les 

espaces pour l'usage actuel et la volonté des décideurs de maintenir le paysage urbain tel qu'il 

est. À ce titre, la conformité de leur travail avec les normes et l'aspect traditionnel du site sont 

également annoncés par les commerçants interrogés, même si cela va à l'encontre de ce qui est 

réellement observé : 

Ce local a été réhabilité dans les normes. Le plancher est encore en bois. C'est le 

plancher ancien. Et même la tuile, lorsqu'on a réhabilité, nous n'avons rien fait que 

le nettoyage… Généralement, les commerçants refont les revêtements, mais ils ne 

touchent pas à la structure... Par contre, il existe quelques cas ou des commerçants 

ont refait les planchers, par exemple celui qui est en face…  

Les propos ci-dessus montrent d'ailleurs la volonté de ces commerçants de se justifier en se 

référant à la notion de permanences. Cela signifie que les commerçants, à travers un travail de 

tri et de sélection, essaient de fixer leurs propres permanences patrimoniales ou architecturales 

pour justifier leurs choix. Ainsi, l'interlocuteur peut fixer un ou plusieurs éléments permanents 

à ne pas enlever : la structure d'origine, l’enveloppe extérieure (comme le montre le cas N7), 

les matériaux anciens… etc. Au-delà, les commerçants peuvent se permettre de faire des 

aménagements, des transformations, des enlèvements et des rajouts. En fonction de ces 

permanences "personnalisées", ces commerçants légitiment leurs projets et jugent le travail 

des autres.  
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Cette logique adoptée par les personnes interrogées, à travers la détermination de la 

permanence montre un des éléments de définition et de représentation patrimoniale chez 

ces commerçants, qui sont les acteurs principaux de la transformation du paysage urbain de 

la vieille ville. 

c. Rapport à la réglementation : les stratégies de détournements et de 

contournements  

Plusieurs études antérieures (ex. l’enquête du PPSMVSS 2012, ou celle de Zorguane & Benidir 

(2018) ont signalé la disparition systématique des anciens espaces commerciaux de la vieille 

ville (les fondouks et les souks) au profit de nouvelles formes d'équipements commerciaux 

ayant gagné du terrain ces dernières années : les bazars et les boutiques. À cet égard, la 

multiplication des immeubles-bazars, observée largement dans les faubourgs (Kerdoud, 2015), 

se manifeste également au cœur du centre historique patrimonial. Selon Zorguane & Benidir 

(2018), entre 1995 (date d’apparition du premier bazar dans la vieille ville) et 2016, 26 bazars 

ont été installés. Ces équipements, résultants des effets de la mondialisation par le bas (Thorez, 

2008), se caractérisent par une indifférence envers l'identité locale, tant dans l’aspect 

architectural qu’aux produits vendus, entraînant des transformations majeures sur les 

immeubles anciens ainsi que sur le paysage urbain historique, ce qui a été largement dénoncé 

dans le rapport du PPSMVSS : « Le phénomène des bazars est à arrêter définitivement. Une 

stratégie devrait être mise en place pour éviter le dérapage de certains promoteurs vers des 

activités de ce genre. » (PPSMVSS p.180)  

Par conséquent, la réaction de l'ANSS peut aller du rejet de dossiers d'autorisation pour 

le cas des projets réglementés (ex. le cas N7), jusqu'au signal des projets réalisés au noir, et qui, 

dans certains cas, finissent par être détruits par les forces de l'ordre (ex, le cas de surélévation 

montré dans la figure 7-28).  

Cependant, toutes ces procédures adoptées par l’ANSS, la seule structure chargée de la 

gestion de la sauvegarde dans le secteur sauvegardé de Constantine, n’arrivent pas à contrôler 

toutes les transformations pratiquées au sein du secteur, particulièrement dans les endroits 

isolés et dérobés des regards. La grande part des travaux de transformation s’effectuent loin 

du contrôle public, ou bien durant les nuits et les week-ends (ex. la figure 7-29). À ce titre, un 

représentant d'une association de quartier R’cif a déclaré que les commerçants adoptent 

plusieurs stratégies pour transformer les locaux et échapper à la réglementation. Ces stratégies 

consistent parfois à tisser des relations avec des agents des administrations pour assurer leur 

« complicité » selon lui :     
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Figure 7-28 : Une surélévation illicite d’un immeuble commerciale détruite par les forces publiques (la rue 

Didouche Mourad) 

Source : Auteur 2018 

 « Si tu sors juste ici de ce tunnel, tu trouveras deux locaux avec des rideaux. Tu sais 

qu'est-ce qu'il y avait avant ?  Il y avait un mur avec de la pierre bleue. Ils ont détruit le 

mur et ils ont fait ces rideaux… Mais ils sont tous des complices, il y a une complicité 

partout. Les autorités l'ont vu, mais ils n'ont rien dit. »   

Un autre cas de transformation non réglementé (Figure 7-30) a été évoqué par l’interlocuteur : 

« En face du marché Rahbet Essouf, il y avait un hammam. Son propriétaire a dit : il ne 

me plaît pas. Il l'a détruit et il a construit un bazar à sa place. Maintenant il est en train 

de le rénover une autre fois. Tu crois que les autorités ne l'ont pas vu ? Un bazar 

comme ça ? C’est, sûrement ils l'ont vu, mais il y a une complicité… ». 

Ces stratégies mettent en évidence les compétences des acteurs ordinaires, en l’occurrence les 

commerçants, dans la concrétisation de leurs objectifs par « la mobilisation des réseaux 

personnels, notamment dans l’administration » (Legros, 2008). Cependant, ces constats 

indiquent le degré de difficultés rencontrées par la démarche institutionnelle en vue de la 

gestion de la sauvegarde et la réglementation des pratiques des commerçants. Les ressources 

techniques et humaines sous la disposition de l’ANSS sont loin d’être suffisantes pour 

contrôler les transformations.  
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Figure 7-29 : Des locaux de commerce en cours de travaux pendant les week-ends dans la vieille ville de 

Constantine 

Source : Auteur 2018 

 

Figure 7-30 : Un ancien Hammam reconverti en bazar et réhabilité récemment à Rahbet Essouf 

Auteur 2018 

Par ailleurs, la multiplication des cas de transformation montre toutefois un aspect de rigidité 

dans la démarche réglementaire. Cette dernière n’arrive pas à contenir les pratiques 
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habitantes, les poussant ainsi à pratiquer des transformations de manière informelle en 

utilisant des stratégies développées spécialement pour contourner ou détourner le règlement et 

traiter avec toutes sortes de situations.   

7.6.La relation entre acteurs intervenants dans l’auto-réhabilitation, conflits et 

controverses  

7.6.1. Les conflits de voisinage et de propriété 

Les projets d'auto-réhabilitation étudiés, quelles que soient leurs logiques et leurs rationalités, 

révèlent plusieurs situations conflictuelles. Ces situations se manifestent depuis l'échelle de la 

propriété, qui oppose les propriétaires et les locataires. En effet, les locataires n'acceptent pas 

toujours la décision du propriétaire de réhabiliter le bien, par crainte d'une augmentation du 

loyer ou de nuisances pendant les travaux. Cela conduit les propriétaires à entreprendre des 

poursuites judiciaires contre les locataires désobéissants afin de les expulser (ex. cas N2) 

À noter également que les relations de voisinage font souvent l'objet de conflits. Les travaux 

entrepris peuvent être une source d'inquiétude pour le voisinage pour plusieurs raisons : 

ouverture de fenêtres sur son espace privé (ex. Cas N7, où le propriétaire a été poursuivi en 

justice par un voisin), nuisances, dépôt de débris dans l'espace commun, etc. Ces aspects 

nécessitent des négociations qui peuvent aboutir à un accord ou à une dispute. 

7.6.2. Les habitants et les artisans  

Pour la réalisation des travaux, les habitants se servent dans le cas échéant de leurs réseaux de 

connaissances (membres de la famille, amis...). Même dans le cas de recours à des artisans de 

bâtiment, les habitants préfèrent assister et participer manuellement aux travaux, afin de 

garantir la bonne réalisation de leurs projets. Cependant, les habitants manifestent une certaine 

insatisfaction quant à la qualité des travaux des artisans locaux ordinaires, notamment en ce qui 

concerne la lenteur des travaux, comme le montre ce passage d’un entretien : « Oncle Ahmed 

(un maçon) est resté chez nous pendant 18 ans, il est devenu un membre de la famille... » 

(Cas N6). Face à cette situation, quelques solutions ont été envisagées, à savoir la recherche 

d'artisans habitués aux travaux sur des bâtiments anciens, devenus rares à Constantine : « Les 

gens qui connaissent les vieux bâtiments sont rares [...] J'ai trouvé un artisan qui a hérité du 

métier, et il m'a proposé des solutions ingénieuses... » (Cas N5) ; ou bien par le recours à des 

équipes étrangères qui ont participé aux opérations de réhabilitation dans le cadre de la 

manifestation « Constantine Capitale culturelle arabe 2015 » (ex. Cas N6, où l’habitant a 

ramené une équipe russe). Ainsi, la performance de ces équipes, qui travaillaient chez les 
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habitants durant les soirées, a été largement appréciée tant en termes de qualité que de respect 

des délais et de l’intimité des familles. 

7.6.3. Les habitants et les structures de gestion du patrimoine : La cellule de 

réhabilitation, l’ANSS  

Dans une autre optique, il a été montré précédemment que l'ANSS a eu du mal à maintenir le 

caractère de proximité de son prédécesseur (la cellule de réhabilitation), encore moins à 

sensibiliser les habitants aux modalités du nouveau régime de sauvegarde. En effet, les 

habitants restent peu informés des prescriptions du règlement, a fortiori en l'absence de manuels 

pratiques de réhabilitation. Dans ce contexte, de nombreux désaccords et accusations sont 

apparus entre l’ANSS et les habitants, notamment en raison du rejet des demandes sous prétexte 

de non-respect de la réglementation et l’utilisation des techniques non conformes.  

L’usage du ciment reste le sujet le plus contesté, ou les habitants déclarent qu'il s'agit du 

matériau le plus disponible sur le marché et le plus facile à mettre en œuvre par les artisans 

locaux, ce qui n'est pas le cas pour les matériaux exigés, notamment le mortier à base de chaux. 

De telles situations soulèvent des interrogations le PPSMVSS et son approche d’application par 

l’ANSS, qui semble être détachée de la réalité du terrain. Compte tenu de l'incapacité de 

l'approche institutionnelle à contrôler ou à réglementer les travaux effectués au noir, les 

habitants auto-réhabiliteurs bloqués par le processus réglementaire se considèrent comme des 

victimes de ce régime de sauvegarde, pourtant ils se considèrent des « bienfaiteurs au 

patrimoine ». 

7.6.4. Les habitants et les architectes  

La question du rôle des experts, en particulier des architectes qualifiés par le ministère ou non, 

dans les projets d'auto-réhabilitation soulève de nombreux questionnements. Pour les travaux 

non réglementés, ou ceux réglementés avant la patrimonialisation de la vieille ville en 2005, 

l’engagement de l'architecte est facultatif. Un architecte peut être engagé seulement s’il fait 

partie de réseau social proche de l'habitant (ex. dans le Cas 6, ou le propriétaire a été assisté par 

son ami architecte durant toutes les phases de réalisation). Cependant, dans le cas des travaux 

réglementés, engager un architecte qualifié par le ministère de la Culture pour la mission 

d'étude, comme exigée par le règlement est jugé trop coûteux, comme le montre ce passage 

d’un entretien : « Une architecte qualifiée m’a demandé une somme de 120 millions de 

centimes, juste pour me signer une expertise de la façade, alors que l’étude entière du projet en 

2003 n’a couté que 10 millions ! J’ai refusé… » (Cas N7).  
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Pour surmonter ce problème, une solution intermédiaire est souvent conseillée par 

l'ANSS aux habitants, qui consiste à s'adresser à des bureaux d'études non qualifiés, sous 

condition que l'étude soit validée par un des architectes qualifiés. Cette solution s'avère moins 

coûteuse, bien que la qualité de certaines études de ce type ait été remise en cause par l'ANSS. 

En revanche, les directives contenues dans les études réalisées intéressent rarement les 

habitants, qui préfèrent mener leur projet à leur façon. De ce fait, il est fréquent que les études 

établies soient détournées lors de la phase de mise en œuvre. 

7.6.5. L’ANSS et les autres structures publiques, quelle cohérence ? 

Depuis son installation en 2013, l'ANSS s'occupe de la gestion de toutes les actions 

d'intervention sur le secteur sauvegardé de Constantine, qu'il s'agisse d'une action initiée par 

le secteur privé (auto-réhabilitation) ou par le public. Cependant, outre ses conflits avec les 

habitants, sa mission est parfois contrariée par des décisions opposées provenant d'autres 

structures publiques. Ces décisions peuvent prendre la forme d'un empiètement sur les 

prérogatives de l'agence de la part de structures non habilitées à décider en matière de 

patrimoine (Daira, Wilaya), soit par des opérations publiques sur le patrimoine décidées d'en 

haut sans l’avis technique de l'agence, et en dehors du respect des règles du PPSMVSS. 

Pour la première forme de conflits entre l’ANSS et les structures publiques, nous avons noté 

quelques empiétements sur les prérogatives de l’ANSS dans l’attribution des autorisations de 

réhabilitation aux habitants. Il est apparu que certaines autorisations ont été approuvées par 

des structures publiques non autorisées dans l'expertise du patrimoine (ex, la Daira dans le cas 

d’une extension d’une mosquée appartenant aux mozabites), même si l'avis de l'ANSS était 

négatif. Ces formes d’empiètements affaiblissent le statut de l’ANSS et sa souveraineté de 

décision en matière de patrimoine.  

Quant à la deuxième forme de conflits, il s'est avéré que certains projets de restauration de 

bâtiments publics et Wakf situés dans le secteur sauvegardé ont été initiés ou repris sans l'avis 

de l'ANSS (ex, la décision de reprendre les projets de restauration des mosquées « Souk 

l'ghzel » et « la grande mosquée » en 2017, qui a été prise par la Wilaya). Ces décisions sont 

souvent prises dans la précipitation pour répondre à une demande sociale croissante (dans ce 

cas, les campagnes sur les réseaux sociaux réclamant la réouverture des mosquées fermées 

pendant l’évènement Constantine capitale de la culture arabe 2015). À ce titre, l'avis de 

structures expertes comme l'ANSS devient souvent une contrainte qui peut compliquer ou 

retarder l'action.  



255 

 

Ces constats confirment les observations de Boumaza (1998) sur l’incohérence de l’action 

publique et l’affaiblissement du rôle des structures patrimoniales à la faveur des décisions 

politiques non expertisées : « Dévoilant ainsi les conflits qui existent entre différents acteurs 

et qui portent atteinte à la vieille ville d'une part, d'autre part, ils dévoilent le caractère 

informel des autorités (APC, Wilaya) par l'exclusion de l'Agence Nationale d'Archéologie » 

(Boumaza, 1998) 

Dans un autre registre, la question du rôle des conseils élus, en l'occurrence l'APC, et de leurs 

services techniques connexes, dans la gestion du patrimoine bâti est resté peu visible. En effet, 

le service technique de l'APC est théoriquement un acteur par lequel doivent 

systématiquement être transmises toutes les demandes d'autorisation de réhabilitation 

présentées par les habitants. Il est à ce titre en contact direct avec les habitants de la vieille 

ville. Cependant, son rôle dans ce processus reste simplement la transmission des dossiers à 

l'ANSS, et la remise des autorisations après leurs évaluations, sans pour autant prononcer le 

moindre avis technique. À cet égard, certains responsables interrogés suggèrent que l'APC 

doit au moins comporter un service spécialisé du patrimoine.   

7.7.Quels rapports des pratiques habitantes avec les représentations patrimoniales et les 

modèles de l’habiter ? 

Pour expliquer la différence entre les catégories d’actions, il serait probablement intéressant 

de revenir sur les représentations patrimoniales traitées dans le chapitre 6, particulièrement en 

ce qui concerne le rapport des pratiques habitantes avec la qualification du patrimoine, ainsi 

que son rapport avec les modèles d’habiter.  

En ce qui concerne la qualification du patrimoine, la littérature récente sur la 

patrimonialisation dans les pays arabes souligne le fait que l’équivalent arabe « turâth » est loin 

d’épouser les mêmes contours de la notion universelle du patrimoine (ex. Gutron&Skounti, 

2018). Contrairement à la notion occidentale, la priorité ici est donnée à l’héritage immatériel 

de la religion « l’Islam » et à la charge symbolique des objets matériels. Cela implique que la 

transformation du bâti n’entrainerait pas d’ambigüité sur l’authenticité du lieu, car c’est sa 

charge émotionnelle et son caractère symbolique qui lui confèrent son statut patrimonial 

(Yérasimos 1995 ; Boumaza 2005 ; Kurzac-Souali 2006, Girard 2010). Cette idée parait 

fondamentale dans la compréhension des logiques des habitants dans les pratiques d’auto-

réhabilitation. 
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Nos entretiens avec les habitants ont montré que le qualificatif patrimoine ou « Turath » 

est attribué à quelques catégories de biens immobiliers en particulier : les édifices religieux 

(mosquées et écoles coraniques) ; les édifices commémorant le passage de certaines 

personnalités célèbres (ex. La mosquée verte d’Abdelhamid Ben Badis 1889-1940 et son 

imprimerie) ; les édifices monumentaux d'une valeur esthétique remarquable (ex. palais du bey, 

la medersa, etc.) ; et les bâtiments pris en charge par l'État en tant que patrimoine. À cela 

s'ajoute la catégorie des biens considérés comme patrimoine  de façons subjectives, 

particulièrement pour les habitants les mieux ancrés (les héritages familiaux). Cependant, le 

reste du tissu bâti du secteur sauvegardé revêt un intérêt moindre en termes de qualité 

patrimoniale. En effet, les discours des habitants montrent un rapport à un « degré de 

patrimonialité » qui impose une distinction entre un bâtiment à forte qualité 

patrimoniale « Turath » digne d’une restauration (Tarmim), et un bâtiment ordinaire, résidentiel 

ou commercial à faible qualité patrimonial, qui ne mérite pas une restauration, mais plutôt une 

rénovation (Tajdid).  

À cet égard, certains habitants déclarent que la restauration « Tarmim » ne peut être 

effectuée que par les autorités et les spécialistes, et qu'elle ne concerne que les bâtiments 

patrimoniaux « Turath ». En revanche, les pratiques des habitants sur les espaces habités sont 

souvent qualifiées de rénovations « Tajdid », comme le montre ce passage : « Ici, les gens ne 

peuvent pas faire le Tarmim. Il faut aller voir les mosquées... Ce que font les commerçants ici 

fait partie du Tajdid » (Cas N8).  

Quant à la relation qui s'établit entre les pratiques habitantes et les modèles de l’habiter 

de la vieille ville de Constantine (développés au chapitre 6), il est possible d'observer des 

relations particulières qui se dégagent entre certaines rationalités de l'action d'auto-

réhabilitation et certains modèles d’habiter en particulier. En effet, plusieurs cas de pratiques 

d'entretien périodique, voire de projets d'auto-réhabilitation réalisés selon des valeurs 

culturelles et identitaires, sont particulièrement liés à des modèles d’habiter dans des maisons 

unifamiliales. Un tel lien pourrait se justifier à la fois par le facteur relatif à l'ancrage et à 

l'attachement au lieu caractérisant les habitants de ce type de maisons. De plus, la propriété 

unique des espaces habités donne aux habitants une certaine liberté d'action qui leur permet de 

manifester leurs valeurs identitaires et leurs traditions ancestrales à travers des pratiques sur 

l’espace. D'autre part, les maisons multifamiliales communes (Dar el Djirane), de même que 

les copropriétés, sont le plus souvent liées à des actes d'appropriation à rationalité affective, 

car les habitants sont, dans la plupart des cas, non originaires et en situation d'occupation 
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temporaire (locataires ou squatteurs). Finalement, il est possible de constater que les espaces 

commerciaux, qu'il s'agisse de boutiques ou de centres commerciaux "bazars", sont liés à des 

projets d'auto-réhabilitation basés sur des rationalités économiques caractérisés par un calcul 

strict entre les moyens et les fins escomptés. Ces liens montrent l’importance de la prise en 

considération des modèles d’habiter dans la compréhension des pratiques habitantes sur 

l’espace.     

Conclusion 

La vieille ville de Constantine est perçue par ces habitants comme un espace de mémoires, de 

vécu et de pratiques quotidiennes. Ainsi, le patrimoine des habitants parait en décalage de 

celui des institutions, dans le fait qu’il se caractérise par une dimension « vivante » 

(Tornatore, 2017). De cela, l’investigation autour des pratiques d'auto-réhabilitation 

entreprises par les habitants dans la vieille ville de Constantine montre une manière 

particulière d'interaction entre les habitants et l'espace habité patrimonialisé. Elles émanent 

d’un « travail patrimonial » (Navez-Bouchanine, 2001)  basé sur des représentations 

patrimoniales variées et des savoir-faire contextualisés en lien avec les modèles de l’habiter. 

Ces ajustements, adaptations, et modernisations des espaces patrimonialisés montrent une 

richesse sur le plan technique, spatio-fonctionnel et esthétique, en mettant en exergue un 

dialogue entre la modernité et l’authenticité ; le local et le global. Bien qu’elles transforment 

l’objet patrimonialisé, censé rester immobile, ces pratiques participent toutefois à la 

préservation et à la « transmission par relecture » (Navez-Bouchanine, 2001) de la valeur 

patrimoniale. 

Cependant, l'interaction entre l'approche publique et les pratiques habitantes reste souvent 

conflictuelle. Il est nécessaire aujourd'hui de réfléchir sur les possibilités d'un éventuel 

compromis. Ainsi, il semble que la contribution des pratiques des habitants à l'approche 

publique de la sauvegarde du patrimoine soit conditionnée par la compréhension de la 

conception patrimoniale chez les habitants, et par la présence d'une volonté publique de 

fournir un encadrement souple et approprié de ces derniers, à la fois sur les plans 

réglementaire, financier et technique. En outre, un rôle plus effectif du mouvement associatif, 

jusqu'à présent quasi absent, pourrait contribuer à surmonter les contraintes observées, par la 

régulation des conflits, l'encadrement des habitants, et la diffusion de connaissances tirées de 

bonnes expériences. 

L’étude des pratiques habitantes à travers l’approche compréhensive de l’action sociale 

parait prometteuse. Faire ressortir les idéaux types des actions réfléchies et non réfléchies a 
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permis d’atteindre une certaine portée heuristique capable de dépasser la vision réductrice 

envers les pratiques habitantes par la mise en évidence de la pluralité des attitudes des 

habitants vis-à-vis du patrimoine. Cela rentre en lien fort avec notre cadre théorique sur la 

pluralité des processus de patrimonialisation. Cependant, la réalité du terrain s'avère encore 

plus complexe qu'elle ne peut être simplifiée par des idéaux types, ce qui invite à appréhender 

les pratiques habitantes dans une optique plus large. 
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Conclusion de la partie III 

Les représentations et les pratiques patrimoniales des habitants observées dans la vieille ville 

de Constantine lors de cette étude révèlent une relation particulière entre l'habitant et l'espace 

patrimonial. Elles peuvent fournir des connaissances sur la construction sociale du patrimoine, 

en particulier sur le rôle des habitants dans sa sauvegarde, en se basant sur ce que représente 

le patrimoine pour lui.  

À partir de là, l'analyse des représentations patrimoniales s'est révélée être une étape 

essentielle dans la recomposition de la patrimonialisation sociale chez les habitants de la 

vieille ville, à travers les étapes de construction du sens qui lui sont liées. De cela, les 

représentations patrimoniales ont permis de comprendre le lien qui s'établit entre l'objet 

patrimonial, sa valeur d'usage attribuée à travers les institutions patrimoniales, et sa valeur 

symbolique attribuée par les différents groupes sociaux visés par l'étude, en l'occurrence les 

habitants ordinaires ou structurés. Ainsi, la vieille ville pour les habitants se révèle d'abord un 

espace vécu à partir de pratiques habitantes quotidiennes. Elle laisse transparaître plusieurs 

modèles de ville et de l’habiter. À ce titre, sa qualification de patrimoine ou «  Turath » 

englobe de nombreuses subtilités entre ce qui est patrimoine objectif/subjectif ; 

authentique/vivant. Cette conception semble certainement en décalage avec la notion 

institutionnelle portée par les acteurs publics. De plus, les observations faites sur les 

représentations patrimoniales dans la vieille ville véhiculent l'idée d'un rapport entre une 

modalité "héritée" et une modalité "surgie" sous l'effet des mutations socioculturelles 

survenues au cours des dernières années. Cette idée semble déterminante dans la façon de 

concevoir les pratiques habitantes dans l'espace patrimonial, en particulier les transformations 

dans le cadre de « l’auto-réhabilitation » de l’espace habité.  

En ce qui concerne les pratiques habitantes, les lectures des cas d’auto-réhabilitation à 

l'échelle architecturale a montré leur analogie par rapport aux actions sociales Weberrienne, 

dont le degré de la réflexion préalable varie de simples actes d’appropriation a caractère 

affectif ou traditionnel de  l'espace habité, à des projets d’auto-réhabilitation préalablement 

réfléchis sur des motivations marquées par des valeurs identitaires ou de finalités 

économiques. Ces pratiques peuvent se lire à travers leurs processus, leurs mécanismes et 

leurs acteurs. Chacune de ces actions présente en effet une richesse particulière en termes 

d'esthétique et de spatiofonctionnalité. Elles témoignent ainsi d'une compétence technique et 

relationnelle remarquable qui permet aux habitants ordinaires de mener à bien leurs actions 
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« situées » sur un espace protégé, de façon règlementaire ou non, et de les rendre durables le 

plus longtemps possible.  

Le rapport avec la valeur patrimoniale dans les actions observées reste conditionné par 

ce que représente le patrimoine pour l'habitant. Cette représentation détermine ce qui est à 

réhabiliter ou à rénover. Ainsi, le degré de respect des valeurs déterminées par les acteurs 

publics semble mitigé, étant donné que ces actions des habitants émanent d'une conception 

différente et individualisée du patrimoine.  

En effet, la relation entre les pratiques habitantes sur l'espace patrimonial et l'approche 

publique de la sauvegarde est souvent caractérisée par une dimension conflictuelle entre les 

acteurs concernés. Cependant, bien qu'elles transforment l'objet patrimonial, ces pratiques 

participent à la « transmission par relecture » de la valeur patrimoniale. Enfin, malgré ces 

éclaircissements, plusieurs points restent à soulever par rapport à ces pratiques pour l'avenir 

de la stratégie patrimoniale dans la vieille ville, notamment en ce qui concerne leur 

articulation avec l'action publique, leur implication sur l'expertise patrimoniale, le rapport 

avec le métier de l'architecture, et le rôle possible que peut jouer le mouvement associatif.  
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CONCLUSION GENERALE 

La présente recherche portait sur le processus de patrimonialisation dans les centres 

historiques habités. La vieille ville de Constantine est prise comme cas d’étude. La réflexion 

part de l'idée d'une pluralité de processus patrimoniaux, en fonction de la pluralité des acteurs. 

Ainsi, deux approches fondamentales sont définies : une approche institutionnelle et une 

approche sociale (Davallon, 2014 ;Veschambre, 2007 ;Rautenberg et al., 2019). Si l'approche 

institutionnelle de patrimonialisation a pris, depuis des décennies, une part de l’intérêt 

scientifique, l'approche sociale reste très peu définie. A cet égard, l'habitant, à travers ses 

pratiques et ses représentations sur le patrimoine, est au cœur de notre préoccupation.  

 L'intention de la présente recherche était de répondre à la question : Quel est le 

rôle de l’habitant dans la sauvegarde du patrimoine dans la vieille ville de Constantine ? 

Pour répondre, la recherche a proposé une compréhension de la place de l'habitant dans cette 

patrimonialisation à travers deux types d'actions sur l'espace patrimonialisé : l'action publique 

menée par les acteurs publics dans le cadre de la patrimonialisation « institutionnelle » ; et les 

actions des habitants sur l'espace patrimonialisé, plus particulièrement les pratiques d'« auto-

réhabilitation », appréhendées comme un aspect d’une patrimonialisation « sociale ». 

 La thèse se situe profondément dans un contexte théorique considérant le 

patrimoine non pas comme un objet isolé, mais plutôt comme un processus par lequel un objet 

devient patrimoine, et retient ou perd ce statut à travers le temps (Smith 2006, Harisson, 

2013). Cette patrimonialisation ne se fait pas exclusivement à travers les réglementations des 

politiques publiques, mais aussi à travers les pratiques et les représentations de ceux qui 

vivent, habitent, pratiquent et fréquentent l'espace. En effet, la patrimonialisation d'un objet 

peut être institutionnelle, administrée par les acteurs publics à travers une série de politiques 

et d'opérations, tout comme elle peut être sociale à travers les discours et les actions des 

habitants. Ces deux processus peuvent avoir plusieurs métissages qui varient entre des 

convergences et divergences, des coopérations ou des conflits. 

 De ce point de vue, les centres anciens, dont notre terrain d'étude : Constantine, 

sont considérés non seulement comme des ensembles immobiliers d'intérêt urbain ou 

architectural, mais plutôt comme des espaces habités supports de pratiques habitantes et 

intégrant plusieurs dynamiques liées à l'appropriation, l’appartenance, l’identité, l’urbanité et 

la citadinité. Ces dynamiques sont portées par de multiples acteurs en lien avec leurs groupes 

sociaux d'appartenance et leurs intérêts divers (propriétaires, locataires, commerçants, 
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autochtones, nouveaux arrivants...). Cependant, ces acteurs « de bas » partagent tous la qualité 

d'être des « habitants de l'espace patrimonial ».  

Selon cette posture, le rôle de l’habitant dans la sauvegarde peut être lu suivant deux 

catégories d’actions aussi différentes, tant dans leurs logiques que dans leurs mécanismes : 

l’action publique, ou l’habitant pourrait avoir un rôle, effectif ou non, à travers les différentes 

approches dites « participatives » ; et l’action propre de l’habitant lui-même. Dans cette 

deuxième catégorie, l’intérêt s’est porté particulièrement sur les actions de réhabilitation des 

espaces habités patrimonialisés réalisés par des habitants dans le but de redonner à l’espace 

habité ses qualités d’habitat, ce que nous appelons dans la présente recherche : les pratiques 

d’auto-réhabilitation. Ces pratiques, dans le cas d’un espace urbain patrimonialisé, combinent 

des logiques et des dynamiques multiples liées à la fois à l’appropriation de l’espace, et à la 

« représentation patrimoniale » (ce que représente le patrimoine pour l’habitant). 

Dans cette étude, les enjeux contemporains de la patrimonialisation des centres 

anciens ont été d'abord abordés de façon théorique. Cela a permis d'identifier : (1) les 

problèmes et les défis de la conservation urbaine des centres historiques habités ; (2) la 

nécessité et l’importance du rôle de la participation des habitants dans le contexte de la 

conservation des centres historiques habités, et la réalité de sa mise en pratique dans les 

discours et dans les pratiques de conservation à l’échelle internationale. L'étude théorique a 

examiné également le cas algérien, en proposant un aperçu sur le développement de la 

politique de sauvegarde du patrimoine urbain et les enjeux actuels et futurs.  

Ce soubassement théorique a montré que la question du patrimoine habité est 

désormais à considérer comme un double processus, à la fois institutionnel et social, de façon 

à valoriser le rôle de l'habitant, très souvent mis à l'écart et privé de son rôle d’acteur. Par 

ailleurs, les défis actuels sur la sauvegarde du patrimoine dans les centres historiques ont 

accéléré la nécessité de passer à des approches participatives plus inclusives à l'égard des 

habitants. Cependant, la matérialisation de ces approches dans les discours et les pratiques de 

conservation au niveau international connait encore des difficultés. Or, la politique algérienne 

dans le domaine de la gestion du patrimoine urbain, malgré le dynamisme qu'elle a connu ces 

dernières années, parait confrontée à la fois à la nécessité d’actualiser sa politique de 

sauvegarde pour suivre le développement des réflexions internationales sur le sujet, et à la 

nécessité d’une lecture critique des différentes expériences de sauvegarde déjà entreprises 

dans les vieilles villes algériennes. 
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 La partie analytique de ce travail de recherche a adopté une approche 

compréhensive, en essayant de relier différentes méthodes qualitatives et quantitatives. Pour 

le premier volet de notre analyse, la compréhension de la place de l’habitant dans l’action 

publique nécessite l’analyse des différentes politiques locales de sauvegarde (réglementations, 

documents d’urbanismes et de sauvegarde, études…) et opérations réalisées par les acteurs 

publics dans le cadre de la patrimonialisation de la vieille ville. L’objectif était d’évaluer le 

degré d’implication des habitants, qu’ils soient structurés (sous forme d’associations ou 

autres) ou non structurés. Cela implique une méthode qualitative, par l’usage de quelques 

techniques d’analyse critique du discours (CDA) des documents de sauvegarde en vigueur, 

ainsi que la construction d’un modèle d’évaluation de la participation dans les opérations 

réalisées à partir des typologies d’évaluation (des échelles de participations…). La collecte 

des données s’est faite par le biais des observations in situ des opérations réalisées, et des 

entretiens semi-directifs avec les acteurs impliqués. Pour synthétiser les enseignements tirés 

sur la place de l’habitant dans l’action publique, il paraissait nécessaire de s’adresser à 

l’habitant lui-même et d’évaluer les facteurs qui l’encouragent ou l’empêchent de participer 

effectivement dans l’action publique de sauvegarde de la vieille ville de Constantine. Cela 

passe par la construction d’un modèle spécifique qui analyse le vouloir (la motivation) et le 

pouvoir (la capacité) des habitants à participer, et si les conditions actuelles (les opportunités) 

sont favorables pour une participation effective dans les opérations publiques de la 

sauvegarde. L’instrument approprié pour une telle démarche était l’enquête par questionnaire 

auprès des habitants, afin de cerner le plus grand nombre d’indicateurs possibles.  

 La démarche de ce premier volet a permis, dans un premier temps, de sortir avec 

une compréhension relativement étendue sur la manière par laquelle les acteurs institutionnels 

du patrimoine conçoivent (dans les discours) et pratiquent (dans les opérations) la 

participation des habitants, et comment ces actions publiques sont-elles perçues et régies par 

les habitants. Elle a permis également, dans un deuxième temps, d’introduire notre deuxième 

volet de réflexion sur les pratiques habitantes. 

 Pour ce deuxième volet, qui visait la compréhension du rôle de l’habitant dans la 

sauvegarde à travers la lecture de ses propres pratiques sur l’espace patrimonial, l’hypothèse 

présentée proposa de relier entre le sens commun du patrimoine chez l’habitant, traduit dans 

ce champ par « la représentation du patrimoine », avec l’aspect physique de ces pratiques 

d’auto-réhabilitation. Ainsi, la démarche a été organisée en deux étapes : l’étude des 

représentations patrimoniales chez les habitants de la vieille ville de Constantine suivant les 
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étapes de construction de sens établies dans la littérature : la qualification, le vécu, et le 

partage. Ces données ont été recueillies à travers des entretiens avec les habitants ordinaires et 

les associations, ainsi que des observations des débats patrimoniaux sur les réseaux sociaux ; 

la deuxième étape consistait à étudier les pratiques des habitants sur l’espace patrimonial à 

l’échelle architecturale.  

 Pour étudier ces pratiques à l’échelle architecturale, l’approche adoptée conciliait 

l’aspect quantitatif, qui s’intéresse à l’ampleur des travaux d’auto-réhabilitation et leurs 

typologies, et l’aspect qualitatif, qui s’intéresse aux logiques et aux mécanismes de ces 

travaux. Les données concernant le premier aspect ont été recueillies à partir de l’enquête 

questionnée. Tandis que pour le deuxième aspect, les actions d’auto-réhabilitation ont été 

divisées en des « actes non réfléchis » ou des « projets préalablement réfléchies », et ce 

suivants les quatre rationalités de l’action sociale de Weber(1971): affective ; traditionnel, par 

valeurs, par finalités. L’objectif de cette catégorisation était de donner une portée heuristique 

aux résultats obtenus.  A ce titre, plusieurs cas d’études de propriétés ayant subi des travaux 

d’auto-réhabilitation ont été sélectionnés. L’investigation sur ces cas focalisait sur trois 

aspects principaux : l’observation des travaux entrepris ; l’entretien avec leurs initiateurs ; 

l’étude des éventuels documents présentés pour la réglementation des travaux. 

Une action publique fragmentée, une participation symbolique. 

 L’analyse de l’action publique de sauvegarde de la vieille ville de Constantine avant et 

après sa patrimonialisation a fait ressortir des enseignements précieux en ce qui concerne la 

place de l’habitant. Tout d'abord, pour les acteurs publics, la vieille ville parait représenter un 

espace de projection des stratégies publiques, mettant en confrontation deux volontés 

politiques divergentes et souvent contradictoires : le développement d’un centre urbain et la 

sauvegarde d’un patrimoine millénaire. A ce titre, les politiques urbaines successives de 

développement urbain (ex. les POS des années 70) ou celles ayant une visée patrimoniale (ex. 

l’étude Urbaco 1984, Master plan 2005, PPSMVSS 2012) se sont caractérisées par une 

incohérence visible, arrivant même à une certaine contradiction entre la volonté de 

moderniser, de rénover, de dédensifier et de sauvegarder.  

Par ailleurs, l’aspect « expertisé » de ces politiques parait dominant, étant donné que 

l’intervention sur le patrimoine protégé nécessite une connaissance technique pointue et 

l’implication élargie de spécialistes. Cependant, dans le discours des documents de 

sauvegarde, en l’occurrence le discours du PPSMVSS qui constitue le document fondamental 
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de la gestion du patrimoine, la primauté de l’aspect d’expertise sur l’aspect social met en 

évidence une sorte de sous-estimation à l’égard de la prédominance de l’aspect d’habitat dans 

la vieille ville. De ce fait, les discours de sauvegarde adoptés se rapprochent à un « discours 

autorisé sur le patrimoine » (Smith, 2006), similaire à celui de ses textes de référence à 

l’échelle internationale (la charte d’Athènes 1930 et de Venise 1964). Ainsi, la participation 

des habitants, bien que recommandée dans les principes du document, ne trouve pas de 

moyens opérationnels pour sa concrétisation dans le texte du document. De plus, dans 

certaines de ces parties, les habitants et leurs pratiques d’appropriation se voient stigmatisés et 

perçus comme des facteurs destructeurs de la valeur patrimoniale.  

Par ailleurs, même si les documents du PPSMVSS demeurent des textes à caractère 

plutôt « technique » et destinés à des acteurs institutionnels et experts, les habitants ne sont 

pas encore suffisamment informés de son contenu et de ses prescriptions, bien que ce 

document les concerne pourtant directement et redéfinisse la manière dont ils s'approprient 

leurs espaces habités. 

 Les discours sont souvent un élément déterminant des pratiques, car ils orientent vers 

le bien ou le mal (Heidegger, 1982). A ce titre, la logique des discours institutionnelssur la 

sauvegarde (ex. Le PPSMVSS) se reflèteégalement, dans une large mesure,  dans les 

opérations de sauvegarde initiées par les acteurs publics dans la vieille ville de 

Constantine.Ainsi, les opérations de sauvegarde urbaine étudiées dans la présente recherche 

(de l'opération OPGI en 1999 à l'événement Constantine capitale de la culture arabe 2015) 

confirment les hiatus relevés au niveau des discours des politiques publiques.  

D'un point de vue chronologique, les opérations étudiées traduisent des volontés 

diverses et souvent contradictoires d'une opération à une autre : l'embellissement de l’image 

de la ville, la dédensification, et la réhabilitation urbaine. Quant aux fondements de ces 

opérations, celles-ci ne suivent pas forcément les lignes directrices précisées dans les études 

de sauvegarde réalisée(ex.L’étude URBACO, le Master Plan) et règlements en vigueur (ex. le 

PPSMVSS).  Ainsi, le respect de la valeur patrimoniale défendue par la réglementation 

patrimoniale reste souvent très relatif, ce qui entraîne un climat de conflits internes entre les 

décideurs politiques ayant le pouvoir et les acteurs en charge de la sauvegarde.Ces derniers se 

trouvent souvent à la fin de la chaîne de prise de décision. 

Selon nos évaluations menées sur des cas d’étude, l’implication de l’habitant lors de 

ces opérations variait entre la « non-participation » (par l’information souvent tardive des 
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habitants concernés), à la « participation symbolique » (à travers des actions de consultation, 

sans attendre un feedback effectif de la part des habitants). Toutefois, l’implication des 

experts universitaires dans quelques opérations (ex. l’opération Mellah Slimane) a contribué 

effectivement dans l’amélioration relative du degré de la participation, et ce, à travers 

l’adoption de quelques concepts « importés » liés au développement durable et le projet 

urbain (ex, Azzaza 2014, Merouani, 2015, Boufenara & Sahraoui 2016).  

En contrepartie de ces actions peu inclusives, les réactions des habitants variaient d’un 

cas à un autre, allant de la ruse pour l’obtention de bénéfices personnels (ex : l’inscription de 

leurs maisons aux projets de réhabilitation) ; la soumission passive ; à la désobéissance et 

l’opposition frontale au cas où l’opération touche à leurs intérêts (ex. la mobilisation des 

propriétaires contre la destruction de leurs maisons de 2005).  

 La place accordée aux habitants dans l'action publique, qui se décline tant dans le 

discours que dans les pratiques institutionnelles de conservation du patrimoine, a eu des effets 

négatifs sur la perception des habitants vis à vis la politique publique de sauvegarde du 

patrimoine. Ainsi, il s'est avéré, selon notre modèle d'analyse « MOC », que les habitants 

considèrent le fait de participer à la réhabilitation de leurs espaces habités uniquement à la 

lumière de leurs facteurs de motivation et de capacité. En revanche, leur perception envers les 

opportunités actuelles en matière d’incitations et d’encadrements publics reste plutôt négative, 

et ne parvient pas à influencer leur décision de participer à l’action publique de sauvegarde.  

De cela, deux hypothèses peuvent être confirmées à partir de ces résultats. La première 

concerne l'action publique. Or, il s’apparait que l’implication des habitants dans la sauvegarde 

est resté plutôt symbolique, et que les circonstances réglementaires, techniques et 

économiques actuelles sont peu favorables à une répartition équitable du pouvoir entre les 

acteurs publics et les habitants et à l'encouragement de ces derniers à participer efficacement 

dans la sauvegarde. La deuxième hypothèse concerne plutôt la perception des habitants, où les 

résultats montrent leur prédilection pour les solutions de type autonome (qui dépend 

uniquement de leur volonté et de leur capacité) lorsqu'il s'agit d'intervenir dans leurs espaces 

habités. Cette idée semble porteuse de sens en ce qui concerne notre deuxième volet de cette 

recherche. 
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Les pratiques habitantes et la transmission par « relecture » de la valeur patrimoniale.  

 L’étude réalisée sur les pratiques d’auto-réhabilitation confirme l’hypothèse anticipée 

par rapport à la diversité de leurs logiques et leur rapport avec les représentations 

patrimoniales des différents groupes sociaux. Les pratiques d’auto-réhabilitation, étant des 

pratiques sociales sur l’espace habité patrimonialisé, sont intimement liées au « sens 

commun » du patrimoine chez les habitants. Cette représentation, essentiellement de nature 

immatérielle et symbolique, est considérée comme un élément déterminant dans les pratiques 

des habitants sur l'espace patrimonialisé, et se traduisant directement sur l'objet physique. 

Ainsi, l'étude des « représentations patrimoniales » chez les habitants montre un net décalage 

par rapport à la conception officiel du patrimoine porté par les acteurs publics. Ces décalages 

apparaissent tout d'abord dans la manière dont le patrimoine est qualifié par l'habitant, ainsi 

que dans les objets qui méritent le plus cette qualification. Pour l’habitant, le qualificatif 

« Turath » renvoie à des dimensions multiples, à savoir la religion (édifices sacrés) et l’aspect 

esthétique ou officiel (édifices restaurés par l'Etat). Le qualificatif « Turath » est également 

liée à des dimensions identitaires subjectives qui varient d’un groupe social à un autre, à 

savoir la mémoire du lieu, l'attachement, l’imaginaire, le capital social et culturel. 

L'étude des représentations patrimoniales renvoie également au vécu, dont elle révèle 

l'existence de plusieurs modèles idéaux en matière d'habiter et d’urbanité chez les habitants. 

Ces modèles varient entre une composante « héritée »  reflétant un aspect identitaire souvent 

déplorée avec nostalgie (ex. Dar arabe, les vieux quartiers...), et une composante surgie 

traduisant une modernité, qui est en général admirée et désirée (ex. L'appartement, la villa, la 

ville nouvelle...). 

Le rapport de l'habitant au patrimoine peut également se lire à travers l’observation de 

sa capacité à construire, à partir des représentations, un discours plus ou moins critique vis-à-

vis des actions publiques en matière de patrimoine. Ces discours se manifestent sous diverses 

formes, notamment celles qui se propagent dans l'espace virtuel des réseaux sociaux. Les 

dénonciations des habitants, qui parviennent parfois à déstabiliser, bloquer ou réorienter les 

actions publiques, montrent plusieurs compétences discursives mobilisées par les habitants 

dans la construction d'un discours et dans sa mise en commun en vue d'influencer et de 

changer le devenir d'un espace patrimonial.  

A la lumière de ces représentations patrimoniales, l'étude des pratiques d'auto-

réhabilitation à l'échelle architecturale a permis de dégager plusieurs caractéristiques relatives 
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à l'interaction de l'habitant avec l'espace habité patrimonialisé. En premier lieu, il est possible 

de constater la vaste étendue de ces pratiques dans la surface du secteur sauvegardé (au moins 

3 bâtiments habités sur 4 de la vieille ville ont fait l'objet de travaux au cours des dernières 

années) et la diversité de leurs typologies. Cela témoigne du fait que les pratiques d'auto-

réhabilitation sont devenues une véritable discipline incarnée dans le savoir 

habiter(Cérézuelle, 2006) des espaces patrimoniaux, et ce malgré la rigueur des règlements de 

sauvegarde en vigueur. Néanmoins, le faible investissement consenti sur ces pratiques, en 

raison de la modestie des profils socio-économiques des habitants de la vieille ville, fait que la 

grande parties de ces pratiques sur les espaces habités restent de simples actes d’appropriation 

ou d’entretien périodique plutôt que de réels projets d’auto-réhabilitation. 

Cependant, ces micros actesd’auto-réhabilitation réalisés sur les espaces habités de la 

vieille ville de Constantine mettent en évidence une importante évolution des modes 

d'appropriation des espaces traditionnels de la vieille ville en fonction de l'évolution des 

besoins, des techniques et des influences culturelles. En effet, contrairement aux modèles 

traditionnels, les nouveaux modèles d'appropriation des espaces de la vieille ville adoptés par 

les habitants tendent de plus en plus vers l'individualisation des espaces, des ressources et des 

équipements de confort, tout en restant ouverts sur le monde grâce aux technologies de 

communication prenant une place centrale dans l'habitat contemporain. Or, ces mutations 

socioculturelles, portées par les bouleversements démographiques, ont entraîné la perte 

progressive des savoir-faire traditionnels liés à la maintenance et à l'entretien des espaces, ce 

qui explique, entre autres, l'état de dégradation de l'environnement bâti que connait la vieille 

ville. 

Contrairement à ces actes d'appropriation et d'entretien, l'étude de quelques cas de 

projetsd'auto-réhabilitation menés par les habitants sur des espaces résidentiels ou 

commerciaux met en évidence une autre dimension de linterraction de l’habitant avec son 

espace habité. D’abord, l’étude de ces projets montre l’existence mutuelle de deux rationalités 

ayant été à l'origine de l'intention des habitants d'entreprendre ces travaux, et qui déterminent 

également la manière dont ils procèdent ainsi que leur comportement vis-à-vis de la question 

patrimoniale. La première rationalité est fondée sur des valeurs identitaires, et portée par des 

habitants fortement enracinés. Cette rationalité se caractérise par la poursuite inconditionnelle 

des objectifs initiaux avec une attention plus ou moins affirmée vis-à-vis les valeurs que ces 

acteurs qualifient de « patrimoniales » ; tandis que la seconde rationalité repose sur des visées 

essentiellement économiques, impulsées par des considérations plutôt urbaines (situation du 
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bien par rapport à la dynamique marchande de la vieille ville) et caractérisées par un calcul 

méticuleux des moyens mobilisés et des objectifs attendus. Ainsi, les valeurs patrimoniales 

restent souvent en dehors du champ des priorités dans cette deuxième rationalité. 

Cependant, les cas de projets étudiés, malgré cette dissimilitude dans leurs logiques et 

motivations, partagent tout de même, à la différence des projets initiés par les acteurs publics, 

une vision plutôt pragmatique quant à la manière de procéder à la réhabilitation. En effet, les 

habitants auto-réhabiliteurs portent souvent un regard critique vis-à-vis de l'histoire urbaine et 

l'architecture de leurs bâtiments permettant un travail sélectif de la mémoire à transmettre, de 

sorte que la transmission des valeurs se fait à travers une relecture de l'objet patrimonial. Cette 

relecture, qui s'éloigne de la notion d'authenticité telle défendue par la vision institutionnelle, 

mêle deux composantes principales : une composante « héritée » basée sur les souvenirs et les 

significations symboliques de l'objet patrimonial, et une composante « surgie »  dictée par les 

mutations sociales et les influences culturelles imposant une négociation avec la modernité 

(Navez-bouchanine, 2001). De même, les pratiques étudiées témoignent également des 

compétences pointues mobilisées par ces habitants, qui se matérialisent dans la gestion de 

différentes situations confrontées: le respect ou le détournement de la réglementation ; la 

gestion de la pénurie des ressources ; la pérennisation des travaux dans le temps pendant et 

après le projet.  

Cependant, étant donné que ces pratiques échappent, dans le cas échéant, au cadre 

réglementaire, ou contournent ce dernier, elles font souvent l'objet de plusieurs conflits entre 

les habitants et les organismes en charge de la sauvegarde. Les principaux débats portent sur 

le non-respect de la réglementation du PPSMVSS concernant l'utilisation des techniques et 

des matériaux. Néanmoins, la méconnaissance des exigences de la réglementation (absence de 

manuels de réhabilitation et de bonnes pratiques d'entretien...), l'inexistence des matériaux 

traditionnels requis et le manque de main-d'œuvre qualifiée sont des motifs récurrents des 

habitants. Ces facteurs contribuent à la multiplication des cas de pratiques réalisées en dehors 

du cadre réglementaire. En outre, ils contribuent au renforcement de l'écart entre la politique 

publique de sauvegarde et de gestion et les pratiques des habitants, dont la réglementation 

semble détachée de la réalité. 
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Le rôle de l’habitant dans la sauvegarde : entre participation et pratiques d’auto-

réhabilitation, vers une approche du patrimoine « vivant » ? 

L’action publique sur le patrimoine bâti, fondée sur la conception universelle et 

nationale du patrimoine, et caractérisée par une institutionnalisation et une forte expertise, a 

montré ses limites dans la mise en œuvre d'une démarche durable et participative de 

sauvegarde. L’absence d’implication effective de l’habitant peut s’expliquer du fait que la 

sauvegarde est considérée par les acteurs publics comme étant un enjeu fondamentalement 

politique nécessitant des compétences spécialisées que les habitants ne possèdent pas. A cause 

de cette vision technocrate du patrimoine, ce dernier devient des moments figés dans le 

temps, séparés du présent et des paysages culturels dans lesquels ils se produisent (Urry, 

1995 ; Emerick, 2003). L'habitant devient ainsi un récepteur passif des effets de la 

patrimonialisation d'en haut (Watson & Waterton, 2010). 

Or, le fait de négliger la participation effective des habitants dans les actions publiques 

de sauvegarde ne favorise pas un partage équitable de responsabilités de la sauvegarde entre 

les autorités et les habitants. D'autre part, cela a contribué à l'émergence d'un esprit 

d'autogestion dans l'appropriation des espaces habités patrimoniaux, qui s’est manifesté par la 

multiplication des pratiques de transformation non respectueuses de la valeur patrimoniale des 

espaces habités dans le but d'améliorer les conditions de vie. Malgré l’existence d’une volonté 

de bien faire chez certains habitants, une grande part de ces transformations échappent aux 

règles de l'art de l'architecture traditionnelle, ainsi que des prescriptions de la réglementation 

en vigueur. Toutefois, la stigmatisation de la totalité des pratiques des habitants par les 

porteurs de la parole autorisée sur le patrimoine en les considérant comme destructrices, ainsi 

que la négligence de l'ensemble des compétences situées qui y sont mobilisées, sont 

révélatrices d'un manque de légitimité du patrimoine des habitants, et de l'habitant comme 

acteur de la patrimonialisation. 

Les éléments de compréhension apportés par la présente recherche en ce qui concerne 

les logiques, mécanismes et acteurs de ces pratiques d'auto-réhabilitation permettent de 

répondre à la question de leur contribution à la valeur patrimoniale. Tout d'abord, il en ressort 

les modèles de l’habiter et de l’urbanité constituent, pour les habitants, le cœur de la 

problématique patrimoniale (Navez-bouchanine 2001). En effet, il apparaît que les pratiques 

étudiées dans la présente recherche, allant de simples actes sur l'espace habité aux projets 

d'auto-réhabilitation, sont intimement liées aux phénomènes de réappropriation des espaces 
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patrimoniaux habités, davantage qu'à la volonté de conserver « tel que trouvé » un objet 

physique de qualité patrimoniale (David, 1994), même si cette seconde intention n'est pas 

totalement absente dans les cas étudiés. Ainsi, nous estimons que la notion de patrimoine 

habité, tel considéré par les habitants, se rapproche fortement de la notion de patrimoine 

« vivant » vulgarisée par la convention de l'UNESCO de 2003, dont la valeur ne s'apprécie 

pas seulement en termes d'espace, mais aussi en termes de temps (Tricaud, 2010). Ainsi, cette 

notion s'éloigne de la vision institutionnelle basée sur l'authenticité et l'intégrité de l'objet 

physique. 

Cette analogie avec le vivant se justifie, d'une part, par le fait que l'objet patrimonial 

en question ne constitue pour l'habitant qu'un support physique de la vie humaine et des 

pratiques quotidiennes de l’habiter ; et d'autre part, par la dépendance des modèles d'habiter 

humain à une dimension temporelle impliquant l'évolution dans le temps (Serfaty-garzon, 

2003), ce qui implique la transformation incessante du support physique dans le temps selon 

trois critères : le mouvement, le développement et la reproduction (Tricaud, 2010). 

La patrimonialisation ne consiste pas seulement à connaitre le passé ou à régler ses 

pertes, mais aussi d’anticiper les pertes futures. Dans cette perspective, le temps dans la 

notion du patrimoine vivant relève d’une importance extrême, car il est le cadre usuel de 

l’exercice du patrimoine (Tornatore, 2017). Ainsi, vivre le patrimoine consiste à développer la 

capacité à habiter « le temps » (Chesneaux, 1996). 

La prise en considération de la dimension du temps dans la compréhension de la 

complexité du patrimoine habité et ses représentations, propose également de 

redimensionner/simplifier la question du patrimoine urbain des vieilles villes habitées sous les 

dimensions de l’héritage (Tornatore, 2017). Selon cette perception, le patrimoine sera 

appréhendé autant dans les pratiques que dans les espaces (David, 1994). Les pratiques 

ordinaires deviennent à ce titre soutenues par l’idée de la pluralité de mondes patrimoniaux, et 

considérées comme une alternative pour la réhabilitation des lieux et des liens (Tornatore, 

2017).  

Habiter un lieu patrimonial s'oppose à l'idée de sa vacuité, ce qui différencie un centre 

historique vivant à une ville morte dans les textes internationaux (ex. UNESCO, 2005, p.91), 

et un secteur sauvegardé à un site archéologique dans la législation nationale (Loi 98-04. 

Art 41- Art 28). Ainsi, à travers les pratiques habitantes, en l’occurrence l’auto-réhabilitation, 

l'habitant exerçant son droit naturel de s'approprier son espace habité patrimonialisé à travers 
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ses deux attitudes : le rendre propre et l'adapter/réadapter, participe tout de même à sa 

conservation et à sa transmission. Ce raisonnement tient essentiellement à deux arguments : 

d'une part, du fait que cette appropriation contribue au maintien du caractère d'habitat, 

nécessaire pour le maintien de la patrimonialisation d’un centre historique vivant ( le secteur 

sauvegardé dans le Droit algérien), et d'autre part, parce que la transformation apportée au 

support physique du patrimoine lors des pratiques d'auto-réhabilitation, même si elle s’éloigne 

des règles universelles d’authenticité et d’intégrité, est nécessaire au maintien du support bâti. 

De ce fait, elle n'échappe pas à la conservation/transmission, s'il est admis au préalable que 

chaque action curative de conservation, soit exercée dans un cadre expertisé ou profane, 

implique nécessairement une transformation (Tricaud, 2010). En effet, l'habitant apparaît ici 

non seulement en tant que récepteur des effets de la patrimonialisation, mais plutôt en tant 

qu’acteur central de la sauvegarde du patrimoine.  

Sur la base de la notion de patrimoine vivant, il semble aujourd'hui pertinent de 

repenser la notion de patrimoine habité et la participation de l'habitant dans la sauvegarde du 

patrimoine des centres historiques algériens. Ces résultats montrent que le rôle des habitants 

ne peut se résumer à la place qui leur est attribuée dans l'action publique. Il est plutôt 

enracinée par leurs pratiques quotidiennes qui participent concrètement à la 

conservation/transmission du support patrimonial physique ainsi que de sa valeur vivante. 

Tornatore (2017) propose à cet égard de prendre au sérieux ces formes d’actions citoyennes et 

de leur accorder un traitement égal et non disqualifiant, et ce, dans le cadre d’un changement 

de paradigme de participation citoyenne aux questions patrimoniales vers une approche de 

« patrimonialité citoyenne ». Dans notre cas, cela pourrait être: une « patrimonialité 

habitante ». 

Limitations, et perspectives de recherche futures :  

Dans les limites des ressources disponibles, notre recherche a tenté d'aborder tous les aspects 

clés liés à la question. Toutefois, plusieurs limites peuvent être identifiées :  

Des limites liées à l’échantillonnage : Le choix des cas d’études et des personnes 

interrogés a été fait de sorte qu’il fournisse une portée heuristique et indicative aux résultats 

obtenus. Néanmoins, pour plus de représentativité, des recherches futures peuvent prendre un 

échantillonnage plus étendu et varié.  
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Des limites spatiales et temporelles : Les résultats de cette recherche concernent la vieille 

ville de Constantine. Bien que cette dernière présente des traits de ressemblance avec d’autres 

centres historiques algériens et maghrébins, la généralisation de ces résultats reste difficile à 

établir. Des réflexions futures peuvent être plus généralisables en adoptant des approches 

comparatives. 

Des limites liées au sujet et à l’approche choisie : Le sujet traité reste limité à la question 

de recherche et à l’approche adoptée : entre l’action publique et les actions habitantes. 

Pourtant, les problématiques liées au patrimoine habité dans les centres anciens algériens 

semblent complexes et encore très peu explorées. Pour des réflexions futures, les résultats de 

cette recherche proposent de re-questionner la co-construction de patrimonialisation des 

centres historiques habités en Algérie quant à la place allouée à l’habitant et à ses pratiques. 

Des questionnements peuvent être explorés quant au rapport entre l’habiter et l’authenticité, 

en prenant en considération l’écart entre le bâti monumental classée comme tel, et le bâti 

ordinaire habité et protégé à titre de secteurs sauvegardés. Ainsi, il sera possible de traiter des 

questions comme : qu’est-ce qui doit être conservé comme tel, et qu’est-ce qui peut être 

transformé ? Quelle est la marge de manœuvre admissible allouée aux pratiques habitantes 

afin de permettre au patrimoine habité de vivre tout en conservant ses valeurs ? Comment 

concilier la notion universelle/nationale du patrimoine avec celle du patrimoine vivant pour 

une co-construction équitable du patrimoine habité ?  La réponse à ces questionnements passe 

d’abord par la reconnaissance de l’habitant comme acteur, et des pratiques habitantes comme 

étant un fait incarné dans le savoir habiter, et émanant d’une représentation sociale différente 

vis-à-vis l’objet patrimonial. A ce titre, ils constituent un régime de patrimonialisation à part 

entière et différent du régime institutionnel, dans le fait que la patrimonialisation 

institutionnelle s’intéresse à l’habité : l’objet-support, pendant que la patrimonialisation 

sociale s’intéresse à l’habiter : pratiques-vie-immatérialité. Il s'agira de trouver le juste milieu 

entre des actions de protection et une certaine initiative privée, dans la mesure où cette 

initiative modifie et adapte l'espace sans le détruire. 

Implications pratiques de la recherche :  

Pour l'avenir de la pratique patrimoniale en Algérie, et à Constantine en particulier, ces 

résultats peuvent offrir des enseignements pour les décideurs et les experts du patrimoine. 

D’abord, la participation de l’habitant « dans et par le patrimoine » (Tornatore, 2017) peut 

être re-questionner selon deux modalités : l’une consiste à accroitre son implication dans 
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l’action publique durant toutes ses phases ; tandis que la deuxième consiste à guider, encadrer 

et accompagner ses pratiques d’auto-réhabilitation sur ses espaces habités vers les objectifs 

publics de sauvegarde et de développement urbain. Cela passe par la mise en place d’une série 

d’outils règlementaires, financiers et techniques. 

Sur le plan règlementaire, il sera pertinent de s’interroger sur le rapport de ces 

pratiques d’auto-réhabilitation avec la politique de gestion actuelle basée sur un plan de 

sauvegarde à caractère « permanent » et rigide. Un cadre réglementaire plus souple et évolutif 

semble être recommandé, afin de permettre l’encouragement des habitants ayant la capacité et 

la motivation à entreprendre des pratiques respectueuses aux valeurs patrimoniales. Cela 

contribuera pleinement au partage de responsabilités de la gestion des centres anciens, au lieu 

de sa prise en charge par les instances publiques exclusivement. D'autre part, le fardeau 

financier des opérations de sauvegarde du bâti ancien pourra être allégé en faisant participer 

les investissements non négligeables dépensés par les habitants dans le cadre de leurs 

pratiques d'auto-réhabilitation. De cette manière, le rôle de l’État pourra désormais être 

secondaire (Dris, 2004) tout en adoptant des mesures d’accompagnement et d’incitation : des 

subventions directes ou indirectes, des avantages fiscaux, des mécénats…  

Sur le plan technique, ces résultats peuvent proposer des apports à la pratique 

architecturale dans les milieux urbains patrimonialisés. Les experts de la ville et du 

patrimoine bâti sont appelés à être de plus en plus conscients quant aux défis imposés par la 

pluralité des processus de patrimonialisation dans les centres anciens, ainsi qu’aux logiques 

d'appropriation des espaces patrimoniaux. Cela permettra d’éloigner leur réflexion de la 

logique stigmatisante envers les pratiques habitantes, et d’aller vers une vision plus 

compréhensive. Pour ce faire, il est nécessaire au préalable que les futures experts soient 

initiés aux approches concertées en utilisant des techniques de communication 

bidirectionnelle avec des acteurs profanes. Ainsi, les futurs experts du patrimoine pourront 

acquérir des connaissances approfondies sur l’appropriation (ex : Pinson, 2016) ainsi que des 

compétences supplémentaires en matière de communication (Bacqué & Gauthier, 2011). 
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Résumé  

La vieille ville de Constantine est l'une des plus anciennes villes d'Algérie. En plus de son site 

exceptionnel, son histoire lui a légué un patrimoine bâti singulier. Néanmoins, la sauvegarde de ce patrimoine 

bâti semble aujourd'hui confrontée à de nombreux défis. La prédominance du patrimoine habité suggère une 

prise en compte des habitants dans sa gestion. Cependant, la logique de participation des habitants aux actions 

publiques de sauvegarde est restée longtemps en marge des préoccupations. En même temps, la prédominance du 

patrimoine habité a également impliqué l'existence de pratiques habitantes particulières d'appropriation de 

l'espace. Ces actions d'auto-réhabilitation menées par les habitants sur leurs espaces habités de différentes 

manières rentrent en contradiction avec les stratégies de sauvegarde et mettent le paysage urbain historique de la 

vieille ville face à une transformation perpétuelle.  

La présente recherche part d'un postulat considérant le patrimoine comme un processus co-construit 

entre l'approche institutionnelle et l'approche sociale. Ainsi, son objectif est d'étudier le rôle de l'habitant dans la 

sauvegarde du patrimoine bâti dans la vieille ville de Constantine. Pour ce faire, la recherche propose, dans un 

premier temps, d'étudier la participation des habitants à l'action publique de sauvegarde. L'évaluation porte à la 

fois sur les opérations de sauvegarde et sur la perception des habitants à propos des facteurs clés de la 

participation. Dans un deuxième temps, la recherche se focalise sur les pratiques d'auto-réhabilitation menées par 

les habitants, afin de déterminer leur contribution à la sauvegarde du patrimoine.  

En adoptant une approche compréhensive, la recherche a permis de mettre en évidence plusieurs 

éléments de décalage entre le patrimoine perçu par les acteurs publics et celui vécu par les habitants. Ainsi, 

l'implication " symbolique " des habitants dans les actions publiques de sauvegarde a eu pour répercussion de 

réduire leur perception quant aux opportunités de participation qui leur sont offertes. Ainsi, l'habitant, par ses 

pratiques d'auto-réhabilitation de son espace habité, prend sa part dans la gestion du patrimoine habité par la 

mobilisation de multiples compétences situées. Ces pratiques s'appuient sur diverses représentations du 

patrimoine, exprimant une forme particulière d'interaction de l'habitant avec l'espace patrimonial. 

À travers cette tentative de compréhension du rôle de l’habitant dans la sauvegarde, nous souhaitons 

présenter une contribution à la connaissance sur la patrimonialisation des centres historiques habités. Par ailleurs, 

les résultats proposent de nombreuses recommandations qui pourront aider à améliorer les stratégies de gestion 

de ce patrimoine. 
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